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COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

-► - 1 - Sécurité du territoire régional - La région n’est plus compétente 
pour s’en occuper 

20-12-2019 par Fil DP 

Par un jugement du 17 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a donné sa pleine 
mesure à la disparition de la clause de compétence générale des régions en estimant qu’une collectivité 
de cette nature n’est pas compétente en matière de sécurité, même s’il s’agit de celle de son territoire. 

En l’espèce, par une délibération du 3 novembre 2016, le conseil régional de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur a notamment décidé de mettre en place un fonds de soutien aux forces 
de sécurité doté de dix millions d’euros par an, permettant de contribuer à la mise en sécurité des 
territoires de Provence-Alpes-Côte d’Azur, et d’approuver les termes de deux appels à projets, l’un 
relatif à l’équipement des polices municipales, l’autre relatif à l’équipement des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale en vidéo-protection, permettant de mobiliser ce 
fonds. Mais, le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a déféré cette délibération au tribunal 
administratif de Marseille pour qu’il l’annule en tant qu'elle décide la mise en place d'un fonds de soutien 
aux forces de sécurité et en tant qu'elle approuve les termes de deux appels à projet. 

Ce tribunal estime que « l'article L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales 
circonscrit désormais l'intervention régionale aux domaines de compétence énumérés par la loi. Les 
dispositions des articles L. 4211-1 et L. 4221-1 du même code n’attribuent expressément à la région 
aucune compétence en matière de sécurité ». 

Or, les juges marseillais considèrent qu’ « en l’état de la formulation de la délibération en 
litige, et au regard de ce qui a été exposé sur le périmètre de compétence spécialisée de la région, le 
principe de la création d’un fonds de soutien de dix millions d’euros aux forces de sécurité permettant 
de contribuer à la mise en sécurité des territoires est illégal, qu’il soit pris isolément ou lu comme 
indivisible de l’autre disposition approuvant les appels à projets et mobilisant une partie de ce fonds ».  

 
 TA Marseille, 1ère chambre, 17 décembre 2019, Préfet des Bouches-du-Rhône, 

n°1703337, C+ 
               Conclusions du rapporteur public Xavier Haïli, publiées à la revue BJCL 12/2019. 

 
Retour sommaire 

 
 

 
DROITS DES ETRANGERS 
 
-► - 2 - Titre de séjour étranger malade - Contrôle par le juge du caractère collégial de 
l’avis émis par le collège de médecins de l’OFII 

 
22-11-2019 par Fil DP 

 
Par deux jugements du 5 novembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a estimé que 

si un avis émis par le collège de médecins de l’Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII) 
n’est pas présumé perdre son caractère collégial du seul fait d’avoir été délibéré un dimanche, il le perd 
en étant émis à un jour d’écart en deux versions différentes. En l’espèce, M. et Mme K., ressortissant 
arméniens, avaient sollicité l’asile sans l’obtenir. Mais Mme K. avait obtenu ensuite un titre de séjour en 
tant qu’étranger malade et M. K. un titre de séjour en tant qu’accompagnant d’un étranger malade. En 
juin 2018, Mme K. a demandé le renouvellement de son titre et M. M. a bénéficie d’un titre d’étranger 
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malade. Mais, le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté leur demande et leur a fait obligation de quitter 
le territoire. Dans le première espèce (req. n° 1906151), M. et Mme K. demande l’annulation des 
décisions visant Mme M. et dans la seconde (req. n° 1906138), celles visant son époux.Dans la 
première affaire, s’appuyant sur les articles L. 313-11, R. 313-22, R. 313-23 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile et l'article 6 de l'arrêté du 27 décembre 2016, le tribunal 
indique « que l’avis du collège de médecins doit normalement être émis au terme d’un délibéré collégial, 
fût-il tenu en recourant à des moyens de communication à distance. La production d’un avis du collège 
portant la mention « Après en avoir délibéré, le collège des médecins de l’OFII émet l’avis suivant », 
peut faire foi jusqu’à preuve du contraire du caractère collégial de l’avis. Au cas d’espèce, deux avis 
différents, relatifs à la situation de Mme K., ont été versés aux débats. L’un porte la date du 15 novembre 
2018 et a été notamment rendu au visa de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968, et porte les 
signatures, dans cet ordre, des docteurs Benazouz, Truze et Grassineau. L’autre porte la date du 
16 novembre 2018, ne mentionne pas l’accord franco-algérien, et porte les signatures, dans cet ordre, 
des docteurs Benazouz, Grassineau et Truze. La signature du docteur Truze est, sur ce dernier avis, 
inversée par rapport à la signature qui figure sur l’autre, de sorte qu’il apparaît vraisemblable que l’un 
ou l’autre de ces avis n’a pas été signé personnellement par lui. Aucune explication n’a été apportée 
par le préfet des Bouches-du-Rhône sur les incohérences qui affectent les deux avis versés aux débats 
qui, compte tenu des discordances affectant leur contenu, ne peuvent être regardés comme deux 
éditions successives d’un même document. En l’absence de toute précision permettant d’éclairer ces 
points, et compte tenu du doute, non dissipé, affectant la date à laquelle le collège a délibéré, les 
documents versés aux débats ne peuvent être regardés comme suffisant, par leurs mentions, à 
démontrer l’existence d’un échange collégial entre ces praticiens. Dès lors qu'il ne ressort pas des 
pièces du dossier que la garantie tenant à la collégialité des débats entre médecins du collège de l'OFII 
ait été respectée, Mme K., qui a été privée de cette garantie, est fondée à soutenir que le vice affectant 
le déroulement de cette procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire, est de nature à 
entacher d’illégalité la décision prise. Elle est, par suite, et sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les 
autres moyens de la requête, fondée à demander l'annulation du refus de séjour qui lui a été opposé, 
et par voie de conséquence celle de la décision l'obligeant à quitter le territoire et celle fixant le pays de 
destination ». 

 
Dans la seconde affaire, le tribunal indique, en revanche, que « que l’avis du collège de 

médecins doit normalement être émis au terme d’un délibéré collégial, fût-il tenu en recourant à des 
moyens de communication à distance. En l’espèce, le préfet s’est prononcé au vu d’un avis du collège 
de médecins daté du 25 novembre 2018 qui mentionne expressément qu’il a été rendu au terme d’un 
délibéré, et qui est signé des trois médecins qui composaient le collège. La circonstance que cette date 
correspondait à un dimanche ne suffit pas, par elle-même, à mettre en doute la mention relative à la 
réalité d’un débat collégial, qui figure sur un avis cosigné par les trois médecins. Il ne ressort dès lors 
pas des pièces du dossier que l’avis aurait été rendu en violation du principe de collégialité posé par les 
textes précités ».  

 
 
 TA Marseille, 1ère chambre, 5 novembre 2019, M. et Mme K., n°1906151, 

1906153 et n°1906138, 1906142. 
 

Retour sommaire 
 

 
 
FISCALITÉ 

 

-► - 3 - Contributions et taxes – Taxe sur la valeur ajoutée – Fait générateur – Cession 
de créance 

 
La société requérante a été agréée en tant que repreneur d’une société en liquidation 

judiciaire. La cession du fonds de commerce, au mois de juillet 2012, prévoyait notamment le rachat, 
pour un montant de 550 000 euros, des créances détenues par la société en liquidation judiciaire sur 
ses clients, non encore recouvrées au jour de la cession. L’administration fiscale a notifié à la société 
requérante des rappels de taxe sur la valeur ajoutée, au motif que la société avait collecté de la taxe 
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sur la valeur ajoutée à l’occasion du recouvrement, au cours de l’année 2013, des créances clients 
acquises auprès de la société dans le cadre de sa liquidation judiciaire. 

 
Pour ce faire, l’administration s’est fondée sur les dispositions du c du 2 de l’article 269 du 

code général des impôts, lequel prévoit que l’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée intervient, pour 
les prestations de services, lors de l’encaissement du prix et, à son second alinéa, qu’en cas, comme 
en l’espèce, de transmission de créance, l’exigibilité intervient à la date du paiement de la dette 
transmise entre les mains du bénéficiaire de la cession. Le législateur a adopté cette rédaction du texte 
de l’article 269 à la faveur de la loi de finances rectificative pour 2010, pour rendre la taxe sur la valeur 
ajoutée exigible non plus au moment de la cession de créance et du versement du prix de cette cession, 
mais au moment du versement du prix de la facture par le débiteur cédé au cessionnaire, mettant ainsi 
fin à la jurisprudence CE, 24 juillet 2009, SAS Groupe Cayon, n° 305222, T. selon laquelle lorsqu'un 
prestataire de services cédait à un tiers la créance qu'il détient sur un client, il devait être regardé comme 
ayant obtenu, au moment de la réalisation de la cession de créance, l'encaissement du prix des 
prestations facturées à son client.  

 
La position de l’administration quant à l’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée se heurtait 

toutefois directement aux dispositions du 1 de l’article 283 du code général des impôts selon lesquelles 
: « La taxe sur la valeur ajoutée doit être acquittée par les personnes qui réalisent les opérations 
imposables (…) ». En effet, les prestations de services à raison desquelles ont été établies les rappels 
de taxe sur la valeur ajoutée en litige ont été effectuées par l'ancien exploitant, avant sa reprise par la 
société requérante en juillet 2012 dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire. La circonstance 
que les clients de l’entreprise cédante se soient acquittés de leurs dettes, au cours de l’année 2013, 
auprès de l’entreprise cessionnaire, n’a pas eu pour effet de modifier le redevable légal de la taxe dont 
le fait générateur est la réalisation de prestations de services effectuées avant l’intervention de la 
cession et qui demeure, en vertu du 1 de l’article 283 du code général des impôts, l’entreprise cédante 
qui a réalisé les opérations imposables.  

 
 
 TA Marseille, 7ème chambre, 8 janvier 2020, SAS Dynamic Gorlier, n° 1802424 
 

Retour sommaire 
 

-► - 4 - Impôt sur le revenu – Amende fiscale - Charge de la preuve sur 
l’utilisation d’un compte bancaire à l’étranger 

 
Il est fait application dans le jugement des principes dégagés par le Conseil d'Etat dans son 

arrêt du 4 mars 2019 n° 410492 Ministre de l'économie et des finances c/ M. et Mme K. s’agissant de 
l’amende prévue à l’article 1736 du code général des impôts (CGI) pour non déclaration, en 
méconnaissance des dispositions de l’article 1649 A du CGI, des comptes bancaires utilisés à 
l'étranger. 

 
Eu égard à l’objet des dispositions en cause, un compte bancaire ne peut être regardé comme 

ayant été utilisé par un contribuable pour une année donnée que si ce dernier a, au cours de cette 
année, effectué au moins une opération de crédit ou de débit sur le compte. Ne constituent pas de telles 
opérations, d’une part, des opérations de crédit qui se bornent à inscrire sur le compte les intérêts 
produits par les sommes déjà déposées au titre des années précédentes, et, d’autre part, des opérations 
de débit correspondant au paiement des frais de gestion pour la tenue du compte. Le jugement prend 
position sur l’une des questions non encore tranchées par le Conseil d’Etat s’agissant de la charge de 
la preuve. Ainsi, si la charge de la preuve de l’existence d’un compte à l’étranger, dans le cadre de 
l’appréciation du bien-fondé de cette amende, repose sur le service, il appartient en revanche au 
contribuable d’établir que le compte est dormant en produisant les relevés de compte ou les éléments 
relatifs à l’activité de ce compte. En l’espèce, les éléments produits par le contribuable ont conduit le 
tribunal à prononcer la décharge de l’amende uniquement pour certains comptes et certaines années. 

 
 TA Marseille, 6ème chambre, 8 novembre 2019, Mme A., n° 1806907 
 

Retour sommaire 
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FONCTION PUBLIQUE 

-► - 5- Délégation de compétence - La jurisprudence SCI Marcilly est 
toujours d’actualité 

22-10-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 1er octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a rappelé la 

jurisprudence SCI de Marcilly (CE 13 septembre 1979, n° 09803) selon laquelle une délégation de 
signature, pour être légale, doit non seulement être signée avant l’édiction de la décision prise sur 
délégation, mais également publiée.  

 
En l’espèce, M. B., agent à la métropole Aix-Marseille-Provence, avait demandé que sa 

maladie soit reconnue comme maladie professionnelle. Mais, la métropole, après avoir diligenté une 
expertise médicale qui a conclu à l’absence de lien entre la pathologie de M. B. et son activité 
professionnelle. Or, après l’avis défavorable de la commission départementale de réforme, le président 
de la métropole Aix-Marseille-Provence a refusé de reconnaître l’imputabilité au service de la maladie 
déclarée par M. B. Celui-ci a alors demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler ce refus. 

 
Ce tribunal constate alors que « l’arrêté attaqué a été signé par M. Thierry Pennec, directeur 

général des services techniques. Si la métropole fait valoir que, par un arrêté du 3 juillet 2017 transmis 
à la préfecture des Bouches-du-Rhône et régulièrement publié, M. Christian Boucherie, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci, M. Thierry Pennec, ont reçu délégation, pour le territoire du 
pays d’Aix, du président de la métropole à l’effet de signer, notamment, « les arrêtés d’imputabilité ou 
non au service de l’accident de service et de la maladie professionnelle », il ressort des pièces du 
dossier que cet arrêté n’a été publié au recueil des actes de la métropole que le 25 juillet 2017, soit 
postérieurement à la signature de la décision attaquée. Par suite, cette délégation de signature ne 
pouvait régulièrement donner compétence à M. Pennec pour prendre ladite décision. En l’absence 
d’arrêté de délégation de signature régulièrement publié à la date de l’arrêté attaqué du 21 juillet 2017, 
cette décision est entachée d’incompétence et doit être annulée ».  

 
 
 TA Marseille, 1ère chambre, 1er octobre 2019, M. B., n° 1800330 
 

Retour sommaire 
 

 
-► - 6 - Droit de grève - Si la loi Transformation de la fonction publique a autorisé une 
collectivité à en réglementer l'exercice, c’est dans un cadre strict 

 
06-12-2019 par Fil DP 

 
Par une ordonnance du 29 novembre 2019, le juge du référé-liberté du tribunal administratif 

de Marseille a, pour la première fois à notre connaissance, interprété l’article 7-2 de la loi du 26 janvier 
1984 issu de la loi du 6 août 2019 permettant à une collectivité territoriale de réglementer l’exercice du 
droit de grève quand celui-ci peut entraîner un risque de désordre manifeste dans l'exécution du 
service. 

 
En l’espèce, le directeur général des services de la commune d’Aix-en-Provence avait fait 

distribuer, le 25 novembre 2019, une note adressée aux agents des écoles, afin de leur expliquer les 
modalités d’application, au sein de la commune, de la loi du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique dans ses dispositions relatives au droit de grève. Son auteur y indique que le texte 
prévoit que l’exercice du droit de grève en cours de service entraîne un risque de désordre manifeste 
dans l’exécution du service et en déduit « qu’il conviendra, au regard des grèves horaires, d’être 
vigilantes et de respecter l’exercice de votre droit afin qu’il se constitue, lorsque vous vous déclarez 
gréviste comme le définit le texte, « dès votre prise de poste et jusqu’à la fin du service » ». Le syndicat 
FSU Territoriale 13, n’ayant pas pu obtenir le retrait de cette note, a saisi le juge du référé-liberté pour 
qu’il la suspende et permette l’exercice du droit de grève. 
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S’appuyant sur l'article 7-2 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, issu de la loi du 6 août 2019, ce juge des référés estime 
qu’« il résulte de ces dispositions que l'autorité territoriale peut exiger des agents exerçant leur fonction 
dans les services d'accueil périscolaire ou de restauration scolaire, et ayant déclaré leur intention de 
participer à la grève, qu’ils exercent ce droit dès leur prise de service et jusqu’à son terme, et peut donc 
légalement leur interdire d'interrompre leur travail en cours de service. Cette limitation est toutefois 
subordonnée au risque de « désordre manifeste » dans l’exécution du service, c’est-à-dire à un risque 
de perturbations qui résulteraient vraisemblablement de l’interruption soudaine du service en cours 
d’exécution ». 
 

« Il résulte également des dispositions précitées que les agents ayant l'intention de participer 
à la grève en informent l'autorité territoriale au plus tard quarante-huit heures avant cette participation. 
Cette autorité est ainsi mise en mesure de déterminer si le nombre des agents grévistes permet ou pas 
le maintien d'un effectif suffisant pour garantir la continuité du service public, ou si, au contraire, il existe 
un risque de désordre manifeste dans l'exécution du service, tel le risque de l’absence de repas servis 
aux enfants accueillis dans les écoles. Dans l'hypothèse où un tel risque peut exister, l'autorité 
territoriale a la possibilité d'imposer aux agents ayant déclaré leur intention de participer à la grève 
d'exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu'à son terme. En revanche, avant l'expiration du 
délai imparti aux agents pour faire connaître leurs intentions, l'autorité territoriale, qui n'a, par 
construction, pas pu se livrer à cette appréciation, ne peut légalement imposer à des agents, qui n'ont 
d'ailleurs pas encore déclaré leur intention de participer à la grève, d'exercer ce droit dès leur prise de 
service ». 
 

Dès lors, « au cas d'espèce, il ressort tant des termes de la note du directeur général des 
services de la commune d’Aix-en-Provence distribuée le 25 novembre 2019 que des termes de sa 
réponse à la demande de retrait présentée par le syndicat requérant et des débats tenus en audience 
que, indépendamment de toute appréciation de l'absence ou de la possibilité d'un risque de désordre 
manifeste lié à l'exercice du droit de grève, la commune d'Aix-en-Provence entend imposer à tous les 
agents des écoles ayant l'intention de participer à la grève d'exercer leur droit dès leur prise de service 
et jusqu’à son terme. En indiquant faussement aux agents des écoles, avant même de connaître leurs 
intentions, que la loi leur imposait désormais de se déclarer gréviste dès leur prise de fonctions, la note 
attaquée est manifestement illégale. Eu égard d'une part, aux sanctions disciplinaires prévues par le 
IV de l'article 7-2 de la loi du 26 janvier 1984 lorsque l'agent n'a pas exercé son droit de grève dès sa 
prise de service, et, d'autre part, au caractère proportionnel à la durée de la grève des retenues 
salariales opérées, cette note, alors même qu'elle n'interdit pas aux agents qui entendent exercer leur 
droit de grève de le faire, a pour effet de les en dissuader en portant à leur connaissance des 
informations erronées. Ce faisant, elle porte une atteinte grave à la liberté fondamentale que constitue 
le droit de grève. Cette atteinte n'est, contrairement à ce que soutient la commune, pas justifiée par les 
nécessités tenant à l’exécution du service public et à la sécurité des enfants confiés aux services 
communaux, dès lors que la loi a désormais défini les modalités de conciliation entre le droit de grève 
et ces nécessités, et que la note en cause, et le refus de la retirer, contreviennent à ces modalités ». 

 
 
 TA Marseille, Juge des référés, 29 novembre 2019, Syndicat FSU Territoriale 

13, n°1909990 
 

Retour sommaire 
 
 
 
 
 

MARCHES ET ET CONTRATS ADMINISTRATIFS 
 

-► - 7 - Décompte général tacite - Il peut intervenir même si la réception a été 
prononcée avec des réserves non levées 

15-10-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 8 octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le 
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décompte général tacite peut intervenir alors même que la réception a été prononcée avec réserves 
non levées. 

 
En l’espèce, en septembre 2014, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de 

la forêt Provence Alpes-Côte d’Azur (DRAAF PACA), a, au terme d’une procédure adaptée, confié à la 
société Entreprise Minetto l’exécution du lot n° 1 « gros œuvre-VRD» du marché public de travaux 
d’aménagement d’une pépinière administrative de l’Etat sur le site de Saint-Paul-Les-Durance pour un 
montant total de 507 901,05 euros hors taxes, avenants inclus. La maîtrise d’œuvre a été confiée à M. 
Sébastien-Dupouy, architecte DPLG et au bureau d’études techniques SARLEC. La réception du lot 
n°1 a été prononcée le 28 juillet 2016 avec des réserves, qui ont été levées partiellement le 25 octobre 
2016. La société Minetto a adressé au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre, le 17 mars 2017, son 
projet de décompte final portant sur une demande de règlement de la somme totale de 150 507,47 
euros hors taxes soit 180 608,96 toutes taxes comprises. En l’absence de notification du décompte 
général par le maître d’ouvrage, la société Minetto a transmis, par courrier du 23 mai 2017, son projet 
de décompte général et se prévaut, à l’expiration du délai de dix jours prévu par l’article 13.4.4 du 
CCAG-Travaux, d’un décompte général et définitif tacite. La société Minetto a alors demandé au 
tribunal administratif de Marseille, dès lors que le décompte du marché est établi à la somme de 180 
608,96 euros toutes taxes comprises, de condamner l’Etat à lui verser cette somme diminuée des 
versements intervenus depuis l’établissement de ce décompte, assortie des intérêts moratoires à 
compter du 9 juillet 2017.  

 
Après avoir rappelé l’article 13.4.2. du cahier des clauses administratives générales (CCAG) 

des marchés de travaux dans sa rédaction issue de l’arrêté du 3 mars 2014, ce tribunal estime qu’« iI 
résulte de l’instruction que la société Minetto a notifié sa demande de paiement finale à la DRAAF et 
au maître d’œuvre le 20 mars 2017. En l’absence de notification du décompte général établi par le 
maître d’ouvrage, la société Minetto a transmis, conformément aux stipulations précitées de l’article 
13.4.4 du GGAG applicable aux marchés de travaux telles que modifiées par l’arrêté du 3 mars 2014, 
son projet de décompte général, par courrier du 23 mai 2017 reçu le 29 mai 2017 par le maître 
d’ouvrage avec copie au maître d’œuvre reçue le 2 juin 2017, et non le 26 mai 2017 comme le soutient 
la société requérante. Dès lors que la DRAAF n’a pas notifié à la société Minetto, dans le délai de dix 
jours, qui lui était imparti par ces stipulations à compter de la plus tardive des deux dates d’expiration 
du délai, soit le 12 juin 2017, le décompte général de son marché, le projet que la société Minetto a 
transmis à l’appui de son courrier du 23 mai 2017 est devenu le décompte général tacite alors même 
que des réserves relatives à l’état de l’ouvrage achevé n’ont pas été levées et que le maître d’œuvre 
aurait refusé toute validation ou modification du décompte général. Le courrier de la DRAAF daté du 
12 juillet 2017, expédié le 21 juillet 2017 et reçu le lendemain par la société Minetto ainsi que cette 
dernière en justifie, faisant part d’observations et arrêtant le décompte général définitif du marché à la 
somme de 521 455,25 euros hors taxes est en conséquence tardif ». 

 
 
 TA Marseille, 3ème chambre, 8 octobre 2019, Entreprise Minetto, n°1706643, C+ 
 

Retour sommaire 

 
-► - 8 - Résiliation tacite du contrat - Son intervention prive d’objet le recours en 
reprise des relations contractuelles 

18-10-2019 par Fil DP  
 
Par un jugement du 24 septembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a estimé que dès 

lors que le contrat passé avec une personne publique doit être regardé comme tacitement résilié, cela 
rend sans objet une demande de reprise des relations contractuelles. 

 
En l’espèce, la commune d’Ensuès-la-Redonne avait passé commande à la société Jardin 

Service de la pose et la fourniture de barrières d’accès aux calanques de la Madrague et de la Redonne. 
Estimant que les barrières qui avaient été posées ne répondaient pas à ses besoins, la commune a 
demandé leur remplacement. En février 2017, de nouvelles barrières ont été installées sans toutefois 
donner davantage satisfaction à la commune. Aucune autre barrière n’a été fournie, mais la société 
Jardin Service a sollicité le règlement de sa facture. Or, le 11 avril 2017, la commune a refusé de 
procéder au règlement de cette facture dès lors que les barrières n’étaient pas installées tout en 
acceptant de prendre en charge les frais engagés pour la réalisation de leurs supports de fixation. Par 
une nouvelle lettre du 2 mai 2017, la société Jardin Service a sollicité de nouveau le paiement de sa 
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facture. Sans réponse, cette société a alors demandé au tribunal administratif de Marseille d’enjoindre 
à la commune d’Ensuès-la-Redonne de prendre livraison des barrières qui avaient été installées et d’en 
régler le prix. 

 
Ce tribunal rappelle qu’« en dehors du cas où elle est prononcée par le juge, la résiliation d’un 

contrat administratif résulte, en principe, d’une décision expresse de la personne publique 
cocontractante. Cependant, en l’absence de décision formelle de résiliation du contrat prise par la 
personne publique cocontractante, un contrat doit être regardé comme tacitement résilié lorsque, par 
son comportement, la personne publique doit être regardée comme ayant mis fin, de façon non 
équivoque, aux relations contractuelles ». 

 
Or, les juges marseillais considèrent « que la commune d’Ensuès-la-Redonne a 

expressément refusé, à deux reprises, l’installation des barrières proposées par la société Jardin 
Services, de sorte que les barrières posées par la société Jardin Service ont été enlevées sur instruction 
de la commune et que la réception n’est jamais intervenue. De surcroît, la commune d’Ensuès-la-
Redonne a fait appel le 4 avril 2017 à un autre prestataire, dont les barrières ont été réceptionnées le 
17 mai 2017. Ainsi, et compte tenu des démarches engagées par la commune d’Ensuès-la-Redonne 
auprès d’un autre fournisseur pour obtenir des barrières adaptées à ses besoins et qui ont été posées, 
la commune d’Ensuès-la-Redonne a ainsi mis fin, de façon non équivoque, aux relations contractuelles 
avec la société Jardin Service et a tacitement résilié le contrat en cause ». 

 
Dès lors, le tribunal en conclut que « la commune d’Ensuès-la-Redonne a fait appel le 4 avril 

2017 à un autre prestataire pour la fourniture de barrières qui ont été réceptionnées le 17 mai 2017. Le 
contrat conclu avec la société Jardin Service n’est par suite plus susceptible d’être exécuté et n’a plus 
d’objet. En conséquence, les conclusions tendant à la reprise des relations contractuelles doivent être 
rejetées ».  

 
 
 TA Marseille, 3ème chambre, 24 septembre 2019, Société Jardin Service, 

n°1706116 
 

Retour sommaire 

 

-► - 9 - Garantie des constructeurs - L’assureur qui a indûment préfinancé la 
réparation de désordres peut récupérer les sommes versées 

05-11-2019 par Fil DP   
 
Par un jugement du 22 octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que, dès lors 

que la responsabilité décennale des constructeurs d’un ouvrage est définitivement écartée, l’assureur 
qui a préfinancé des travaux de réparation des désordres couverts par la garantie décennale est en 
droit de récupérer les sommes indûment versées à son assuré. 

 
En l’espèce, en 1999, le département des Bouches-du-Rhône avait confié la construction d’un 

collège, situé sur le territoire de la commune de Plan-de-Cuques, au bureau d’études SP2I, maître 
d’œuvre, à la société Afitest, contrôleur technique, et à diverses entreprises, parmi lesquelles la société 
Charles Queyras Constructions, titulaire du lot « gros-œuvre ». Ce département a en conséquence 
souscrit une police d’assurance dite dommages-ouvrage avec la compagnie d’assurance Sagena, 
devenue SMA. Ayant constaté de nombreuses malfaçons en cours de réalisation des travaux, le 
département des Bouches-du-Rhône a décidé le 31 octobre 2001 de résilier le marché de travaux 
conclu avec la société Charles Queyras Constructions, puis a déclaré à son assureur les désordres 
affectant le gros œuvre du bâtiment en construction. Mais, la Sagena a refusé sa garantie. Sur saisine 
du département, le juge judiciaire a condamné l’assureur et la Sagena a exécuter l’arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence et payer au département des Bouches-du-Rhône la somme totale de 
4 007 275,59 euros. 

 
Toutefois, parallèlement, la Société Charles Queyras Constructions avait obtenu devant le 

Conseil d’Etat l’annulation de la décision de résiliation de son contrat. Le département des Bouches-du-
Rhône a alors demandé au tribunal administratif de Marseille de condamner solidairement les sociétés 
SP2I, Afitest et Appia 13, constructeurs dans l’opération de construction en cause, à lui verser la somme 
de 8 334 258,61 euros en réparation des conséquences dommageables des malfaçons affectant 
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l’ouvrage. Cette demande a été rejetée et ce jugement a été définitivement confirmé par la cour 
administrative d’appel de Marseille, au motif de l’absence de fondement juridique. 

 
Or, après avoir exécuté l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, la Sagena a, le 24 avril 

2013, saisi le tribunal administratif de Marseille pour obtenir la condamnation des sociétés Queyras 
Construction, SP2I, Afitest et Polybatic à lui verser la somme de 4 007 275,59 euros. Mais, là encore, 
sa demande a été définitivement rejetée. 

 
Cet assureur a alors saisi le même tribunal pour qu’il condamne, cette fois, le département 

des Bouches-du-Rhône à lui restituer la somme de 4 007 275,59 euros indûment perçue. 
 
Ce tribunal affirme que « les dispositions précitées de l’article L. 242-1 du code des 

assurances instituent une procédure spécifique de préfinancement des travaux de réparation des 
désordres couverts par la garantie décennale prévue par l’article 1792 du code civil, avant toute 
recherche de responsabilité ». 

 
Or, les juges marseillais considèrent qu’ « il est constant que la Sagena, aux droits de laquelle 

vient la société SMA, a versé au département des Bouches-du-Rhône la somme totale de 4 007 275,59 
euros en exécution de l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence du 15 novembre 2012 dès lors qu’elle 
était tenue, en application du contrat d’assurance dommages-ouvrage souscrit par le département des 
Bouches-du-Rhône du préfinancement du coût des travaux nécessaires à la réparation des désordres 
portant atteinte à la solidité de l’ouvrage ou le rendant impropre à sa destination, avant toute recherche 
de responsabilité. En outre, il résulte de l’instruction, et il n’est pas contesté que, par des décisions 
juridictionnelles devenues définitives, la juridiction administrative a définitivement écarté la 
responsabilité des constructeurs débiteurs de la garantie décennale à raison de désordres affectant le 
bâtiment dont la construction était projetée dans le cadre des actions engagées par le département des 
Bouches-du-Rhône, puis par la Sagena subrogée dans les droits de ce dernier. Il en résulte, ainsi que 
le soutient la société requérante, que le versement effectué par la Sagena est indu. Ainsi, la société 
SMA est fondée à demander au département des Bouches-du-Rhône la répétition de la somme de 
4 007 275,59 euros qui lui a été versée ». 

 
 
 TA Marseille, 3ème chambre, 22 octobre 2019, Société SMA, n° 1700447 

 
 Retour sommaire 

 
-► - 10 - Groupement de commande - L’acheteur public peut recourir à un marché 
global pour des prestations distinctes donnant lieu à deux marchés attribués au 
même candidat 

05-11-2019 par Fil DP  
 
Par une ordonnance du 27 octobre 2019, le juge du référé précontractuel du tribunal 

administratif de Marseille a jugé que si l'obligation d'allotir s'applique à un groupement de commandes, 
cela n’interdit pas à l'acheteur public de décider de recourir à un marché global, qui comprend des 
prestations distinctes donnant lieu à deux marchés avec le même attributaire. 

 
En l’espèce, par un contrat conclu le 21 décembre 2010, la régie des transports métropolitains 

(RTM) s’est vu confier par la communauté urbaine Marseille-Provence-Métropole, devenue la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence (MAMP), la gestion, l’exploitation et la maintenance des lignes de transport 
public de voyageurs, la métropole d’Aix-Marseille-Provence étant en sa qualité de propriétaire des 
rames chargée de leur renouvellement. Dans le cadre du projet baptisé « opération Néomma » visant 
au renouvellement des rames du métro de Marseille et des systèmes nécessaires à leur exploitation en 
pilotage automatique intégral, la MAMP et la RTM ont signé une convention de groupement de 
commandes en application de l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 alors en vigueur. Par un 
avis d’appel public publié avant l’entrée en vigueur du nouveau code de la commande publique, la 
MAMP, en qualité de coordonnateur de ce groupement de commandes, a lancé, dans le cadre d’une 
procédure négociée avec appel à la concurrence préalable, une procédure unique de passation pour 
désigner le prestataire chargé de la fourniture des nouvelles rames et de leur maintenance et à l’issue 
de laquelle l’attributaire signera un acte d’engagement distinct avec chaque membre du groupement. 
Le projet Néomma implique la conclusion de quatre marchés, le marché n°1 portant sur l’acquisition du 
matériel roulant et des systèmes (marché 1 a) et les prestations de maintenance associées (marché 1 
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b), le marché n°2 portant sur la fourniture et la pose des façades de quai, le marché n°3 portant sur les 
infrastructures et le marché n°4 portant sur la déconstruction des matériels roulants. Au terme de six 
réunions de négociations, deux candidats, le groupement constitué des sociétés Construccionnes y 
auxiliar de ferrocarriles et Thalès six GTS France dénommé Maevi, d’une part, et la société Alstom 
Transport, d’autre part, ont été admis à présenter une offre finale. In fine, le groupement Maevi a été 
informé du rejet de son offre. Mais, les sociétés constituant le groupement écarté ont alors demandé au 
juge du référé précontractuel du tribunal administratif de Marseille de suspendre l’exécution de toute 
décision se rapportant à cette procédure de passation. 

 
Ce juge rappelle que « les dispositions précitées de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 

2015, qui prévoient le principe d’une dévolution des marchés publics par lots et définissent les 
hypothèses dans lesquelles un marché global peut être conclu sont applicables lorsqu’un groupement 
de commandes a été constitué dans les conditions prévues par l’article 28 de l’ordonnance précitée. 
Ainsi que le soutiennent les sociétés requérantes, l’obligation d’allotissement s’impose à un groupement 
de commandes. Il en va ainsi dans la présente affaire dans laquelle la métropole d’Aix-Marseille-
Provence a été désignée, par la convention approuvée le 30 mars 2017 entre elle et la RTM, comme 
coordonnateur du groupement de commandes constitué pour l’acquisition et la maintenance des 
nouvelles rames et des systèmes d’exploitation du métro de Marseille ». 

 
Mais, ce juge ajoute que « pour autant, un acheteur public peut conclure un marché global 

sans procéder à un allotissement au sens de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 en divisant 
le marché en différentes prestations. Il résulte de l’instruction, notamment de la convention de 
constitution du groupement de commandes, de l’avis d’appel d’offres et du règlement de la consultation 
que le groupement de commandes constitué de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la RTM a 
précisément lancé une procédure pour l’attribution d’un marché global, donc unique, à l’issue de laquelle 
l’attributaire signera deux marchés, l’un avec la métropole d’Aix-Marseille-Provence pour la conception, 
la fabrication, la livraison et la mise en service des matériels roulants et des systèmes d’exploitation 
compatibles avec le réseau marseillais et exploitables en conduite automatique intégrale et le second 
avec la RTM comportant une prestation de maintenance en deux phases intégrant un contrat de 
fourniture de pièces détachées et visant à optimiser le plan de maintenance ». 

 
Or, « Si les requérantes soutiennent que le groupement de commandes a méconnu les 

dispositions de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 comme celles de l’article 12 du décret du 
25 mars 2016 relatives à l’allotissement, il résulte de l’instruction que, pour justifier le recours à un 
marché global, alors même qu’il comporte des prestations distinctes de fourniture et de services, la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence fait valoir que les enjeux du projet justifiaient ce choix dès lors qu’il 
s’agit d’une opération de migration sans interruption possible de l’exploitation du métro. Le projet 
Neomma a pour objet, en tranche ferme, l’acquisition de matériel roulant composé de trente-huit rames 
de quatre voitures, de systèmes embarqués CBTC de pilotage automatique ainsi que des interfaces 
associées, le remplacement du poste de signalisation de la Rose, la création d’un poste de commande 
et de contrôles centralisés de secours à Saint-Charles, l’automatisation des zones de manœuvre et de 
remisage ainsi que les équipements de maintenance spécifiques et, en tranches optionnelles, 
l’acquisition de six rames supplémentaires dans la perspective de l’extension possible de trois lignes 
avec création de nouvelles stations. Cette exploitation suppose nécessairement, ainsi qu’il est soutenu 
en défense, des opérations de maintenance préventive et curative. L’acquisition du matériel roulant ne 
peut ainsi être dissociée de la maintenance de ce matériel et de la fourniture de pièces détachées dès 
lors en outre que le concepteur détient des droits de propriété intellectuelle sur ce matériel. Ainsi, la 
décision prise par le groupement de commandes de ne pas allotir le marché n’est pas entachée d’une 
appréciation erronée des inconvénients d’une dévolution en lots séparés ». 

 
Dès lors, « dans ces conditions, la métropole d’Aix-Marseille-Provence n’a pas méconnu les 

dispositions précitées en décidant de recourir à un marché global sous forme de deux marchés attribués 
au même candidat portant l’un sur la fourniture du matériel avec la métropole d’Aix-Marseille-Provence 
qui en sera propriétaire et l’autre sur la maintenance de ce même matériel avec la RTM qui en assure 
son exploitation ».  

 
 
 TA Marseille, Juge des référés, ordonnance du 27 octobre 2019, Société 

Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles, Société Thales Six GTS France, n°1908390 
 

Retour sommaire 
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-► - 11 - Transport ferroviaire régional - Une région peut prendre des mesures 
unilatérales pour assurer la continuité du service durant la renégociation de la 
convention 

05-11-2019 par Fil DP  
 
Par deux jugements du 15 octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé qu’à 

l’expiration d’une convention sur le service ferroviaire régional de voyageurs conclue entre une région 
et la SNCF sans qu’une nouvelle convention ait été négociée, une région peut, pour assurer la continuité 
du service public, prendre des mesures d’urgence unilatérales afin que soient fixées les conditions 
d’exécution des obligations de service public et la compensation financière de celles-ci sans 
méconnaître l’article 5.5 du règlement du 23 octobre 2007. 

 
Dans ces affaires, le contrat encadrant l’exécution par la SNCF du service ferroviaire régional 

de voyageurs conclu avec la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) en 2006 pour dix ans est arrivé 
à échéance le 31 décembre 2016. Par une délibération du 16 décembre 2016, la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur a de manière unilatérale approuvé « les prescriptions d’exécution d’obligations de 
service public » pour le transport ferroviaire régional de voyageurs pour l’année 2017 et a fixé le montant 
de la compensation financière prévisionnelle annuelle due à SNCF Mobilités à la somme de 260 249 
603 euros toutes taxes comprises versée sous forme d’acomptes mensuels et a ordonné à SNCF 
Mobilités d’assurer l’exécution de ces services afin de garantir la continuité du service public ferroviaire. 
Par sa requête n° 1701162, SNCF Mobilités a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler 
cette délibération. Or, si, au cours de l’année 2017, le dialogue entre la région PACA et SNCF Mobilités 
a repris, la région a toutefois imposé unilatéralement, par une délibération du 15 décembre 2017, les 
obligations de service public pour l’année 2018 et fixé comme pour l’année précédente la compensation 
financière à la somme de 258 130 462 euros toutes taxes comprises. Par la requête n° 1801262, SNCF 
Mobilités demande l’annulation de cette seconde délibération. 

 
Dans ces deux affaires, le tribunal rappelle que « la région est chargée, en tant qu’autorité 

organisatrice des transports collectifs d’intérêt régional, de l’organisation des services ferroviaires 
régionaux, ce qui la conduit à définir dans son ressort territorial le contenu du service public de transport 
régional de personnes notamment les dessertes et la tarification, SNCF Mobilités assurant la continuité 
du service public dans le cadre ainsi défini par la région PACA. A cette fin, les dispositions des articles 
L. 2121-3 à L. 2121-9 du code des transports imposent aux parties que sont la région et SNCF Mobilités, 
auxquelles sont attribués des droits exclusifs pour la fourniture de services de transport ferroviaire 
régional de voyageurs, la conclusion d’une convention définissant les conditions d’exploitation et le 
financement de ce transport ferroviaire régional conformément notamment à l’article 17 du décret 
susvisé du 17 mars 2016, afin que chacune des parties ne soit pas engagée, notamment à titre financier, 
sans y consentir ». 
 

Or, les juges marseillais indiquent que « si l’exigence d’une convention est ainsi posée, l’article 
5.5 du règlement (CE) n°1370/2007 du 23 octobre 2007, sur la base duquel ont été prises les 
dispositions législatives et réglementaires nationales relatives à l’organisation du transport ferroviaire 
de voyageurs, autorise l’autorité organisatrice régionale à prendre, en cas d’interruption des services 
ou de risque imminent d’apparition d’une telle situation, une mesure d’urgence sous la forme d’une 
attribution directe ou d’un accord formel de prorogation de la convention précédente, une telle mesure 
d’urgence n’ayant pas toutefois vocation à se substituer à l’accord contractuel des parties. L’article 5 du 
règlement précité, dont les dispositions qui rendent obligatoires la mise en concurrence des opérateurs 
pour l’attribution de marchés de services publics de transports de voyageurs sont reportées par l’article 
8 du même règlement, vise bien les contrats de service public, au nombre desquels figure celui qui est 
conclu, selon l’article 3 de ce règlement, lorsque l’autorité compétente décide d’octroyer à l’opérateur 
de son choix un droit exclusif et/ou une compensation en contrepartie de la réalisation d’obligations de 
service public comme en l’espèce. Contrairement à ce que soutient SNCF Mobilités, la région PACA 
n’était pas tenue de proroger par avenant la convention précédente, laquelle d’une durée de dix ans a 
pris fin le 31 décembre 2016, dès lors qu’elle estimait que cette prolongation ne pouvait se faire dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires nouvelles. Quels que soient les motifs de l’échec 
des négociations intervenues entre SNCF Mobilités et la région PACA, l’absence d’accord entre les 
parties durant l’année 2017 sur les conditions d’exploitation du service ferroviaire au titre de l’année 
suivante nécessitait de prendre, en décembre de cette même année, une mesure d’urgence afin que 
soient fixées pour 2018 les conditions d’exécution des obligations de service public et la compensation 
financière de SNCF Mobilités. Cette mesure d’urgence s’imposait également pour le respect des règles 
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de la comptabilité publique, alors même que les dispositions de l’article L. 1612-15-1 du code général 
des collectivités territoriales prévoient, en cas d’absence de convention, une procédure d’inscription 
d’office au budget de la région au bénéfice de SNCF Mobilités. Ce dernier ne peut ainsi prétendre que 
la condition d’urgence n’était pas remplie, ni au 15 décembre 2017, ni au 31 décembre 2017, au motif 
que les horaires de services annuels se déroulent de décembre à décembre et que la continuité du 
service qui obéit à un impératif constitutionnel n’a pas été depuis lors affectée dès lors précisément 
qu’un dispositif d’urgence a été mis en place afin que la continuité du service public soit assurée durant 
l’année 2018. L’absence de cette mesure d’urgence était de nature à créer un risque imminent 
d’interruption du service ferroviaire alors même que SNCF Mobilités soutient qu’il n’a jamais été dans 
son intention de stopper l’exécution du service public au 31 décembre 2017. Dans ces conditions, la 
région PACA a pu user, pour l’année 2018, de la faculté prévue par l’article 5.5 du règlement (CE) du 
23 octobre 2007 dès lors que la mise en œuvre de cette mesure ne dépassait pas deux années, et 
prendre ainsi une mesure d’attribution directe et imposant l’exécution des obligations de service public 
incombant à SNCF Mobilités. Dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 5.5 du règlement 
(CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 qui fonde l’intervention 
unilatérale de la région PACA doit être écarté ».  

 
 
 TA Marseille, 3ème chambre, 15 octobre 2019, SNCF Mobilités, n° 1701162 
 
 TA Marseille, 3ème chambre, 15 octobre 2019, SNCF Mobilités, n° 1801262 

 
 

 Retour sommaire 

 

-► - 12 - Appel en garantie - Il est impossible entre les parties à un contrat si n’est pas 
invoquée une méconnaissance de ce contrat 

21-02-2020 par Fil DP 
 
Par un jugement du 5 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a estimé qu’il ne 

peut y avoir d’appel en garantie entre les parties à un contrat que si celui qui l'a sollicité invoque une 
méconnaissance de ce contrat. 

 
En l’espèce, Mme C. avait chuté dans une rue dont le pavage était en train d’être refait car un 

tuyau avait été bougé au moment même où elle l’enjambait. Elle a saisi le tribunal administratif de 
Marseille d’une requête indemnitaire visant à la condamnation solidaire de la métropole d'Aix Marseille-
Provence, de la société Gregori Provence, de la société PMTP et de la SMABTP à lui verser une somme 
de 10 425 euros au titre de ses préjudices. 

 
Ce tribunal indique notamment que « le recours en garantie formé par une collectivité 

publique, poursuivie par un tiers à raison de dommages de travaux publics, contre les constructeurs de 
cet ouvrage, tend nécessairement à mettre en cause la responsabilité encourue par ces constructeurs 
à raison de l’exécution du contrat qui les liait au maître de l’ouvrage ». 

 
Or, « S’il ne résulte pas de l’instruction, et n’est pas même allégué, que les travaux objets du 

litige auraient fait l’objet d’une réception définitive du maître de l’ouvrage qui ferait obstacle à l’appel en 
garantie formé contre le constructeur, la métropole d’Aix-Marseille-Provence, qui présente des 
conclusions tendant à cette fin, n’invoque toutefois la méconnaissance d’aucune stipulation 
contractuelle. Son appel en garantie ne peut dès lors qu’être rejeté ».  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre, 5 décembre 2019, Mme C., n° 1710070 
 

Retour sommaire 
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-► - 13 - Arrêté de déconstruction d’un immeuble en péril imminent - Quand le juge 
des référés refuse sa suspension alors que les conditions de celle-ci étaient réunies 

21-10-2019 par Fil DP 
 

Par une ordonnance du 2 octobre 2019, le juge du référé-suspension du tribunal administratif 
de Marseille a estimé que les risques engendrés par un immeuble déclaré en état de péril grave et 
imminent et pour lequel aucun début de travaux n’a été constaté, justifient qu’il ne fasse pas usage de 
son pouvoir de suspension de l’arrêté en prescrivant la déconstruction, et ce, même si les conditions de 
cette suspension sont réunies. 

 
En l’espèce, le maire de Marseille avait pris un arrêté décidant de la déconstruction d’un 

immeuble sis 6 rue de la Butte. Mais le syndicat des copropriétaires de cet immeuble a demandé au 
tribunal administratif de Marseille, non seulement l’annulation de cet arrêté, mais également la 
suspension de son exécution. 

 
Examinant cette demande de suspension, le juge des référés du tribunal administratif de 

Marseille rappelle les deux conditions du référé-suspension de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative, mais également qu’ « il résulte de ces dispositions, éclairées par les débats 
parlementaires qui ont précédé l’adoption de la loi du 30 juin 2000, que même lorsque les conditions 
fixées par cet article sont remplies, il appartient au juge des référés d’apprécier si, à titre exceptionnel, 
il convient néanmoins de ne pas ordonner la suspension de l’exécution de la décision attaquée ou de 
certains de ses effets ». 

 
Or, « il résulte de l'instruction que le 10 juillet 2017, le maire de la commune de Marseille a 

pris un arrêté de péril grave et imminent relativement aux immeubles situés au 4, 6 et 8 rue de la Butte, 
à Marseille, sur le fondement des pouvoirs de police spéciale qu’il tient des articles L. 511-3 et suivants 
du code de la construction et de l'habitation. Il y a précisé que les appartements de ces immeubles 
étaient interdits à toute occupation et utilisation, que la station de métro Jules Guesde, dont une entrée 
se situe aux abords immédiats de ces immeubles, serait fermée au public, que la circulation piétonne 
et automobile serait interdite dans le périmètre de sécurité avoisinant ces immeubles le temps qu’ils 
soient sécurisés et que les copropriétaires devaient entreprendre toutes les mesures propres à assurer 
la sécurité publique en faisant réaliser les travaux nécessaires d’urgence, afin de remédier aux 
désordres constatés par l’expert judiciaire. Dans un rapport en date du 23 juin 2019, M. Teboul, expert 
judiciaire désigné par ordonnance de la première vice-présidente du tribunal administratif, a en effet 
constaté de multiples pathologies qu’il a estimées suffisamment inquiétantes pour justifier la 
reconnaissance d’un péril grave et imminent et a préconisé diverses mesures propres à mettre fin à 
l’imminence du péril, dont, notamment, le butonnage de l’ensemble des façades Est/Ouest/Nord des 
trois immeubles. Il a par ailleurs indiqué que le confortement du bâtiment était impossible, pour diverses 
considérations techniques et que seule une déconstruction totale était envisageable ». 

 
« Par un second arrêté en date du 30 août 2019, faisant cette fois application des pouvoirs de 

police générale qu’il tient des dispositions des articles L. 2212-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, le maire de Marseille a décidé la déconstruction de l’immeuble sis 6 rue de la 
Butte, en relevant, au visa du rapport judiciaire et de celui du centre scientifique et technique du 
bâtiment, que les copropriétaires n’avaient pas mis en œuvre les travaux de confortement prescrits par 
l’arrêté du 10 juillet 2019, que la déconstruction était une mesure à réaliser afin d’éviter tout risque 
d’effondrement en chaine des immeubles avoisinants et d’atteinte à l’intégrité des personnes. L’expert 
judiciaire avait à ce propos considéré que le confortement du bâtiment lui paraissait impossible, compte 
tenu des redescentes de charge du bâtiment, portant longitudinalement sur le pied du mur pignon Est 
et de l’impossibilité technique de « maintenir la moitié du bâtiment en l’air pour reconstituer les 
fondations assorties d’une paroi verticale ».  L’expert y justifiait sa position par le risque d’effondrement 
du bâtiment que déclencherait le potentiel étaiement en sous-sol. Le centre scientifique et technique du 
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bâtiment a tenu la même analyse après une visite sur le site le 24 juin 2019, relevant plusieurs points 
critiques mettant en cause la stabilité de l’immeuble, concluant au caractère périlleux du confortement 
des bâtiments sis 4 et 6 rue de la Butte et au risque d’effondrement total ou partiel de ces immeubles. 
Si le diagnostic de la société Pack Etudes réalisé le 13 juin 2019 retient le bon état de solidité structurelle 
de l’immeuble, 6 rue de la Butte, il n’en indique pas moins n’être valable qu’à la date de la visite et que 
la démolition, à ce jour en cours, de l’immeuble mitoyen-droit engendrera une fragilisation de sa 
structure. A la date de la présente ordonnance, il n’apparaît pas que les copropriétaires de cet immeuble 
aient entrepris les travaux de confortement d’urgence préconisés par l’arrêté du 10 juillet 2019, qu’ils 
ne sauraient prétendre ignorer puisqu’ils en ont contesté la légalité. Il n’apparaît pas non plus qu’ils aient 
engagé des démarches sérieuses en ce sens, que la critique du bien-fondé des mesures requises en 
urgence ou la notification prétendument tardive de l’arrêté ne les dispensaient pas d’entreprendre. A 
cette date également, eu égard au risque pour la sécurité des biens et des personnes, la station de 
métro Jules Guesde demeure inaccessible au public, le périmètre de sécurité dans lequel la circulation 
automobile et piétonne reste interdite demeure fixé, trois immeubles immédiatement voisins, sis rue de 
la Joliette, sont interdits d’occupation et d’utilisation et une partie des locaux de deux commerces 
adjacents est condamnée ». 

 
« Aussi, compte tenu de l’ensemble de ces considérations, eu égard à l’extrême gravité des 

risques inhérents à l’état de l’immeuble sis au numéro 6, rue de la Butte et à la nécessité tant d’assurer 
la sécurité publique que de restaurer la continuité du service public des transports, et quel que soit par 
ailleurs le bien-fondé des moyens de légalité articulés par les requérants à l’encontre de l’arrêté du 30 
août 2019 s’agissant notamment de l’effectivité du risque d’effondrement de leur immeuble, il y a lieu 
de ne pas ordonner la suspension de l’exécution des effets de cet arrêté ».  

 
 
 TA Marseille, Juge des référés, ordonnance 2 octobre 2019, Syndicat des 

copropriétaires de l’immeuble sis 6 rue de la Butte, n°1907551... 
 Retour sommaire 

 
 
 
 
 
 

RESPONSABILITE 
 
 

-► - 14 - Perte du dossier médical - L’hôpital, incapable de prouver l’absence de faute, 
doit indemniser le patient d’une perte de chance de pouvoir prouver la faute médicale 

21-11-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 14 octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que la perte 

du dossier médical par un établissement public de santé, qui rend impossible d’établir s’il y a eu faute 
ou pas dans la prise en charge d’un patient, a pour effet d’inverser la charge de la preuve de la faute. 
C’est alors à l’établissement que revient la charge de prouver que les soins apportés ont été attentifs et 
diligents. A défaut, de rapporter cette preuve, le patient doit être indemnisé de la perte de chance qu’il 
a eue de prouver l’existence d’une faute 

 
En l’espèce, le 24 mars 1997 à 2 heures, Mme R. épouse D. s’est présentée à l’hôpital de la 

Conception à Marseille pour l’accouchement de son second enfant à 40 semaines d’aménorrhée. 
L’enfant Anis est né à 5 heures 25 avec un poids de 4,620 kilogrammes. Au cours de l’accouchement, 
le fœtus a présenté une dystocie des épaules nécessitant des manœuvres obstétriques urgentes ayant 
permis son extraction rapide en évitant toute anoxie cérébrale. L’enfant est cependant atteint d’une 
paralysie obstétricale du plexus brachial dont l’évolution a été partiellement favorable après plusieurs 
interventions chirurgicales et le suivi d’une rééducation. Ce jeune garçon, ses parents et sa sœur, qui 
imputent cette lésion neurologique aux conditions dans lesquelles le suivi de la grossesse et 
l’accouchement de Mme D. se sont déroulés, ont alors recherché devant le tribunal administratif de 
Marseille la responsabilité de l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille (AP-HM). 
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Ce tribunal estime que « tant le suivi de la grossesse que le début du déroulement du travail 
ont été conformes aux règles de l’art de l’obstétrique ainsi qu’aux données acquises de la science au 
moment des faits, jusqu’à 4 heures 30 ». 

 
« En revanche, il résulte du rapport d’expertise que si la dilatation a été complète à partir de 

3 heures 30, laissant ainsi présager un accouchement rapide, l’arrêt de la progression du fœtus à 
compter de cette heure imposait une attention particulière puisque la stagnation de la descente dans 
l’excavation pelvienne, chez un fœtus macrosome, est un facteur de risque de dystocie des épaules. 
La survenance d’une dystocie des épaules constitue une complication obstétricale grave et imprévisible, 
ainsi qu’un facteur favorisant la survenue d’une paralysie obstétricale du plexus brachial par étirement. 
En l’espèce, l’expert explique que la dystocie est survenue après l’extraction de la tête en urgence par 
des spatules en raison de l’apparition d’anomalies du rythme cardiaque du fœtus qui ne progressait plus 
depuis près de deux heures. Il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise que, dans 
l’hypothèse où le fœtus stagne, il convient de réévaluer les possibilités d’un accouchement par voie 
basse en envisageant, selon le contexte, la possibilité de recourir à une césarienne après une heure de 
stagnation, notamment dans le cas d’un fœtus macrosome. Dans le cas présent, le fœtus a stagné 
pendant près de 2 heures entre 3 heures 30 et 5 heures 25. Il convenait ainsi d’envisager une 
césarienne à compter de 4 heures 30. Toutefois, si l’expert conclut à une « relative imprudence et 
négligence » à n’avoir pas envisagé de césarienne alors que les praticiens étaient en présence d’une 
macrosomie avec une stagnation de la descente du fœtus, il relève dans son rapport d’expertise que la 
perte du dossier médical de la parturiente par l’AP-HM ne lui permet pas de déterminer si la césarienne 
était expressément indiquée à compter de 4 heures 30 et si une faute a été commise à ce titre. En effet, 
sans possibilité de connaitre le contexte de l’accouchement, et notamment la hauteur de présentation 
du fœtus et la gravité des troubles du rythme cardiaque fœtal, l’expert n’est pas en mesure de se 
prononcer avec certitude sur l’existence d’une faute à l’origine de la lésion obstétricale du plexus 
brachial ». 

 
Or, après avoir rappelé les dispositions de l’article R. 710-2-9 du code de la santé publique, 

et faisant application d’une jurisprudence de la Cour de cassation (Civ. 1ère, 26 septembre 2018, n° 17-
20.143), le tribunal considère « que la perte d’un dossier médical ou d’une partie de ce dossier engage 
la responsabilité du service public hospitalier dès lors que sa conservation lui incombe. Une telle perte, 
qui caractérise un défaut d’organisation et de fonctionnement, place le patient ou ses ayants-droits dans 
l’impossibilité d’accéder aux informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir 
l’existence d’une faute dans sa prise en charge. Dès lors, elle conduit à inverser la charge de la preuve 
et à imposer à l’établissement de santé de démontrer que les soins prodigués ont été appropriés. 
Lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve, la faute imputable à l’établissement 
de santé fait perdre au patient ou à ses ayants droits une chance de prouver que cette faute est à 
l’origine de leurs entiers dommages ou de la fraction de leur dommage qui aurait résulté d’un abattement 
de perte de chance établi par les pièces du dossier ». 

 
A défaut de pouvoir produire le dossier de Mme D. et la preuve des soins diligentés, les juges 

marseillais condamnent l’AP-HM à indemniser les consorts D. de la perte de chance qui a été la leur 
de pouvoir prouver une faute médicale. 

 
 
 TA Marseille, 8ème chambre, 14 octobre 2019, Consorts D., n° 1709916 
 

Retour sommaire 
 

-► - 15 - Responsabilité du fait des attroupements - Son régime ne peut pas s’appliquer 
à des dommages causés par des actes prémédités par leurs auteurs 

18-12-2019 par Fil DP  
 
Par un jugement du 16 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que la 

responsabilité de l’Etat du fait d’attroupements ou rassemblements ne peut pas être engagée quand 
les dommages causés l’ont été aux termes d’actes prémédités. 

 
En l’espèce, en marge, le 11 juin 2016, du match de football entre la Russie et l’Angleterre à 

Marseille, des incidents ont eu lieu au centre-ville et aux abords du stade lors d’affrontements violents 
entre ressortissants russes et anglais. Or, la société à responsabilité limitée (SARL) « Boss Boss », 
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gérante d’un bar-snack, victime de dégradations de ses locaux à l’occasion de ces incidents, a déposé 
plainte. Mais, si elle a partiellement été indemnisée par son assureur la compagnie Allianz IARD, une 
partie de ses dommages sont restées à sa charge. Dès lors, la société Boss Boss et son assureur ont 
demandé au tribunal administratif de Marseille de condamner l’Etat à couvrir leurs préjudices. 

 
Mais, s’appuyant sur l’article L. 211-10 du code la sécurité intérieure sur la responsabilité de 

l’Etat du fait des attroupements, ce tribunal indique que « l’application de ces dispositions est 
subordonnée à la condition que les dommages dont l’indemnisation est demandée résultent de manière 
directe et certaine de crimes ou de délits déterminés commis par des rassemblements ou 
attroupements précisément identifiés ». 

 
Or, les juges marseillais considèrent « que de violents affrontements ont éclaté entre 

ressortissants russes et anglais en marge du match de football qui s’est déroulé au stade Orange 
Vélodrome à Marseille le 11 juin 2016. Il ressort notamment du procès-verbal de dépôt de plainte du 
propriétaire du bar-snack « Boss Boss », en date du 29 juin 2016, qu’une cinquantaine de 
ressortissants russes et anglais ont pénétré à l’intérieur de son établissement et ont causé d’importants 
dégâts. Les agissements en cause, constitutifs du délit de destruction, dégradation ou détérioration 
d'un bien appartenant à autrui, réprimé à l’article 322-1 du code pénal, ont été commis. Toutefois, 
comme le fait valoir le préfet des Bouches-du-Rhône en défense, il résulte de l’instruction et notamment 
du rapport rédigé par le commissaire divisionnaire de Marseille en date du 16 novembre 2016 et du 
rapport des services de police rédigé le 30 mars 2017, non utilement contestés, que de violents 
affrontements ont d’abord eu lieu au centre-ville de Marseille opposant des « hooligans » russes et 
anglais. A l’issue de ces affrontements, lesdits « hooligans » se sont rendus en direction du stade, situé 
à proximité de l’établissement de la SARL Boss Boss, occasionnant de nouveau heurts et de nouvelles 
dégradations. Dans ces conditions, la circonstance que ces incidents se sont déroulés en marge du 
match de football entre l’Angleterre et la Russie lors de l’Euro 2016 ne suffit pas établir que les 
agissements à l’origine des dommages en cause ont été spontanés et commis par un attroupement ou 
un rassemblement au sens de l’article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure. Par suite, eu égard 
au caractère manifestement prémédité de cette action, les dommages, notamment les destructions et 
détériorations qui en ont résulté et dont la société Allianz IARD.et la société Boss Boss demandent 
réparation à l’Etat, ne sauraient être regardés comme le fait d’un attroupement ou d’un rassemblement, 
au sens de l’article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure ». 

 
Par ailleurs, le tribunal estime qu’« il n’est pas établi que les autorités investies du pouvoir de 

police se seraient volontairement abstenues de prévenir ou d’empêcher les incidents qui se sont 
produits le 11 juin 2016 dans les locaux de la SARL Boss Boss. Ainsi, en l’absence d’un lien de 
causalité direct entre les dommages résultant de cet incident et un fait de l’administration, les sociétés 
requérantes ne sont pas fondées à soutenir que la responsabilité de l’Etat se trouve engagée sans 
faute pour rupture de l’égalité devant les charges publiques ».  

 
 

 
 TA Marseille, 8ème chambre, 16 décembre 2019, SARL Boss Boss, SA Allianz 

Iard, n° 1801944 
 

Retour sommaire 
 
 
 
 
 

TRAVAIL 
 

-► - 16 - Durée du travail - Amende administrative infligée à une entreprise par le 
Direccte : contrôle par le juge du respect des principes du droit répressif - 

Une société (Manexe), exploitant un restaurant, a fait l'objet d'un contrôle de l'inspection du 
travail. À l'issue de ces contrôles, l’administration du travail a constaté que 8 salariés étaient employés 
sans qu'un décompte quotidien des heures réellement travaillées ne soit établi. Le Direccte a alors 
prononcé à l'encontre de ladite société contrevenante une amende administrative d'un montant de 
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12 000 € au titre de l'article L. 8115-1 du Code du travail. La société a alors saisi le tribunal administratif 
d’un recours de pleine juridiction contre cette sanction.  Le jugement, qui réforme la sanction infligée, 
rappelle à cette occasion au DIRECCTE l’étendue et les limites de son pouvoir de sanction. 

Il s’agit d’une application inédite par le juge, dans ce contentieux, de plusieurs principes du 
droit répressif relatives aux sanctions administratives 

En vertu du principe de responsabilité qui incombe aux personnes morales employeurs, les 
manquements commis par les dirigeants de ces sociétés ou leurs préposés au titre des dispositions de 
l'article L. 8115-1 du code du travail leur sont directement imputables en leur qualité de personnes 
morales, dès lors qu'ils ont agi dans le cadre de leurs fonctions. 

En vertu du principe de rétroactivité de la loi répressive plus douce, le tribunal administratif 
substitue aux dispositions des articles L. 8115-1 et L. 8115-4 du code précité appliquées par le DIRECCTE 
dans leur rédaction à la date à laquelle il a infligé l’amende, les dispositions plus douces résultant de la 
rédaction des mêmes articles issue de la loi du 10 août 2018. 

En vertu du principe d’interprétation stricte des règles d'incrimination, le DIRECCTE ne peut 
légalement fonder une amende administrative sur le délit de travail dissimulé, dès lors que ce manquement 
n'est pas prévu par les dispositions de l’article L 8115-1 du code précité. 

 

 TA Marseille, 1ère chambre, 19 novembre 2019, 1704847, SAS Manexe). 
 
Commentaire et conclusions du rapporteur public, Xavier Haïli, publiés à la revue 
Semaine juridique Social n°4, 28 janvier 2020, 1022  

Retour sommaire 
 
 

 
 
 
 

URBANISME 
 

-► - 17 - Permis d’aménager modificatif - Le demander après le 1er mai 2017 suppose 
de recourir à un architecte même si le permis initial en était exonéré 

02-10-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 25 juillet 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que l’obligation 

de recourir aux services d’un architecte pour présenter une demande de permis d’aménager un terrain 
dont la superficie est supérieure à 2 500 m² s’applique également aux demandes de permis modificatif 
enregistrées postérieurement au 1er mai 2017, quand bien même le permis initial n’y était pas soumis. 

 
En l’espèce, le 21 avril 2016, le maire de Marseille avait délivré à la SARL MAP un permis 

d’aménager pour la réalisation d’un lotissement de six lots pour une surface de 7 065 m². Puis, le 25 
juin 2018, ce maire a délivré à la SARL MAP un permis d’aménager modificatif. Mais, M. et Mme B. ont 
demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler ce permis modificatif. 

 
S’appuyant sur les articles L. 441-4 et R. 441-4-2 du code de l’urbanisme, dans leur rédaction 

issue de de l’article 81 de la loi du 7 juillet 2016 et de l’article 1er du décret du 27 février 2017, ce tribunal 
affirme qu’il en résulte « que les demandes de permis d’aménager déposées à compter du 1er mai 2017 
sont soumises à l’obligation de recourir aux services d’un architecte pour établir le projet architectural, 
paysager et environnemental lorsque la surface du terrain à aménager est supérieure à deux mille cinq 
cents mètres carrés ». 
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Or, « il ressort des pièces du dossier et est par ailleurs constant que le projet architectural, 

paysager et environnemental de la demande de permis d’aménager modificatif déposée le 30 mars 
2018 n’a pas été établi avec le concours d’un architecte. Par suite, et dès lors qu’aucune disposition 
particulière ne réserve le cas des demandes de permis modificatif, les consorts B. sont fondés à soutenir 
que l’arrêté du 25 juin 2018 par lequel le maire de Marseille a délivré à la SARL MAP un permis 
d’aménager modificatif méconnaît les dispositions précitées de l’article L. 441-4 du code de 
l’urbanisme ».  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre, 25 juillet 2019, Consorts B, n° 1809947 
 

Retour sommaire 
 
 

-► - 18 - Reconstruction à l’identique - Le maire ne peut pas opposer à la déclaration 
préalable les règles du PLU sur les constructions nouvelles ni celles de la loi Littoral 

09-12-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 3 octobre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que si le 

règlement du plan local d’urbanisme n’interdit pas les reconstructions à l’identique, un maire ne peut 
opposer, à une déclaration préalable de reconstruction à l’identique, la méconnaissance des 
dispositions de ce plan applicables aux constructions nouvelles ainsi que celles du code de l’urbanisme 
relatives aux constructions dans la bande des cent mètres du littoral. 

 
En l’espèce, le maire de Martigues s’était opposé à la déclaration préalable déposée par M. 

B. en vue de la « reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant ». M. B. a alors demandé au tribunal 
administratif de Marseille d’annuler ce refus. 

 
Ce tribunal précise alors qu’« il ressort du dossier de déclaration préalable déposé par le 

requérant que son projet porte sur la « reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant » développant 
une surface de plancher de 66 m². Il ressort également de ses écritures que cette reconstruction fait 
suite à un sinistre, au demeurant non spécifié. Dans ces conditions, le pétitionnaire doit être regardé 
comme ayant entendu se placer sous le régime de la reconstruction à l’identique prévu à l’article L. 111-
15 du code de l’urbanisme précité. Il ne ressort pas des termes du règlement du plan local d’urbanisme 
de Martigues que ses auteurs ont entendu interdire les reconstructions à l’identique. Par suite, le 
requérant est fondé à soutenir que le maire ne pouvait lui opposer la méconnaissance des dispositions 
de ce plan applicables aux construction nouvelles ainsi que celles du code de l’urbanisme relatives aux 
constructions dans la bande des cent mètres du littoral. Les motifs tirés de la méconnaissance des 
dispositions des articles L. 146-4 du code de l’urbanisme et 1, 2 et 4 du règlement de la zone N du 
règlement du plan local d’urbanisme doivent donc être censurés ».  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre, 3 octobre 2019, M. B., n° 1706220 
 

 Retour sommaire 
 

 -► - 19 - Permis de construire - Précision sur la nécessité de produire un plan de 
division à l’appui de sa demande 

09-12-2019 par Fil DP 
 
Par un jugement du 7 novembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que, lorsque 

le terrain d’assiette d’une construction doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant 
son achèvement, il doit comporter un plan de division, distinct du plan de masse, nonobstant la 
circonstance que la division en litige sera effectuée par une division primaire et non dans le cadre d’un 
permis de construire valant division. 
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En l’espèce, le maire de Marseille avait délivré à la SAS Sogeprom Sud Réalisations un 

permis de construire deux bâtiments collectifs d’habitation 80, traverse de Party dans le 13ème 
arrondissement de Marseille. Mais, plusieurs personnes ont demandé au tribunal administratif de 
Marseille d’annuler ce permis. 

 
Ce tribunal rappelle que « la circonstance que le dossier de demande de permis de construire 

ne comporterait pas l'ensemble des documents exigés par les dispositions du code de l'urbanisme, ou 
que les documents produits seraient insuffisants, imprécis ou comporteraient des inexactitudes, n'est 
susceptible d'entacher d'illégalité le permis de construire qui a été accordé que dans le cas où les 
omissions, inexactitudes ou insuffisances entachant le dossier ont été de nature à fausser l'appréciation 
portée par l'autorité administrative sur la conformité du projet à la réglementation applicable ». 

 
Or, les juges marseillais considèrent « que le terrain d’assiette du projet doit faire l’objet d’une 

division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet et que le dossier de 
demande de permis de construire ne comporte pas de plan de division, distinct du plan de masse, alors 
que la production de cette pièce est prescrite par les dispositions de l’article R. 431-24 du code de 
l’urbanisme pour tous les projets devant faire l’objet d’une division en propriété avant l’achèvement des 
travaux, nonobstant la circonstance que la division en litige sera effectuée par une division primaire en 
application des dispositions de l’article R. 442-1 du code de l’urbanisme et non dans le cadre d’un 
permis de construire valant division ». 

 
« Toutefois, le plan de masse paysager du projet PC 2a, qui fait apparaître la surface totale 

de la propriété, la surface du terrain concerné par l’opération et le reliquat conservé par le propriétaire 
après division primaire et la notice du projet, qui précise que « le terrain d’assiette fera l’objet d’une 
division foncière. / Le dépôt du présent permis s’effectue dans le cadre d’une division primaire portant 
sur l’assiette foncière composée des parcelles n°889 A408 et 889 A407 » ont permis au service 
instructeur d’apprécier la conformité du projet à la réglementation applicable. Dès lors, le moyen tiré de 
l’incomplétude du dossier au regard des dispositions de l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme doit 
être écarté en sa première branche ».  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre, 7 novembre 2019, Mme P., n° 1710112 
 

 Retour sommaire 
 

 -► - 20 - Servitudes de cour commune - Elles ne sont invocables que pour déroger 
aux règles d’implantation des constructions 

24-02-2020 par Fil DP 
 
 
Par un jugement du 5 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que les 

servitudes de cour commune ne sont invocables que pour déroger aux règles d’implantation des 
constructions. 

 
En l’espèce, le 16 janvier 2017, M. P. a présenté une déclaration préalable de travaux portant 

sur une extension avec réalisation d’un garage sur une construction existante à Marseille qui lui a été 
accordée. Mais, plusieurs personnes ont demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler cet 
arrêté. 

 
S’appuyant sur l’article L. 471-1 du code de l’urbanisme sur les servitudes de cour commune, 

ce tribunal indique que « par ces dispositions, le législateur a entendu que l'institution d'une servitude 
de cours communes puisse, même en l’absence de mention explicite dans le plan local d’urbanisme 
d’une commune, permettre de garantir le respect des règles de prospect posées par ce plan et relatives 
à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ». 

 
Mais, les juges marseillais ajoutent qu’« en revanche, ces dispositions n’ont ni pour objet ni 

pour effet de rendre opposables aux autorisations d’urbanisme, qui sont délivrées sous réserve du droit 
des tiers, les servitudes consenties dans les conditions du droit privé, y compris les servitudes de cours 
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communes qui n’ont, en ce qui concerne le respect des règles d’urbanisme, que pour effet de permettre 
une dérogation aux règles d’implantation des constructions ». 

 
« Par suite, et dès lors, ainsi qu’il a été dit, que l’implantation du projet est conforme au 

règlement du plan local d’urbanisme, les requérants ne peuvent utilement invoquer la méconnaissance 
des dispositions précitées du code de l’urbanisme, ni celle de la servitude de cours communes qu’ils 
détiennent sur le terrain d’assiette du projet ».  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre 5 décembre 2019, M. L. et autres, n° 1705343 
 

 Retour sommaire 

-► - 21 - Raccordement au réseau d’assainissement - Il ne peut pas être refusé sur le 
fondement de l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme  

24-02-2020 par Fil DP 

Par un jugement du 21 novembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que l’article 
L.111-12 qui prévoit des restrictions de raccordement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de 
téléphone n’est pas applicable au réseau d’assainissement. 

En l’espèce, par un arrêté du 19 janvier 2016, le maire de Cadolive ne s’est pas opposé à la 
déclaration préalable de division de plusieurs parcelles présentée par Mme M. et M. D. Ceux-ci ont 
ensuite présenté une demande de raccordement au réseau public d’assainissement à la société 
publique locale « L’eau des collines ». Mais, par une décision du 15 juin 2017, le maire de Cadolive a 
fait opposition à ce raccordement en s’appuyant sur l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme. Mme M. 
et M. D. ont alors demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler ce refus. 

L’article L. 111-12 du code de l'urbanisme prévoit que « les bâtiments, locaux ou installations 
soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes 
clauses contractuelles contraires, être raccordés définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz 
ou de téléphone si leur construction ou leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée 
en vertu de ces dispositions ». 

Or, le tribunal considère « que le maire de Cadolive a entendu, pour s’opposer au 
raccordement au réseau public d’assainissement demandé par Mme M. et M. D., faire application des 
dispositions de l’article L. 111-12 du code de l'urbanisme. Toutefois, ni ces dispositions, ni aucune autre 
disposition législative ou réglementaire, n’attribuent au maire le pouvoir de s’opposer à un raccordement 
au réseau public d’assainissement dont la commune n’assure pas la gestion. Ainsi, le maire de Cadolive 
n’était pas compétent pour adopter la décision attaquée ». 

 

 TA Marseille, 2ème chambre, 21 novembre 2019, Mme M. et M. D., n° 1709539 

Retour sommaire 

 

-► - 22 - Construction projetée en bordure de voie publique - Précisions sur les 
modalités d’application de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme  

24-02-2020 par Fil DP 

Par un jugement du 19 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a précisé les 
modalités d’application de l’article R. 11-16 du code de l’urbanisme en ce qui concerne les distances 
qu’une construction projetée doit respecter quand elle bordera une voie publique. 
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En l’espèce, la société IMC2 Investissement avait présenté une demande de permis de 
construire pour la démolition d’une maison et d’un parc de stationnement public et pour l’édification de 
trois bâtiments d’habitation avec surface commerciale et parc de stationnement public, sur des parcelles 
situées à La Bouilladisse. Le maire de La Bouilladisse avait fait droit à cette demande. Mais, Mme D. a 
demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler cet arrêté. 

La requérante invoquait notamment à l’appui de sa requête, le non-respect de l’article R. 111-
16 du code de l’urbanisme selon lequel « lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, 
la distance comptée horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement 
opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points. Lorsqu'il existe une 
obligation de construire au retrait de l'alignement, la limite de ce retrait se substitue à l'alignement. Il en 
sera de même pour les constructions élevées en bordure des voies privées, la largeur effective de la 
voie privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. / Toutefois une implantation 
de la construction à l'alignement ou dans le prolongement des constructions existantes peut être 
imposée ». 

Le tribunal estime alors qu’« il ressort des pièces du dossier, d’une part, que le bâtiment A qui 
présente une hauteur maximale de 11,91 mètres, est prévu à l’alignement du chemin de la Mairie alors 
que cette voie ne présente une largeur que comprise entre 6,40 et 7,01 mètres, décomptée depuis la 
limite qui la sépare du terrain d’assiette du projet jusqu’à la limite constituant l’alignement opposé. Or, 
contrairement à ce que soutient la commune de La Bouilladisse, certains points du bâtiment situés à 
11,91 mètres d’altitude se trouvent bien à l’alignement, ainsi que c’est le cas pour le haut des murs de 
refend extérieurs, et pour la partie nord du bâtiment, dont le troisième étage est prévu sans balcon et 
avec une façade à l’alignement. D’autre part, le bâtiment B, s’il n’est pas situé à l’alignement par rapport 
au chemin de La Magne, se trouve bien en bordure de cette voie au sens et pour l’application des 
dispositions précitées de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme. Or, ce bâtiment se trouve implanté, 
sur toute sa hauteur de façade eu égard à la présence des murs de refend extérieurs, à une distance 
de 5 mètres de cette voie qui ne mesure en l’état actuel que 6 mètres de largeur. Il est donc situé à 11 
mètres de l’alignement opposé, alors que sa hauteur atteint 11,34 mètres. Dans ces conditions, Mme 
D. est fondée à soutenir qu’en délivrant le permis de construire contesté, le maire de La Bouilladisse a 
fait une inexacte application des dispositions précitées de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme ».  

 

 TA Marseille, 2ème chambre, 19 décembre 2020, Mme D., n° 1709114 
 

 Retour sommaire 
 

-► - 23 - Droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles - Seul le 
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres peut l’exercer sur des biens indivis 

21-02-2020 par Fil DP 
 

Par un jugement du 19 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que seul 
le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres peut préempter des biens indivis au titre des espaces 
naturels sensibles. 

 
En l’espèce, M. D. et Mme C. avaient déclaré leur intention d’aliéner leur propriété constituée, 

au lieudit « La Verrerie » d’un ensemble bâti regroupant les parcelles AZ n° 11, 13, 58, 62 et 68, pour 
une superficie de 3 670 mètres carrés, et du tiers indivis en pleine propriété des parcelles AZ n° 61, 63 
et 66, pour une superficie de 379 mètres carrés. Le département des Bouches-du-Rhône a alors déclaré 
renoncer à exercer son droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles. Mais, le conseil 
municipal d'Allauch a déclaré acquérir cette propriété par voie de préemption. M. D. et Mme C. ont alors 
demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler cette délibération. 

 
S’appuyant sur les articles L. 215-9 et L. 215-13 du code de l’urbanisme, ce tribunal considère 

qu’il en résulte « que seul le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres peut préempter 
des cessions de droit indivis au titre du droit de préemption dans les espaces naturels sensibles. Or, il 
ressort des pièces du dossier que, par la délibération attaquée, le conseil municipal d'Allauch a 
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préempté le tiers indivis en pleine propriété des parcelles cadastrées AZ n° 61, 63 et 66. M. D. et Mme 
C. sont donc fondés à soutenir que le conseil municipal d'Allauch a méconnu les dispositions précitées 
de l’article L. 215-9 et de l’article L. 215-13 du code de l’urbanisme ».   
 
 

 TA Marseille, 2ème chambre, 19 décembre 2019, M. D., n° 1706714 
 

 Retour sommaire 
 
 

-► - 24 - Projet architectural, paysager et environnemental - Toutes les pièces conçues 
par l’architecte doivent être signées par lui 

21-02-2020 par Fil DP 
 

Par un jugement du 19 décembre 2019, le tribunal administratif de Marseille a jugé que 
lorsqu’une demande de permis d’aménager doit être accompagnée d’un projet architectural, paysager 
et environnemental présenté par un architecte, le permis délivré est irrégulier si chacune des pièces de 
ce projet n’est pas signée par l’architecte qui les a conçues. 

 
En l’espèce, le maire de Port-de-Bouc avait délivré à la SCCV Ange Mile un permis 

d’aménager un lotissement de huit lots mais M. G. a demandé au tribunal administratif de Marseille 
d’annuler ce permis. 

 
S’appuyant sur l’article L. 441-4 du code de l’urbanisme, dans sa version résultant de l’article 

81 de la loi du 7 juillet 2016, et sur l’article R. 441-4-2 de ce code ainsi que sur les articles 1er et 2 du 
décret du 27 février 2017, le tribunal estime qu’il en résulte « que les demandes de permis d’aménager 
déposées à compter du 1er mai 2017 sont soumises à l’obligation de recourir aux services d’un 
architecte pour établir le projet architectural, paysager et environnemental lorsque la surface du terrain 
à aménager est supérieure à deux mille cinq cents mètres carrés. En ce cas, l’architecte doit renseigner 
la rubrique 5 du formulaire de demande et apposer sa signature ou son cachet sur chacune des pièces 
qui composent le projet architectural, paysager et environnemental ». 

 
Or, les juges marseillais considèrent qu’« il ressort des pièces du dossier que la demande de 

permis d’aménager présentée par la SCCV Ange Mile le 20 décembre 2017 comporte un projet 
architectural, paysager et environnemental établi par M. Olivier Scharff, architecte, ainsi qu’en atteste 
la rubrique 5 renseignée dans le formulaire de demande. Toutefois, M. Scharff n’a pas signé, ni revêtu 
de son cachet, la totalité des pièces qui, en vertu de l’article R. 442-5 du code de l’urbanisme, constituent 
le projet architectural, paysager et environnemental ». Toutefois, cette irrégularité a été corrigée par un 
permis d’aménager modificatif.  

 
 
 TA Marseille, 2ème chambre, 19 décembre 2019, M. G., n° 1809062 
 

 Retour sommaire 
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Vu la procédure suivante : 
 
I. Sous le n° 1700447, par une requête et un mémoire enregistrés les 19 janvier 2017 et 


30 août 2018, la société SMA, venant aux droits de la société Sagena, représentée par la 
SCP Evelyne Naba et Associés, agissant par Me Naba, demande au Tribunal, dans le dernier état 
de ses écritures : 


 
1°) d’ordonner la jonction des procédures enregistrées sous les n°s 1700447 et 1805320 ; 
 
2°) de condamner le département des Bouches-du-Rhône à lui restituer la somme 


de 4 007 275,59 euros indûment perçue ; 
 
3°) d’ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir ; 


 
4°) de mettre à la charge du département des Bouches-du-Rhône les entiers dépens et 


une somme de 6 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le département des Bouches-du-Rhône a empêché le jeu de la subrogation à son égard, 


en s’abstenant de fonder juridiquement ses demandes dans le cadre de son action devant la 
juridiction administrative à l’encontre des sociétés responsables du dommage, dès lors que cette 
absence de fondement a conduit au rejet du recours indemnitaire ; 


- le département des Bouches-du-Rhône a fait preuve de négligence en ne respectant pas 
la procédure de résiliation du marché conclu avec la société Queyras, cette irrégularité ayant 
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conduit le Conseil d’Etat, dans sa décision du 21 mai 2013, à annuler la résiliation et les 
indemnisations versées au département des Bouches-du-Rhône ; 


- le département des Bouches-du-Rhône n’ayant plus d’actions à transmettre à 
l’assureur, elle se trouve privée de toute possibilité de recours en récupération de son indemnité 
et est fondée à être déchargée de sa garantie ; 


- l’indemnisation d’un montant de 4 007 275,59 euros qu’elle a versée le 17 décembre 
2012 au département des Bouches-du-Rhône doit ainsi être considérée comme un paiement indu, 
lui permettant d’exercer son action en répétition de l’indu auprès de ce dernier ; 


- au regard de la prescription biennale posée par l’article L. 114-1 du code des 
assurances, son action n’est pas prescrite dès lors que ce n’est qu’au mois de mars 2016 qu’elle a 
pris connaissance de l’issue défavorable des procédures engagées par le département des 
Bouches-du-Rhône ; 


- l’existence du paiement et le caractère indu du paiement étant dument prouvés, les 
deux conditions encadrant la répétition d’un indu objectif sont réunies ; 


- en réponse à la fin de non-recevoir opposée en défense, elle a présenté une demande 
indemnitaire le 7 mars 2018 qui a été rejetée implicitement et elle a déposé une nouvelle requête 
le 4 juillet 2018.  


 
 
Par des mémoires en défense enregistrés les 19 juillet 2017 et 24 juillet 2018, le 


département des Bouches-du-Rhône, représenté par la SCP Charrel et Associés, agissant par 
Me Gaspar, conclut au rejet de la requête et demande au Tribunal de mettre à la charge de la 
société SMA les entiers dépens ainsi qu’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 
- à titre principal, 
- en l’absence, préalablement à l’enregistrement de la requête, d’une réclamation 


indemnitaire donnant naissance à une décision administrative, la requête est irrecevable en 
application du nouvel alinéa 2 de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ; 


- à titre subsidiaire, 
- dès le paiement de l’indemnité au département des Bouches-du-Rhône, le 7 janvier 


2013, la société requérante s’est trouvée subrogée dans ses droits ;  
- la circonstance que sa requête ait été rejetée pour irrecevabilité par un jugement du 


Tribunal du 18 mars 2014, confirmé par la cour administrative d’appel de Marseille, tout comme 
le fait que le Conseil d’Etat ait conclu à l’illégalité de la décision de résiliation du marché de la 
société Queyras sont sans influence sur cette subrogation. 


 
Par une ordonnance du 14 août 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 


20 septembre 2018 à 12 heures. 
 
 


II. Sous le n° 1805320, par une requête et un mémoire enregistrés les 4 juillet 2018 et 
19 août 2019, la société SMA, venant aux droits de la société Sagena, représentée par la SCP 
Evelyne Naba et Associés, agissant par Me Naba, demande au Tribunal : 


 
1°) de condamner le département des Bouches-du-Rhône à lui restituer la somme 


de 4 007 275,59 euros indûment perçue ; 
 
2°) d’ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir ; 
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3°) de mettre à la charge du département des Bouches-du-Rhône les entiers dépens et 
une somme de 6 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Elle invoque les mêmes moyens que ceux exposés dans la requête n° 1700447 et ajoute 
que : 


- en réponse à l’exception de prescription quadriennale opposée en défense, son action 
n’est pas prescrite dès lors que le point de départ doit être fixé au mois de mars 2016. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 20 novembre 2018, le département des 


Bouches-du-Rhône conclut au rejet de la requête et à ce que soient mis à la charge de la société 
SMA les entiers dépens ainsi qu’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- à titre principal, 
- l’action contentieuse de la société requérante est prescrite en application de l’article 


L. 114-1 du code des assurances dès lors que le point de départ de la prescription, d’une durée de 
deux ans, a couru à compter du jour du paiement par la compagnie d’assurance de 
l’indemnisation, soit le 17 décembre 2012 ; 


- l’action est également prescrite en application de la loi du 31 décembre 1968 dès lors 
que le point de départ de la prescription a couru à compter du premier jour de l’année suivant la 
date du paiement par la compagnie d’assurance de l’indemnisation, soit le 1er janvier 2013 ; 


- à titre subsidiaire, 
- ce n’est qu’à la seule condition que l’assuré ait commis une faute ayant eu pour effet 


de faire obstacle à l’action subrogatoire de l’assureur que ce dernier peut prétendre sur le 
fondement de l’article L. 121-12 alinéa 2 du code des assurances à la décharge de son obligation 
de payer et au remboursement des sommes versées, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  


 
Par une ordonnance du 2 septembre 2019, la clôture d’instruction a été fixée au 16 


septembre 2019 à 12 heures. 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code des assurances ; 
- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Aymard ; 
- les conclusions de Mme Rigaud, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Bernardin pour le département des Bouches-du-Rhône. 
 
Des notes en délibéré, enregistrées le 10 octobre 2019, ont été présentées par le 


département des Bouches-du-Rhône dans chacune des deux instances. 
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Considérant ce qui suit :  
 


1. En 1999, le département des Bouches-du-Rhône a confié la construction d’un 
collège, situé sur le territoire de la commune de Plan-de-Cuques, au bureau d’études SP2I, maître 
d’œuvre, à la société Afitest, contrôleur technique, et à diverses entreprises, parmi lesquelles la 
société Charles Queyras Constructions, titulaire du lot « gros-œuvre ». Le département des 
Bouches-du-Rhône a en conséquence souscrit, le 22 janvier 2001, conformément aux 
dispositions de l’article L. 242-1 du code des assurances, une police d’assurance dite dommages-
ouvrage avec la compagnie d’assurance Sagena, devenue SMA. Ayant constaté de nombreuses 
malfaçons en cours de réalisation des travaux, le département des Bouches-du-Rhône a décidé le 
31 octobre 2001 de résilier le marché de travaux conclu avec la société Charles Queyras 
Constructions. Le 9 septembre 2002, le département des Bouches-du-Rhône a déclaré à son 
assureur les désordres affectant le gros œuvre du bâtiment en construction mais la Sagena a 
refusé sa garantie. Sur saisine du département des Bouches-du-Rhône, le tribunal de grande 
instance de Marseille a, par un jugement du 27 janvier 2011, condamné la Sagena à lui verser la 
somme de 4 079 932 euros avec intérêts au taux légal, somme que la cour d’appel d’Aix-en-
Provence a, par un arrêt du 15 novembre 2012, ramenée à 3 312 753 euros toutes taxes 
comprises majorée des intérêts au taux légal à compter du 18 novembre 2003 et avec 
capitalisation. La Sagena a exécuté l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et payé au 
département des Bouches-du-Rhône la somme totale de 4 007 275,59 euros, en litige dans le 
cadre des présentes instances.  


 
2. Parallèlement, le 28 décembre 2001, la société Charles Queyras Constructions a 


contesté devant le Tribunal la résiliation du marché dont elle était titulaire. Par une décision du 
15 novembre 2012, le Conseil d’Etat a jugé que la décision de résiliation avait été prise par une 
autorité incompétente et a annulé le jugement de tribunal administratif de Marseille du 10 juin 
2008 en ce qu’il avait condamné la société Charles Queyras Constructions à verser au 
département des Bouches-du-Rhône une indemnité de 3 144 431,90 euros. 


 
3. Le département des Bouches-du-Rhône a, le 22 mai 2009, demandé au Tribunal de 


condamner solidairement les sociétés SP2I, Afitest et Appia 13, constructeurs dans l’opération 
de construction en cause, à lui verser la somme de 8 334 258,61 euros en réparation des 
conséquences dommageables des malfaçons affectant l’ouvrage. Cette demande a été rejetée par 
jugement du 18 mars 2014, confirmé par un arrêt devenu définitif de la cour administrative 
d’appel de Marseille du 28 décembre 2015, au motif de l’absence de fondement juridique. 


 
4. Après avoir exécuté l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 


15 novembre 2012, la Sagena a, le 24 avril 2013, saisi le Tribunal pour obtenir la condamnation 
des sociétés Queyras Construction, SP2I, Afitest et Polybatic à lui verser la somme de 4 007 
275,59 euros. Le Tribunal a rejeté cette demande par un jugement du 5 avril 2017, confirmé par 
un arrêt du 8 octobre 2018 devenu définitif, au motif qu’en l’absence de réception des travaux en 
cause, le département des Bouches-du-Rhône ne pouvait mettre en jeu la garantie décennale des 
constructeurs. 


 
5.  Dans le cadre des requêtes n°s 1700447 et 1805320, qui ont le même objet et ont fait 


l’objet d’une instruction commune, et qu’il convient en conséquence de joindre pour statuer par 
un seul jugement, la société SMA, qui vient aux droits de la société Sagena, demande que le 
département des Bouches-du-Rhône soit condamné à lui restituer la somme de 4 007 275,59 
euros indûment perçue. 
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Sur la recevabilité de la requête n° 1700447 : 
 
6. Aux termes du deuxième alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice 


administrative, dans sa version applicable au litige : « Lorsque la requête tend au paiement d'une 
somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention de la décision prise par 
l'administration sur une demande préalablement formée devant elle. ». 


 
7. Dès lors que la société SMA n’a pas présenté de demande auprès du département des 


Bouches-du-Rhône préalablement au dépôt de sa requête, celle-ci est irrecevable en application 
des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative. 


 
Sur les prescriptions opposées par le département des Bouches-du-Rhône : 
 
En ce qui concerne la prescription prévue par l’article L. 114-1 du code des assurances : 
 
8. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 114-1 du code des assurances : « Toutes 


actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement 
qui y donne naissance. ».  


 
9. Le département des Bouches-du-Rhône soutient qu’en application des dispositions 


précitées de l’article L. 114-1 du code des assurances l'action de la société SMA en répétition de 
l’indu serait prescrite. Toutefois, l’action engagée par la société SMA tendant à la répétition de la 
somme versée au titre de la dommages-ouvrage ne dérive pas du contrat d’assurance conclu avec 
le département des Bouches-du-Rhône, mais de la loi, de sorte que cette action ne relève pas de 
la prescription biennale prévue par l’article L. 114-1 du code des assurances. Par suite, 
l’exception de prescription biennale doit être rejetée. 


 
En ce qui concerne la prescription prévue par la loi du 31 décembre 1968 : 
 
10. Aux termes de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « Sont 


prescrites, au profit de de l’Etat, des départements et des communes, sans préjudice des 
déchéances particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, 
toutes créances qui n’ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de 
l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. (…) ». L’article 2 de la même 
loi dispose que : « La prescription est interrompue par : / Toute demande de paiement ou toute 
réclamation écrite adressée par un créancier à l’autorité administrative, dès lors que la 
demande ou la réclamation a trait au fait générateur, à l’existence, au montant ou au paiement 
de la créance (...). / Tout recours formé devant une juridiction, relatif au fait générateur, à 
l’existence, au montant ou au paiement de la créance, (...) ». Aux termes de l’article 3 de la 
même loi : « La prescription ne court ni contre le créancier qui ne peut agir, soit par lui-même 
ou par l'intermédiaire de son représentant légal, soit pour une cause de force majeure, ni contre 
celui qui peut être légitimement regardé comme ignorant l'existence de sa créance ou de la 
créance de celui qu'il représente légalement. ». 


 
11. Le département des Bouches-du-Rhône soutient également que l’action de la 


société SMA serait prescrite en application de la loi du 31 décembre 1968 dès lors que le délai de 
prescription a couru à compter du 1er janvier 2013, qui correspond au premier jour de l’année 
suivant laquelle la société SMA a été subrogée dans les droits du département des Bouches-du-
Rhône. Il résulte toutefois de l’instruction que l’arrêt de la cour administrative d’appel de 
Marseille qui a rejeté l’action du département des Bouches-du-Rhône contre les sociétés SP2I, 
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Afitest et Appia 13, en réparation des conséquences dommageables des malfaçons affectant 
l’ouvrage, a été rendu le 28 décembre 2015, ce qui, en l’absence de pourvoi en cassation, a mis 
un terme définitif aux procédures juridictionnelles initiées par le département des Bouches-du-
Rhône visant à engager la responsabilité des entreprises ayant causé les malfaçons. Par suite, 
jusqu’au jour de cet arrêt, la société SMA pouvait légitimement être regardée comme ignorant 
l’existence de sa créance sur le département des Bouches-du-Rhône. Il résulte de l’instruction 
que la société SMA a déposé le 19 janvier 2017 auprès du Tribunal sa première requête en 
répétition de l’indu contre le département des Bouches-du-Rhône. Par conséquent, ce recours a 
interrompu la prescription en application de l’article 3 précité de la loi du 31 décembre 1968. 
Dans ces conditions, la requête enregistrée le 4 juillet 2018 n’est pas prescrite au regard des 
dispositions de la loi du 31 décembre 1968. Par suite, l’exception de prescription quadriennale 
doit être rejetée. 
 


Sur le bien-fondé de l’action de la société SMA en répétition de l’indu : 
 


12. Aux termes de l’article L. 242-1 du code des assurances, dans sa rédaction en 
vigueur à la date de conclusion du contrat d’assurance dommage ouvrage par le département des 
Bouches-du-Rhône et la société SMA : « Toute personne physique ou morale qui, agissant en 
qualité de propriétaire de l'ouvrage, de vendeur ou de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, 
fait réaliser des travaux de construction, doit souscrire avant l'ouverture du chantier, pour son 
compte ou pour celui des propriétaires successifs, une assurance garantissant, en dehors de 
toute recherche des responsabilités, le paiement de la totalité des travaux de réparation des 
dommages de la nature de ceux dont sont responsables les constructeurs au sens de l'article 
1792-1, les fabricants et importateurs ou le contrôleur technique sur le fondement de l'article 
1792 du code civil. / (…). ». L’article 1792 du code civil dispose que : « Tout constructeur d'un 
ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des 
dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, 
l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent 
impropre à sa destination. / Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que 
les dommages proviennent d'une cause étrangère. ». 


 
13. Les dispositions précitées de l’article L. 242-1 du code des assurances instituent 


une procédure spécifique de préfinancement des travaux de réparation des désordres couverts par 
la garantie décennale prévue par l’article 1792 du code civil, avant toute recherche de 
responsabilité. 


 
14. Il est constant que la Sagena, aux droits de laquelle vient la société SMA, a versé 


au département des Bouches-du-Rhône la somme totale de 4 007 275,59 euros en exécution de 
l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence du 15 novembre 2012 dès lors qu’elle était tenue, 
en application du contrat d’assurance dommages-ouvrage souscrit par le département des 
Bouches-du-Rhône du préfinancement du coût des travaux nécessaires à la réparation des 
désordres portant atteinte à la solidité de l’ouvrage ou le rendant impropre à sa destination, avant 
toute recherche de responsabilité. En outre, il résulte de l’instruction, et il n’est pas contesté que, 
par des décisions juridictionnelles devenues définitives, la juridiction administrative a 
définitivement écarté la responsabilité des constructeurs débiteurs de la garantie décennale à 
raison de désordres affectant le bâtiment dont la construction était projetée dans le cadre des 
actions engagées par le département des Bouches-du-Rhône, puis par la Sagena subrogée dans 
les droits de ce dernier. Il en résulte, ainsi que le soutient la société requérante, que le versement 
effectué par la Sagena est indu. Ainsi, la société SMA est fondée à demander au département des 
Bouches-du-Rhône la répétition de la somme de 4 007 275,59 euros qui lui a été versée. 
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Sur l’exécution provisoire du jugement : 
 
15. Aux termes de l’article L. 11 du code de justice administrative : « Les jugements 


sont exécutoires. » Il résulte de ces dispositions que les jugements des tribunaux administratifs 
sont exécutoires de plein droit. Par suite, les conclusions de la société requérante tendant à ce 
que soit ordonnée l’exécution provisoire du présent jugement sont dépourvues d’objet et doivent, 
en tout état de cause, être rejetées. 


 
Sur les dépens : 
 
16. En l’absence de dépens en l’espèce, les conclusions des parties relatives à la 


charge définitive des dépens de l’instance ne peuvent qu’être rejetées. 
 
 
Sur les frais d’instance : 
 
17. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de la société SMA, qui n’est pas la partie perdante dans 
cette instance, la somme que demande à ce titre le département des Bouches-du-Rhône. En 
revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du département des 
Bouches-du-Rhône une somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par la société SMA. 


 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête n° 1700447 de la société SMA est rejetée. 
 
Article 2 : Le département des Bouches-du-Rhône est condamné à verser à la société SMA la 
somme de 4 007 275,59 euros. 
 
Article 3 : Le département des Bouches-du-Rhône versera à la société SMA une somme de 2 000 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société SMA et au département des Bouches-du-
Rhône. 
 
 
Délibéré après l'audience du 8 octobre 2019, à laquelle siégeaient : 
Mme Markarian, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller, 
M. Aymard, conseiller, 
Assistés de Mme Juarez, greffière. 
 
Lu en audience publique le 22 octobre 2019. 








  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE MARSEILLE 
 


 
N°1701162 
___________ 


 
SNCF MOBILITÉS 
___________ 


 
Mme Markarian 
Présidente-rapporteure 
___________ 


 
Mme Rigaud 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 24 septembre 2019 
Lecture du 15 octobre 2019 


  _______ 


65-01-02-05 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille  
  


3ème chambre, 
 


 


C+ 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 17 février 2017, 3 septembre 2018 et 


21 décembre 2018, l’établissement public industriel et commercial SNCF Mobilités, représenté par 
le cabinet Joffe & associés, agissant par Me Gaudemet, demande au Tribunal : 


 
- d’annuler la délibération n° 16-1508 du 16 décembre 2016 notamment en tant qu’elle 


approuve les prescriptions d’exécution du service public pour le transport ferroviaire régional de 
voyageurs pour l’année 2017 et qu’elle fixe unilatéralement le montant de la compensation 
financière prévisionnelle à verser à SNCF Mobilités à la somme de 260 249 603 euros toutes taxes 
comprises ;  


 
- d’enjoindre à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à titre principal, de procéder à la 


reprise des mécanismes contractuels issus de la convention TER PACA échue le 31 décembre 2016, 
notamment en ce qui concerne la détermination de la contribution financière régionale à compter de 
la notification du jugement à intervenir, à titre subsidiaire, de procéder à la reprise des négociations 
tendant à la conclusion d’une convention d’exploitation du service ferroviaire régional conforme aux 
prescriptions de l’article L. 2124-4 du code des transports et couvrant au moins l’exercice 2017, dans 
le délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir ;  


 
- de mettre à la charge de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur une somme de 


20 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que : 
- au plan de la légalité externe : 
- la délibération litigieuse méconnaît les dispositions des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 


du code général des collectivités territoriales dès lors qu’il n’est pas démontré que les conseillers 
régionaux aient reçu préalablement à la séance du conseil régional et dans le délai de douze jours 
prescrits un rapport d’information précis et circonstancié ; 


- la délibération litigieuse méconnaît les dispositions des articles L. 4221-1 et 4221-5 du 
code général des collectivités territoriales dès lors que la délibération en litige, qui autorise le 
président à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de ces prestations, délègue à ce dernier 
une compétence qui n’est pas expressément visée par les dispositions impératives de l’article 
L. 4221-5 du code général des collectivités territoriales ; 


- la délibération attaquée a été prise en méconnaissance des dispositions de l’article 33 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale dès lors que le comité technique paritaire n’a pas été invité à formuler un avis sur le 
projet soumis au vote des conseillers régionaux ; 


- au plan de la légalité interne : 
- la délibération litigieuse emporte violation des dispositions de l’article L. 2121-4 du code 


des transports et la région ne pouvait refuser de conclure une nouvelle convention ou, à tout le 
moins, un avenant de prolongation de la convention 2007/2016 sauf à méconnaître le principe de 
loyauté des relations contractuelles et aucun texte législatif ou réglementaire n’est susceptible de 
fonder une intervention unilatérale de la région ; 


- la région a commis une erreur de droit en faisant application de l’article 5§5 du règlement 
UE n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 dès lors qu’il n’existait aucun risque quant à la continuité du 
service ferroviaire, que la région ne pouvait considérer qu’il serait susceptible d’interrompre le 
service au 1er janvier 2017 et qu’elle avait l’obligation de respecter le droit national imposant la 
conclusion d’une convention ;  


- la délibération attaquée est entachée de détournement de pouvoir et de procédure ;  
- la délibération en cause porte atteinte à l’intérêt public protégé par l’article L. 1111-1 du 


code des transports ; 
- en réponse à la fin de non recevoir, le président du conseil d’administration est 


statutairement désigné en application de l’article 23 du décret du 10 février 2015 pour le représenter 
et aucune justification sur sa qualité pour agir n’est donc requise.  


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 23 et 24 mars 2018 et 20 novembre 2018, la 


région Provence Alpes Côte d’Azur, représentée par le cabinet Goutal, Alibert & associés, agissant 
par Me Goutal, conclut au rejet de la requête et, à défaut à la désignation d’un expert à l’effet 
notamment de déterminer la contribution prévisionnelle du service TER au titre de l’année 2017 telle 
qu’elle aurait dû être fixée à la date de la délibération en litige, et à ce qu’une somme de 
50 000 euros soit mise à la charge de SNCF Mobilités au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Elle soutient que :  
- à titre principal, la requête est irrecevable dès lors que le requérant ne justifie pas être 


régulièrement représenté ; 
- à titre subsidiaire, la requête n’est pas fondée : 
- le moyen tiré de la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code général 


des collectivités territoriales sera écarté dès lors qu’un dossier d’information a bien été transmis ; 
- le moyen tiré de la prétendue incompétence négative affectant la délibération en litige sera 


écarté ;  
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- le moyen tiré de l’absence de consultation du comité technique paritaire sera écarté dès 
lors que la délibération en litige n’a pas pour effet de modifier la répartition des tâches entre la 
région et SNCF Mobilités ; 


- le moyen tiré de la violation de l’article L. 2121-4 du code des transports sera écarté dès 
lors que ce texte n’impose pas la conclusion d’une convention mais se borne à prévoir que les 
relations entre les parties prendront la forme d’un tel acte juridique une fois un consensus trouvé, 
qu’elle a au cas particulier respecté ces dispositions puisqu’elle a tenté de négocier de bonne foi avec 
SNCF Mobilités ; 


- le moyen tiré de la prétendue erreur de droit tirée de l’application de l’article 5 § 5 du 
règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 sera écarté dès lors que le risque d’interruption des 
services était caractérisé, qu’il était exclu qu’elle reconduise la précédente convention par avenant, 
que les mesures d’urgence n’avaient pas à être adoptées par convention ; 


- le moyen tiré du détournement de pouvoir et de procédure sera écarté ; 
- le moyen tiré de l’atteinte alléguée à l’intérêt public du fait de l’adoption de la délibération 


en litige n’est pas fondé ; 
- la demande tendant à la reprise des mécanismes contractuels est irrecevable et l’annulation 


de la délibération litigieuse n’implique pas nécessairement qu’elle reprenne les relations 
contractuelles avec SNCF Mobilités ; 


- la demande tendant à la reprise des négociations sera rejetée comme dépourvue d’objet. 
 
Par une ordonnance n° 1701162 du 3 août 2018, la présidente de la 3ème chambre du 


Tribunal n’a pas transmis au Conseil d’Etat la question prioritaire de constitutionnalité soulevée en 
défense par la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la Constitution, et notamment ses articles 61-1 et 62 ; 
- le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 ; 
- le règlement (UE) n°2016/2338 du Parlement européen et du Conseil du 


14 décembre 2016 ; 
- la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ; 
- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique territoriale ; 
- la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire ; 
- le décret n° 2015-138 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de 


SNCF Mobilités ; 
- le décret n° 2016-327 du 17 mars 2016 relatif à l'organisation du transport ferroviaire de 


voyageurs et portant diverses dispositions relatives à la gestion financière et comptable de 
SNCF Mobilités ; 


- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des transports ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Markarian,  
- les conclusions de Mme Rigaud, rapporteur public, 
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- et les observations de Me Gaudemet pour SNCF Mobilités et de Me Corazza pour la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  


 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 


1. Le contrat encadrant l’exécution par la SNCF du service ferroviaire régional de 
voyageurs conclu avec la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) conclu en 2006 pour une 
durée de dix ans est arrivé à échéance le 31 décembre 2016. Par une délibération n° 16-1508 du 
16 décembre 2016, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur a de manière unilatérale approuvé « les 
prescriptions d’exécution d’obligations de service public » pour le transport ferroviaire régional de 
voyageurs pour l’année 2017 et a fixé le montant de la compensation financière prévisionnelle 
annuelle due à SNCF Mobilités à la somme de 260 249 603 euros toutes taxes comprises versée sous 
forme d’acomptes mensuels et a ordonné à SNCF Mobilités d’assurer l’exécution de ces services 
afin de garantir la continuité du service public ferroviaire. Dans le cadre de la présente instance, 
SNCF Mobilités demande l’annulation de cette délibération.  


 


Sur la légalité externe :  


 


En ce qui concerne la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code 
général des collectivités territoriales :  


 


2. Aux termes de l’article L. 4132-17 du code général des collectivités territoriales : « Tout 
membre du conseil régional a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la 
région qui font l'objet d'une délibération ». Aux termes de l’article L. 4132-18 du même code : 
« Douze jours au moins avant la réunion du conseil régional, le président adresse aux conseillers 
régionaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être 
soumises. / (…) / Les rapports (…) peuvent être mis à la disposition des conseillers qui le souhaitent 
par voie électronique de manière sécurisée ; cette mise à disposition fait l'objet d'un avis adressé à 
chacun de ces conseillers dans les conditions prévues au premier alinéa (…) ». 


 


3. Il ressort des pièces du dossier que le rapport du président du conseil régional de PACA 
accompagné du projet de délibération portant sur les prescriptions d’exécution d’obligations de 
service public pour le transport ferroviaire régional de voyageurs 2017 et la fixation du montant de la 
compensation financière prévisionnelle annuelle due à SNCF Mobilités ont été mis à la disposition 
des conseillers régionaux par voie électronique le 2 décembre 2016 à 21h50, en vue de la 
délibération du 16 décembre suivant, soit dans le respect du délai de douze jours prévu par les 
dispositions de l’article L. 4132-18 du code général des collectivités territoriales. Il ne ressort pas 
des pièces du dossier, et il n’est d’ailleurs pas soutenu, que cette modalité de mise à disposition de 
ces pièces aux conseillers ne correspondait pas au souhait de certains élus. Dès lors que 
l’information des conseillers régionaux, qui constitue une garantie, a été effectuée dans le respect des 
dispositions précitées au point 2, le moyen tiré de leur méconnaissance manque en fait et doit être 
écarté. 


 


En ce qui concerne la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code 
général des collectivités territoriales :  
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4. La délibération en litige « autorise le président à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de ces prestations », conformément aux dispositions de l’article L. 4231-1 du code 
général des collectivités territoriales selon lesquelles « le président du conseil régional est l’organe 
exécutif de la région. Il prépare et exécute les délibérations du conseil régional. ». La délibération 
en litige ne délègue ainsi, par cette formule, aucune compétence particulière au président du conseil 
régional et le moyen tiré de la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code général 
des collectivités territoriales doit par suite être écarté. 


 


En ce qui concerne la méconnaissance de l’article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 : 


 


5. La délibération en litige, qui vise notamment à approuver les prescriptions d’obligations 
de service public pour le transport ferroviaire de voyageurs pour l’année 2017 et à fixer le montant 
de la compensation financière prévisionnelle annuelle due à SNCF Mobilités, qui n’est pas un tiers 
mais en situation de monopole, ne remet pas ainsi en cause l’organisation et le fonctionnement du 
service ferroviaire au sens des dispositions précitées. Le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 
33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 doit par suite être écarté.  


 
Sur la légalité interne :  
 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article L. 2121-4 du code des transports et 


l’application de l’article 5.5 du règlement (CE) n°1370/2007 du 23 octobre 2007 :  
 
6. Aux termes du point 5 de l’article du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement 


européen et du Conseil du 23 octobre 2007 dans sa rédaction alors applicable, le règlement (UE) 
2016/2338 du Parlement européen et du Conseil n’entrant en vigueur, selon son article 2, qu’au 24 
décembre 2017 : « En cas d’interruption des services ou de risque imminent d’apparition d’une telle 
situation, l’autorité compétente peut prendre une mesure d’urgence. Cette mesure d’urgence prend 
la forme d’une attribution directe ou d’un accord formel de prorogation d’un contrat de service 
public ou de l’exigence de l’exécution de certaines obligations de service public. L’opérateur de 
service public a le droit de former un recours contre la décision lui imposant l’exécution de 
certaines obligations de service public. L’attribution ou la prorogation d’un contrat de service 
public par mesure d’urgence ou l’imposition d’un tel contrat ne dépasse pas deux ans. » 


 
7. Aux termes de l’article L. 2121-3 du code des transports : « La région est l'autorité 


organisatrice compétente pour l'organisation des services de transport ferroviaire de voyageurs 
d'intérêt régional. À ce titre, elle est chargée de l'organisation : 1° Des services publics de transport 
ferroviaire de voyageurs exécutés dans son ressort territorial ou desservant son territoire ; 2° Des 
services routiers effectués en substitution de ces services ferroviaires. Dans le respect des 
compétences des départements, des communes et de leurs groupements et dans celui de la cohérence 
et de l'unicité du système ferroviaire dont l'Etat est le garant, la région définit, dans son ressort 
territorial, le contenu du service public de transport régional de personnes, notamment les dessertes, 
la tarification, la qualité du service et l'information de l'usager, en tenant compte de la planification 
régionale des infrastructures de transport au sens de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre 
II de la première partie du présent code. La région définit la politique tarifaire des services d'intérêt 
régional en vue d'obtenir la meilleure utilisation sur le plan économique et social du système de 
transport. Les tarifs sociaux nationaux s'appliquent aux services régionaux de personnes. Les 
conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. ».  


 
8. Aux termes de l’article L. 2121-4 du code des transports : « Une convention passée entre 


chaque région et SNCF Mobilités fixe les conditions d'exploitation et de financement des services 
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ferroviaires relevant de la compétence régionale. Le contenu de la convention et les modalités de 
règlement des litiges entre les régions et SNCF Mobilités sont précisés par décret en Conseil 
d'Etat. ». 


 
9. Aux termes de l’article 3 du décret du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts 


de SNCF Mobilités : « SNCF Mobilités contribue, à travers les services de transport et de mobilité 
qu’il fournit aux voyageurs, à la mise en oeuvre progressive du droit au transport. A ce titre : (…) 
2 °Il assure, conformément aux dispositions du même règlement [règlement (CE) n° 1370/2007], les 
services de transport ferroviaire de voyageurs d’intérêt régional, dans les conditions prévues par les 
articles L. 2121-3 à L. 2121-9 du code des transports ; (…) ». 


 
10. Aux termes de l’article 17 du décret du 17 mars 2016 relatif à l’organisation du 


transport ferroviaire de voyageurs et portant diverses dispositions relatives à la gestion financière et 
comptable de SNCF Mobilités : « La convention entre l'autorité organisatrice régionale et SNCF 
Mobilités prévue à l'article L. 2121-4 du code des transports et la convention entre le Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et SNCF Mobilités prévue à l'article R. 1241-23 du même code 
définissent leur durée respective ainsi que : 1° La consistance et la nature des services d'intérêt 
régional demandés par l'autorité organisatrice régionale à SNCF Mobilités ainsi que la 
décomposition par ligne de ces services et, en particulier, les conditions dans lesquelles SNCF 
Mobilités recourt, à la demande de l'autorité organisatrice régionale, à la faculté prévue au dernier 
alinéa de l'article 3 du décret du 10 février 2015 susvisé ; 2° La consistance du parc de matériel 
roulant affecté aux services d'intérêt régional conventionnés ; 3° Les conditions techniques, 
économiques et commerciales dans lesquelles SNCF Mobilités délivre les services d'intérêt régional 
conventionnés ; 4° La politique tarifaire applicable aux services d'intérêt régional conventionnés 
décidée par l'autorité organisatrice régionale ainsi que ses modalités de mise en œuvre, notamment 
le délai dans lequel l'autorité organisatrice régionale informe SNCF Mobilités des évolutions qu'elle 
envisage d'apporter à la tarification et, le cas échéant, le calendrier annuel des modifications 
tarifaires ; 5° Les objectifs de niveau de service, de qualité et de productivité, ainsi que les 
indicateurs destinés à apprécier la qualité du service, demandés par l'autorité organisatrice 
régionale ou proposés par SNCF Mobilités ; 6° Les modalités de concertation lors de modifications 
de dessertes affectant de façon significative les services d'intérêt national assurés par SNCF 
Mobilités ou les services d'intérêt régional conventionnés ; 7° Les relations financières entre 
l'autorité organisatrice régionale et SNCF Mobilités, en particulier les contributions financières 
dues au titre de l'exécution des services d'intérêt régional conventionnés et calculées conformément 
aux dispositions de l'article 6 du règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 susvisé ; 8° Les 
modalités d'utilisation des données relatives aux services d'intérêt régional conventionnés ; 9° Les 
modalités de suivi, de contrôle et d'évaluation des missions confiées par l'autorité organisatrice 
régionale à SNCF Mobilités ; 10° Des clauses de bonus-malus et de pénalités ; 11° A titre indicatif, 
un programme des opérations d'investissement relatives aux services d'intérêt régional, avec 
l'indication de leur nature, de leur montant prévisionnel et de la part de financement incombant à 
chacune des parties. La convention peut également porter sur le financement des installations fixes 
et du matériel roulant utilisés pour les services d'intérêt régional qu'elle définit, dans les conditions 
prévues par les dispositions du règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 susvisé. » 


 
11. La région est chargée, en tant qu’autorité organisatrice des transports collectifs d’intérêt 


régional, de l’organisation des services ferroviaires régionaux, ce qui la conduit à définir dans son 
ressort territorial le contenu du service public de transport régional de personnes notamment les 
dessertes et la tarification, SNCF Mobilités assurant la continuité du service public dans le cadre 
ainsi défini par la région PACA. A cette fin, les dispositions des articles L. 2121-3 à L. 2121-9 du 
code des transports imposent aux parties que sont la région et SNCF Mobilités, auquel sont attribués 
des droits exclusifs pour la fourniture de services de transport ferroviaire régional de voyageurs, la 
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conclusion d’une convention définissant les conditions d’exploitation et le financement de ce 
transport ferroviaire régional conformément notamment à l’article 17 du décret susvisé du 17 mars 
2016, afin que chacune des parties ne soit pas engagée, notamment à titre financier, sans y consentir. 


 
12. Si l’exigence d’une convention est ainsi posée, l’article 5.5 du règlement (CE) 


n°1370/2007 du 23 octobre 2007, sur la base duquel ont été prises les dispositions législatives et 
réglementaires nationales relatives à l’organisation du transport ferroviaire de voyageurs, autorise 
l’autorité organisatrice régionale à prendre, en cas d’interruption des services ou de risque imminent 
d’apparition d’une telle situation, une mesure d’urgence sous la forme d’une attribution directe ou 
d’un accord formel de prorogation de la convention précédente, une telle mesure d’urgence n’ayant 
pas toutefois vocation à se substituer à l’accord contractuel des parties. L’article 5 du règlement 
précité, dont les dispositions qui rendent obligatoires la mise en concurrence des opérateurs pour 
l’attribution de marchés de services publics de transports de voyageurs sont reportées par l’article 8 
du même règlement, vise bien les contrats de service public, au nombre desquels figure celui qui est 
conclu, selon l’article 3 de ce règlement, lorsque l’autorité compétente décide d’octroyer à 
l’opérateur de son choix un droit exclusif et/ou une compensation en contrepartie de la réalisation 
d’obligations de service public comme en l’espèce. Contrairement à ce que soutient SNCF 
Mobilités, la région PACA n’était pas tenue de proroger par avenant la convention précédente, 
laquelle d’une durée de dix ans a pris fin le 31 décembre 2016, dès lors qu’elle estimait que cette 
prolongation ne pouvait se faire dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
nouvelles. Quels que soient les motifs de l’échec des négociations intervenues entre SNCF Mobilités 
et la région PACA, l’absence d’accord entre les parties durant l’année 2016 sur les conditions 
d’exploitation du service ferroviaire au titre de l’année suivante nécessitait de prendre, en décembre 
de cette même année, une mesure d’urgence afin que soient fixées pour 2017 les conditions 
d’exécution des obligations de service public et la compensation financière de SNCF Mobilités. 
Cette mesure d’urgence s’imposait également, ainsi qu’il est soutenu en défense, pour le respect des 
règles de la comptabilité publique, alors même que les dispositions de l’article L. 1612-15-1 du code 
général des collectivités territoriales prévoient, en cas d’absence de convention, une procédure 
d’inscription d’office au budget de la région au bénéfice de SNCF Mobilités. Ce dernier ne peut 
ainsi prétendre que la condition d’urgence n’était pas remplie, ni au 16 décembre 2016, ni au 31 
décembre 2016, au motif que les horaires de services annuels se déroulent de décembre à décembre 
et que la continuité du service qui obéit à un impératif constitutionnel n’a pas été depuis lors affectée 
dès lors précisément qu’un dispositif d’urgence a été mis en place afin que la continuité du service 
public soit assurée durant l’année 2017. L’absence de cette mesure d’urgence était de nature à créer 
un risque imminent d’interruption du service ferroviaire alors même que SNCF Mobilités soutient 
qu’il n’a jamais été dans son intention de stopper l’exécution du service public au 31 décembre 
2016. Dans ces conditions, la région PACA a pu user, pour l’année 2017, de la faculté prévue par 
l’article 5.5 du règlement (CE) du 23 octobre 2007, et prendre ainsi une mesure d’attribution directe 
et imposant l’exécution des obligations de service public incombant à SNCF Mobilités. Dès lors, le 
moyen tiré de la méconnaissance de l’article 5.5 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 qui fonde l’intervention unilatérale de la région PACA 
doit être écarté. 


 
En ce qui concerne le détournement de pouvoir et de procédure : 
 
13. Si SNCF Mobilités soutient qu’une convention n’a pu être conclue en raison d’un refus 


manifeste de la région PACA d’y satisfaire pour des motifs politiques, il résulte de ce qui précède 
que le conseil régional de PACA pouvait recourir à une mesure d’urgence pour assurer le service 
2017. En l’espèce, et outre le fait la délibération en cause n’a fait que fixer la contribution 
prévisionnelle et non définitive de la région PACA pour le service 2017, la délibération en litige a 
été provoquée par l’impossibilité pour les parties de conclure une convention et est justifiée par les 
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nécessités de l’intérêt général. Dès lors, le moyen tiré de ce que la délibération en litige serait 
entachée de détournement de pouvoir et de procédure doit être écarté.  


 
 
 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article L. 1111-1 du code des transports : 
 
14. Si l’article L. 1111-1 du code des transports fixe un objectif général selon lequel « le 


système de transports doit satisfaire les besoins des usagers », SNCF Mobilités ne saurait utilement 
invoquer la méconnaissance de ces dispositions générales, eu égard à leur portée, au motif que la 
région PACA aurait fixé unilatéralement la contribution financière prévisionnelle pour 2017. 


 
15. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la recevabilité de la 


requête ni même de désigner un expert comme demandé en défense, que SNCF Mobilités n’est 
pas fondé à demander l’annulation de la délibération n° 16-1058 du 16 décembre 2016 notamment 
en tant qu’elle approuve les prescriptions d’exécution du service public du transport ferroviaire 
régional de voyageurs pour 2017 et fixe unilatéralement le montant de la compensation financière 
prévisionnelle à verser à SNCF Mobilités à la somme de 260 249 603 euros toutes taxes 
comprises. Les conclusions aux fins d’injonction présentées par SNCF Mobilités ne peuvent, en 
conséquence, qu’être rejetées. 


 
Sur les frais du litige :  
 
16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de la région PACA, qui n’est pas la partie perdante dans cette 
instance, la somme que demande à ce titre l’établissement public SNCF Mobilités. En revanche, 
il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’établissement public 
SNCF Mobilités une somme de 3 000 euros au titre des frais exposés par la région PACA. 


 
 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 


 
 
Article 1er : La requête de l’établissement public SNCF Mobilités est rejetée. 
 
 
 
Article 2 : L’établissement public SNCF Mobilités versera à la région PACA une somme de 3 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la région PACA est rejeté. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à SNCF Mobilités et à la région PACA. 
 
 
Délibéré après l'audience du 24 septembre 2019, à laquelle siégeaient : 
Mme Markarian, présidente, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller, 
M. Aymard, conseiller, 
Assistés de Mme Juarez, greffière. 
 
Lu en audience publique le 15 octobre 2019. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par un déféré et un mémoire en réplique, enregistrés le 4 mai 2017 et le 15 mai 2018, le 


préfet des Bouches du Rhône demande au tribunal : 
 
1°) à titre principal, d’annuler la délibération n° 16-820 adoptée le 3 novembre 2016 par 


le conseil régional de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant qu'elle décide de mettre en 
place un fonds de soutien aux forces de sécurité doté de dix millions d'euros par an, permettant 
de contribuer à la mise en sécurité des territoires de Provence-Alpes-Côte d'Azur, et en tant 
qu’elle décide d'approuver les termes des deux appels à projets, annexés à cette délibération, l'un 
relatif à 1'équipement des polices municipales, 1'autre relatif à 1'équipement des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale ; 


 
2°) à titre subsidiaire, d'annuler la délibération dans son intégralité. 
 
Il soutient que : 
 
- le financement de véhicules et de matériel de police municipal ou de travaux de vidéo 


protection de compétence municipale n’entre pas dans les compétences de la région énumérées 
par l’article L. 4211-1 du code général des collectivités territoriales ; 


- eu égard à son imprécision, la décision de créer le fonds de soutien aux forces de 
sécurité ne peut être prise isolément faute de quoi elle autoriserait tout financement des forces de 
sécurité et toutes dépenses en lien avec les forces de sécurité et la mise en sécurité des territoires, 
compétence partagée entre l'Etat et les communes ; 
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- le législateur n’a pas entendu donner compétence à la région en matière d’ordre public 
ou de police municipales ; 


- ces opérations ne sont pas inscrites au contrat de plan conclu entre l’Etat et la région ; 
- les dispositions contestées de la délibération ne relèvent pas davantage de l’article 


L. 1311-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
- le financement d'équipement de police municipale et d'équipement en vidéo-protection 


est très éloigné des préoccupations d'aménagement du territoire et ne peut donc être rattaché à 
l'exercice de la compétence relative à l'aménagement du territoire ; 


- le financement d'équipement de police municipale ou en vidéo protection ne constitue 
pas une action s'inscrivant dans un dispositif d'attractivité de la destination Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et pouvant être rattachée à la compétence en matière de tourisme ; 


- les équipements de police municipale et en vidéo protection que le conseil régional a 
décidé de financer constituent des dépenses d'investissement et non des dépenses de 
fonctionnement ; 


- l'organisation des services publics de proximité dont le bloc communal est chargé 
d'organiser les modalités de l'action commune concerne les actions visant à maintenir ou à 
proposer des services, notamment dans les domaines de la petite enfance, l'action sociale et les 
services aux personnes ou encore le maintien de services de proximité en milieu rural, et non la 
police municipale. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 28 mars 2018 et le 23 juillet 2018, la région 


Provence-Alpes-Côte d'Azur, représentée par Me Baron, conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de l’Etat au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- le conseil régional est compétent pour instituer, dans son principe, un fonds de soutien 


aux forces de sécurité ou pour subventionner des dépenses intéressant la sécurité du territoire 
régional ; 


- s’il a supprimé la clause de compétence générale dont disposaient les régions, le 
législateur a maintenu dans de larges mesures les possibilités qui sont offertes aux régions pour 
participer au financement de dépenses relevant d’autres domaines de compétences que ceux qui 
lui sont expressément attribués par la loi ; 


- il résulte de l’article L. 1111-4, alinéa 4 du code général des collectivités territoriales 
qu’une collectivité n’a pas, par principe, à détenir une compétence particulière pour financer un 
projet s’y rattachant ; 


- la sécurité ne peut être exclusivement rattachée à une compétence particulière mais 
doit être appréciée, en raison de sa nature et de son objet, de manière transversale ; 


- la région est compétente pour participer au financement de ces équipements au titre de 
sa compétence en matière d’aménagement du territoire, dont la sécurité est une composante 
essentielle ; 


- elle est compétente pour participer au financement de ces équipements au titre de sa 
compétence en matière de tourisme ; 


- elle est compétente pour participer au financement de ces équipements en application 
de l’article L. 4211-1, 3° et 5° du code général des collectivités territoriales ; 


- l’article L. 1111-9 du code général des collectivités territoriales permettant aux régions 
de participer au financement des projets relevant des compétences pour l’exercice desquelles le 
législateur a institué une collectivité chef de file, elle tient de ses dispositions la possibilité de 
participer au financement des équipements des polices municipales ainsi qu'aux équipements de 
vidéoprotection de compétence municipale ou intercommunale. 
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Par ordonnance du 8 octobre 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 


31 octobre 2019.  
 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la décision n° 2016-565 QPC du 16 septembre 2016 ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
– le rapport de Mme Anne Menasseyre, présidente rapporteure, 
– les conclusions de M. Xavier Haïli, rapporteur public, 
- et les observations de Me Baron, représentant la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par délibération n° 16-820 du 3 novembre 2016, le conseil régional de la région 


Provence-Alpes-Côte d'Azur a notamment décidé de mettre en place un fonds de soutien aux 
forces de sécurité doté de dix millions d’euros par an, permettant de contribuer à la mise en 
sécurité des territoires de Provence-Alpes-Côte d’Azur, et d’approuver les termes de deux appels 
à projets, l’un relatif à l’équipement des polices municipales, l’autre relatif à l’équipement des 
communes et établissements publics de coopération intercommunale en vidéo-protection, 
permettant de mobiliser ce fonds. Le président du conseil régional a, le 10 mars 2017 opposé un 
refus au recours gracieux que lui avait adressé le préfet le 20 janvier 2017, l’invitant à modifier 
cette délibération sur ces points. Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des 
Bouches-du-Rhône demande au tribunal d'annuler la délibération du 3 novembre 2016 en tant 
qu'elle décide la mise en place d'un fonds de soutien aux forces de sécurité et en tant qu'elle 
approuve les termes de deux appels à projet. 


 
2. Aux termes de l’article L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales : « Les 


communes, les départements et les régions règlent par leurs délibérations les affaires de leur 
compétence (…) ». Aux termes de l’article L. 4211-1 du même code, dans sa rédaction issue de 
la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) : « La région a pour mission, dans le respect des attributions des départements et des 
communes et, le cas échéant, en collaboration avec ces collectivités et avec l'Etat, de contribuer 
au développement économique, social et culturel de la région par : (…) / 3° La participation 
volontaire au financement d'équipements collectifs présentant un intérêt régional direct ;  (…) 5° 
Toute participation à des dépenses de fonctionnement liées à des opérations d'intérêt régional 
direct (...) ». Enfin, aux termes de l'article L. 4221-1 de ce code : « Le conseil régional règle par 
ses délibérations les affaires de la région dans les domaines de compétences que la loi lui 
attribue. / Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, 
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culturel et scientifique de la région, le soutien à l'accès au logement et à l'amélioration de 
l'habitat, le soutien à la politique de la ville et à la rénovation urbaine et le soutien aux 
politiques d'éducation et l'aménagement et l'égalité de ses territoires, ainsi que pour assurer la 
préservation de son identité et la promotion des langues régionales, dans le respect de 
l'intégrité, de l'autonomie et des attributions des départements et des communes. : Il peut 
engager des actions complémentaires de celles de l'Etat, des autres collectivités territoriales et 
des établissements publics situés dans la région, dans les domaines et les conditions fixés par les 
lois déterminant la répartition des compétences entre l'Etat, les communes, les départements et 
les régions (...) ». L'article L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales circonscrit 
désormais l'intervention régionale aux domaines de compétence énumérés par la loi. Les 
dispositions des articles L. 4211-1 et L. 4221-1 du même code n’attribuent expressément à la 
région aucune compétence en matière de sécurité. 


 
3. Aux termes de l’article L. 1111-4 de ce code : « La répartition des compétences entre 


les collectivités territoriales s’effectue, dans la mesure du possible, en distinguant entre celles 
qui sont mises à la charge de l’Etat et celles qui sont dévolues aux communes, aux départements 
et aux régions de telle sorte que chaque domaine de compétences ainsi que les ressources 
correspondantes soient affectés en totalité soit à l’Etat, soit aux communes, soit aux 
départements, soit aux régions. / (…) Les communes, les départements et les régions financent 
par priorité les projets relevant des domaines de compétences qui leur ont été dévolus par la loi. 
Les décisions prises par les collectivités territoriales d’accorder ou de refuser une aide 
financière à une autre collectivité territoriale ne peuvent avoir pour effet l’établissement ou 
l’exercice d’une tutelle, sous quelque forme que ce soit, sur celle-ci (…) ». Si, en dépit de la 
suppression de la clause de compétence générale antérieurement dévolue aux régions, le 
quatrième alinéa de l'article L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales continue à 
prévoir que les régions financent par priorité les projets relevant des domaines de compétence 
qui leur ont été dévolus par la loi, il ne saurait en être déduit que, en dépit des dispositions de 
l'article L. 4221-1 de ce code, leur domaine d'intervention ne serait pas subordonné à l'existence 
d'une compétence attribuée par la loi. 


 
4. La délibération attaquée relève que la communauté nationale doit « se mobiliser face 


aux évènements dramatiques qui se sont succédés depuis dix-huit mois » et que, à cette fin, la 
région se doit, dans le cadre de ses compétences, de consacrer plus de moyens aux questions de 
sécurité. Elle indique que la mise en sécurité des territoires relève de la politique d’aménagement 
dont elle a la responsabilité et que la sécurité est un avantage comparatif essentiel pour le 
développement et l’attractivité des territoires qui composent la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la mise en sécurité des territoires passant par un meilleur équipement des polices 
municipales et un développement des systèmes de vidéo-protection. Dans cette perspective, elle 
décide la création d'un fonds de soutien aux forces de sécurité doté de dix millions d’euros par 
an, permettant de contribuer à la mise en sécurité des territoires de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
et approuve les termes des deux appels à projets. Les dépenses éligibles du premier appel à 
projets, doté d'une enveloppe financière d'un million d'euros, correspondent aux dépenses 
d’investissement réalisées par les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale du territoire régional et correspondant à l’achat de véhicules, l’acquisition de 
gilets pare-balle, de bâtons de défense, de caméras-piétons d’équipements et de caméras 
embarquées conformes aux normes techniques arrêtées par le ministère de l’Intérieur. Les 
dépenses éligibles du deuxième appel à projets, doté d'une enveloppe financière de quatre 
millions d'euros, correspondent aux dépenses d’investissement réalisées par les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale du territoire régional et ayant pour objet 
la création ou l’extension d’un réseau de vidéo-protection réalisé en maîtrise d’ouvrage 
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communale ou intercommunale permettant de sécuriser, prioritairement dans les centres villes, 
les équipements publics, ainsi que les espaces publics.  


  
5. En premier lieu, il ressort de ce qui vient d'être exposé que les mesures contestées 


dans le cadre du présent litige portent sur des dépenses d'investissement. Dès lors, et 
contrairement à ce que soutient la région, elles n’entrent pas dans les prévisions du 5° de l'article 
L. 4211-1 du code général des collectivités territoriales, qui mentionne les seules dépenses de 
fonctionnement. Ces mesures ont vocation à financer des équipements nécessaires à l'exercice 
par les communes des missions de sécurité dont elles sont investies : faute de présenter un intérêt 
régional direct, elles ne sauraient trouver un fondement légal dans le 3° du même article.  


 
6. En deuxième lieu, l'article L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales 


donne compétence à la région pour promouvoir l'aménagement de ses territoires. En vertu du 1° 
du II de l'article L. 1111-9 du même code, elle est chargée d'organiser, en qualité de chef de file, 
les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
pour l'exercice des compétences relatives à l'aménagement et au développement durable du 
territoire. A ce titre, elle élabore un schéma régional d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires lequel, aux termes de l'article L. 4251-1 de ce code : « fixe les objectifs 
de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité des 
territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement 
des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de 
développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le 
changement climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, 
de prévention et de gestion des déchets. ». Eu égard au périmètre de la compétence ainsi dévolue 
à la collectivité régionale, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur n'est pas fondée à faire valoir 
que le financement d'équipements de sécurité de police municipale ou d'équipements de vidéo-
protection ou la création d'un fonds de soutien aux forces de sécurité doté de dix millions d’euros 
par an, permettant de contribuer, dans des conditions indéterminées, à la mise en sécurité des 
territoires de Provence-Alpes-Côte d’Azur pourraient être directement rattachés à la compétence 
qui lui est attribuée en matière d'aménagement du territoire. 


 
7. En troisième lieu, la création d'un fonds de soutien contribuant à la mise en sécurité 


des territoires et le financement d'équipements de sécurité n'apparaissent se rattacher que de 
façon très indirecte au développement touristique de la région. Le lien entre ces mesures et le 
tourisme régional, postulé, n'est nullement démontré, aucun des appels à projets ne faisant 
d'ailleurs mention de considérations liées à la fréquentation touristique pour les pétitionnaires. 
Par suite, si, selon le deuxième alinéa de l'article L. 1111-4 du code général des collectivités 
territoriales, les compétences en matière de tourisme sont partagées entre les communes, les 
départements et les régions, les mesures objet du présent litige ne peuvent être regardées comme 
se rattachant de façon suffisamment directe à cette compétence pour qu'elles puissent être 
regardées comme s'inscrivant dans un dispositif d'attractivité de la destination Provence-Alpes-
Côte d'Azur et pouvant ainsi être rattachées à la compétence en matière de tourisme. 
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8. En quatrième lieu, le 2° du IV de l'article L. 1111-9 du code général des collectivités 
locales confie à la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre auquel elle a transféré ses compétences la charge d'organiser, en qualité de chef de file, 
les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
pour l'exercice des compétences relatives à l'organisation des services publics de proximité. Le 
3° du I du même article prévoit que les projets relevant de ces compétences peuvent bénéficier 
de subventions d'investissement et de fonctionnement de la région. Cependant, l'exercice de la 
compétence en matière de sécurité publique appartient au maire de la commune et ne nécessite 
pas le concours de plusieurs collectivités territoriales, de sorte que la police municipale et les 
missions de sécurité publique dont celle-ci est investie ne sauraient être regardées comme 
constituant un service public de proximité dont l'exercice nécessiterait le concours de plusieurs 
collectivités territoriales, au sens de l'article L. 1111-9. Par suite, la région n'est pas davantage 
fondée à soutenir que les mesures en litige de la délibération du 3 novembre 2016 trouveraient 
leur fondement légal dans ces dispositions.  


 
9. En cinquième lieu, en l’état de la formulation de la délibération en litige, et au regard 


de ce qui a été exposé sur le périmètre de compétence spécialisée de la région, le principe de la 
création d’un fonds de soutien de dix millions d’euros aux forces de sécurité permettant de 
contribuer à la mise en sécurité des territoires est illégal, qu’il soit pris isolément ou lu comme 
indivisible de l’autre disposition approuvant les appels à projets et mobilisant une partie de ce 
fonds.  


 
10. Enfin, la circonstance que la région Ile-de-France ait adopté des actes mettant en 


place des mesures similaires à celles contenues dans la délibération attaquée ne permet pas de 
rattacher les mesures en cause à une compétence attribuée par la loi à la région. 


 
11. Il résulte de tout ce qui précède que la délibération n° 16-820 du 3 novembre 2016, 


en tant qu'elle décide de mettre en place un fonds de soutien aux forces de sécurité doté de dix 
millions d'euros par an, permettant de contribuer à la mise en sécurité des territoires de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, et d'approuver les termes des deux appels à projets, annexés à cette 
délibération, est entachée d’illégalité au regard des dispositions législatives, issues de la loi dite 
NOTRe du 7 août 2015, en vertu desquelles la région ne peut agir dans une matière ne relevant 
pas d’une compétence attribuée par la loi. La délibération étant entachée, dans cette mesure, 
d’incompétence, le préfet de la région est fondé, dans la limite de ses conclusions, à en demander 
l’annulation.  
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La délibération n° 16-820 du 3 novembre 2016 est annulée en tant qu'elle décide de 
mettre en place un fonds de soutien aux forces de sécurité doté de dix millions d'euros par an, 
permettant de contribuer à la mise en sécurité des territoires de Provence-Alpes-Côte d'Azur, et 
d'approuver les termes des deux appels à projets, annexés à cette délibération.  


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
préfet des Bouches-du-Rhône et à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 


 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 3 décembre 2019, à laquelle siégeaient : 
 
 
Mme Menasseyre, présidente rapporteure, 
M. Garron, premier conseiller, 
Mme Simeray, conseillère. 
 
 
Lu en audience publique le 17 décembre 2019. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 5 juillet 2017, et des mémoires en réplique, enregistrés le 


18 décembre 2017 et le 19 septembre 2019, la SAS Manexe, représentée par Me Arnaud, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 16 mai 2017 par laquelle le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur lui a infligée une amende de 12 000 euros pour non-respect du 
décompte de la durée de travail des salariés ; 


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la décision est insuffisamment motivée ; 
- la décision est entachée d’un vice de procédure : M. M. n’a jamais signé de procès-


verbal de déclaration ; 
- la décision est entachée d’une erreur dans les motifs : elle repose à la fois sur 


l’inexistence d’un affichage collectif et sur celle de l'absence de décompte quotidien individuel 
du temps de travail ; 


- la décision est entachée d’une erreur d’appréciation : aucun délit de travail dissimulé 
n’a été reconnu ; le procureur de la République n’a pas été saisi ; la société a respecté ses 
obligations dès lors que les documents demandés ont été communiqués le 7 mars 2017 à 
l’inspectrice du travail ;  


- il existe une erreur dans la fixation du quantum de la sanction : une partie des salariés 
concernés est à temps partiel, or le décompte doit se faire en temps plein ; l’appréciation de la 
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progression du chiffre d’affaires de la société n’est pas pertinente dès lors que la société vient 
d’ouvrir ; le gérant n’est pas imposable. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 novembre 2017 et un mémoire 


complémentaire enregistré le 8 août 2018, la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
Provence-Alpes-Côte-d’azur conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la SAS Manexe ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 18 septembre 2019, la clôture de l'instruction a été fixée au 


18 octobre 2019.  
 


Les parties ont été informées le 10 septembre 2019, en application des dispositions de 
l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être 
fondé sur un moyen relevé d’office tiré de l’application du principe de rétroactivité de la loi 
pénale plus douce en raison de la modification des articles L. 8115-1 et suivants du code du 
travail par l’article 18 de la loi n°2018-727 du 10 août 2018.  


 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la loi n°2018-727 du 10 août 2018 ; 
- le code du travail ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de M. Haïli, rapporteur public, 
- et les observations de Me Arnaud, représentant la SAS Manexe. 
 


 
Considérant ce qui suit : 


 
1. La SAS Manexe, qui exerce une activité de restauration, a fait l’objet de contrôles 


de l’inspection du travail les 23 août et 11 septembre 2016 au restaurant « le Rendez-vous », à 
Aix-en-Provence, qui ont révélé des manquements à l’obligation de tenue de documents de 
décompte individuel du temps de travail des salariés. L’inspectrice du travail a informé la société 
de son intention de prononcer une amende et l’a invitée à faire part de ses observations par 
courrier du 10 janvier 2017, auquel la requérante a répondu les 10 mars et 23 mars 2017. Par 
décision du 16 mai 2017, le DIRECCTE Provence-Alpes-Côte-d'Azur a prononcé à l’encontre de 
la société une amende d’un montant de 12 000 euros, dont la société demande l’annulation. 
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Sur la régularité de la sanction : 
 


2. Aux termes de l’article L. 8115-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au 
présent litige : « L'autorité administrative compétente peut, sur rapport de l'agent de contrôle de 
l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1, et sous réserve de l'absence de poursuites 
pénales, prononcer à l'encontre de l'employeur une amende en cas de manquement : (…) 
3° A l'article L. 3171-2 relatif à l'établissement d'un décompte de la durée de travail et aux 
dispositions réglementaires prises pour son application ; (…) ». Aux termes de l’article L. 211-2 
du code des relations entre le public et l’administration : « Les personnes physiques ou morales 
ont le droit d’être informées sans délai des motifs des décisions administratives individuelles 
défavorables qui les concernent. / A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : / (…) 2° 
Infligent une sanction (…) ». 
 


3. La décision litigieuse vise les articles du code du travail sur lesquels elle se fonde, 
les visites de contrôle effectuées les 23 août et 11 septembre 2016 par les services de l’inspection 
du travail au sein du restaurant « le Rendez-vous », l’absence d’affichage d’horaires collectifs 
dans les locaux et de décompte quotidien ou hebdomadaire des heures de travail des salariés, et 
détaille ensuite le calcul de l’amende prononcée. Elle précise, en outre, les raisons pour 
lesquelles les arguments développés par la société, qui a été invitée à présenter ses observations 
préalablement au prononcé de la sanction, ne peuvent être retenus. Enfin, elle indique les 
éléments pris en compte au titre des circonstances et de la gravité du manquement pour 
déterminer le montant de l’amende. La décision comporte ainsi l’ensemble des circonstances de 
droit et de fait qui la fondent. Il suit de là que le moyen tiré de l’insuffisance de motivation doit 
être écarté. 


 
 


4. Aux termes de l’article L. 8113-7 du même code : « Les agents de contrôle de 
l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8112-1 et les fonctionnaires de contrôle assimilés 
constatent les infractions par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces 
procès-verbaux sont transmis au procureur de la République. Un exemplaire est également 
adressé au représentant de l'Etat dans le département. Avant la transmission au procureur de la 
République, l'agent de contrôle informe la personne visée au procès-verbal des faits susceptibles 
de constituer une infraction pénale ainsi que des sanctions encourues. Lorsqu'il constate des 
infractions pour lesquelles une amende administrative est prévue au titre V du livre VII de la 
quatrième partie ou à l'article L. 8115-1, l'agent de contrôle de l'inspection du travail peut, 
lorsqu'il n'a pas dressé un procès-verbal à l'attention du procureur de la République, adresser 
un rapport à l'autorité administrative compétente, dans le cadre de la procédure prévue au 
chapitre V du présent titre. ». 
 


5. Contrairement à ce que soutient la requérante, aucune disposition législative ou 
réglementaire n’impose que les déclarations faites par la personne visée par l’amende soient 
consignées dans un procès-verbal.  En tout état de cause, il résulte des dispositions précitées que 
les procès-verbaux établis par les agents de l’inspection du travail font foi jusqu’à preuve du 
contraire. Il ressort des pièces du dossier que la procédure contradictoire prévue par les 
dispositions du code du travail a été respectée. Dès lors, le moyen tiré de ce que la décision 
attaquée serait entachée de vices de procédure doit être écarté. 
 







N° 1704847 4


Sur le bien-fondé de la sanction : 
 


6. Aux termes de l’article L. 3171-2 du code du travail dans sa rédaction applicable au 
présent litige : « Lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent 
pas selon le même horaire collectif, l'employeur établit les documents nécessaires au décompte 
de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun 
des salariés concernés. Le comité social et économique peut consulter ces documents. ». Aux 
termes de l’article D. 3171-8 du même code : « Lorsque les salariés d'un atelier, d'un service ou 
d'une équipe, au sens de l'article D. 3171-7, ne travaillent pas selon le même horaire collectif de 
travail affiché, la durée du travail de chaque salarié concerné est décomptée selon les modalités 
suivantes : 1° Quotidiennement, par enregistrement, selon tous moyens, des heures de début et 
de fin de chaque période de travail ou par le relevé du nombre d'heures de travail accomplies ; 
2° Chaque semaine, par récapitulation selon tous moyens du nombre d'heures de travail 
accomplies par chaque salarié. ». Aux termes de l’article L. 3171-3 du même code : 
« L'employeur tient à la disposition de l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à 
l'article L. 8112-1 les documents permettant de comptabiliser le temps de travail accompli par 
chaque salarié. La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition 
sont déterminées par voie réglementaire. ». Par ailleurs, l'article R. 3173-3 de ce code prévoit 
que : « Le fait de ne pas présenter à l'inspection du travail les documents permettant de 
comptabiliser les heures de travail accomplies par chaque salarié, en méconnaissance des 
dispositions de l'article L. 3171-3, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe ». Il résulte de ces dispositions qu’une obligation légale pèse sur les employeurs, 
de décompter la durée du travail effectif de leurs salariés. Le décompte quotidien de la durée 
effective de travail s’effectue par un enregistrement, selon tous moyens, des heures de début et 
de fin de chaque période de travail ou par le relevé du nombre d'heures de travail accomplies.   
 


7. Contrairement à ce que soutient la société requérante, la décision attaquée n’est pas 
fondée sur l’absence d’affichage d’horaire collectif dans les locaux mais exclusivement sur 
l’absence d'établissement et de production des documents nécessaires au décompte de la durée 
du travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective pour chacun des salariés 
concernés, tels que rendus obligatoires par les dispositions précitées. Dès lors, le moyen tiré de 
l'erreur de fait doit être écarté. 
 


8. La société fait valoir que l’administration aurait commis une erreur d’appréciation 
dès lors qu’à la date de la décision attaquée, le gérant avait régularisé les manquements 
reprochés en communiquant des décomptes horaires et des plannings lors de son entretien avec 
l’inspectrice du travail le 7 mars 2017. Toutefois, cette circonstance, à la supposer même exacte, 
est sans influence sur la légalité de la sanction infligée dès lors qu’il ressort des procès-verbaux, 
qui font foi jusqu’à preuve contraire, qu’aux dates des 23 août 2016 et 11 septembre 2016, 
l’infraction était constituée. 
 


9. En raison des responsabilités qui incombent aux personnes morales employeurs, les 
manquements commis par les dirigeants de ces sociétés ou leurs préposés au titre des 
dispositions de l’article L. 8115-1 du code du travail sont de nature à leur être directement 
imputés en leur qualité de personnes morales, dès lors qu’ils ont agi dans le cadre de leurs 
fonctions, sans que soit méconnu le principe constitutionnel de responsabilité personnelle. Il 
n’est pas contesté que le gérant de la SAS Manexe a agi dans le cadre de ses fonctions. Ainsi, et 
contrairement à ce que soutient la requérante, c’est à bon droit que l’administration a imputé la 
responsabilité du manquement à la SAS, personne morale, et non à son représentant légal et 
gérant du restaurant, M. M.-L.. En conséquence, le moyen tiré de l’erreur de droit en raison de ce 
que le gérant de la société ne serait pas imposable est, en tout état de cause, inopérant. 
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Sur le montant de l’amende : 
 


10. Aux termes de l’article L. 8115-3 du code du travail dans sa rédaction applicable 
au présent litige : « Le montant maximal de l'amende est de 2 000 euros et peut être appliqué 
autant de fois qu'il y a de travailleurs concernés par le manquement. / Le plafond de l'amende 
est porté au double en cas de nouveau manquement constaté dans un délai d'un an à compter du 
jour de la notification de l'amende concernant un précédent manquement ». 
 


11. Si la SAS Manexe fait valoir que sur les huit salariés concernés, près de la moitié 
sont à temps partiel et que le nombre de salariés doit s’entendre en équivalent temps plein, une 
telle circonstance est sans influence sur la fixation du quantum de la sanction dès lors qu’il 
résulte des dispositions précitées que le montant de l’amende est appliqué par travailleur 
concerné par le manquement. 
 


12. Il résulte du principe de nécessité des peines issu de l’article 8 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 que la loi pénale nouvelle doit, lorsqu’elle abroge 
une incrimination ou prononce des peines moins sévères que la loi ancienne, s’appliquer aux 
infractions commises avant son entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à des condamnations 
passées en force de chose jugée. Dès lors qu’une contestation propre à une sanction ayant le 
caractère de punition a été présentée au juge du fond, il appartient à celui-ci d’examiner d’office 
s’il y a lieu de faire application de la loi répressive nouvelle plus douce. 
 


13. Il résulte de l’instruction que la DIRECCTE a fait application des dispositions des 
articles L. 8115-1 et L. 8115-4 du code du travail dans leur rédaction à la date à laquelle elle a 
appliqué la sanction. Il convient, compte tenu de la date à laquelle le tribunal statue, de leur 
substituer les dispositions plus douces résultant de la rédaction des mêmes articles issue de la loi 
du 10 août 2018. 


 
14. Aux termes l’article L. 8115-1 du code du travail : « L'autorité administrative 


compétente peut, sur rapport de l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à 
l'article L. 8112-1, et sous réserve de l'absence de poursuites pénales, soit adresser à 
l'employeur un avertissement, soit prononcer à l'encontre de l'employeur une amende en cas de 
manquement : 1° Aux dispositions relatives aux durées maximales du travail fixées aux articles 
L. 3121-18 à L. 3121-25 et aux mesures réglementaires prises pour leur application ; ». Suivant 
l’article L. 8115-4 du même code : « Pour déterminer si elle prononce un avertissement ou une 
amende et, le cas échéant, pour fixer le montant de cette dernière, l'autorité administrative prend 
en compte les circonstances et la gravité du manquement, le comportement de son auteur, 
notamment sa bonne foi, ainsi que ses ressources et ses charges. ». 
 


15. Il résulte de l’instruction d'une part que, eu égard à la nature et à l'importance du 
manquement commis et constaté à l'occasion de deux contrôles successifs, c'est sans commettre 
d'erreur d'appréciation que l’administration s'est déterminée en faveur du prononcé d'une amende 
et non d'un simple avertissement, et d'autre part, qu'elle a pris en compte, pour déterminer le 
quantum de la sanction infligée, les capacités financières de l’entreprise. Dès lors, la SAS 
Manexe ne peut utilement soutenir que la prise en compte de la progression de son chiffre 
d’affaires n’est pas pertinente en raison du caractère récent de son activité. Dans ces conditions, 
le choix de l’amende administrative infligée à la requérante n’est pas entaché de disproportion 
compte tenu de ses ressources et de ses charges. 
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16. Toutefois, l’administration a également pris en compte, au titre des circonstances 
et de la gravité du manquement permettant de majorer le montant de la sanction, le « délit de 
travail dissimulé » s’agissant de deux salariés. Ce grief, à le supposer établi en l’absence de suite 
pénale sur cette infraction retenue par la DIRECCTE, n’est pas au nombre des manquements 
permettant le prononcé d’une sanction administrative sur le fondement de l’article L. 8115-1 du 
code du travail, quand bien même les deux salariés en cause feraient partie des huit salariés 
concernés. Il suit de là que le manquement relatif au délit de travail dissimulé pour défaut de 
déclaration préalable d’embauche de deux salariés ne peut être légalement retenu à l’encontre de 
la société Manexe. Cette circonstance est de nature à entraîner une réduction du montant de 
l’amende infligée à 1 250 euros par salarié, soit à la somme totale de 10 000 euros.  


 
17. Il résulte de tout ce qui précède que la société Manexe est seulement fondée à 


demander l’annulation de la décision du 16 mai 2017 par laquelle le DIRECCTE de la région 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur a prononcé une amende administrative à son encontre en tant que le 
montant de cette amende excède la somme de 10 000 euros. 
 
Sur les frais de l’instance :  


  
18. Dans les circonstances de l’espèce, il y lieu de condamner l’Etat à verser à la 


SAS Manexe une somme de 1 200 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : Le montant de l’amende, prononcée par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Provence-Alpes-Côte-d'Azur par 
sa décision du 16 mai 2017, est ramené à la somme de 10 000 euros. 
 
Article 2 : L’Etat versera à la SAS Manexe la somme de 1 200 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de la SAS Manexe est rejeté. 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE MARSEILLE 
 


 
N° 1705343 
___________ 


 
M. L. et autres 
___________ 


 
M. Clément Henry  
Rapporteur 
___________ 
 
M. Jérôme Mahmouti  
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 21 novembre 2019 
Lecture du 5 décembre 2019 
___________  
26-04-01-01-04  
54-07-01-04-03 
C 
 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 26 juillet 2017 et le 28 mars 2019, 


M. Christian L. et autres, , représentés par Me Fouilleul, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 17 mars 2017 par lequel le maire de Marseille ne s’est pas 


opposé aux travaux déclarés par M. Agostino P.  le 16 janvier 2017, ainsi que la décision 
implicite de rejet de leur recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille la somme de 4 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- la décision attaquée a été prise au regard d’un dossier incomplet ; 
- elle méconnaît l’article L. 471-1 du code de l’urbanisme et l’article 7 du règlement de 


la zone UBp du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article R. 111-5 du code de l’urbanisme ; 
- elle méconnait l’article 3 du règlement de la zone UBp du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnait l’article 13 du règlement de la zone UBp du plan local d’urbanisme. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 31 janvier 2019, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 
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Elle fait valoir que les moyens soulevés par M. L. et autres ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 2 avril 2019, M. Philippe F.  a déclaré se désister purement 


et simplement de sa requête, ainsi que de toute action future ayant le même objet. 
 
 
La requête a été communiquée à M. P.  qui n’a pas produit d’observations. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Fouilleul, représentant M. L. et autres et autres, et celles de 


Mme T., représentant la commune de Marseille. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le 16 janvier 2017, M. P. a présenté une déclaration préalable de travaux portant sur 


une extension avec réalisation d’un garage sur une construction existante située 4, rue des Frères 
Pecchini, sur une parcelle cadastrée 834 A 433. M. L.  et autres ont formé un recours gracieux à 
l’encontre de cette décision. Ils demandent l’annulation pour excès de pouvoir de cet arrêté ainsi 
que de la décision implicite de rejet de leur recours gracieux. 


 
Sur le désistement : 
 
2. Le désistement d’action de M. F.  est pur et simple. Rien ne s’oppose à ce qu’il en 


soit donné acte. 
 


Sur la légalité de la décision attaquée : 
 
3. En premier lieu, la circonstance que le dossier de demande de permis de construire ne 


comporterait pas l'ensemble des documents exigés par les dispositions du code de l'urbanisme, 
ou que les documents produits seraient insuffisants, imprécis ou comporteraient des 
inexactitudes, n'est susceptible d'entacher d'illégalité le permis de construire qui a été accordé 
que dans le cas où les omissions, inexactitudes ou insuffisances entachant le dossier ont été de 
nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité administrative sur la conformité du projet à la 
réglementation applicable. 


 
4. D’une part, en se bornant à soutenir que la case « autres annexes à l’habitation » n’a 


pas été cochée, que le dossier est imprécis en ce qui concerne les places de stationnement 
publiques, que la parcelle du terrain voisin n’est pas correctement cotée, qu’une vue signalée sur 
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le plan de situation n’a pas été jointe, que le niveau du mur mitoyen de l’autre côté du terrain 
d’assiette n’est pas indiqué sur le plan des façades, ou que le mur mitoyen n’était pas assez 
solide pour soutenir le projet, les requérants ne se prévalent de la méconnaissance d’aucune règle 
de droit et ne critiquent, par suite, pas utilement la légalité de la décision attaquée. 


 
5. D’autre part, aux termes de l’article R. 431-32 du code de l’urbanisme : « Lorsque 


l'édification des constructions est subordonnée, pour l'application des dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'institution sur des terrains voisins d’une servitude dite de cours communes, la 
demande est accompagnée des contrats ou décisions judiciaires relatifs à l'institution de ces 
servitudes. » Il résulte de ces dispositions que lorsque l’institution d’une servitude de cours 
communes est requise pour l’édification d’une construction, le permis de construire autorisant 
cette construction ne peut être délivré par l’autorité administrative sans qu’aient été fournis par le 
pétitionnaire, dans le cadre de sa demande, les documents justifiant de ce qu’une telle servitude 
sera instituée lors de l’édification de la construction projetée. Ces dispositions n’imposent pas 
que la servitude ait été établie et soit entrée en vigueur avant que le permis de construire ne soit 
délivré. 


 
6. Il ne ressort pas des pièces du dossier que l’implantation de l’extension autorisée par 


la décision attaquée soit subordonnée à l’institution d’une servitude de cours communes, ni que 
le pétitionnaire ait entendu se prévaloir des effets d’une telle servitude sur l’implantation de la 
construction. Par suite, et bien qu’une servitude de cours communes ait effectivement été établie 
avec la parcelle 434, les dispositions précitées de l’article R. 431-32 du code de l’urbanisme ne 
sont pas applicables. Les requérants ne peuvent donc utilement se prévaloir de leur 
méconnaissance. 


 
7. En second lieu, aux termes de l’article 7 du règlement de la zone UBp du plan local 


d’urbanisme de Marseille : « Les constructions à édifier sont implantées : 7.1 par rapport aux 
limites séparatives latérales, en continuité d’une limite à l’autre 7.2 par rapport aux limites 
séparatives arrières, à une distance de 4 mètres ». 


 
8. Il ressort des pièces du dossier que le projet prévoit la réalisation d’une extension à 


l’alignement de la voie, en continuité jusqu’à la limite séparative latérale constituée avec la 
parcelle 434, et en retrait d’environ 7 mètres par rapport à la limite séparative arrière constituée 
avec la parcelle 122. Ce projet est donc conforme avec les dispositions précitées de l’article 7 du 
règlement de la zone UBp du plan local d’urbanisme de Marseille. 


 
9. En troisième lieu, aux termes de l’article L. 471-1 du code de l’urbanisme : 


« Lorsqu'en application des dispositions d'urbanisme la délivrance du permis de construire est 
subordonnée, en ce qui concerne les distances qui doivent séparer les constructions, à la 
création, sur un terrain voisin, de servitudes de ne pas bâtir ou de ne pas dépasser une certaine 
hauteur en construisant, ces servitudes, dites «de cours communes», peuvent, à défaut d'accord 
amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie judiciaire dans des 
conditions définies par décret. / Les mêmes servitudes peuvent être instituées en l'absence de 
document d'urbanisme ou de mention explicite dans le document d'urbanisme applicable ». 


 
10. Par ces dispositions, le législateur a entendu que l'institution d'une servitude de 


cours communes puisse, même en l’absence de mention explicite dans le plan local d’urbanisme 
d’une commune, permettre de garantir le respect des règles de prospect posées par ce plan et 
relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 
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11. En revanche, ces dispositions n’ont ni pour objet ni pour effet de rendre opposables 
aux autorisations d’urbanismes, qui sont délivrées sous réserve du droit des tiers, les servitudes 
consenties dans les conditions du droit privé, y compris les servitudes de cours communes qui 
n’ont, en ce qui concerne le respect des règles d’urbanisme, que pour effet de permettre une 
dérogation aux règles d’implantation des constructions.  


 
12. Par suite, et dès lors, ainsi qu’il a été dit, que l’implantation du projet est conforme 


au règlement du plan local d’urbanisme, les requérants ne peuvent utilement invoquer la 
méconnaissance des dispositions précitées du code de l’urbanisme, ni celle de la servitude de 
cours communes qu’ils détiennent sur le terrain d’assiette du projet. 


 
13. En quatrième lieu, aux termes de l’article R. 111-27 : « Le projet peut être refusé ou 


n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales ». 


 
14. Il ressort des pièces du dossier que la déclaration de travaux présentée par M. P.  


prévoit la réalisation, dans un quartier pittoresque, d’une annexe sur rue d’environ six mètres de 
hauteur comportant un rez-de-chaussée avec porte d’entrée et garage, un étage avec trois fenêtres 
sur rue et une toiture à pente simple en tuiles. Compte-tenu des prescriptions relatives aux coloris 
édictées par le maire de Marseille et au style traditionnel de l’ensemble, c’est sans commettre 
d’erreur manifeste d’appréciation que le maire de Marseille ne s’est pas opposé à ces travaux. 


 
15. En cinquième lieu, aux termes du deuxième alinéa de l’article R. 111-1 du code de 


l’urbanisme : « Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-
28 à R. 111-30 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou 
d'un document d'urbanisme en tenant lieu ». Il résulte des termes mêmes de ces dispositions que 
les requérants ne peuvent utilement se prévaloir de la méconnaissance de l’article R. 111-5 du 
code de l’urbanisme pour un projet situé à Marseille, commune dotée d’un plan local 
d’urbanisme. 


 
16. En sixième lieu, aux termes de l’article 3 du règlement de la zone UBp du plan local 


d’urbanisme de Marseille : « 3.1. Caractéristiques générales de la voirie Pour être constructible, 
un terrain doit être desservi par une voirie présentant les caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences : - des destinations et besoins des aménagements et constructions (…) 
3.2.2.2. un seul accès pour véhicules automobiles est autorisé par construction ou opération et 
par voie ; toutefois, pour les terrains bordés d’une seule voie, le nombre d’accès autorisé est au 
plus porté à deux (…) 3.2.2.4. les accès sur les voies sont aménagés de façon à ne pas créer de 
danger ou de perturbation pour la circulation en raison de leur position ou d’éventuels défauts 
de visibilité ; des dispositions particulières peuvent être imposées par les services compétents 
telles que la réalisation de pans coupés, l’implantation des portails en retrait... » 


 
17. Aux termes de l’article 12 du même règlement : « 12.1 Le stationnement des 


véhicules correspondant aux destinations des constructions est assuré hors des voies publiques 
(…) » 


 
18. Contrairement à ce que soutiennent les requérants, il ne ressort pas des pièces du 


dossier que le projet autorisé entraînerait des difficultés de circulation sur la voie. Par ailleurs, la 
décision attaquée n’a ni pour objet ni pour effet de supprimer une place de stationnement sur la 
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voie publique, dont le maintien relève de l’appréciation du service gestionnaire de voirie. Ils ne 
sont donc pas fondés à soutenir qu’en ne s’opposant pas aux travaux déclarés par M. P. , le maire 
de Marseille aurait fait une application inexacte des dispositions précitées de l’article 3 du 
règlement de la zone UBp du plan local d’urbanisme. 


 
19. En dernier lieu, aux termes de l’article 13 du règlement de la zone UBp du plan 


local d’urbanisme de Marseille : « 13.1 Les arbres existants sont maintenus ou, en cas 
d’impossibilité, obligatoirement remplacés par des sujets en quantité et qualité équivalentes 
(essence et développement à terme) ». 


 
20. Il ne ressort pas des pièces du dossier que les travaux déclarés par M. P.  induiraient 


l’abattage de l’arbre présent sur le terrain d’assiette du projet. Par suite, M. L.  et autres ne sont 
pas fondés à soutenir qu’en ne s’opposant pas aux travaux déclarés par M. P. , le maire de 
Marseille aurait fait une application inexacte des dispositions précitées de l’article 13 du 
règlement de la zone UBp du plan local d’urbanisme.  


 
21. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté 


du 17 mars 2017 et de la décision implicite de rejet du recours gracieux de M. L.  et autres 
doivent être rejetées. 


 
Sur les frais de procédure :  
 
22. En vertu des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, le 


tribunal ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement 
par l’autre partie des frais qu’elle a exposés à l’occasion du litige soumis au juge. Les 
conclusions présentées à ce titre par M. L.  et autres doivent dès lors être rejetées. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Il est donné acte du désistement de M. F. 
 
Article 2 : La requête de M. L.  et autres est rejetée. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés respectivement les 30 août 2017 et 28 août 


2019, la société Jardin Service, représentée par la SELARL Mnemon, agissant par Me Tavitian, 
demande au Tribunal : 


 
1°) de condamner la commune d’Ensuès-la-Redonne à prendre livraison des barrières et 


à en acquitter le prix de 10 764 euros, avec les intérêts de droit à compter du 2 mai 2017 ; 
 
2°) de condamner la commune d’Ensuès-la-Redonne à lui payer la somme de 8 000 


euros en réparation du préjudice subi ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune d’Ensuès-la-Redonne une somme de 2 000 


euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- les motifs qu’oppose la commune d’Ensuès-la-Redonne pour refuser d’acquitter la 


facture de 10 764 euros ne sont pas fondés dès lors, d’une part, qu’elle ne démontre pas que les 
exigences relatives aux barrières, telles qu’énoncées dans sa lettre du 11 avril 2017, avaient été 
formulées antérieurement à la commande du 12 avril 2016 et, d’autre part, qu’elle ne démontre 
pas que les barrières livrées ne correspondaient pas à ces exigences. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 8 novembre 2018, la commune d’Ensuès-la-


Redonne, représentée par Me Touitou, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 
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2 500 euros soit mise à la charge de la société Jardin Service sur le fondement de l'article L.761-
1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable dès lors que : 
- la société requérante ne justifie pas, aux termes de ses statuts, de l’habilitation à agir 


de son représentant agissant en son nom ; 
- la requête a été enregistrée postérieurement au délai de recours de deux mois prévu par 


les articles R. 421-1 et R. 421-3 du code de justice administrative et a en conséquence été 
déposée tardivement ; 


- la réclamation et la requête ne précisent pas le fondement juridique de la demande ; 
- à titre subsidiaire : 
- lorsque le devis a été signé, la société requérante avait connaissance des impératifs de 


la commune, s’agissant notamment de la maniabilité et des exigences de sécurité des barrières ; 
- les barrières que la société requérante a posées ne fonctionnaient pas correctement et 


n’étaient pas conformes à la commande et aux besoins de la commune ; 
- la demande indemnitaire n’est pas valablement fondée d’un point de vue contractuel et 


l’engagement de sa responsabilité n’est pas justifié. 
 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de ce que les conclusions visant à ce que la commune d’Ensuès-la-Redonne 
prenne livraison des barrières et en acquitte le prix doivent être regardées comme tendant à la 
reprise des relations contractuelles au sens de la décision n° 304816 du Conseil d’Etat du 21 
mars 2011. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- l’ordonnance n°2015-360 du 23 juillet 2015 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Aymard ; 
- les conclusions de Mme Rigaud, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Tavitian pour la société Jardin Service et de Me Touitou 


pour la commune d’Ensuès-la-Redonne. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. La commune d’Ensuès-la-Redonne a passé commande à la société Jardin Service, sur 


la base d’un devis accepté le 12 avril 2016 portant la mention « bon pour accord », de la pose et 
la fourniture de barrières d’accès aux calanques de la Madrague et de la Redonne pour un 
montant de 8 970 euros hors taxes soit 10 764 euros toutes taxes comprises. Estimant que les 
barrières qui avaient été posées ne répondaient pas à ses besoins, la commune d’Ensuès-la-
Redonne a demandé leur remplacement. Au mois de février 2017, de nouvelles barrières, d’une 
autre marque, ont été installées par la société Jardin Service, sans toutefois donner davantage 
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satisfaction à la commune d’Ensuès-la-Redonne. Aucune autre barrière n’a été fournie et, par 
courrier du 11 février 2017, la société Jardin Service a sollicité le règlement de sa facture. Par 
courrier du 11 avril 2017, la commune d’Ensuès-la-Redonne a refusé de procéder au règlement 
de cette facture dès lors que la société requérante n’avait pas installé de barrières et acceptait 
toutefois de prendre en charge les frais engagés pour la réalisation des supports de fixation des 
barrières. Par une nouvelle lettre en date du 2 mai 2017, la société Jardin Service a sollicité de 
nouveau le paiement de sa facture d’un montant de 10 764 euros toutes taxes comprises outre le 
versement d’une somme de 8 000 euros en réparation du préjudice subi. En l’absence de réponse 
à sa demande, la société Jardin Service demande au Tribunal d’enjoindre à la commune 
d’Ensuès-la-Redonne de prendre livraison des barrières qui avaient été installées et d’en régler le 
prix soit la somme de 10 764 euros assortie des intérêts à compter du 2 mai 2017 et de la 
condamner à lui verser la somme de 8 000 euros en réparation de son préjudice. 


 
 
Sur le bien-fondé de la requête : 
 
En ce qui concerne la résiliation tacite du contrat liant la société Jardin Service à la 


commune d’Ensuès-la-Redonne : 
 
2. En dehors du cas où elle est prononcée par le juge, la résiliation d’un contrat 


administratif résulte, en principe, d’une décision expresse de la personne publique 
cocontractante. Cependant, en l’absence de décision formelle de résiliation du contrat prise par la 
personne publique cocontractante, un contrat doit être regardé comme tacitement résilié lorsque, 
par son comportement, la personne publique doit être regardée comme ayant mis fin, de façon 
non équivoque, aux relations contractuelles. 


 
3. Il résulte de l’instruction que la commune d’Ensuès-la-Redonne a expressément 


refusé, à deux reprises, l’installation des barrières proposées par la société Jardin Services, de 
sorte que les barrières posées par la société Jardin Service ont été enlevées sur instruction de la 
commune et que la réception n’est jamais intervenue. De surcroît, la commune d’Ensuès-la-
Redonne a fait appel le 4 avril 2017 à un autre prestataire, dont les barrières ont été 
réceptionnées le 17 mai 2017. Ainsi, et compte tenu des démarches engagées par la commune 
d’Ensuès-la-Redonne auprès d’un autre fournisseur pour obtenir des barrières adaptées à ses 
besoins et qui ont été posées, la commune d’Ensuès-la-Redonne a ainsi mis fin, de façon non 
équivoque, aux relations contractuelles avec la société Jardin Service et a tacitement résilié le 
contrat en cause. 


 
 
En ce qui concerne la reprise des relations contractuelles : 
 
4. La société Jardin Service qui sollicite à l’appui de sa requête que le Tribunal 


condamne la commune d’Ensuès-la-Redonne à prendre livraison des barrières qu’elle avait 
installées et en acquitte le prix doit être regardée comme demandant la reprise des relations 
contractuelles. 


 
5. Il incombe au juge du contrat, saisi par une partie d'un recours de plein contentieux 


contestant la validité d'une mesure de résiliation et tendant à la reprise des relations 
contractuelles, lorsqu'il constate que cette mesure est entachée de vices relatifs à sa régularité ou 
à son bien-fondé, de déterminer s'il y a lieu de faire droit, dans la mesure où elle n'est pas sans 
objet, à la demande de reprise des relations contractuelles, à compter d'une date qu'il fixe, ou de 
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rejeter le recours, en jugeant que les vices constatés sont seulement susceptibles d'ouvrir, au 
profit du requérant, un droit à indemnité. 


 
6. Ainsi qu’il a été dit précédemment, la commune d’Ensuès-la-Redonne a fait appel le 


4 avril 2017 à un autre prestataire pour la fourniture de barrières qui ont été réceptionnées le 17 
mai 2017. Le contrat conclu avec la société Jardin Service n’est par suite plus susceptible d’être 
exécuté et n’a plus d’objet. En conséquence, les conclusions tendant à la reprise des relations 
contractuelles doivent être rejetées. 


 
 
En ce qui concerne la demande indemnitaire : 
 
7. D’une part, compte tenu de ce qui précède et dès lors que les relations contractuelles 


ne peuvent être reprises, la société requérante ne peut demander le paiement de sa facture d’un 
montant de 10 764 euros dès lors qu’elle n’est fondée à réclamer que le manque à gagner 
résultant pour elle de la résiliation éventuellement irrégulière du marché.  


 
8. D’autre part, il résulte de l’instruction que des échanges ont eu lieu entre la société 


requérante et la commune d’Ensuès-la-Redonne qui a fait part de ses attentes précises. En 
réponse au courriel de la commune d’Ensuès-la-Redonne du 10 décembre 2016 sollicitant des 
propositions de remplacement ainsi que des fiches techniques ou des visites de sites, la société 
requérante lui a à cet égard demandé le 12 décembre suivant de patienter jusqu’à l’année 
prochaine pour trouver un fournisseur. La société requérante n’établit pas ainsi la réalité du 
préjudice qu’elle allègue résultant de démarches pour satisfaire un client ni que les barrières 
initialement installées ne pourraient être restituées à leur fournisseur.  


 
9. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la recevabilité de la 


requête, que la société Jardin Service n’est pas fondée à demander le paiement de sa facture et à 
solliciter le versement d’une somme de 8 000 euros en réparation de son préjudice. 


 
 
Sur les frais du litige : 
 
10. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de la commune d’Ensuès-la-Redonne, qui n’est pas dans la 
présente instance la partie perdante, la somme demandée par la société Jardin Service, au titre 
des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. En revanche il n’y a pas lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la société Jardin Service la somme demandée 
par la commune d’Ensuès-la-Redonne, au même titre.  
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la société Jardin Service est rejetée. 
 
 
Article 2 : Les conclusions de la commune d’Ensuès-la-Redonne présentées sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, et un mémoire, enregistrés le 4 septembre 2017 et le 7 février 2018, 


M. René B. représenté par Me Ibanez, demande au tribunal : 
 
1o) d’annuler l’arrêté du 20 février 2017 par lequel le maire de Martigues s’est opposé 


à sa déclaration préalable en vue de la reconstruction à l’identique d’un cabanon ainsi que la 
décision par laquelle il a implicitement rejeté son recours gracieux contre cet arrêté ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Martigues la somme de 2 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 


 - l’arrêté contesté a été signé par une autorité incompétente ; 
 - le contradictoire a été méconnu ; 
 - le motif tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article R. 111-2 ne lui était pas 
opposable dès lors que les travaux envisagés n’ont pas pour effet d’augmenter la vulnérabilité 
des personnes et des biens ; 
 - les motifs tirés de la méconnaissance des dispositions des articles L. 146-4 du code de 
l’urbanisme et 1, 2 et 4 du règlement de la zone N du règlement du plan local d’urbanisme ne 
sont pas opposables à des travaux sur constructions existantes. 
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 Par un mémoire en défense, enregistré le 26 février 2018, la commune de Martigues, 
représentée par la SELARL Abeille & Associés, conclut au rejet de la requête et à ce que soit 
mise à la charge du requérant la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 Elle soutient que la requête est irrecevable faute de production de l’entier dossier de 
permis de construire et que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés. 


 
 
En application des dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, 


les parties ont été informées le 28 août 2019 que le tribunal est susceptible de relever d’office 
la compétence liée du maire de la commune pour s’opposer à la déclaration préalable du 
requérant, dont le projet de reconstruction à l’identique nécessite le dépôt d’une demande de 
permis de construire. En application des mêmes dispositions, les parties ont été informées le 
13 septembre 2019 que le tribunal est susceptible de relever d’office la compétence liée du 
maire pour retirer une décision de non opposition tacite illégale. 


 
Des observations ont été produites le 5 septembre 2019 et le 17 septembre 2019 pour 


M. B.. 
 
 


 Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la décision par laquelle le président du tribunal a désigné M. Trébuchet pour assurer 


les fonctions de rapporteur public en application de l’article R. 222-24 du code de justice 
administrative. 
 
 Vu : 


- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Moine, conseiller, 
- les conclusions de M. Trébuchet, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Haddad, de la SELARL Abeille & Associés, pour la 


commune de Martigues. 
 


 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 20 février 2017 le maire de Martigues s’est opposé à la déclaration 


préalable déposée par M. René B. en vue de la « reconstruction à l’identique d’un bâtiment 
existant ». M. B. en demande l’annulation. 


 
Sur la fin de non-recevoir : 
 
2. Aux termes de l’article R. 412-2 du code de justice administrative : « La requête doit, 


à peine d'irrecevabilité, être accompagnée, sauf impossibilité justifiée, de l'acte attaqué ou, 
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dans le cas mentionné à l'article R. 421-2, de la pièce justifiant de la date de dépôt de la 
réclamation ». 


 
3. En l’espèce, le requérant a joint à sa requête une copie de l’arrêté du 20 février 2017, 


qui constitue la décision contestée au sens des dispositions précitées. La fin de non-recevoir 
doit donc être écartée. 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
4. Aux termes de l’article R. 423-23 du code de l’urbanisme : « Le délai d'instruction 


de droit commun est de : / a) Un mois pour les déclarations préalables (…) ». Aux termes de 
l’article R. 423-5 du même code : « Le récépissé précise également que l'autorité compétente 
peut, dans le délai d'un mois à compter du dépôt du dossier : (…) b) Notifier au demandeur un 
délai différent de celui qui lui avait été initialement indiqué, lorsque le projet entre dans les cas 
prévus aux articles R. 423-24 à R. 423-33 (…) ». Aux termes de l’article R. 424-1 de ce code : 
« A défaut de notification d'une décision expresse dans le délai d'instruction déterminé comme 
il est dit à la section IV du chapitre III ci-dessus, le silence gardé par l'autorité compétente 
vaut, selon les cas : / a) Décision de non-opposition à la déclaration préalable (…) ». 


 
5. En l’espèce, la déclaration préalable de M. B. a été déposée le 20 décembre 2016. Le 


17 janvier 2017 la commune a notifié au pétitionnaire la majoration du délai d’instruction, ayant 
pour effet de faire expirer celui-ci le 20 février 2017. Si la décision contestée a bien été signée 
le 20 février 2017, le requérant soutient sans être contredit qu’elle ne lui a été notifiée que le 1er 
mars 2017, alors qu’il était bénéficiaire d’une décision tacite de non-opposition depuis le 20 
février 2017. Par suite, la décision expresse d’opposition notifiée postérieurement à l’expiration 
du délai d’instruction doit s’analyser comme une décision de retrait de cette décision implicite. 
Il est constant que M. B. n’a pas été invité à produire ses observations préalablement à ce retrait. 
Le moyen tiré du vice de procédure est donc fondé. 


 
6. Aux termes de l’article L. 111-15 du code de l’urbanisme : « Lorsqu'un bâtiment 


régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée 
dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
en dispose autrement ». Aux termes de l’article L. 421-1 du même code : « Les constructions, 
même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d'un permis de 
construire. / Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des travaux exécutés sur des 
constructions existantes ainsi que des changements de destination qui, en raison de leur nature 
ou de leur localisation, doivent également être précédés de la délivrance d'un tel permis ». Aux 
termes de l’article L. 421-4 de ce code : « Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des 
constructions, aménagements, installations et travaux qui, en raison de leurs dimensions, de 
leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l'exigence d'un permis et font l'objet d'une 
déclaration préalable (…) ». 


 
7. En l’espèce, il ressort du dossier de déclaration préalable déposé par le requérant que 


son projet porte sur la « reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant » développant une 
surface de plancher de 66 m². Il ressort également de ses écritures que cette reconstruction fait 
suite à un sinistre, au demeurant non spécifié. Dans ces conditions, le pétitionnaire doit être 
regardé comme ayant entendu se placer sous le régime de la reconstruction à l’identique prévu 
à l’article L. 111-15 du code de l’urbanisme précité. Il ne ressort pas des termes du règlement 
du plan local d’urbanisme de Martigues que ses auteurs ont entendu interdire les reconstructions 
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à l’identique. Par suite, le requérant est fondé à soutenir que le maire ne pouvait lui opposer la 
méconnaissance des dispositions de ce plan applicables aux construction nouvelles ainsi que 
celles du code de l’urbanisme relatives aux constructions dans la bande des cent mètres du 
littoral. Les motifs tirés de la méconnaissance des dispositions des articles L. 146-4 du code de 
l’urbanisme et 1, 2 et 4 du règlement de la zone N du règlement du plan local d’urbanisme 
doivent donc être censurés. 


 
8. Pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des autres 


moyens soulevés n’est, en l’état de la requête, de nature à entraîner l’annulation de l’arrêté du 
20 février 2017. 


 
9. Il résulte de tout ce qui précède que l’arrêté du 20 février 2017 et la décision rejetant 


le recours gracieux contre cet arrêté doivent être annulés. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
10. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de M. B., qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, 
la somme que la commune de Martigues demande au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la 
charge de la commune de Martigues une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par 
M. B. et non compris dans les dépens 


 
 


DECIDE : 
 
 
Article 1er : L’arrêté du 20 février 2017 et la décision rejetant le recours gracieux contre cet 
arrêté sont annulés. 
 
Article 2 : La commune de Martigues versera à M. B. une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Le tribunal administratif de Marseille 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés respectivement les 20 septembre 2017 et 29 


septembre 2018, la société Entreprise Minetto, représentée par Me Gescaud, demande au 
Tribunal : 


 
1°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 122 543,57 euros toutes taxes 


comprises au titre du décompte général définitif du marché dont elle était titulaire, assortie des 
intérêts moratoires au taux de la Banque Centrale Européenne, augmentés de 8 points à compter 
du 9 juillet 2017 avec capitalisation annuelle ;  
  


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- aucun décompte général n’ayant été établi et notifié dans les délais prévus par le cahier 


des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG- 
Travaux), son projet de décompte général transmis par courrier du 23 mai 2017 doit être regardé 
comme un décompte général et définitif tacite ; 


- le courrier du 12 juillet 2017 par lequel la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Provence Alpes-Côte d’Azur (DRAAF PACA) a reconnu 
un solde à son profit pour un montant de 46 739 euros et rejeté le surplus est sans influence sur le 
solde du décompte général définitif tacite ; 


- compte tenu des intérêts moratoires et d’un versement intervenu en août 2017, le 
montant restant dû sur le projet de décompte final n’est désormais plus que de 120 787, 47 euros 
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toutes taxes comprises (hors intérêts moratoires) que la DRAAF devra verser au titre du 
décompté général définitif ; 


- elle peut prétendre de plein droit aux intérêts moratoires dès lors que les situations 
mensuelles de travaux ont été payées avec un retard allant de six à neuf mois, générant des 
décalages de trésorerie conséquents ; 


- les trois dernières situations mensuelles affichaient un retard de paiement entre sept et 
neuf mois justifiant l’application d’intérêts moratoires à hauteur de 1 756,10 euros, outre ceux 
qui ont été inclus à hauteur de 5 982,32 euros dans le projet de décompte final ; 


- elle a droit en outre aux intérêts moratoires au taux BCE augmenté de huit points sur le 
solde dû de 120 787,47 euros toutes taxes comprises depuis le 9 juillet 2017, date à laquelle le 
décompte général définitif aurait dû intervenir ;  


- le respect des délais contractuels à l’égard de l’entreprise et l’obligation de notification 
du décompte général pèsent sur le maître d’ouvrage et non pas sur le maître d’œuvre ; 


- à supposer même que le maître d’ouvrage ait été défaillant, il était pour autant en 
capacité d’établir lui-même le décompte général ;  


- elle a dû répondre à des demandes supplémentaires et/ou modifications et subi un 
retard de chantier du 24 août 2015 au 28 mars 2016, indépendantes de ses prestations qui ont 
généré des surcoûts ; 


- aucun constat contradictoire mensuel n’était prévu et requis au marché, de tels constats 
n’étant au demeurant applicables qu’aux seuls travaux réglés sur prix unitaires et non pas aux 
marchés à prix forfaitaire et global ; 


- si les installations de chantiers ont été effectivement entreposées dans la serre n°1, les 
matériaux ont été déplacés à plusieurs reprises depuis les locaux de l’entreprise du fait des 
interruptions anormales du chantier, générant un surcoût d’amenés et replis des équipements qui 
ne se confondent pas avec les installations de chantier ; 


- les ordres de services relatifs à l’interruption des travaux émis par le maître d’œuvre 
étaient irréguliers à raison, d’une part, de la qualité de leur émetteur dès lors qu’en application de 
l’article 49.1.1 CCAG-Travaux, un ajournement des travaux ne peut être décidé que par le maître 
d’ouvrage et, d’autre part, qu’ils n’ont pas été précédés de l’avis de l’entreprise tel qu’exigé par 
l’article 19.2 du CCAG-Travaux ;  


- elle a émis des réserves sur l’ordre de service n°6 en ce qu’il l’avait impacté en termes 
de délais. 
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 22 août 2018, le préfet des Bouches-du-Rhône 
conclut au rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que : 
- le maître d’œuvre a prononcé la réception des travaux avec réserves pour le lot n°1 par 


procès-verbal du 3 août 2016 ; 
- une levée partielle des réserves a été effectuée par procès-verbal du 20 octobre 2016 ; 
- aucun décompte général et définitif du marché n’a pu naître tacitement ;  
- par courriel du 22 mars 2017, la DRAAF PACA a fait part au maître d’œuvre de ses 


remarques détaillées sur le document transmis le 17 mars 2017, lequel n’a pas modifié et a établi 
le décompte final ; 


- elle a immédiatement réagi au courrier du 23 mai 2017 en provoquant une réunion qui 
n’a pu se tenir avant le 21 juin en raison de l’indisponibilité de l’architecte ; 


- il appartenait au maître d’œuvre en application de l’article 13 .3 .3 du CCAG-Travaux 
d’accepter ou de refuser le projet de décompte final avant la fin des délais impartis par la 
procédure ; 
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- le cabinet Letoublon-Dupouy qui a failli à ses obligations doit garantir l’Etat à hauteur 
des sommes qu’il conteste et des condamnations qui seraient le cas échéant prononcées à son 
encontre ; 


- la demande de paiement est irrégulière ;  
- le projet de décompte final présenté par la société requérante n’était pas conforme au 


CCAG-Travaux dès lors qu’il présentait des prestations non réellement exécutées et des 
prestations non justifiées ; 


- le décompte ne présente aucun détail sur le calcul des frais de démobilisations : 
remobilisations du personnel ; l’entreprise requérante ne justifie pas de la somme de 19 200 
euros hors taxes de frais d’études, outre qu’elle a facturé de simples fournitures de devis ; le 
grillage en rouleau n’a pas été validé ;  


- la société requérante n’établit pas son préjudice résultant de l’interruption du chantier 
alors qu’il a été convenu d’utiliser la serre n°1 comme base-vie et lieu de stockage et que 
l’entreprise a accepté les ordres de service interruptifs qui lui ont été présentés par le maître 
d’œuvre ;  


- les intérêts moratoires ne peuvent figurer dans le projet de décompte final ni dans le 
décompte final. 


 
 


Par ordonnance du 5 octobre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 6 novembre 
2018.  
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- le code des marchés publics ; 
- le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement 


dans les contrats de la commande publique ;  
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 


travaux issu de l’arrêté du 8 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 mars 2014 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Sarac-Deleigne, 
- les conclusions de Mme Rigaud, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gescaud pour l’entreprise Minetto.  
 
Une note en délibéré présentée par la société Entreprise Minetto a été enregistrée le 27 


septembre 2019. 
 
 
Considérant ce qui suit : 


1. Par acte d’engagement du 15 septembre 2014, la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Provence Alpes-Côte d’Azur (DRAAF PACA), a, 
au terme d’une procédure adaptée, confié à la société Entreprise Minetto l’exécution du lot n° 1 
« gros œuvre-, VRD» du marché public de travaux d’aménagement d’une pépinière 
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administrative de l’Etat sur le site de Saint-Paul-Les-Durance comportant la construction de deux 
serres dont une destinée à accueillir les locaux administratifs et un hangar technique, la mise en 
place de la voirie ainsi que des équipements de culture pour un montant total, de 507 901,05 
euros hors taxes, avenants inclus. La maîtrise d’œuvre a été confiée à M. Sébastien-Dupouy, 
architecte DPLG et au bureau d’études techniques SARLEC. La réception du lot n°1 a été 
prononcée le 28 juillet 2016 avec des réserves, qui ont été levées partiellement le 25 octobre 
2016. La société Minetto a adressé au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre, le 17 mars 2017, 
son projet de décompte final portant sur une demande de règlement de la somme totale de 
150 507,47 euros hors taxes soit 180 608,96 toutes taxes comprises. En l’absence de notification 
du décompte général par le maître d’ouvrage, la société Minetto a transmis, par courrier du 23 
mai 2017, son projet de décompte général et se prévaut, à l’expiration du délai de dix jours prévu 
par l’article 13.4.4 du CCAG-Travaux, d’un décompte général et définitif tacite. La société 
Minetto demande au Tribunal, dès lors que le décompte du marché est établi à la somme de 
180 608,96 euros toutes taxes comprises, de condamner l’Etat à lui verser cette somme diminuée 
des versements intervenus depuis l’établissement de ce décompte assortie des intérêts moratoires 
à compter du 9 juillet 2017.  


Sur le caractère définitif du décompte : 
 
2. L'ensemble des opérations auxquelles donne lieu l'exécution d'un marché public de 


travaux est compris dans un compte dont aucun élément ne peut être isolé et dont seul le solde 
arrêté lors de l'établissement du décompte général et définitif détermine les droits et obligations 
définitifs des parties. 


 


3. Aux termes de l’article 13.4.2. du cahier des clauses administratives générales 
(CCAG) des marchés de travaux dans sa rédaction issue de l’arrêté du 3 mars 2014, applicable 
au marché en litige en application de l’article 2 du cahier des clauses administratives 
particulières du marché : « (…) Le représentant du pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le 
décompte général à la plus tardive des deux dates ci-après : - trente jours à compter de la 
réception par le maître d’œuvre de la demande de paiement finale transmise par le titulaire ; - 
trente jours à compter de la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de la 
demande de paiement finale transmise par le titulaire (…) ». L’article 13.4.4. du même cahier 
stipule que « Si le représentant du pouvoir adjudicateur ne notifie pas au titulaire le décompte 
général dans les délais stipulés à l’article 13.4.2., le titulaire notifie au représentant du pouvoir 
adjudicateur, avec copie au maître d’œuvre, un projet de décompte général signé, composé : - 
du projet de décompte final tel que transmis en application de l’article 13.3.1. ; - du projet d’état 
du solde hors révision de prix définitive, établi à partir du projet de décompte final et du dernier 
projet de décompte mensuel, faisant ressortir les éléments définis à l’article 13.2.1. Pour les 
acomptes mensuels ; - du projet de récapitulation des acomptes mensuels et du solde hors 
révision de prix définitive. Si dans un délai de dix jours, le représentant du pouvoir adjudicateur 
n’a pas notifié au titulaire le décompte général, le projet de décompte général transmis par le 
titulaire devient le décompte général et définitif (…) Le décompte général et définitif lie 
définitivement les parties (…) ». 


 


4. Il résulte de l’instruction que la société Minetto a notifié sa demande de paiement 
finale à la DRAAF et au maître d’œuvre le 20 mars 2017. En l’absence de notification du 
décompte général établi par le maître d’ouvrage, la société Minetto a transmis, conformément 
aux stipulations précitées de l’article 13.4.4 du GGAG applicable aux marchés de travaux telles 
que modifiées par l’arrêté du 3 mars 2014, son projet de décompte général, par courrier du 23 
mai 2017 reçu le 29 mai 2017 par le maître d’ouvrage avec copie au maître d’œuvre reçue le 2 
juin 2017, et non le 26 mai 2017 comme le soutient la société requérante. Dès lors que la 
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DRAAF n’a pas notifié à la société Minetto, dans le délai de dix jours, qui lui était imparti par 
ces stipulations à compter de la plus tardive des deux dates d’expiration du délai, soit le 12 juin 
2017, le décompte général de son marché, le projet que la société Minetto a transmis à l’appui de 
son courrier du 23 mai 2017 est devenu le décompte général tacite alors même que des réserves 
relatives à l’état de l’ouvrage achevé n’ont pas été levées et que le maître d’oeuvre aurait refusé 
toute validation ou modification du décompte général. Le courrier de la DRAAF daté du 12 
juillet 2017, expédié le 21 juillet 2017 et reçu le lendemain par la société Minetto ainsi que cette 
dernière en justifie, faisant part d’observations et arrêtant le décompte général définitif du 
marché à la somme de 521 455,25 euros hors taxes est en conséquence tardif. 


 


5. Aux termes de l’article 1er du décret du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 
retards de paiement dans les contrats de la commande publique : « Le délai de paiement prévu au 
premier alinéa de l’article 37 de la loi du 28 janvier 2013 susvisée est fixé à trente jours (…) ». 
Aux termes du 2° du I de l’article 2 du même décret : « Pour le paiement du solde des marchés 
de travaux soumis au code des marchés publics, le délai de paiement court à compter de la date 
de réception par le maître d’ouvrage du décompte général et définitif établi dans les conditions 
fixées par le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux ». 
Aux termes de l’article 7 : « Lorsque les sommes dues au principal ne sont pas mises en 
paiement (…), le créancier a droit (…) au versement de l’indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement (…) ». L’article 9 dispose : « Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement est fixé à 40 euros ».  


 


6. Dès lors que ce décompte est devenu définitif, la société Minetto ne peut en revanche 
y inclure, dans le cadre de la présente instance, des éléments qui n’y sont pas repris tels les 
intérêts moratoires d’un montant de 1 756,10 euros. Il résulte de ce qui précède que la société 
Minetto est fondée à demander la condamnation de l’Etat à lui verser la somme de 180 608,96 
euros toutes taxes comprises, qu’elle a arrêtée à la date du 23 mai 2017, assortie des intérêts 
moratoires au taux de la BCE augmenté de 8 points ainsi que la somme de 40 euros 
correspondant à l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, sous réserve des paiements 
déjà effectués par l’Etat.  


 


7. Ayant demandé la capitalisation des intérêts à l’appui de sa requête, l’entreprise 
Minetto a droit à la capitalisation des intérêts échus le 20 septembre 2018 ainsi qu’à chaque 
échéance ultérieure. 


 


Sur l’appel en garantie du maître d’œuvre : 


 


8. Si la DRAAF demande au Tribunal de condamner le maître d’œuvre à la garantir de 
l’intégralité des condamnations mises à sa charge, elle n’établit pas toutefois la faute qu’aurait 
commise ce dernier dans l’établissement du décompte général et définitif. La DRAAF n’établit 
pas davantage qu’elle aurait été dans l’incapacité de l’établir elle-même. Par suite, les 
conclusions d’appel en garantie de l’Etat à l’encontre du maître d’œuvre doivent être rejetées. 


 
Sur les frais du litige :  
 
9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la somme 


de 2 000 euros au titre des frais exposés par l’entreprise Minetto et non compris dans les dépens 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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D E C I D E : 


 
Article 1er : L’Etat est condamné à verser à l’entreprise Minetto, sous réserve des paiements déjà 
intervenus, la somme de 180 608,96 euros toutes taxes comprises, au titre du solde du lot n° 1 du 
marché, avec intérêts au taux contractuel à compter du 12 juillet 2017 et les intérêts étant 
capitalisés à compter du 20 septembre 2018 et à chaque échéance annuelle ultérieure.  
 
Article 2 : L’Etat versera à l’entreprise Minetto une somme de 2 000 euros au titre de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 26 septembre 2017 et le 23 août 2019, 


M. Henri D. et Mme Lucie C., représentés par Me Hequet, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler la délibération du 3 mai 2017 par laquelle le conseil municipal d'Allauch a 


préempté leur propriété, ainsi que la décision implicite de rejet de leur recours gracieux ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune d'Allauch la somme de 2 400 euros au titre des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- les conseillers municipaux n’ont pas reçu une information adéquate ; 
- la délibération contestée est insuffisamment motivée ; 
- elle méconnaît l’article L. 215-11 du code de l’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article L. 215-9 du code de l’urbanisme ; 
- elle est entachée d’un détournement de pouvoir. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 3 juillet 2019, la commune d'Allauch, 


représentée par Me Xoual, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit 
mise à la charge de M. D. et Mme C. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
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L’instruction a été close le 4 octobre 2019 par une ordonnance du même jour. 
 
Deux mémoires ont été présentés les 4 et 6 novembre 2019 pour la commune d’Allauch. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Garnier, substituant Me Xoual, représentant la commune 


d'Allauch. 
 
Une note en délibéré a été présentée le 14 novembre 2018 pour M. D. et Mme C.. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le 6 février 2017, M. D. et Mme C. ont déclaré leur intention d’aliéner leur propriété 


constituée, au lieudit « La Verrerie » d’un ensemble bâti regroupant les parcelles AZ n° 11, 13, 
58, 62 et 68, pour une superficie de 3 670 mètres carrés, et du tiers indivis en pleine propriété des 
parcelles AZ n° 61, 63 et 66, pour une superficie de 379 mètres carrés. Par un courrier du 13 
février 2017 adressé au notaire chargé de la vente, le département des Bouches-du-Rhône a 
déclaré renoncer à exercer son droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles. Par 
une délibération du 3 mai 2017, le conseil municipal d'Allauch a déclaré acquérir cette propriété 
par voie de préemption. Par une décision du 31 juillet 2017, le maire d’Allauch a rejeté le 
recours gracieux formé par M. D. et Mme C.. Ceux-ci demandent l’annulation pour excès de 
pouvoir de ces décisions. 
 


Sur la légalité des décisions attaquées : 
 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2121-13 du code général des collectivités 


territoriales : « Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être 
informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération ». En l’espèce, il ne 
ressort pas des pièces du dossier que les membres du conseil municipal auraient été destinataires, 
préalablement à la séance, de la note explicative de synthèse prévue à l’article L. 2121-12 du 
même code, du projet de délibération, ou d’un quelconque élément préalable d’information. Par 
suite, les requérants sont fondés à soutenir que cette délibération a été prise au terme d’une 
procédure irrégulière. 
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3. En deuxième lieu, l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme dispose : « Toute 
décision de préemption doit mentionner l'objet pour lequel ce droit est exercé. Toutefois, lorsque 
le droit de préemption est exercé à des fins de réserves foncières dans le cadre d'une zone 
d'aménagement différé, la décision peut se référer aux motivations générales mentionnées dans 
l'acte créant la zone ». En ce qui concerne l’usage du droit de préemption dans les espaces 
naturels sensibles, l’article L. 215-1 du code de l’urbanisme prévoit que les zones de préemption 
ont pour objet de mettre en œuvre la politique prévue à l’article L. 113-8 du même code aux 
termes duquel : « Le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de 
protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, 
destinée à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels 
d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à 
l'article L. 101-2 ». Aux termes de l’article L. 215-21 du même code : « Les terrains acquis en 
application des dispositions du présent chapitre sont aménagés pour être ouverts au public, sauf 
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. Cet aménagement est compatible avec la 
sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels ». 


  
4. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que l’obligation de motivation des 


décisions de préemption qu’elles prévoient doit comporter une référence à l'acte portant création 
de la zone de préemption et indiquer les raisons pour lesquelles la préservation et la protection 
des parcelles en cause justifiaient la préemption. Elles n'imposent en revanche pas à l'auteur de la 
décision de préciser la sensibilité du milieu naturel ou la qualité du site, dès lors que l’inclusion 
de parcelles dans une zone de préemption est nécessairement subordonnée à leur intérêt 
écologique, ou les modalités futures de protection et de mise en valeur des parcelles qu’elle 
envisage de préempter. 


 
5. Si la délibération attaquée fait référence à l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1982 


créant une zone de préemption au titre des espaces naturels sensibles du département des 
Bouches-du-Rhône, elle ne comporte en revanche aucune considération de fait relatives aux 
raisons pour lesquelles la préservation et la protection des parcelles en cause justifiaient la 
préemption. À cet égard, contrairement à ce que la commune d'Allauch soutient, les motifs du 
rapport introductif, acte matériellement distinct, ne sauraient être pris en compte au titre de la 
délibération attaquée, dès lors que le conseil municipal d'Allauch n’a pas déclaré s’en approprier 
les termes. Les requérants sont donc fondés à soutenir que la délibération du 3 mai 2017 est 
insuffisamment motivée et est à ce titre entachée d’un vice de forme. 


 
6. En troisième lieu, d’une part, en vertu des dispositions de l’article L. 215-1 du code 


de l’urbanisme, le département peut créer des zones de préemption afin de mettre en œuvre sa 
politique de protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés 
ou non. Il résulte de la combinaison de ces dispositions et de celles de l’article L. 215-21 du 
même code que les décisions de préemption prises sur ce fondement doivent être justifiées à la 
fois par la protection des espaces naturels sensibles et par l’ouverture ultérieure de ces espaces au 
public, sous réserve que la fragilité du milieu naturel ou des impératifs de sécurité n’y fassent pas 
obstacle, sans que la collectivité titulaire du droit de préemption n’ait toutefois à établir la réalité 
d’un projet d’aménagement à la date à laquelle elle exerce ce droit. 


 
7. D’autre part, aux termes de l’article L. 215-11 du code de l’urbanisme : « A titre 


exceptionnel, l'existence d'une construction ne fait pas obstacle à l'exercice du droit de 
préemption dès lors que le terrain est de dimension suffisante pour justifier son ouverture au 
public et qu’il est, par sa localisation, nécessaire à la mise en œuvre de la politique des espaces 
naturels sensibles des départements. Dans le cas où la construction acquise est conservée, elle 
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est affectée à un usage permettant la fréquentation du public et la connaissance des milieux 
naturels ». 


 
8. Si la commune d'Allauch soutient que la préemption en cause a pour but de créer une 


« maison des randonneurs », elle n'apporte aucune précision permettant de considérer que la 
parcelle concernée serait indispensable à la politique de protection des espaces naturels sensibles 
et, en particulier ne justifie pas que l’aliénation de cette parcelle menacerait des espaces protégés 
ou contrarierait la politique de préservation de la qualité des sites, des paysages et des milieux 
naturels mentionnée à l’article L. 142-1 du code de l'urbanisme. En outre, alors que ce terrain, 
d’une superficie de 3 670 mètres carrés, comportant une maison individuelle avec piscine et pool 
house, et situé dans un hameau, ne s’insère pas dans une zone déjà ouverte au public, ses 
dimensions ne peuvent être regardées comme suffisantes pour justifier qu'il soit dérogé, en 
application de l’article L. 142-3 du code précité, au principe d'exclusion du droit de préemption 
sur les parcelles bâties. Par suite, M. D. et Mme C. sont fondés à soutenir que le conseil 
municipal d'Allauch a fait une application inexacte des dispositions précitées de l’article 
L. 215-11 du code de l’urbanisme. 


 
9. En quatrième lieu, aux termes de l’article L. 215-9 du code de l’urbanisme : « Le 


droit de préemption défini à l'article L. 215-4 est applicable sur tout terrain ou ensemble de 
droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de terrains qui font 
l'objet d'une aliénation, à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit. » Aux termes du premier 
alinéa de l’article L. 215-13 du même code : « Le droit de préemption du Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres prévu aux articles L. 215-2 et L. 215-5 est applicable à 
la cession de droits indivis sur un immeuble ou une partie d'immeuble bâti ou non bâti ainsi qu'à 
la cession de la majorité des parts d'une société civile immobilière lorsque le patrimoine de cette 
société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, sur la totalité ou certaines parties des 
zones de préemption créées par le département ou le conservatoire ». 


 
10. Il résulte des dispositions précitées que seul le Conservatoire de l'espace littoral et 


des rivages lacustres peut préempter des cessions de droit indivis au titre du droit de préemption 
dans les espaces naturels sensibles. Or, il ressort des pièces du dossier que, par la délibération 
attaquée, le conseil municipal d'Allauch a préempté le tiers indivis en pleine propriété des 
parcelles cadastrées AZ n° 61, 63 et 66. M. D. et Mme C. sont donc fondés à soutenir que le 
conseil municipal d'Allauch a méconnu les dispositions précitées de l’article L. 215-9 et de 
l’article L. 215-13 du code de l’urbanisme. 


 
11. En dernier lieu, M. D. et Mme C. font valoir que la préemption contestée a été 


motivée par la volonté de nuire à Mme C., qui est une conseillère municipale d’opposition à 
Allauch. Or, ainsi qu’il a été dit, la préemption de la propriété de M. D. et Mme C. ne peut être 
regardée comme répondant à un objectif de protection, de gestion et d’ouverture au public des 
espaces naturels sensibles. En outre, pour justifier que le prix d’acquisition ait été ramené de 
480 000 à 300 000 euros alors que le prix initial avait été validé par le services des domaines, la 
commune d'Allauch se borne à alléguer que la construction présente sur le terrain a fait l’objet de 
modifications irrégulières sans toutefois établir la réalité de ces irrégularités, ni en quoi celles-ci 
auraient déprécié la valeur du bien à une telle hauteur. Dans ces conditions, M. D. et Mme C. 
sont fondés à soutenir que la décision attaquée procède d’un détournement de pouvoir. 


 
12. Il résulte de tout ce qui précède que la délibération du conseil municipal d'Allauch 


du 3 mai 2017 doit être annulée, ainsi que, par voie de conséquence, la décision du 31 juillet 
2017 du maire d’Allauch portant rejet du recours gracieux de M. D. et Mme C.. 
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Sur les frais de procédure :  
 
13. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que la somme demandée par la commune d'Allauch au titre de ses frais de procédure soit 
mise à la charge de M. D. et Mme C., qui ne sont pas la partie perdante. En revanche, il y a lieu 
de mettre à la charge de la commune d'Allauch une somme de 2 000 euros au titre des frais 
exposés par M. D. et Mme C.. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La délibération du 3 mai 2017 du conseil municipal d'Allauch et la décision du 
31 juillet 2017 du maire d’Allauch sont annulées. 
 
Article 2 : La commune d'Allauch versera à M. D. et Mme C. une somme de 2 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune d'Allauch sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 14 novembre 2017 et le 30 août 2019, 


Mme Pascale D., représentée par Me Camerlo, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 16 mai 2017 par lequel le maire de La Bouilladisse a délivré à 


la société EMC2 Investissement un permis de construire pour la réalisation d’un ensemble 
résidentiel de 62 logements avec surface commerciale en rez-de-chaussée, ainsi que la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de La Bouilladisse la somme de 2 500 euros au 


titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- elle a intérêt pour agir ; 
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ; 
- la consultation prévue à l’article L. 422-5 du code de l’urbanisme était irrégulière ; 
- le projet empiète sur le domaine public de la commune, en méconnaissance de l’article 


L. 2121-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 
- il méconnaît l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme ; 
- il méconnaît l’article R. 111-5 du code de l’urbanisme ; 
- il méconnaît l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme. 
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Par deux mémoires en défense, enregistrés le 24 octobre 2018 et le 19 septembre 2019, 
la commune de La Bouilladisse, représentée par la SELAS LLC & associés, conclut au rejet de 
la requête et à ce que la somme de 2 500 euros soit mise à la charge de Mme D. au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les formalités de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme n’ont pas été respectées ; 
- les moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 13 décembre 2018, la société EMC2 


Investissement, représentée par la SCP Bérenger, Blanc, Burtez-Doucède et associés, conclut à 
titre principal, au rejet de la requête et à l’application de l’article R. 611-7-1 du code de justice 
administrative, à titre subsidiaire, à l’application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme 
et, en tout état de cause, à ce que la somme de 3 000 euros soit mise à la charge de Mme D. au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
 
Par une lettre du 31 octobre 2019, les parties ont été informées qu’en application des 


dispositions de l'article L. 600-5-1 du code de l'urbanisme, le tribunal était susceptible de juger 
que les moyens tirés de la méconnaissance des articles L. 422-5 et R. 111-16 du code de 
l’urbanisme sont fondés, mais qu’ils se rapportent à des vices susceptibles d’être régularisés par 
un permis modificatif et, par conséquent, de surseoir à statuer jusqu'à l'expiration d'un délai 
accordé à cette fin. 


 
Par des observations présentées le 12 novembre 2019, la société EMC2 Investissement 


soutient que les conditions de mise en œuvre de l’article L. 600-5-1 sont réunies dans la mesure 
où les vices susceptibles d’être retenus apparaissent régularisables par un permis de construire 
modificatif. 


 
Par des observations présentées le 15 novembre 2019, Mme D. soutient qu’il n’y pas 


lieu à l’application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme dans la mesure où un nouveau 
plan local d’urbanisme est désormais en vigueur. 


 
Par une lettre du 25 novembre 2019, les parties ont été informées qu’en application des 


dispositions de l'article L. 600-5-1 du code de l'urbanisme, le tribunal était susceptible de juger 
que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques est fondé, mais qu’il se rapporte à un vice susceptible d’être régularisé par 
un permis modificatif et, par conséquent, de surseoir à statuer jusqu'à l'expiration d'un délai 
accordé à cette fin. 


 
Des observations ont été présentées le 29 novembre 2019 pour la commune de  


La Bouilladisse. 
 
Des observations ont été présentées le 3 décembre 2019 pour la société EMC2 


Investissement. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- code général de la propriété des personnes publiques ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Guin, substituant Me Camerlo, représentant Mme D., et celles 


de Me Claveau de la SCP Bérenger, Blanc, Burtez-Doucède et associés, représentant la société 
EMC2 Investissement.  


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La société IMC2 Investissement a présenté le 21 octobre 2016 une demande de 


permis de construire pour la démolition d’une maison et d’un parc de stationnement public et 
l’édification de trois bâtiments d’habitation avec surface commerciale et parc de stationnement 
public, sur des parcelles cadastrées section BL n° 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150 et 151 
situées chemin de La Magne à La Bouilladisse. Par un arrêté du 16 mai 2017, le maire de La 
Bouilladisse a fait droit à cette demande. Mme D. demande l’annulation pour excès de pouvoir 
de cet arrêté ainsi que de la décision implicite de rejet de son recours gracieux. 


 
Sur la fin de non-recevoir opposée en défense : 
 
2. Aux termes de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme : « En cas de déféré du 


préfet ou de recours contentieux à l'encontre d'un certificat d'urbanisme, ou d'une décision 
relative à l'occupation ou l'utilisation du sol régie par le présent code, le préfet ou l'auteur du 
recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au 
titulaire de l'autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes 
conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision 
juridictionnelle concernant un certificat d'urbanisme, ou une décision relative à l'occupation ou 
l'utilisation du sol régie par le présent code. L'auteur d'un recours administratif est également 
tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux qu'il pourrait intenter 
ultérieurement en cas de rejet du recours administratif. / La notification prévue au précédent 
alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze 
jours francs à compter du dépôt du déféré ou du recours. / La notification du recours à l'auteur 
de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée accomplie à la date 
d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le 
certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux ». 


 
3. Il ressort des pièces du dossier que le recours gracieux du 12 juillet 2017 a été notifié 


le même jour à la société pétitionnaire, et que la requête a été notifiée le 23 novembre 2017 au 
maire de La Bouilladisse ainsi qu’à la société EMC2 Investissement, à l’adresse indiquée sur 
l’arrêté de permis de construire. Si cette société soutient en défense que Mme D. n’établit pas 
quel était le contenu des enveloppes, celle-ci ne justifie pas, en réponse à cet envoi qui lui a été 
adressé avec l’objet « R. 600-1 CU », avoir signalé à l’expéditeur un contenu incomplet ou 
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discordant. Par suite, la fin de non-recevoir tirée la méconnaissance des dispositions précitées de 
l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme doit être écartée. 


 
Sur la légalité de la décision attaquée : 
 
4. En premier lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 422-5 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale est 
compétent, il recueille l’avis conforme du préfet si le projet est situé : a) Sur une partie du 
territoire communal non couverte par une carte communale, un plan local d’urbanisme ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu ; (…) ». Ces dispositions imposent au maire, lorsque le 
plan d’occupation des sols de la commune est devenu caduc en application des dispositions des 
articles L. 174-1 et L. 174-3 du code de l’urbanisme, de consulter pour avis conforme le préfet. 


 
5. D’autre part, aux termes de l’article R. 423-59 du code de l'urbanisme : « Sous 


réserve des exceptions prévues aux articles R. 423-60 à R. 423-71, les services, autorités ou 
commissions qui n’ont pas fait parvenir à l’autorité compétente leur réponse motivée dans le 
délai d’un mois à compter de la réception de la demande d’avis sont réputés avoir émis un avis 
favorable ». Les services, autorités ou commissions mentionnés à cet article ne peuvent être 
regardés comme ayant rendu, par leur silence, un avis favorable que si le dossier qui leur a été 
transmis comporte l’ensemble des éléments leur permettant d’apprécier le projet au regard de 
l’objet de la consultation. 


 
6. Il ressort des pièces du dossier que la commune de La Bouilladisse a transmis le 


dossier de permis de construire au préfet des Bouches-du-Rhône le 30 mars 2017. Toutefois, le 
15 mai 2017, la société pétitionnaire a déposé en mairie de nouvelles pièces. Ces pièces, 
produites la veille de la décision attaquée mais qui ont été visées par le maire de La Bouilladisse, 
n’ont pas été transmises au préfet des Bouches-du-Rhône alors qu’elles comportaient un nouveau 
plan de masse, de nouvelles notices architecturale et paysagère, des plans de toiture et de 
niveaux, ainsi que de nouveaux feuillets CERFA. Il en résulte que contrairement à ce que 
soutient la commune de La Bouilladisse, le préfet des Bouches-du-Rhône ne pouvait être regardé 
comme ayant rendu un avis favorable sur ce projet. Par suite, Mme D. est fondée à soutenir que 
la décision attaquée a été rendue dans des conditions irrégulières et que le maire de La 
Bouilladisse, faute d’avoir recueilli l’avis conforme du préfet au préalable, n’était pas compétent 
pour l’adopter. 


 
7. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 2121-1 du code général de la propriété 


des personnes publiques : « Les biens du domaine public sont utilisés conformément à leur 
affectation à l'utilité publique. / Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait 
obstacle au respect de cette affectation. » Aux termes de l’article L. 2141-1 du même 
code : « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un 
service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 
l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 


 
8. Il ressort des pièces du dossier que par une délibération du 28 mars 2016, le conseil 


municipal de La Bouilladisse a décidé de désaffecter les parcelles BL 144 et BL 145 de leur 
affectation au parking municipal « Le Loriot », d’engager la procédure de déclassement de ces 
parcelles du domaine public, et a chargé le maire d’engager toutes les démarches nécessaires. Si 
ce n’est que postérieurement à la décision attaquée que, par une nouvelle délibération du 26 mars 
2018, le conseil municipal a prononcé le déclassement de ces parcelles, la décision attaquée n’a 
fait obstacle au respect d’aucune affectation à l’utilité publique dès lors qu’à la date à laquelle 
elle a été prise, l’affectation de ces parcelles à l’utilité publique avait cessé. Par suite, Mme D. 
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n’est pas fondée à soutenir que l’arrêté du 16 mai 2017 méconnaît l’article L. 2121-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques. 


 
9. En troisième lieu, aux termes de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme : « Le 


projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. » Il appartient à l’autorité d’urbanisme compétente et au juge de l’excès de 
pouvoir, pour apprécier si les risques d’atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique justifient 
un refus de permis de construire sur le fondement de ces dispositions, de tenir compte tant de la 
probabilité de réalisation de ces risques que de la gravité de leurs conséquences, s’ils se réalisent. 
Le risque pour la sécurité publique au sens des dispositions précitées concerne aussi bien ceux 
auxquels les occupants de la construction ou les tiers peuvent être exposés que ceux que peut 
subir la construction elle-même. 


 
10. Il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette du projet est situé à une 


quinzaine de mètres d’une canalisation de rejet d’effluents, située de l’autre côté du chemin de 
La Magne, et que le bâtiment projeté le plus proche en sera éloigné d’environ 18 mètres. Les 
constructions seront ainsi situées à une distance des constructions bien supérieure aux servitudes 
de 2,5 et de 8 mètres qui régissent cette canalisation, et la requérante ne démontre pas que cette 
distance serait insuffisante au regard du danger présenté par les eaux alcalines qu’elle contient. 
Le maire de La Bouilladisse n’a donc pas fait une application manifestement inexacte des 
dispositions précitées de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme en délivrant le permis de 
construire contesté. 


 
11. En quatrième lieu, aux termes de l’article R. 111-5 du code de l’urbanisme : « Le 


projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou 
des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile 
la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. / Il peut également être refusé 
ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic ». 


 
12. Il ressort des pièces du dossier que pour les trois constructions projetées, qui 


contiennent 62 logements et 179 mètres carrés de surface commerciale, le permis de construire 
contesté prévoit la création d’un accès au parking souterrain ainsi qu’un accès piéton chemin de 
La Magne, et deux accès en sens unique au parking aérien impasse des Loches. D’une part, si 
Mme D. soutient que l’impasse des Loches ne présente pas les dimensions suffisantes, cette voie 
d’une largeur de quatre mètres permet le croisement des véhicules et n’a vocation qu’à accueillir 
un trafic faible dès lors qu’elle ne dessert actuellement que quelques constructions et que l’accès 
qui y est prévu par le projet ne l’est que dans le sens de l’entrée. À cet égard, la création d’un 
accès en fond d’allée ne crée pas de risque pour la sécurité du seul fait que d’autres accès y sont 
déjà présents. D’autre part, l’accès créé pour la sortie du parking aérien au début de l’impasse 
des Loches, s’il se situe à proximité de son intersection avec le chemin de la Mairie, permettra 
d’assurer des conditions de sécurité suffisantes dès lors que l’accès ainsi créé permettra une 
insertion progressive sur l’impasse des Loches puis sur le chemin de la Mairie, sur une portion 
de voie large et à la visibilité dégagée. Par suite, le maire de La Bouilladisse n’a pas fait une 
application manifestement inexacte des dispositions précitées de l’article R. 111-5 du code de 
l’urbanisme en délivrant le permis de construire contesté. 
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13. En dernier lieu, aux termes de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit 
être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points. Lorsqu'il existe une 
obligation de construire au retrait de l'alignement, la limite de ce retrait se substitue à 
l'alignement. Il en sera de même pour les constructions élevées en bordure des voies privées, la 
largeur effective de la voie privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
/ Toutefois une implantation de la construction à l'alignement ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être imposée ». 


 
14. Il ressort des pièces du dossier, d’une part, que le bâtiment A qui présente une 


hauteur maximale de 11,91 mètres, est prévu à l’alignement du chemin de la Mairie alors que 
cette voie ne présente une largeur que comprise entre 6,40 et 7,01 mètres, décomptée depuis la 
limite qui la sépare du terrain d’assiette du projet jusqu’à la limite constituant l’alignement 
opposé. Or, contrairement à ce que soutient la commune de La Bouilladisse, certains points du 
bâtiment situés à 11,91 mètres d’altitude se trouvent bien a l’alignement, ainsi que c’est le cas 
pour le haut des murs de refend extérieurs, et pour la partie nord du bâtiment, dont le troisième 
étage est prévu sans balcon et avec une façade à l’alignement. D’autre part, le bâtiment B, s’il 
n’est pas situé à l’alignement par rapport au chemin de La Magne, se trouve bien en bordure de 
cette voie au sens et pour l’application des dispositions précitées de l’article R. 111-16 du code 
de l’urbanisme. Or, ce bâtiment se trouve implanté, sur toute sa hauteur de façade eu égard à la 
présence des murs de refend extérieurs, à une distance de 5 mètres de cette voie qui ne mesure en 
l’état actuel que 6 mètres de largeur. Il est donc situé à 11 mètres de l’alignement opposé, alors 
que sa hauteur atteint 11,34 mètres. Dans ces conditions, Mme D. est fondée à soutenir qu’en 
délivrant le permis de construire contesté, le maire de La Bouilladisse a fait une inexacte 
application des dispositions précitées de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme. 


 
Sur le sursis à statuer : 
  
15. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Sans préjudice de la 


mise en œuvre de l'article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 
un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou contre une décision de non-opposition à 
déclaration préalable estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, 
qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il 
fixe pour cette régularisation, même après l'achèvement des travaux. Si une mesure de 
régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à 
présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à une demande de sursis à 
statuer est motivé ». 


  
16. Les vices relevés aux points 6 et 14 du présent jugement apparaissent susceptibles 


d’être régularisés au moyen d’un permis modificatif sans que soit remise en cause la conception 
générale du projet. Dès lors, il y a lieu de faire application des dispositions précitées et de 
surseoir à statuer jusqu’à l’expiration d’un délai de quatre mois, délai dans lequel il appartient au 
pétitionnaire et à l’autorité administrative de régulariser ces vices par un permis de construire 
modificatif et d’en justifier devant le tribunal. 
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D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Il est sursis à statuer sur la requête de Mme D. aux fins précisées au point 16 du 
présent jugement. 
 
Article 2 : Tous moyens et conclusions des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué 
par le présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 30 novembre 2017 et le 2 août 2019, 


Mme Vanessa M. et M. Sylvain D., représentés par Me Perret, demandent au tribunal, dans le 
dernier état de leurs écritures : 
 


1°) d’annuler la décision du 15 juin 2017 par laquelle le maire de Cadolive a fait 
opposition au raccordement de leur propriété au réseau public d’assainissement collectif, ainsi 
que la décision implicite de rejet de leur recours gracieux ; 
 


2°) de mettre à la charge de la commune de Cadolive la somme de 2 000 euros au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Ils soutiennent que : 
- alors que la décision attaquée prononce le retrait d’une décision créatrice de droits, ils 


n’ont pas été mis à même de présenter leurs observations, en méconnaissance de l’article 24 de la 
loi du 12 avril 2000 ; 


- cette décision est insuffisamment motivée ; 
- elle méconnaît l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme ; 
- ses motifs sont entachés d’inexactitude matérielle ; 
- elle ne peut être légalement fondée sur l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 13 avril 2018, la commune de Cadolive, 
représentée par la SCP Jacquier et associés, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme 
de 2 000 euros soit mise à la charge de Mme M. et M. D. au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
 
Par une lettre du 25 octobre 2019, les parties ont été informées que le jugement à 


intervenir était susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office tiré de l’incompétence du 
maire de Cadolive pour s’opposer à un raccordement au réseau public d’assainissement. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Perrimond de la SCP Jacquier et associés, représentant la 


commune de Cadolive. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 19 janvier 2016, le maire de Cadolive ne s’est pas opposé à la 


déclaration préalable de division présentée par Mme M. et M. D. portant sur les parcelles 
cadastrées AN 134, 135 et 273 situées 4 A, chemin de l’Argelas. Ceux-ci ont présenté le 1er juin 
2017 une demande de raccordement au réseau public d’assainissement à la société publique 
locale « L’eau des collines ». Par une décision du 15 juin 2017, le maire de Cadolive a fait 
opposition à ce raccordement. Mme M. et M. D. demandent l’annulation pour excès de pouvoir 
de cette décision ainsi que de celle par laquelle le maire a implicitement rejeté leur recours 
gracieux. 
 


Sur la légalité de la décision attaquée : 
 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 111-12 du code de l'urbanisme : « Les 


bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou 
L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes clauses contractuelles contraires, être raccordés 
définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone si leur construction ou 
leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu de ces dispositions ».  
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3. Il ressort des pièces du dossier et en particuliers des termes de la décision attaquée 
que le maire de Cadolive a entendu, pour s’opposer au raccordement au réseau public 
d’assainissement demandé par Mme M. et M. D., faire application des dispositions de l’article 
L. 111-12 du code de l'urbanisme. Toutefois, ni ces dispositions, ni aucune autre disposition 
législative ou réglementaire, n’attribuent au maire le pouvoir de s’opposer à un raccordement au 
réseau public d’assainissement dont la commune n’assure pas la gestion. Ainsi, le maire de 
Cadolive n’était pas compétent pour adopter la décision attaquée. 


 
4. En deuxième lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 211-2 du code des relations 


entre le public et l’administration : « (…) doivent être motivées les décisions qui : 1° 
Restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure 
de police (…) ». Aux termes de l’article L. 211-5 du même code : « La motivation exigée par le 
présent chapitre doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui 
constituent le fondement de la décision ». 


 
5. D’autre part, les décisions portant opposition à raccordement prises sur le fondement 


de l’article L. 111-12 du code de l'urbanisme constituent des mesures de police de l’urbanisme 
destinées à assurer le respect des règles d’utilisation du sol. 


 
6. Pour s’opposer au raccordement de la propriété de Mme M. et M. D. au réseau 


d’assainissement, le maire de Cadolive s’est fondé, aux termes de la décision attaquée, sur 
l’irrégularité de la construction existante, sur la présence d’un espace boisé classé, sur le futur 
classement des parcelles concernées au plan local d’urbanisme en cours d’élaboration, et sur le 
risque incendie. Toutefois, le maire n’a pas indiqué dans cette décision sur quelle base légale il 
fondait son opposition au raccordement demandé au gestionnaire du réseau. Par suite, cette 
décision est dépourvue de motivation en droit et Mme M. et M. D. sont fondés à soutenir qu’elle 
est entachée, pour ce motif, d’un vice de forme. 


 
7. En troisième lieu, aux termes de l’article L. 121-1 du code des relations entre le 


public et l’administration : « Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les 
décisions individuelles qui doivent être motivées en application de l'article L. 211-2, ainsi que 
les décisions qui, bien que non mentionnées à cet article, sont prises en considération de la 
personne, sont soumises au respect d'une procédure contradictoire préalable ». 


 
8. Ainsi qu’il a été dit, les décisions portant opposition à raccordement prises sur le 


fondement de l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme constituent des mesures de police qui 
doivent être motivées en vertu de l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et 
l’administration. Or, lorsqu’il fait opposition à une demande de branchement adressée, comme 
en l’espèce, au service gestionnaire du réseau, le maire ne peut être regardé comme statuant sur 
cette demande. Par suite, et sous réserve des exceptions instituées à l’article L. 121-1 du même 
code, non applicables en l’espèce, cette décision doit être précédée d’une procédure contradictoire. 
Il ressort des pièces du dossier que la décision du 15 juin 2017 a été prise sans que Mme M. et 
M. D. aient été invités à présenter leurs observations. Par suite, ceux-ci sont fondés à soutenir 
que cette décision a été prise au terme d’une procédure irrégulière. 


 
9. En dernier lieu, il résulte des dispositions citées au point 2 que le maire peut 


s’opposer, dans le cadre de ses pouvoirs de police spéciale, au raccordement définitif des 
constructions ou installations irrégulières aux réseaux publics d’électricité, d’eau, de gaz ou de 
téléphone. Toutefois, ces dispositions n’ont ni pour objet ni pour effet d’autoriser le maire à faire 
opposition au raccordement d’une construction ou installation au réseau public d’assainissement. 
Par suite, en se fondant sur ces dispositions pour faire opposition au raccordement de la propriété 
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de Mme M. et M. D. au réseau d’assainissement collectif, le maire de Cadolive a commis une 
erreur de droit. 


 
10. Il résulte de tout ce qui précède que la décision du 15 juin 2017 doit être annulée, 


ainsi que la décision implicite de rejet du recours gracieux de Mme M. et M. D.. Pour 
l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, les autres moyens de la requête ne 
sont pas de nature à fonder cette annulation. 


 
Sur les frais de procédure :  
 
11. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que la somme demandée par la commune de Cadolive soit mise à la charge de Mme M. et de 
M. D., qui ne sont pas la partie perdante. En revanche, il y a lieu de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de la commune de Cadolive une somme de 1 500 euros au 
titre des frais de procédure de Mme M. et de M. D.. 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La décision du 15 juin 2017 du maire de Cadolive est annulée. 
 
Article 2 : La commune de Cadolive versera à Mme M. et M. D. une somme globale de 
1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune de Cadolive sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(8ème chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I) Sous le n° 1709916, par une requête et un mémoire, enregistrés les  


18 décembre 2017 et 19 octobre 2018, M. Anis D., Mme Samia R.  
épouse D., M. Said D. et Mme Anissa D., représentés par Me Sangay, doivent être regardés 
comme demandant au Tribunal : 


 
1°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


M. Anis D. la somme de 697 018,38 euros en réparation des préjudices subis ; 
 
2°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


M. Said D. et à Mme Samia D. la somme de 96,70 euros et la somme de  
50 000 euros chacun en réparation des préjudices subis ; 


 
3°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


Mme Anissa D. la somme de 30 000 euros en réparation des préjudices subis ; 
 
4°) de mettre à la charge de l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille le versement 


d’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Ils soutiennent que : 
 
- M. Anis D. a subi une lésion du plexus brachial au niveau du membre supérieur 


gauche lors de sa naissance le 24 mars 1997, en raison d’une dystocie des épaules ; 
- il a subi de nombreuses interventions chirurgicales et une longue rééducation ; il 


souffre toujours d’une paralysie partielle du membre supérieur gauche ;  
- il n’y a pas eu d’échographie vers la 38ème semaine d’aménorrhées, ce qui aurait 


permis de constater la macrosomie fœtale en cours de grossesse ;  
- lors de l’accouchement, la stagnation de la progression du fœtus pendant deux 


heures était excessive et aurait dû conduire les médecins à réaliser une césarienne ; 
- les fautes commises ont été à l’origine d’une perte de chance d’éviter la survenue 


d’une atteinte du plexus brachial ; 
- la perte du dossier médical par l’AP-HM leur a fait perdre une chance d’établir la 


faute et le lien de causalité avec le dommage ; la charge de la preuve doit être inversée et peser 
sur l’AP-HM ;   


- M. Anis D. doit être indemnisé de ses préjudices personnels et patrimoniaux à 
hauteur de 697 018,38 euros ; 


- ses parents et sa sœur seront indemnisés de leur préjudice moral ainsi que des frais 
de déplacement. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 octobre 2018, l’Assistance publique – 


Hôpitaux de Marseille, représentée par Me Carlini, conclut, à titre principal, au rejet de la 
requête et, à titre subsidiaire, à ce que les prétentions indemnitaires des requérants soient 
ramenées à de plus justes proportions. 


 
Elle fait valoir que : 
 
- le rapport d’expertise est incomplet et comporte des contradictions ; 
- le rapport critique du professeur Bongain établit qu’il n’y a aucune faute qui puisse 


être reprochée lors de l’accouchement de Mme D. ;  
- la macrosomie fœtale ne pouvait être diagnostiquée avant la naissance ; 
- l’expert indique qu’il ne peut affirmer qu’une césarienne devait être réalisée à partir 


de 4h30 ; 
- à tout le moins, une perte de chance de 20 % d’éviter le dommage doit être retenue ; 
- à titre subsidiaire, les prétentions indemnitaires des requérants doivent être 


ramenées à de plus justes proportions. 
 


 
Un mémoire, présenté pour les requérants le 20 août 2019 n’a pas été communiqué en 


application de l’article R. 611-1 du code de justice administrative. 
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II) Sous le n° 1800215, par une requête et un mémoire, enregistrés les 11 janvier 2018 


et 20 août 2019, M. Anis D., Mme Samia R. épouse D., M. Said D. et Mme Anissa D., 
représentés par Me Sangay, doivent être regardés comme demandant au Tribunal : 


 
1°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


M. Anis D. la somme de 697 018,38 euros en réparation des préjudices subis ; 
 
2°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


M. Said D. et à Mme Samia D. la somme de 96,70 euros et la somme de  
50 000 euros chacun en réparation des préjudices subis ; 


 
3°) de condamner l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille à verser à  


Mme Anissa D. la somme de 30 000 euros en réparation des préjudices subis ; 
 
4°) de mettre à la charge de l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille le versement 


d’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils reprennent, à l’appui de leurs conclusions, les mêmes moyens que ceux énoncés dans 


l’instance n° 1709916 analysée ci-dessus.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 juillet 2019, l’Assistance publique – 


Hôpitaux de Marseille, représentée par Me Carlini, conclut, à titre principal, au rejet de la 
requête et, à titre subsidiaire, à ce que les prétentions indemnitaires des requérants soient 
ramenées à de plus justes proportions.   


Elle fait valoir les mêmes arguments que dans l'instance susvisée n° 1709916. 


 
Vu : 
- l’ordonnance n° 1603240 du 30 juin 2016 par laquelle le juge des référés du 


Tribunal a désigné le docteur Mounal en qualité d’expert ; 
- le rapport d’expertise remis le 28 novembre 2016 ; 
- l’ordonnance du président du tribunal administratif de Marseille en date du 


16 janvier 2017 taxant les frais et honoraires de l’expert à la somme de 1 800 euros ; 
- les autres pièces du dossier. 


 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
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- le rapport de Mme Beltramo-Martin, 
- les conclusions de Mme Vincent-Dominguez, rapporteur public, 
- et les observations de Me Sangay, avocat des requérants, et de Me Dochler-Gaté, 


avocat de l’AP-HM.  
 
 
Considérant ce qui suit : 


 
1. Le 24 mars 1997 à 2 heures, Mme R. épouse D. s’est présentée à l’hôpital de la 


Conception à Marseille pour l’accouchement de son second enfant à 40 semaines d’aménorrhée. 
L’enfant Anis est né à 5 heures 25 avec un poids de 4,620 kilogrammes. Au cours de 
l’accouchement, le fœtus a présenté une dystocie des épaules nécessitant des manœuvres 
obstétriques urgentes ayant permis son extraction rapide en évitant toute anoxie cérébrale. 
L’enfant est cependant atteint d’une paralysie obstétricale du plexus brachial dont l’évolution a 
été partiellement favorable après plusieurs interventions chirurgicales et le suivi d’une 
rééducation. M. Anis D. ainsi que ses parents et sa sœur, qui imputent cette lésion neurologique 
aux conditions dans lesquelles le suivi de la grossesse et l’accouchement de  
Mme D. se sont déroulés, recherchent la responsabilité de l’Assistance publique – Hôpitaux de 
Marseille (AP-HM). Après le dépôt, le 28 novembre 2016, du rapport rédigé par le Dr Mounal, 
expert désigné par une ordonnance du juge des référés du Tribunal en date du  
30 juin 2016, les consorts D. ont adressé, le 22 septembre 2016, une demande indemnitaire 
préalable à l’AP-HM qui a été explicitement rejetée par décision du  
29 décembre 2017. Par les requêtes enregistrées sous les n°s 1709916 et 1800215, les requérants 
doivent être regardés comme demandant au Tribunal de condamner l’AP-HM à leur verser la 
somme globale de 827 115,08 euros au titre des préjudices subis. 
 


 
Sur la jonction : 


 
2. Les requêtes n° 1709916 et n° 1800215 présentent à juger des questions 


semblables et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer 
par un seul jugement. 
 


 
Sur la responsabilité de l’AP-HM :   
 
En ce qui concerne le suivi de la grossesse et la prise en charge de l’accouchement : 
 
3. Il résulte de l’instruction, qu’à sa naissance M. Anis D. présentait une macrosomie 


dès lors que son poids, 4,620 kilogrammes, était supérieur à 4 kilogrammes. Les requérants 
soutiennent que la macrosomie aurait dû être diagnostiquée lors du suivi de la grossesse de Mme 
D. et aurait dû être prise en compte lors de l’accouchement pour éviter la survenue d’une lésion 
du plexus brachial. Il résulte de l’expertise que l’équipe obstétrique ne pouvaient ignorer la 
macrosomie dès lors qu’il ressort du courrier du professeur Gamerre, chef du service de 
gynécologie obstétrique ayant pris en charge Mme D., en date du 16 septembre 1997, que la 
macrosomie fœtale était connue de l’équipe médicale compte tenu des deux dernières 
échographies réalisées les 17 septembre 1996 et 4 février 1997. En effet, ces deux échographies, 
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alors même qu’elles évaluent le poids fœtal avec une certaine marge d’erreur, étaient en faveur 
d’un fœtus macrosome. Par ailleurs, la hauteur utérine mesurée le jour de l’accouchement à 36 
centimètres, soit au-delà de la moyenne située entre 32 et 34 centimètres à 40 semaines 
d’aménorrhées, était associée à une prise de poids importante de la parturiente. Ainsi, 
contrairement à ce que fait valoir l’AP-HM, la macrosomie était prévisible et connue de l’équipe 
médicale. Cependant, en dépit de cette macrosomie, dès lors que Mme D. avait déjà accouché 
d’un précédent enfant de 3,5 kilogrammes sans difficulté rapportée, qu’elle avait un bassin de 
taille normale et ne souffrait pas de diabète gestationnel, il résulte de l’instruction et notamment 
de l’expertise qu’il n’existait pas d’éléments permettant de décider de la nécessité d’une 
césarienne prophylactique. Ainsi, il était conforme aux règles de l’art de laisser la patiente entrer 
spontanément en travail sans déclenchement et de suivre l’évolution de la dilatation et la 
descente fœtale dans l’excavation pelvienne dans un premier temps. Par suite, tant le suivi de la 
grossesse que le début du déroulement du travail ont été conformes aux règles de l’art de 
l’obstétrique ainsi qu’aux données acquises de la science au moment des faits, jusqu’à 4 heures 
30. 
 


4. En revanche, il résulte du rapport d’expertise que si la dilatation a été complète à 
partir de 3 heures 30, laissant ainsi présager un accouchement rapide, l’arrêt de la progression du 
fœtus à compter de cette heure imposait une attention particulière puisque la stagnation de la 
descente dans l’excavation pelvienne, chez un fœtus macrosome, est un facteur de risque de 
dystocie des épaules. La survenance d’une dystocie des épaules constitue une complication 
obstétricale grave et imprévisible, ainsi qu’un facteur favorisant la survenue d’une paralysie 
obstétricale du plexus brachial par étirement. En l’espèce, l’expert explique que la dystocie est 
survenue après l’extraction de la tête en urgence par des spatules en raison de l’apparition 
d’anomalies du rythme cardiaque du fœtus qui ne progressait plus depuis près de deux heures. Il 
résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise que, dans l’hypothèse où le fœtus 
stagne, il convient de réévaluer les possibilités d’un accouchement par voie basse en envisageant, 
selon le contexte, la possibilité de recourir à une césarienne après une heure de stagnation, 
notamment dans le cas d’un fœtus macrosome. Dans le cas présent, le fœtus a stagné pendant 
près de 2 heures entre 3 heures 30 et 5 heures 25. Il convenait ainsi d’envisager une césarienne à 
compter de 4 heures 30. Toutefois, si l’expert conclut à une « relative imprudence et 
négligence » à n’avoir pas envisagé de césarienne alors que les praticiens étaient en présence 
d’une macrosomie avec une stagnation de la descente du fœtus, il relève dans son rapport 
d’expertise que la perte du dossier médical de la parturiente par l’AP-HM ne lui permet pas de 
déterminer si la césarienne était expressément indiquée à compter de 4 heures 30 et si une faute a 
été commise à ce titre. En effet, sans possibilité de connaitre le contexte de l’accouchement, et 
notamment la hauteur de présentation du fœtus et la gravité des troubles du rythme cardiaque 
fœtal, l’expert n’est pas en mesure de se prononcer avec certitude sur l’existence d’une faute à 
l’origine de la lésion obstétricale du plexus brachial.  
 


5. En vertu de l’article R. 710-2-9 du code de la santé publique, alors en vigueur lors 
de l’accouchement de Mme D., et de l’article R. 1112-7 du code de la santé publique issu de la 
loi du 2 mars 2005, les informations concernant la santé des patients et les dossiers médicaux 
sont conservés conformément à la réglementation relative aux archives hospitalières. En vertu de 
l’arrêté interministériel du 11 mars 1968 portant règlement des archives hospitalières, modifié, et 
de la circulaire AD 68-11 du 3 novembre 1968, les dossiers médicaux doivent être conservés 
indéfiniment ou pendant 20 ans selon les motifs de l’hospitalisation. Et aux termes de l’article R. 
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1112-7 du code de la santé publique, modifié par le décret n° 2006-06 du 4 janvier 2006, en 
vigueur à compter du 5 janvier 2006 : « (…) Le dossier médical mentionné à l'article R. 1112-2 
est conservé pendant une durée de vingt ans à compter de la date du dernier séjour de son 
titulaire dans l'établissement ou de la dernière consultation externe en son  
sein. (…) ».  
 


6. Il résulte des dispositions précitées que la perte d’un dossier médical ou d’une 
partie de ce dossier engage la responsabilité du service public hospitalier dès lors que sa 
conservation lui incombe. Une telle perte, qui caractérise un défaut d’organisation et de 
fonctionnement, place le patient ou ses ayants-droits dans l’impossibilité d’accéder aux 
informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir l’existence d’une faute dans 
sa prise en charge. Dès lors, elle conduit à inverser la charge de la preuve et à imposer à 
l’établissement de santé de démontrer que les soins prodigués ont été appropriés. Lorsque 
l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve, la faute imputable à l’établissement de 
santé fait perdre au patient ou à ses ayants droits une chance de prouver que cette faute est à 
l’origine de leurs entiers dommages ou de la fraction de leur dommage qui aurait résulté d’un 
abattement de perte de chance établi par les pièces du dossier. 
 


7. En l’espèce, l’accouchement ayant eu lieu le 24 mars 1997, le dossier de Mme D. 
aurait dû être conservé par l’AP-HM durant les vingt années suivantes. Lors des opérations 
d’expertise effectuées au cours de l’année 2016, le dossier médical n’a pu être produit par l’AP-
HM qui a indiqué l’avoir perdu. Par suite, en l’état des pièces du dossier, le contexte de 
l’accouchement de Mme D. est inconnu pendant la période litigieuse comprise en 3 heures 30 et 
5 heures 25, heure de naissance d’Anis D.. Dès lors que cette absence d’éléments à la disposition 
de l’expert résulte de la perte par l’AP-HM de l’entier dossier médical de la parturiente, il 
appartient à l’AP-HM d’établir que la prise en charge a été conforme aux données acquises de la 
science. 
 


8. Pour rapporter la preuve qui lui incombe que des soins attentifs et diligents ont été 
apportés au cours de l’accouchement de Mme D., l’AP-HM produit un rapport médical du 
professeur Bongain. Cependant, ainsi qu’il a été dit au point 3, la macrosomie fœtale était 
connue au moment de l’accouchement dès lors que le professeur Gamerre, qui a pris en charge 
Mme D. dans son service, l’a lui-même indiqué dans son courrier du  
16 septembre 1997. Si le professeur Bongain indique ensuite qu’un délai de deux heures de 
stagnation est raisonnable avant d’envisager une césarienne au regard de la littérature médicale, 
il ne prend pas en compte la circonstance que le fœtus présentait une macrosomie connue de 
l’équipe médicale, majorant le risque de dystocie des épaules et, par suite, de lésion du plexus 
brachial. Par ailleurs, si le professeur Bongain atteste de la conformité du choix de recourir à une 
manœuvre de Jacquemier pour procéder à l’extraction de l’enfant, ce point n’est ni en débat ni à 
l’origine de la lésion du plexus brachial dès lors que l’expert a indiqué qu’elle est très 
certainement apparue lors de l’utilisation en urgence des spatules. Par suite, le rapport du 
professeur Bongain ne permet pas de remettre en cause les doutes de l’expert quant à l’existence 
d’une faute dans la prise en charge de l’accouchement de Mme D. à compter de  
4 heures 30. Dans ces conditions, alors que l’AP-HM n’a pas rapporté la preuve qui lui 
incombait, compte-tenu de la perte du dossier médical de Mme D., que la prise en charge de 
cette dernière lors de son accouchement a été conforme en ce qui concerne l’absence 
d’indication d’une césarienne à compter de 4 heures 30, il y a lieu en l’espèce de considérer que 
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la faute consistant en la perte de ce dossier a fait perdre aux requérants une chance d’établir 
l’existence de fautes commises et qu’ils sont fondés à solliciter à ce titre une indemnisation 
auprès de l’AP-HM.  
  


9. Compte-tenu de l’ensemble des éléments rappelés ci-dessus et de l’absence de 
tout élément permettant de trancher entre les différentes hypothèses concernant la nécessité de 
recourir à une césarienne à partir de 4 heures 30, alors que la descente du fœtus stagnait depuis 
une heure, il sera fait une juste appréciation de la perte de chance subie par les requérants 
d’établir une faute médicale à l’origine de la survenue d’une lésion obstétricale du plexus 
brachial et, par suite d’obtenir la réparation des préjudices subis, en la fixant à 50 %. En 
revanche, il n’y a pas lieu de retenir l’existence d’une perte de chance de subir une lésion du 
plexus brachial en l’absence de césarienne à compter de 4 heures 30, dès lors qu’il résulte de 
l’instruction et notamment du rapport d’expertise que si une césarienne avait été réalisée, il n’y 
aurait pas eu d’extraction de la tête fœtale par des spatules et donc pas de dystocie des épaules à 
l’origine de la lésion neurologique. 
 


En ce qui concerne le défaut d’information : 
 


10. Lorsque l’acte médical envisagé, même accompli conformément aux règles de 
l’art, comporte des risques connus de décès ou d’invalidité, le patient doit, sauf en cas d’urgence, 
d’impossibilité, ou de refus de sa part, en être informé. La circonstance que l’accouchement par 
voie basse constitue un événement naturel et non un acte médical ne dispense pas les médecins 
de l’obligation de porter, le cas échéant, à la connaissance de la femme enceinte les risques qu’il 
est susceptible de présenter eu égard notamment à son état de santé, à celui du fœtus ou à ses 
antécédents médicaux, et les moyens de les prévenir. En particulier, en présence d’une 
pathologie de la mère ou de l’enfant à naître ou d’antécédents médicaux entraînant un risque 
connu en cas d’accouchement par voie basse, l’intéressée doit être informée de ce risque ainsi 
que de la possibilité de procéder à une césarienne et des risques inhérents à une telle 
intervention. 
 


11. Les requérants soutiennent que Mme D. n’a pas été informée des risques de 
survenue de lésions du plexus brachial au cours de l’accouchement. Toutefois, ainsi qu’il a été 
dit précédemment, il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise du Dr Mounal, 
qu’il n’existe pas de lien exclusif entre la macrosomie du fœtus et la survenance d’une paralysie 
obstétricale du plexus brachial, laquelle peut également survenir sans dystocie des épaules. Par 
suite, les médecins n’étaient pas tenus, en l’espèce, de porter à la connaissance de Mme R. 
épouse D. les risques qu’un d’accouchement par voie basse était susceptible de présenter en 
présence d’un fœtus macrosome. Dans ces conditions, et alors que les requérants ne sollicitent 
l’indemnisation d’aucun préjudice en lien avec un éventuel défaut d’information, ils ne sont pas 
fondés à rechercher la responsabilité de l’AP-HM à ce titre. 
 


12. Il résulte de ce qui précède que l’AP-HM est condamnée à indemniser les 
préjudices subis par les requérants à hauteur de 50 % compte tenu de la perte de chance d’établir 
l’existence d’une faute dans la prise en charge de l’accouchement de Mme D..  
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Sur les préjudices : 


 
En ce qui concerne les préjudices de M. Anis D. : 
 
S’agissant du déficit fonctionnel temporaire : 
 
13. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que le déficit 


fonctionnel temporaire de M. Anis D. a été total pendant les périodes d’hospitalisation. Son 
déficit fonctionnel temporaire a ensuite été partiel de 50 % jusqu’à la date de consolidation de 
son état de santé fixée au 5 juillet 2013. Par suite, il sera fait une juste appréciation de ce chef de 
préjudice en le fixant à la somme de 19 500 euros compte tenu du taux de perte de chance de 50 
% précédemment retenu. 


 
S’agissant des souffrances endurées : 


 
14. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que M. D. a 


enduré des souffrances évaluées à 5,5 sur 7 comprenant la douleur physique mais également les 
souffrances psychiques et morales liées au handicap, aux multiples interventions chirurgicales et 
au suivi d’une longue rééducation. En l’espèce, il sera fait une juste appréciation de ce chef de 
préjudice en le fixant à la somme de 9 300 euros compte tenu du taux de perte de chance précité. 


 
S’agissant du déficit fonctionnel permanent : 


 
15. Il résulte de l’instruction que M D., né le 24 mars 1997, présente un taux de déficit 


fonctionnel permanent de 45 % du fait de la lésion du plexus brachial dont il a été victime. Eu 
égard à ce taux et à son âge à la date de consolidation de son état de santé, il sera fait une juste 
appréciation de ce chef de préjudice en l’évaluant à la somme de 68 000 euros eu égard au taux 
de perte de chance.  
 


S’agissant du préjudice esthétique permanent : 
 


16. Il résulte de l’instruction que compte tenu d’un raccourcissement de son bras, 
d’une amyotrophie, des cicatrices et d’une scoliose, le préjudice esthétique permanent subi par 
M. D. peut être évalué à 5 sur une échelle de 7. Il sera fait une juste appréciation du préjudice 
subi à ce titre en lui allouant la somme de 6 800 euros compte tenu du taux de perte de chance. 


 
S’agissant du préjudice d’agrément : 
 
17. Il résulte de l’instruction que M. D. se trouve nécessairement dans l’impossibilité 


de pratiquer l’ensemble des loisirs sportifs auxquels il aurait pu s’adonner en l’absence de lésion 
neurologique. Par suite, l’AP-HM doit être condamnée à verser à M. D. la somme de 7 000 euros 
à ce titre compte tenu du taux de perte de chance. 


 
 
 
S’agissant du préjudice sexuel :  
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18. Il résulte de l’instruction que M. D. présente un préjudice sexuel en lien avec les 


séquelles de la lésion du plexus brachial, au motif qu’il ressent une infériorité dans la 
présentation de son image corporelle, qu’il y a lieu d’évaluer à la somme de 1 500 euros, compte 
tenu du taux de perte de chance.  


 
S’agissant du préjudice d’établissement :  
 
19. Il ne résulte ni de l’instruction ni du rapport d’expertise que M. D. serait empêché 


de fonder une famille en raison de son handicap. Il n’est, dans ces conditions, pas fondé à 
solliciter l’indemnisation d’un préjudice d’établissement. 


 
S’agissant des frais d’assistance aux opérations d’expertise : 
 
20. M. D. demande le remboursement des frais qu’il a engagés et dont il justifie pour 


un montant de 400 euros au titre de l’assistance à expertise. Il y a lieu de condamner l’AP-HM à 
lui verser l’intégralité de cette somme.  


 
S’agissant des frais d’assistance d’une tierce personne : 
 
21. Il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise, que  


M. Anis D. a eu besoin de l’assistance d’une tierce personne majorée lorsqu’il était enfant en 
raison de son handicap, hormis la période allant de sa naissance jusqu’à ses deux ans. Cette aide 
supplémentaire peut être évaluée à raison de 2 heures par jour de deux à dix ans, puis de 1 heures 
30 par jours de dix à seize ans, soit jusqu’à la consolidation de son état de santé fixée au 5 juillet 
2013. Il convient néanmoins de déduire les périodes d’hospitalisation d’une durée totale de 4 
jours au cours de cette période. Dès lors, en tenant compte du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance, augmenté des charges sociales, de 13 euros pour une aide non 
spécialisée, pour une année évaluée à 412 jours pour tenir compte des dimanches et jours fériés 
ainsi que des congés payés, il convient de mettre à la charge de l’AP-HM la somme de  
68 087 euros, dès lors qu’il ne résulte pas de l’instruction qu’au titre de cette période l’allocation 
d’éducation d’un enfant handicapé et la prestation de compensation du handicap ont été perçues. 
 


22. M. D. soutient qu’il a besoin d’une aide non spécialisée à raison de 3 heures par 
semaine compte tenu de son handicap. Toutefois, l’expert n’a pas retenu ce besoin et M. D. ne 
produit aucun justificatif de nature à établir la réalité de ce préjudice depuis la consolidation de 
son état de santé. Il y a lieu, par suite, de rejeter ces conclusions. 
 


S’agissant des dépenses de santé futures : 
 
23. Si M. D. sollicite le remboursement de séances de kinésithérapie et d’un suivi 


orthopédique annuel, il ne justifie cependant pas du montant qui resterait à sa charge après 
déduction des prestations versées par la sécurité sociale ou sa mutuelle. 
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S’agissant des frais d’adaptation de son logement :  
 
24. Il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise que M. D. a besoin 


d’aides ergonomiques pour les gestes de la vie courante ainsi que l’utilisation d’un ordinateur 
compte tenu de son handicap limitant fortement l’utilisation de son bras gauche. Au regard des 
éléments produits et compte tenu de l’absence d’aide apportée par une tierce personne au 
quotidien ainsi qu’il a été dit au point 22, il y a lieu de lui allouer une somme forfaitaire de 3 000 
euros à ce titre, compte tenu du taux de perte de chance. 


 
S’agissant des frais d’adaptation du véhicule et de son permis de conduire : 


 
25. S’il résulte de l’expertise que M. D. aura besoin d’un véhicule adapté à son 


handicap avec une boite de vitesse automatique, il ne justifie pas que le coût de son permis de 
conduire sera majoré en raison de son handicap. Par ailleurs, le préjudice susceptible de résulter 
pour M. D., qui n’est pas titulaire du permis de conduire, des frais d’aménagement d’un véhicule 
pour lui en faciliter la conduite, présente un caractère incertain et ne peut, par suite, donner lieu à 
aucune indemnisation. Par suite, il y a lieu de rejeter cette demande. 


 
S’agissant de l’incidence professionnelle : 
 
26. Il résulte du rapport d’expertise que M. D. reste atteint d’un déficit fonctionnel 


permanent évalué à 45 %, ce qui aura un retentissement professionnel dans la mesure où il devra 
s’orienter vers un métier adapté à son handicap et qu’il présentera nécessairement une pénibilité 
au travail accrue. Par suite, les conséquences importantes pour M. D. du handicap dont il est la 
victime justifient que l’indemnité due au titre de l’incidence professionnelle soit évaluée à la 
somme de 15 000 euros compte tenu du taux de perte de chance.  
 


27. Il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de condamner l’AP-HM à verser à 
M. Anis D. la somme totale de 198 587 euros en réparation des préjudices subis. 
 


En ce qui concerne les préjudices des parents et de la sœur de M. Anis D. : 
 


28. Les parents de M. Anis D. sont fondés à obtenir le remboursement des frais de 
déplacement engagés pour se rendre aux opérations d’expertise de Marseille à Hyères, dont ils 
justifient à hauteur de 23,70 euros. 


 
29. Le père et la mère de M. Anis D. ont subi un préjudice d’affection du fait des 


souffrances subies par leur fils en raison de son handicap. Il sera fait une juste appréciation de ce 
chef de préjudice en l’évaluant à la somme de 5 000 euros chacun après application du taux de 
perte de chance. La sœur de M. Anis D. a également subi un préjudice d’affection compte tenu 
du handicap de son frère, qui sera indemnisé à hauteur de 2 000 euros compte tenu du taux de 
perte de chance précité.   
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Sur la déclaration de jugement commun : 
  
30. La caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, la 


Mutuelle des Etudiants (LMDE) et la Mutuelle générale de l'Éducation nationale (MGEN), mises 
en cause, n’ont pas produit de mémoire. Par suite, il y a lieu de leur déclarer commun le présent 
jugement. 
 


 
Sur la charge des frais d’expertise : 


 
31. Il y a lieu de mettre à la charge de l’AP-HM les frais et honoraires de l’expertise 


du Dr Mounal, liquidés et taxés à la somme de 1 800 euros par l’ordonnance du président du 
tribunal du 16 janvier 2017.  
 


 
Sur les frais d’instance :  


 
32. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation. ». 
 


33. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’AP-HM le 
versement aux requérants d’une somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : L’AP-HM est condamnée à payer à M. Anis D. la somme de 198 587 (cent quatre-
vingt dix-huit mille cinq cent quatre-vingt sept) euros en réparation des préjudices subis. 
 
Article 2 : L’AP-HM versera à Mme Samia R. épouse D. et à M. Said D. la somme de 23,70 
euros (vingt-trois euros et soixante dix centimes) et la somme de 5 000  
(cinq mille) euros chacun en réparation des préjudices subis. 
 
Article 3 : L’AP-HM versera à Mme Anissa D. la somme de 2 000 (deux mille) euros en 
réparation du préjudice subi. 
   
Article 4 : Les frais d’expertise liquidés et taxés à la somme de 1 800 (mille huit cents) euros 
sont mis à la charge définitive de l’AP-HM. 
 
Article 5 : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône, à la LMDE et à la MGEN. 
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Article 6 : L’AP-HM versera aux requérants une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 7 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 15 décembre 2017, Mme Sylvie C., représentée par la 


SELARL C.-Cohen, demande au tribunal : 
 
1°) de condamner solidairement la métropole d’Aix-Marseille-Provence, la société 


Gregori Provence, la société PMTP et la société Mutuelle d’Assurance du Bâtiment et des 
Travaux Publics (SMABTP) à lui verser une somme de 10 425 euros au titre des préjudices 
qu’elle estime avoir subis en raison de sa chute du 18 novembre 2014 ; 


 
2°) de mettre à la charge solidaire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence, de la 


société Gregori Provence, de la société PMTP et de la SMABTP la somme de 2 000 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1  du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- elle a subi une chute sur la voie publique le 18 novembre 2014 en raison de travaux à 


l’égard desquels elle a la qualité de tiers ; 
- ses préjudices s’établissent à la somme de 600 euros exposée en frais d’assistance à 


expertise, en une somme de 375 euros correspondant à son déficit fonctionnel temporaire partiel 
de 25 % et en une somme de 900 euros correspondant à son déficit fonctionnel temporaire partiel 
de 10 %, en une somme de 4 800 euros correspondant aux douleurs subies, et à une somme de 
4 800 euros au titre de son déficit fonctionnel permanent. 


 
 







N° 1710070 2


Par un mémoire en défense, enregistré le 13 février 2018, la métropole 
d'Aix Marseille Provence, représentée par SELARL Abeille & associés, conclut à titre principal, 
à sa mise hors de cause, à titre subsidiaire, au rejet de la requête, et à titre infiniment subsidiaire, 
à ce que les sommes demandées soient ramenées à de plus justes proportions et à ce que les 
sociétés Gregori Provence et PMTP soit condamnées à la garantir de toute condamnation 
prononcée à son encontre et, en tout état de cause, à ce que la somme de 1 500 euros soit mise à 
la charge de tout succombant au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- l’accident relève de la responsabilité des entreprises mandatées pour exécuter les 


travaux ; 
- les faits ne sont pas établis ; 
- aucun défaut d’entretien normal ne peut être constaté ; 
- Mme C. a commis une faute d’imprudence ; 
- les préjudices sont surévalués. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 27 février 2018, la caisse primaire centrale d’assurance 


maladie des Bouches-du-Rhône, représentée par la SELAS BBLM & associés, conclut à ce que 
les sociétés Gregori Provence, PMTP et SMABTP soient condamnées à lui verser une somme de 
3 465,26 euros au titre de ses débours, à ce qu’elles soient condamnées à lui verser une somme 
de 1 066 euros au titre de l’indemnité forfaitaire de gestion, et que les dépens de l’instance, et la 
somme de 650 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, soient mis à 
leur charge. 


 
Elle soutient avoir exposé une somme de 3 465,26 euros pour la prise en charge 


médicale de Mme C. à la suite de l’accident. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 février 2019, la société Gregori Provence, 


représentée par Me Guillet, conclut au rejet de la requête ou, à titre subsidiaire, à ce que les 
sommes demandées soient réduites à de plus justes proportions, et à ce que les dépens de 
l’instance soient mis à la charge de Mme C., ainsi que la somme de 2 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- la demande de Mme C. est dépourvue de fondement ; 
- le lien de causalité n’est pas établi ; 
- Mme C. a commis une faute ; 
- les préjudices sont surévalués. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 31 juillet 2019, la SMABTP et la société 


PMTP, représentées par Me Hamdi, concluent, à titre principal, à l’incompétence de la 
juridiction administrative en ce qui concerne la demande dirigée contre la SMABTP, à titre 
subsidiaire, au rejet de la requête, à titre infiniment subsidiaire, à ce que l’appel en garantie 
dirigé contre la société PMTP soit rejeté et à ce que la société Gregori Provence soit condamnée 
à la garantir de toute condamnation, et en tout état de cause, et à ce que les dépens de l’instance 
soient mis à la charge de Mme C., ainsi que, en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative, la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société SMABTP 
et la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société PMTP. 
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Elle fait valoir que : 
- la juridiction administrative n’est pas compétente pour statuer sur les demandes 


dirigées à son encontre ; 
- Mme C. a la qualité d’usager et non de tiers ; 
- la responsabilité de la société PMTP n’est pas en cause ; 
- Mme C. a commis une faute ; 
- les préjudices sont surévalués. 
 
 
Par une lettre du 15 novembre 2019, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement est 
susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que les conditions d’engagement 
de la responsabilité pour défaut d’entretien normal de l’ouvrage public sont réunies vis-à-vis de 
la chute de Mme C. qui avait la qualité d’usager de la voie publique. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif aux montants de l’indemnité forfaitaire de gestion 


prévue aux articles l’article L. 376‑1 et L. 454‑1 du code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Haddad, de la SELARL Abeille & associés, représentant la 


métropole d’Aix-Marseille-Provence, celles de Me Guillet, représentant la société Gregori 
Provence, et celles de Me Barberis, substituant Me Hamdi, représentant la SMABTP et la société 
PMTP. 


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme C., par un courrier du 7 septembre 2017, a demandé à la métropole 


d'Aix Marseille-Provence de prendre en charge les conséquences dommageables de l’accident 
qu’elle soutient avoir subi le 18 novembre 2014 en chutant rue Saint-Ferréol à Marseille. Un 
rapport d’expertise médicale a été établi le 18 février 2016 en exécution d’une ordonnance du 
juge des référés du tribunal de grande instance de Marseille du 12 octobre 2015. Au vu de cette 
expertise judiciaire, Mme C. demande au tribunal la condamnation solidaire de la métropole 
d'Aix Marseille-Provence, de la société Gregori Provence, de la société PMTP et de la SMABTP 
à lui verser une somme de 10 425 euros au titre de ses préjudices. 


 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
2. Il n’appartient qu’aux juridictions de l’ordre judiciaire de connaître des actions 


tendant au paiement de sommes dues par un assureur au titre de ses obligations de droit privé et 
en raison du fait dommageable commis par son assuré, alors même que l’appréciation de la 
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responsabilité de cet assuré dans la réalisation du fait dommageable relèverait du juge 
administratif. Par suite, les juridictions de l’ordre judiciaire sont seules compétentes pour 
connaître des conclusions présentées par Mme C. à l’encontre de la SMABTP en sa qualité 
d’assureur de la société PTMP, à laquelle elle impute la responsabilité de la chute dont elle a été 
victime. 


 
Sur la responsabilité : 
 
3. Il ressort des pièces du dossier que le 18 novembre 2014, Mme C. parcourait la rue 


Saint-Ferréol aux alentours de 13 heures 30 alors que celle-ci faisait l’objet de travaux de pavage 
exécutés par la société Gregori Provence, pour le compte de la communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole, aux droits de laquelle vient la métropole d’Aix-Marseille-Provence. Alors 
que Mme C. enjambait un tuyau se trouvant au sol, un préposé de la société Gregori Provence a 
manipulé ce tuyau, faisant chuter la requérante qui, à cet instant, avait la qualité d’usager de la 
voie publique qui faisait l’objet de ces travaux. Or, en raison notamment de l’absence de procès-
verbal d’incident, il ne résulte pas de l’instruction que les lieux faisaient l’objet d’une 
sécurisation appropriée pour les piétons, ni que les dangers que pouvaient faire naître l’exécution 
des travaux leur étaient signalés. Par suite, il ne résulte pas de l’instruction que les travaux de 
voirie en cause revêtaient le caractère d’un entretien normal de l’ouvrage public. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que Mme C. est fondée à rechercher la responsabilité 


solidaire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence, venant aux droits du maître d’ouvrage, et de 
la société Gregori Provence, entrepreneur en charge de l’exécution des travaux en cause. En 
revanche, Mme C. n’est pas fondée à rechercher la responsabilité de la société PMTP, dont il ne 
résulte pas de l’instruction qu’elle ait été associée à cet accident. Dans ces conditions, il y a lieu 
de mettre la société PMTP hors de cause. 


 
Sur les préjudices : 
 
5. En premier lieu, il résulte de l’instruction que la requérante a subi des périodes de 


déficit fonctionnel temporaire que l’expert évalue à 25 % du 18 novembre au 18 décembre 2014, 
et à 10 % du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015. Dans ces conditions, il sera fait une juste 
appréciation de l’ensemble des troubles causés par ce déficit fonctionnel aux conditions 
d’existence de Mme C. en fixant à 340 euros le montant de la réparation de ces préjudices. 


 
6. En deuxième lieu, l’expert a estimé que les souffrances endurées par Mme C. 


pouvaient être évaluées à 2 sur une échelle de 7. Il sera fait une juste appréciation de ces 
souffrances en retenant un préjudice de 1 800 euros. 


 
7. En troisième lieu, il résulte de l’instruction que Mme C. demeure atteinte, depuis la 


consolidation de son état de santé le 18 juin 2015 alors qu’elle était âgée de 58 ans, d’une 
incapacité permanente partielle de 3 %. Dans ces circonstances, y a lieu de chiffrer ce préjudice à 
la somme de 3 000 euros. Toutefois, la caisse primaire centrale d’assurance-maladie des 
Bouches-du-Rhône a versé à Mme C. une somme forfaitaire de 976,44 euros à ce titre. 
Déduction faite de cette somme, Mme C. est donc fondée à demander une somme de 2 023,56 
euros au titre de son déficit fonctionnel permanent. 


 
8. En dernier lieu, il résulte de l’instruction que Mme C. a exposé une somme de 


600 euros en sollicitant les services d’un médecin conseil dans le cadre de la procédure 
d’expertise ordonnée par le juge des référés du tribunal de grande instance de Marseille. Cette 
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somme, exposée par Mme C. pour faire valoir ses droits, constitue un préjudice indemnisable. 
Mme C. est donc fondée à invoquer un préjudice de 600 euros à ce titre. 


 
9. Il résulte de ce qui précède que Mme C. est fondée à demander la condamnation 


solidaire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la société Gregori Provence à lui verser 
une indemnité de 4 763,56 euros, à concurrence des sommes déjà versées à titre provisionnel en 
exécution de l’ordonnance de référé du 12 octobre 2015 du président du tribunal de grande 
instance de Marseille. 


 
Sur les débours : 
 
10. Il résulte de l’instruction et notamment de l’état des frais produit à l’instance que la 


caisse primaire centrale d’assurance-maladie des Bouches-du-Rhône justifie avoir exposé pour le 
compte de son assurée des frais médicaux à hauteur de 2 461,91 euros, des frais pharmaceutiques 
à hauteur de 26,91 euros, ainsi qu’une indemnisation forfaitaire du déficit fonctionnel permanent 
de 976,44 euros, pour un total de 3 456,26 euros. Il y a donc lieu de condamner solidairement la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence et la société Gregori Provence à lui verser la somme de 
3 456,26 euros au titre du remboursement de ses débours.  


 
Sur l’indemnité forfaitaire de gestion : 
 
11. Aux termes de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale : « (…) En 


contrepartie des frais qu’elle engage pour obtenir le remboursement mentionné au troisième 
alinéa ci-dessus, la caisse d’assurance maladie à laquelle est affilié l’assuré social victime de 
l’accident recouvre une indemnité forfaitaire à la charge du tiers responsable et au profit de 
l’organisme national d’assurance maladie. Le montant de cette indemnité est égal au tiers des 
sommes dont le remboursement a été obtenu, dans les limites d’un montant maximum de 
910 euros et d’un montant minimum de 91 euros. A compter du 1er janvier 2007, les montants 
mentionnés au présent alinéa sont révisés chaque année, par arrêté des ministres chargés de la 
sécurité sociale et du budget. (…) ». Aux termes de l’arrêté du 27 décembre 2018 susvisé : « Les 
montants maximum et minimum de l'indemnité forfaitaire de gestion prévue aux articles L. 376‑1 
et L. 454‑1 du code de la sécurité sociale sont fixés respectivement à 1 080 € et à 107 € au titre 
des remboursements effectués au cours de l'année 2019. ».  


  
12. Il y a lieu, en application de ces dispositions, de mettre à la charge solidaire de la 


métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la société Gregori Provence le versement de la somme 
de 1 080 euros à la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône au titre 
de l’indemnité forfaitaire de gestion. 
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Sur les appels en garantie : 
 
13. En premier lieu, le recours en garantie formé par une collectivité publique, 


poursuivie par un tiers à raison de dommages de travaux publics, contre les constructeurs de cet 
ouvrage, tend nécessairement à mettre en cause la responsabilité encourue par ces constructeurs 
à raison de l’exécution du contrat qui les liait au maître de l’ouvrage.  


 
14. S’il ne résulte pas de l’instruction, et n’est pas même allégué, que les travaux objets 


du litige auraient fait l’objet d’une réception définitive du maître de l’ouvrage qui ferait obstacle 
à l’appel en garantie formé contre le constructeur, la métropole d’Aix-Marseille-Provence, qui 
présente des conclusions tendant à cette fin, n’invoque toutefois la méconnaissance d’aucune 
stipulation contractuelle. Son appel en garantie ne peut dès lors qu’être rejeté. 


 
15. En second lieu, et compte-tenu de tout ce qui a été dit précédemment, l’appel en 


garantie formé contre la société PMTP doit, en tout état de cause, être rejeté. 
 
Sur les frais de procédure :  
 
16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce qu’il soit fait droit aux conclusions présentées par la métropole d’Aix-Marseille-Provence, 
la société Gregori Provence, et la société SMABTP à l’encontre de Mme C.. Il y a lieu, en 
revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la métropole d’Aix-
Marseille-Provence et de la société Gregori Provence une somme respective de 800 euros au titre 
des frais exposés par Mme C. et une somme respective de 300 euros au titre des frais exposés par 
la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône. 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Les conclusions présentées à l’encontre de la SMABTP sont rejetées comme portées 
devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître.  
 
Article 2 : La société PMTP est mise hors de cause. 
 
Article 3 : La métropole d’Aix-Marseille-Provence et la société Gregori Provence sont 
solidairement condamnées à verser à Mme C. une indemnité de 4 763,56 euros au titre des 
préjudices liés à l’accident du 18 novembre 2014. 
 
Cette condamnation est prononcée à concurrence des sommes éventuellement versées à titre 
provisionnel en exécution de l’ordonnance de référé du 12 octobre 2015 du président du tribunal 
de grande instance de Marseille. 
 
Article 4 : La métropole d’Aix-Marseille-Provence et la société Gregori Provence sont 
solidairement condamnées à verser à la caisse primaire centrale d’assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône une somme de 3 456,26 euros au titre de ses débours et une somme de 
1 080 euros au titre de l’indemnité forfaitaire de gestion. 
 
Article 5 : Au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, la métropole  
d'Aix-Marseille-Provence et la société Gregori Provence verseront à Mme C. une somme 
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respective de 800 euros et à la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-
Rhône une somme respective de 300 euros. 
 
Article 6 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 22 décembre 2017 et 


31 octobre 2018, Mme Nathalie P., M. Jean-Marc G., Mme Maria L., Mme Pascale C. et Mme 
Edwige O., représentés par Me Lasalarié, demandent au tribunal :  


 
1°) d’annuler l’arrêté du 24 juillet 2017 par lequel le maire de Marseille a délivré à la 


SAS Sogeprom Sud Réalisations un permis de construire deux bâtiments collectifs d’habitation 
80, traverse de Party dans le 13ème arrondissement de Marseille, ensemble la décision de rejet de 
leur recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille et de la SAS Sogeprom Sud 


Réalisations la somme de 5 000 euros à leur verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que : 
- leur requête est recevable ; 
- le signataire de l’acte est incompétent ;  
- l’arrêté méconnaît les dispositions de l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme ;  
- l’instruction du dossier déposé le 28 décembre 2016 ne pouvait manifestement 


déboucher sur la délivrance d’une autorisation d’urbanisme le 24 juillet 2017, sauf à méconnaître 
le délai d’instruction d’une telle demande ;  


- les avis rendus sur la demande sont antérieurs au dépôt du formulaire CERFA, rendant 
la procédure de consultation irrégulière en méconnaissance de l’article R. 423-50 du code de 
l’urbanisme ;  
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- le dossier de demande de permis de construire est incomplet en méconnaissance des 
articles R. 431-8 et R. 431-9 du code de l’urbanisme ;  


- l’arrêté méconnaît l’article UR 3 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- l’arrêté méconnaît l’article UR 7 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- l’arrêté méconnaît l’article UR 9 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- l’arrêté méconnaît l’article UR 11 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- l’arrêté méconnaît l’article UR 13 du règlement du plan local d’urbanisme, ainsi que 


les règles relatives aux plantations présentes dans le code civil ; 
- l’arrêté méconnaît l’article IV-3.1 du règlement du plan de prévention des risques 


retrait gonflement des argiles ; 
- les études géotechniques ne sont pas annexées au dossier de demande de permis de 


construire.  
 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 22 juin 2018, la SAS Sogeprom Sud 


Réalisations, représentée par Me Ibanez, conclut au rejet de la requête et demande que soit mise 
à la charge des requérants la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  


 
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable en raison de l’absence d’intérêt pour agir des requérants ;  
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés ;  
- à titre subsidiaire, si le moyen tiré de la méconnaissance des délais d’instruction était 


reconnu comme fondé par le tribunal, l’arrêté en litige ne serait qu’un acte confirmatif de l’arrêté 
de permis de construire tacitement délivré le 28 mars 2017 et dès lors la requête serait 
irrecevable car dirigée contre une décision insusceptible de faire grief.  


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 31 octobre 2018, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête.  
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.  


 
 
Les parties ont été informées de la possibilité pour le tribunal, en application de l’article 


L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, de juger que seuls les moyens tirés de la méconnaissance des 
dispositions des articles R. 431-8 et R. 431-9 du code de l'urbanisme et de l'article UR 7 du 
règlement du plan local d'urbanisme (distance d'implantation avec la limite séparative de 
propriété) sont fondés, d'estimer que ces illégalités sont susceptibles d'être régularisées par un 
permis modificatif et, en conséquence, de surseoir à statuer jusqu'à l'expiration d'un délai de 
quatre mois qu'il aura fixé pour cette régularisation. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gautier Trébuchet, 
- les conclusions de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Lasalarié pour Mme P. et autres, les observations de Mme R. 


pour la commune de Marseille et celles de Me Ibanez pour la SAS Sogeprom Sud Réalisations. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 24 juillet 2017, le maire de Marseille a délivré à la SAS Sogeprom 


Sud Réalisations un permis de construire deux bâtiments collectifs d’habitation 80, traverse de 
Party dans le 13ème arrondissement de Marseille. Mme P. et autres demandent l’annulation de cet 
arrêté ainsi que de la décision de rejet de leur recours gracieux. 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par la SAS Sogeprom Sud Réalisations :  
 


2. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 
que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable 
à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter 
directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou 
occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un 
contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de 
l'habitation ». Il résulte de ces dispositions qu'il appartient, en particulier, à tout requérant qui 
saisit le juge administratif d'un recours pour excès de pouvoir tendant à l'annulation d'un permis 
de construire, de démolir ou d'aménager, de préciser l'atteinte qu'il invoque pour justifier d'un 
intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments suffisamment précis et 
étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d'affecter directement les conditions 
d'occupation, d'utilisation ou de jouissance de son bien. Il appartient au défendeur, s'il entend 
contester l'intérêt à agir du requérant, d'apporter tous éléments de nature à établir que les atteintes 
alléguées sont dépourvues de réalité. Le juge de l'excès de pouvoir apprécie la recevabilité de la 
requête au vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le cas échéant les 
allégations qu'il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de l'auteur du 
recours qu'il apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu'il invoque au soutien de la 
recevabilité de celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en 
principe, d'un intérêt à agir lorsqu'il fait état devant le juge, qui statue au vu de l'ensemble des 
pièces du dossier, d'éléments relatifs à la nature, à l'importance ou à la localisation du projet de 
construction. 
 


3. Il ressort des pièces du dossier que l’ensemble des requérants, qui justifient de leur 
qualité de propriétaires, sont voisins mitoyens du projet en litige et invoquent notamment les 
vues directes qu’ils auront sur le projet, ainsi que les nuisances sonores subies par l’accès au 
projet de nombreux véhicules automobiles. Dès lors, ceux-ci justifient d’un intérêt pour agir 
suffisant à l’encontre de l’arrêté en litige et, par suite, la fin de non-recevoir opposée par la 
SAS Sogeprom Sud Réalisations doit être écartée.  
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Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


4. En premier lieu, l’arrêté contesté a été signé par Mme Laure-Agnès Caradec qui, en 
vertu d’un arrêté n° 16/127/SG du 30 mai 2016, transmis le même jour en préfecture, 
régulièrement publié au recueil des actes administratifs de la commune du 1er juin 2016, et 
affiché en mairie du 1er juin 2016 au 1er août 2016, disposait d’une délégation de fonctions 
consentie par le maire de Marseille en ce qui concerne, notamment, les décisions relatives à 
l’urbanisme et aux autorisations du droit des sols. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence du 
signataire de la décision attaquée doit être écarté. 


 
5. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette comprenant 
une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la 
demande est complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont 
prévus, le projet de constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront 
dévolus la propriété, la gestion et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que 
l'ensemble soit soumis au statut de la copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion 
avec la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent d'une 
convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la totalité des voies et espaces communs 
une fois les travaux achevés ». La circonstance que le dossier de demande de permis de 
construire ne comporterait pas l'ensemble des documents exigés par les dispositions du code de 
l'urbanisme, ou que les documents produits seraient insuffisants, imprécis ou comporteraient des 
inexactitudes, n'est susceptible d'entacher d'illégalité le permis de construire qui a été accordé 
que dans le cas où les omissions, inexactitudes ou insuffisances entachant le dossier ont été de 
nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité administrative sur la conformité du projet à la 
réglementation applicable. 


 
6. Il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette du projet doit faire l’objet 


d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de l’ensemble du projet et que 
le dossier de demande de permis de construire ne comporte pas de plan de division, distinct du 
plan de masse, alors que la production de cette pièce est prescrite par les dispositions de l’article 
R. 431-24 du code de l’urbanisme pour tous les projets devant faire l’objet d’une division en 
propriété avant l’achèvement des travaux, nonobstant la circonstance que la division en litige 
sera effectuée par une division primaire en application des dispositions de l’article R. 442-1 du 
code de l’urbanisme et non dans le cadre d’un permis de construire valant division.  


 
7. Toutefois, le plan de masse paysager du projet PC 2a, qui fait apparaître la surface 


totale de la propriété, la surface du terrain concerné par l’opération et le reliquat conservé par le 
propriétaire après division primaire et la notice du projet, qui précise que « le terrain d’assiette 
fera l’objet d’une division foncière. / Le dépôt du présent permis s’effectue dans le cadre d’une 
division primaire portant sur l’assiette foncière composée des parcelles n°889 A408 et 889 
A407 » ont permis au service instructeur d’apprécier la conformité du projet à la réglementation 
applicable. Dès lors, le moyen tiré de l’incomplétude du dossier au regard des dispositions de 
l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme doit être écarté en sa première branche. 


 
8. Par ailleurs, contrairement à ce que soutiennent les requérants, il ne ressort d’aucune 


pièce du dossier que la partie du terrain concernée par l’opération après division primaire fera 
elle-même l’objet d’une division en propriété ou en jouissance avant l’achèvement des travaux 
ou que des voies et espaces communs entre le reliquat conservé par le propriétaire après division 
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primaire et l’assiette de l’opération soient prévus. Dès lors, contrairement à ce que soutiennent 
les requérants, le dossier de demande de permis de construire n’avait pas à comporter un projet 
de constitution d’une association syndicale des acquéreurs. Par suite, le moyen tiré de 
l’incomplétude du dossier au regard des dispositions de l’article R. 431-24 du code de 
l’urbanisme doit être écarté en sa deuxième branche.  


 
9. En troisième lieu, contrairement à ce que soutiennent les requérants, le dossier de 


demande de permis de construire a été déposé le 28 décembre 2016, nonobstant la circonstance 
qu’un nouveau formulaire Cerfa ait été déposé le 3 mai 2017, au cours de l’instruction de cette 
demande. Dès lors, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que l’instruction du dossier visé 
par l’arrêté du 24 juillet 2017 concerne un dossier différent de celui concernant le formulaire 
Cerfa déposé le 3 mai 2017. Par ailleurs, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que les avis 
émis par Enedis le 3 février 2017, la société des eaux de Marseille le 1er février 2017, la 
SERAMM le 2 février 2017, le bataillon de marins-pompiers de Marseille le 26 janvier 2017 et 
le maire du 7ème secteur de Marseille le 30 mars 2017 l’auraient été antérieurement au dépôt de la 
demande de permis de construire. Par ailleurs, si les requérants soutiennent que le service de 
collecte des ordures ménagères n’a pas été consulté dans le cadre de l’instruction de la demande 
de permis de construire, ils ne se prévalent de la méconnaissance d’aucune disposition législative 
ou règlementaire imposant une telle consultation. Par suite, le moyen doit être écarté.  


 
10. En quatrième lieu, aux termes de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme : « Le 


projet architectural comprend une notice précisant : / 1° L'état initial du terrain et de ses abords 
indiquant, s'il y a lieu, les constructions, la végétation et les éléments paysagers existants ; / 
2° Les partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son environnement et la prise en 
compte des paysages, faisant apparaître, en fonction des caractéristiques du projet : / a) 
L'aménagement du terrain, en indiquant ce qui est modifié ou supprimé ; (…) e) Le traitement 
des espaces libres, notamment les plantations à conserver ou à créer (…) ». Aux termes de 
l’article R. 431-9 du même code : « Le projet architectural comprend également un plan de 
masse des constructions à édifier ou à modifier coté dans les trois dimensions. Ce plan de masse 
fait apparaître les travaux extérieurs aux constructions, les plantations maintenues, supprimées 
ou créées et, le cas échéant, les constructions existantes dont le maintien est prévu ». 


 
11. Il ressort des pièces du dossier que plusieurs arbres présents sur le terrain d’assiette 


du projet, notamment trois arbres d’environ vingt mètres de hauteur ainsi que d’autres arbres 
situés sur l’emprise de la future voirie interne de l’opération et donc destinés à être supprimés, 
n’apparaissent pas sur le plan de masse paysager du projet ni dans la notice de présentation de 
celui-ci. Le nombre des arbres omis et leurs essences ne pouvant être déterminés au regard des 
pièces du dossier de demande de permis de construire, cette omission a été de nature à fausser 
l’appréciation du service instructeur sur la conformité du projet à la réglementation applicable. 
Dès lors, les requérants sont fondés à soutenir que l’arrêté en litige méconnaît les dispositions 
des articles R. 431-8 et R. 431-9 du code de l’urbanisme.  


 
12. En cinquième lieu, aux termes de l’article UR 3 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 3.2. Dispositions concernant les accès (…) 3.2.2. Sauf impossibilité d’assurer la 
desserte des constructions et installations de façon satisfaisante, d’accéder en un autre endroit 
du terrain, ou d’aménager un accès indirect par une voie latérale, et sauf avis contraire du 
gestionnaire des voies concernées (…) 3.2.2.4. Les accès sur les voies sont aménagés de façon à 
ne pas créer de danger ou de perturbation pour la circulation en raison de leur position ou 
d’éventuels défauts de visibilité ; des dispositions particulières peuvent être imposées par les 
services compétents telles que la réalisation de pans coupés, l’implantation des portails en 
retrait… ».  
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13. Il ressort des pièces du dossier de demande de permis de construire que l’accès pour 


véhicules automobiles du projet sera situé traverse de Party et que le chemin de Saint-Mitre ne 
dessert qu’un cheminement piéton. L’accès prévu n’est pas de nature à créer un danger ou une 
perturbation pour la circulation en raison de sa position. Dès lors, le moyen tiré de la 
méconnaissance des dispositions de l’article UR 3 du règlement du plan local d’urbanisme doit 
être écarté. 


 
14. En sixième lieu, aux termes de l’article UR 7 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « La distance mesurée horizontalement de tout point d’une construction au point 
le plus proche des limites séparatives de la propriété sont au moins égale aux deux tiers de la 
différence d’altitude entre ces deux points (DA), sans être inférieur à 3 mètres ; /  Soit d ≥ DA x 
(2/3) et d ≥ 3 mètres. / Toutefois, dans le secteur UR2, hormis les saillies, un seul retrait par 
façade, est autorisé par rapport au nu de ladite façade ».  


 
15. D’une part, il ressort des pièces du dossier que la partie ouest du bâtiment B, 


présente une altitude de 165,50 ngf à l’acrotère pour sa partie la plus haute en R+2, et une 
altitude de 162,50 ngf pour la partie la plus basse, en R+1. La limite séparative nord-ouest 
présente une altitude de 157,74 ngf en face de la partie du bâtiment située à une altitude de 
165,50, et une altitude de 157,69 ngf en face de la partie basse du bâtiment. La construction est 
implantée à une distance minimale de 5,19 mètres, supérieure aux 5,17 mètres et 3,20 mètres 
prescrits par les dispositions précitées de l’article UR 7 du règlement du plan local d’urbanisme. 
Dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article UR 7 du règlement du 
plan local d’urbanisme doit être écarté en sa première branche.  


 
16. D’autre part, en ce qui concerne les retraits, les dispositions précitées doivent être 


comprises comme interdisant qu’une construction comprenne plus d’un niveau en retrait, afin 
d’éviter les constructions de structure pyramidale. Le retrait doit alors s’apprécier au regard des 
volumes en cause, et non en fonction de chaque loggia ou décroché de façade. En l’espèce, il 
ressort des pièces du dossier que les bâtiments A et B ne comportent, au maximum, qu’un seul 
niveau en retrait par rapport au nu de la façade. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des 
dispositions UR 7 du règlement du plan local d’urbanisme précitées doit être écarté en sa 
deuxième branche.  


 
17. En septième lieu, aux termes de l’article UR 9 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « L’emprise au sol des constructions est limitée à : (…) 30% de la surface du 
terrain d’assiette de l’opération, en secteur UR 2 (…) ». Aux termes de l’article 6 des 
dispositions générales du règlement du plan local d’urbanisme : « Dans le cas d’un lotissement 
ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 
contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en 
propriété ou en jouissance, les règles édictées par le présent PLU sont appréciées au regard de 
l’ensemble du projet, sauf dans les zones UR1 et UM, ainsi que dans les secteurs protégés 
identifiés comme « quartiers en balcon » par le présent PLU, où les règles sont appréciées au 
regard de chaque unité foncière ou construction issue de ladite division ». Aux termes de 
l’article R. 442-1 du code de l’urbanisme : « Ne constituent pas des lotissements au sens du 
présent titre et ne sont soumis ni à déclaration préalable ni à permis d'aménager : / a) Les 
divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit de personnes qui 
ont obtenu un permis de construire ou d'aménager portant sur la création d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du 
code de la construction et de l'habitation (…) ».  
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18. Il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette du projet est de 3 503 m² et 
que le projet en litige, prévoit la réalisation de 950 m² d’emprise nouvelle, en complément de 
l’emprise conservée de 100 m² de l’habitation située en bordure de la traverse de Party, portant 
l’emprise totale des constructions sur le terrain à 1 050 m², inférieure aux 1 050,90 m² autorisés 
par les dispositions précitées de l’article UR 9 du règlement du plan local d’urbanisme. Si les 
requérants soutiennent que le projet sera divisé en propriété avant l’achèvement des travaux et 
que seule la partie du terrain d’assiette dédiée à l’opération, d’une superficie totale de 2 848 m², 
doit être prise en considération, il ressort des pièces du dossier de demande de permis de 
construire que cette division, qui sera effectuée en application du a) de l’article R. 442-1 du code 
de l’urbanisme postérieurement à la délivrance de l’arrêté en litige de permis de construire du 24 
juillet 2017, n’a pas été autorisée par cette autorisation d’urbanisme et que le terrain d’assiette du 
projet concerne l’ensemble de l’unité foncière constituée des parcelles cadastrée n° A407 et 
A408. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 9 
du règlement du plan local d’urbanisme doit être écarté.  


 
19. En huitième lieu, aux termes de l’article UR 11 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 11.2.2. Couvertures / Les matériaux et les volumes des couvertures contribuent à 
leur intégration dans l’environnement et à la valorisation de celui-ci (…) 11.3. Matériaux et 
coloris / le choix et l’emploi des matériaux doivent concourir à la qualité architecturale de la 
construction et ne doit pas être de nature à compromettre son insertion dans le site (nature, 
aspect, couleur). / Le choix des coloris doit permettre une intégration harmonieuse de la 
construction dans le site ».  


 
20. D’une part, il ressort des pièces du dossier que si les toitures du tissu urbain 


avoisinant au projet en litige, composé d’habitations individuelles et de bâtiments collectifs 
d’habitation d’une composition pouvant aller jusqu’au R+5, sont composées très majoritairement 
de toitures en tuiles, les toitures terrasses du projet en litige, composé de deux bâtiments en R+2, 
ne font pas obstacle à une intégration harmonieuse du projet dans son environnement. Dès lors, 
le moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions doit être écarté en sa première branche.  


 
21. D’autre part, les requérants soutiennent que les façades du projet ont une diversité 


chromatique et de matériaux de nature à nuire à l’insertion du projet dans son environnement. Il 
ressort toutefois des pièces du dossier que les matériaux et coloris des façades du projet, 
constituées de béton enduit blanc, de béton enduit gris et de revêtement imitation bois clair ainsi 
que de panneaux métalliques perforés de teinte brune, d’architecture contemporaine, permettent 
une intégration harmonieuse des constructions projetées dans leur environnement. Par suite, le 
moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions doit être écarté en sa deuxième branche.  


 
22. Enfin, si les requérants soutiennent que l’asymétrie de la volumétrie des 


constructions projetées, marquée par plusieurs retraits et des formes sans cohérence globale, nuit 
à son intégration dans l’environnement, les dispositions précitées de l’article UR 11 du 
règlement du plan local d’urbanisme dont ils invoquent la méconnaissance ne règlementent pas 
la forme et la volumétrie des constructions. Dès lors, la troisième branche de ce moyen doit être 
écartée comme inopérante.  


 
23. En neuvième lieu, si les requérants soutiennent que les plantations du projet ne 


seront pas réalisables au regard du code civil, ce qui entraînera une méconnaissance des 
dispositions de l’article UR 13 du règlement du plan local d’urbanisme, le permis de construire 
est délivré sous réserve du droit des tiers et n’a pour objet que de contrôler la conformité du 
projet à la réglementation d’urbanisme. Dès lors, la circonstance que des arbres ne pourraient 
être plantés relèvent de l’exécution du permis de construire et sont sans incidence sur sa légalité.  
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24. En dixième lieu, aux termes de l’article IV-3 du règlement du plan de prévention des 


risques naturels relatif au retrait gonflement des argiles applicable à la commune de Marseille : 
« 3.1. Sont prescrites en zone B1 et B2 et sont immédiatement applicables les mesures suivantes 
et recommandées en B3 : / toute nouvelle plantation d’arbre ou d’arbuste doit respecter une 
distance d’éloignement par rapport à tout bâtiment au moins égale à la hauteur de la plantation 
à maturité (1,5 fois en cas d’un rideau d’arbres ou d’arbustes » ou être accompagné de la mise 
en place d’un écran anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres interposé entre la 
plantation et les bâtiments ».  


 
25. Les requérants soutiennent que des arbres de haute tige seront plantés en 


méconnaissance des règles de distance prévues par l’article IV-3 du règlement du plan de 
prévention des risques naturels précité et que rien n’indique que des écrans anti-racines ne soit 
prévus. Toutefois, le dossier de demande de permis de construire comporte une attestation de 
prise en compte des mesures prescrites par le plan de prévention des risques retrait gonflement 
des argiles et l’arrêté en litige a été délivré sous la prescription d’un respect scrupuleux des 
prescriptions prévues au règlement de la zone B2 du plan de prévention des risques naturels. Dès 
lors, la mise en place d’écrans anti-racines pour les arbres plantés qui ne respecteraient pas les 
distances imposées par ces dispositions relève de l’exécution du permis de construire. Par suite, 
le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article IV-3 du règlement du plan de 
prévention des risques naturels relatif au retrait gonflement des argiles doit être écarté.  


 
26. En onzième et dernier lieu, si les requérants soutiennent que les études 


géotechniques ne sont pas annexées au dossier de demande de permis de construire, ils ne se 
prévalent de la méconnaissance d’aucune disposition législative ou règlementaire. Dès lors, le 
moyen ne comporte pas les précisions nécessaires pour en apprécier le bien-fondé et doit être 
écarté.   
 
Sur l’application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme :  
 


27. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Sans préjudice de la 
mise en œuvre de l'article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 
un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou contre une décision de non-opposition à 
déclaration préalable estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, 
qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il 
fixe pour cette régularisation, même après l'achèvement des travaux. Si une mesure de 
régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à 
présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à une demande de sursis à 
statuer est motivé ». 


 
28. Il ressort des pièces du dossier que le vice qui entache l’arrêté du 24 juillet 2017 par 


lequel le maire de Marseille a délivré un permis de construire à la SAS Sogeprom Sud 
Réalisations, relevé au point 11 du présent jugement, est susceptible d’être régularisé par un 
permis de construire modificatif. Par suite, il y a lieu d’impartir à la SAS Sogeprom Sud 
Réalisations un délai de quatre mois à compter de la notification du présent jugement aux fins 
d’obtenir la régularisation de cet arrêté et, en attendant, de surseoir à statuer sur les conclusions 
et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le présent jugement. 
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D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : Il est sursis à statuer sur la requête n° 1710112. 


 
Article 2 : La SAS Sogeprom Sud Réalisations et la commune de Marseille devront justifier, 
dans le délai de quatre mois à compter de la notification du présent jugement, de l’éventuelle 
délivrance d’un permis de construire modificatif permettant d’assurer la conformité du projet 
aux dispositions de l’article R. 431-8 et R. 431-9 du code de l’urbanisme. 
 
Article 3 : Tous moyens et conclusions des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué 
par le présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
Aide juridictionnelle totale 
Décision du 17 novembre 2017 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête enregistrée le 17 janvier 2018, M. Charles B., représenté par Me Julie 


Capdefosse, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 21 juillet 2017 par laquelle le président de la métropole 


Aix-Marseille-Provence a refusé de reconnaître l’imputabilité au service de sa maladie déclarée 
le 19 mai 2016 avec première constatation médicale le 9 juillet 2014 ; 


 
2°) de mettre à la charge de la métropole Aix-Marseille-Provence la somme de 


1 500 euros en application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. 


 
Il soutient que : 
 
- la décision refusant l’imputabilité au service de sa pathologie est entachée 


d’incompétence faute de délégation de signature régulière ; 
- elle n’est pas suffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors que sa maladie est en 


lien direct avec son activité professionnelle et son accident de service survenu le 9 juillet 2014. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 29 octobre 2018, la métropole Aix-Marseille-


Provence, prise en la personne de son président en exercice et représentée par Me Gilles Le 
Chatelier, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de M. B. la somme de 
1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir qu’aucun des moyens n’est fondé. 
 
Par ordonnance du 3 décembre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 


2 janvier 2019.  
 
 
Vu : 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative.  
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Garron, rapporteur, 
- les conclusions de M. Haïli, rapporteur public. 
- les observations de Me Julie Capdefosse, représentant M. B., et les observations de Me 


Boiton, représentant la métropole Aix-Marseille-Provence.  
 
 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. Charles B., adjoint technique de 2ème classe titulaire au sein de la métropole Aix-


Marseille-Provence, occupait un poste de ripeur depuis 2007. Il a souffert de douleurs au genou 
droit depuis un accident survenu, selon lui, le 9 juillet 2014, et s’est vu diagnostiquer une tumeur 
à cellules géantes qui a conduit à une intervention chirurgicale le 8 décembre 2016. Par décision 
du 17 octobre 2016, il a été placé en congé de longue maladie du 18 avril 2015 au 17 octobre 
2016. Par courrier du 18 mai 2016, il a adressé à son employeur une demande de reconnaissance 
de maladie professionnelle, formalisée par le docteur Gonzalez dans un document « cerfa » le 19 
mai 2016. A la suite de cette demande, la métropole a diligenté une expertise médicale qui a 
conclu le 28 septembre 2016 à l’absence de lien entre la pathologie de M. B. et son activité 
professionnelle. Après l’avis défavorable de la commission départementale de réforme du 9 mars 
2017, le président de la métropole Aix-Marseille-Provence a refusé, par arrêté du 21 juillet 2017 
dont le requérant demande l’annulation, de reconnaître l’imputabilité au service de la maladie 
déclarée le 19 mai 2016.  
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Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
 
2. L’arrêté attaqué a été signé par M. Thierry P., directeur général des services 


techniques. Si la métropole fait valoir que, par un arrêté du 3 juillet 2017 transmis à la préfecture 
des Bouches-du-Rhône et régulièrement publié, M. Christian Boucherie, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci, M. Thierry P., ont reçu délégation, pour le territoire du pays d’Aix, 
du président de la métropole à l’effet de signer, notamment, « les arrêtés d’imputabilité ou non 
au service de l’accident de service et de la maladie professionnelle », il ressort des pièces du 
dossier que cet arrêté n’a été publié au recueil des actes de la métropole que le 25 juillet 2017, 
soit postérieurement à la signature de la décision attaquée. Par suite, cette délégation de signature 
ne pouvait régulièrement donner compétence à M. P. pour prendre ladite décision. En l’absence 
d’arrêté de délégation de signature régulièrement publié à la date de l’arrêté attaqué du 21 juillet 
2017, cette décision est entachée d’incompétence et doit être annulée. 


 
 
3. Il résulte de ce qui a été dit au point précédent que M. B. est fondé à demander 


l’annulation de la décision du 21 juillet 2017, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 
moyens de la requête. 


 
 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
 
4. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de M. B., qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la 
somme que la métropole Aix-Marseille-Provence demande au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens.  M. B. a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Par suite, son 
avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 
37 de la loi du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de la métropole Aix Marseille Provence une somme de 1 000 euros à verser à Me 
Capdefosse, qui déclare renoncer à percevoir la part contributive de l’Etat au titre de l’aide 
juridictionnelle, en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La décision de la métropole Aix-Marseille-Provence du 21 juillet 2017 est annulée. 
 
Article 2 :  La métropole Aix-Marseille-Provence versera à Me Capdefosse, conseil de M. B. une 
somme de 1 000 euros en application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. Me Capdefosse renoncera, si elle recouvre cette somme, à percevoir la part 
contributive de l’Etat à l’aide juridictionnelle. 
 
Article 3 : Les conclusions de la métropole Aix-Marseille-Provence présentées sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE MARSEILLE 


 
 


N°1801262 
___________ 


 
SNCF MOBILITÉS 
___________ 


 
Mme Markarian 
Présidente-rapporteure 
___________ 


 
Mme Rigaud 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 24 septembre 2019 
Lecture du 15 octobre 2019 


  _______ 


65-01-02-05 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille  
  


3ème chambre, 
 


 


C 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 16 février 2018, l’établissement public industriel et 


commercial SNCF Mobilités, représenté par le cabinet Joffe & associés, agissant par Me Gaudemet, 
demande au Tribunal : 


 
- d’annuler la délibération n° 17-1155 du 15 décembre 2017 par laquelle le conseil régional 


de Provence-Alpes-Côte d’Azur a unilatéralement imposé les prescriptions d’exécution du service 
public pour le transport ferroviaire régional de voyageurs pour l’année 2018 et fixé le montant de la 
compensation financière prévisionnelle à verser à SNCF Mobilités la somme de 258 130 462 euros 
toutes taxes comprises ;  


 
- d’enjoindre à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à titre principal, de procéder à la 


reprise des mécanismes contractuels issus de la convention TER PACA échue le 31 décembre 2016, 
notamment en ce qui concerne la détermination de la contribution financière régionale à compter de 
la notification du jugement à intervenir, à titre subsidiaire, de procéder à la reprise des négociations 
tendant à la conclusion d’une convention d’exploitation du service ferroviaire régional conforme aux 
prescriptions de l’article L. 2124-4 du code des transports et couvrant au moins l’exercice 2017, dans 
le délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir ;  


 
- de mettre à la charge de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur une somme de 


20 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que : 
- au plan de la légalité externe : 
- la délibération litigieuse méconnaît les dispositions des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 


du code général des collectivités territoriales dès lors qu’il n’est pas démontré que les conseillers 
régionaux aient reçu préalablement à la séance du conseil régional et dans le délai de douze jours 
prescrits un rapport d’information précis et circonstancié ; 


- la délibération litigieuse méconnaît les dispositions des articles L. 4221-1 et 4221-5 du 
code général des collectivités territoriales dès lors que la délibération en litige, qui autorise le 
président à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de ces prestations, délègue à ce dernier 
une compétence qui n’est pas expressément visée par les dispositions impératives de l’article 
L. 4221-5 du code général des collectivités territoriales ; 


- la délibération attaquée a été prise en méconnaissance des dispositions de l’article 33 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale dès lors que le comité technique paritaire n’a pas été invité à formuler un avis sur le 
projet soumis au vote des conseillers régionaux ; 


- au plan de la légalité interne : 
- la délibération litigieuse emporte violation des dispositions de l’article L. 2121-4 du code 


des transports et la région ne pouvait refuser de conclure une nouvelle convention ou, à tout le 
moins, un avenant de prolongation de la convention 2007/2016 sauf à méconnaître le principe de 
loyauté des relations contractuelles et aucun texte législatif ou réglementaire n’est susceptible de 
fonder une intervention unilatérale de la région ; 


- la région a commis une erreur de droit en faisant application de l’article 5§5 du règlement 
(UE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 complété par le règlement (UE) n° 2016/2338 du 
14 décembre 2016, dès lors qu’il n’existait aucun risque quant à la continuité du service ferroviaire, 
que la région ne pouvait considérer qu’il serait susceptible d’interrompre le service au 
1er janvier 2017 et qu’elle avait l’obligation de respecter le droit national imposant la conclusion 
d’une convention ;  


- la délibération attaquée est entachée de détournement de pouvoir et de procédure ;  
- la délibération en cause porte atteinte à l’intérêt public protégé par l’article L. 1111-1 du 


code des transports. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 6 août 2019, la région Provence Alpes Côte 


d’Azur, représentée par le cabinet Goutal, Alibert & associés, agissant par Me Goutal, conclut au 
rejet de la requête et, à défaut à la désignation d’un expert à l’effet notamment de déterminer la 
contribution prévisionnelle du service TER au titre de l’année 2018 telle qu’elle aurait dû être fixée à 
la date de la délibération en litige, et à ce qu’une somme de 50 000 euros soit mise à la charge de 
SNCF Mobilités au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que :  
- à titre principal, la requête est irrecevable dès lors que le requérant ne justifie pas être 


régulièrement représenté ; 
- à titre subsidiaire, la requête n’est pas fondée : 
- le moyen tiré de la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code général 


des collectivités territoriales sera écarté dès lors qu’un dossier d’information a bien été transmis ; 
- le moyen tiré de la prétendue incompétence négative affectant la délibération en litige sera 


écarté ;  
- le moyen tiré de l’absence de consultation du comité technique paritaire sera écarté dès 


lors que la délibération en litige n’a pas pour effet de modifier la répartition des tâches entre la 
région et SNCF Mobilités ; 
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- le moyen tiré de la violation de l’article L. 2121-4 du code des transports sera écarté dès 
lors que ce texte n’impose pas la conclusion d’une convention mais se borne à prévoir que les 
relations entre les parties prendront la forme d’un tel acte juridique une fois un consensus trouvé, 
qu’elle a au cas particulier respecté ces dispositions puisqu’elle a tenté de négocier de bonne foi avec 
SNCF Mobilités ; 


- le moyen tiré de la prétendue erreur de droit tirée de l’application de l’article 5 § 5 du 
règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 sera écarté dès lors que le risque d’interruption des 
services était caractérisé, qu’il était exclu qu’elle reconduise la précédente convention par avenant, 
que les mesures d’urgence n’avaient pas à être adoptées par convention ; 


- le moyen tiré du détournement de pouvoir et de procédure sera écarté. 
- le moyen tiré de l’atteinte alléguée à l’intérêt public du fait de l’adoption de la délibération 


en litige n’est pas fondé ; 
- la demande tendant à la reprise des mécanismes contractuels est irrecevable et l’annulation 


de la délibération litigieuse n’implique pas nécessairement qu’elle reprenne les relations 
contractuelles avec SNCF Mobilités ; 


- la demande tendant à la reprise des négociations sera rejetée comme dépourvue d’objet. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la Constitution, et notamment ses articles 61-1 et 62 ; 
- le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 ; 
- le règlement (UE) n°2016/2338 du Parlement européen et du Conseil du 


14 décembre 2016 ; 
- la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ; 
- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique territoriale ; 
- la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire ; 
- le décret n° 2015-138 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF 


Mobilités ; 
- le décret n° 2016-327 du 17 mars 2016 relatif à l'organisation du transport ferroviaire de 


voyageurs et portant diverses dispositions relatives à la gestion financière et comptable de SNCF 
Mobilités ; 


- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des transports ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Markarian,  
- les conclusions de Mme Rigaud, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gaudemet pour SNCF Mobilités et de Me Corazza pour la 


région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
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Considérant ce qui suit :  
 


1. Le contrat encadrant l’exécution par la SNCF du service ferroviaire régional de 
voyageurs conclu avec la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) conclu en 2006 pour une 
durée de dix ans est arrivé à échéance le 31 décembre 2016. Par une délibération n° 16-1508 du 
16 décembre 2016, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur a de manière unilatérale approuvé « les 
prescriptions d’exécution d’obligations de service public » pour le transport ferroviaire régional de 
voyageurs pour l’année 2017 et a fixé le montant de la compensation financière prévisionnelle 
annuelle due à SNCF Mobilités à la somme de 260 249 603 euros toutes taxes comprises versée sous 
forme d’acomptes mensuels et a ordonné à SNCF Mobilités d’assurer l’exécution de ces services 
afin de garantir la continuité du service public ferroviaire. Au cours de l’année 2017, si le dialogue 
entre la région PACA et SNCF Mobilités a repris, la région PACA a, par une délibération n° 17-
1155 du 15 décembre 2017 imposé unilatéralement à SNCF Mobilités les obligations de service 
public pour l’année 2018 et fixé comme pour l’année précédente la compensation financière à la 
somme de 258 130 462 euros toutes taxes comprises. Dans le cadre de la présente instance, SNCF 
Mobilités demande l’annulation de cette délibération du 15 décembre 2017.  


 


Sur la légalité externe :  


 


En ce qui concerne la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code 
général des collectivités territoriales :  


 


2. Aux termes de l’article L. 4132-17 du code général des collectivités territoriales : « Tout 
membre du conseil régional a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la 
région qui font l'objet d'une délibération ». Aux termes de l’article L. 4132-18 du même code : 
« Douze jours au moins avant la réunion du conseil régional, le président adresse aux conseillers 
régionaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être 
soumises. / (…) / Les rapports (…) peuvent être mis à la disposition des conseillers qui le souhaitent 
par voie électronique de manière sécurisée ; cette mise à disposition fait l'objet d'un avis adressé à 
chacun de ces conseillers dans les conditions prévues au premier alinéa (…) ». 


 


3. Il ressort des pièces du dossier que le rapport du président du conseil régional de PACA 
accompagné du projet de délibération portant sur les prescriptions d’exécution d’obligations de 
service public pour le transport ferroviaire régional de voyageurs 2018 et la fixation du montant de la 
compensation financière prévisionnelle annuelle due à SNCF Mobilités ont été mis à la disposition 
des conseillers régionaux par voie électronique le 2 décembre 2017 à 0h11, en vue de la délibération 
du 15 décembre suivant, soit dans le respect du délai de douze jours prévu par les dispositions de 
l’article L. 4132-18 du code général des collectivités territoriales. Il ne ressort pas des pièces du 
dossier, et il n’est d’ailleurs pas soutenu, que cette modalité de mise à disposition de ces pièces aux 
conseillers ne correspondait pas au souhait de certains élus. Dès lors que l’information des 
conseillers régionaux, qui constitue une garantie, a été effectuée dans le respect des dispositions 
précitées au point 2, le moyen tiré de leur méconnaissance manque en fait et doit être écarté. 


 


En ce qui concerne la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code 
général des collectivités territoriales :  


 


4. La délibération en litige « autorise le président à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de ces prestations », conformément aux dispositions de l’article L. 4231-1 du code 
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général des collectivités territoriales selon lesquelles « le président du conseil régional est l’organe 
exécutif de la région. Il prépare et exécute les délibérations du conseil régional. ». La délibération 
en litige ne délègue ainsi, par cette formule, aucune compétence particulière au président du conseil 
régional et le moyen tiré de la méconnaissance des articles L. 4132-17 et L. 4132-18 du code général 
des collectivités territoriales doit par suite être écarté. 


 


En ce qui concerne la méconnaissance de l’article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 : 


 


5. La délibération en litige, qui vise notamment à approuver les prescriptions d’obligations 
de service public pour le transport ferroviaire de voyageurs pour l’année 2018 et à fixer le montant 
de la compensation financière prévisionnelle annuelle due à SNCF Mobilités, qui n’est pas un tiers 
mais en situation de monopole, ne remet pas ainsi en cause l’organisation et le fonctionnement du 
service ferroviaire au sens des dispositions précitées. Le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 
33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 doit par suite être écarté.  


 
Sur la légalité interne :  
 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article L. 2121-4 du code des transports et 


l’application de l’article 5.5 du règlement (CE) n°1370/2007 du 23 octobre 2007 :  
 
6. Aux termes du point 5 de l’article du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement 


européen et du Conseil du 23 octobre 2007 dans sa rédaction alors applicable, le règlement (UE) 
2016/2338 du Parlement européen et du Conseil n’entrant en vigueur, selon son article 2, qu’au 
24 décembre 2017 : « En cas d’interruption des services ou de risque imminent d’apparition d’une 
telle situation, l’autorité compétente peut prendre une mesure d’urgence. Cette mesure d’urgence 
prend la forme d’une attribution directe ou d’un accord formel de prorogation d’un contrat de 
service public ou de l’exigence de l’exécution de certaines obligations de service public. L’opérateur 
de service public a le droit de former un recours contre la décision lui imposant l’exécution de 
certaines obligations de service public. L’attribution ou la prorogation d’un contrat de service 
public par mesure d’urgence ou l’imposition d’un tel contrat ne dépasse pas deux ans. » 


 
7. Aux termes de l’article L. 2121-3 du code des transports : « La région est l'autorité 


organisatrice compétente pour l'organisation des services de transport ferroviaire de voyageurs 
d'intérêt régional. À ce titre, elle est chargée de l'organisation : 1° Des services publics de transport 
ferroviaire de voyageurs exécutés dans son ressort territorial ou desservant son territoire ; 2° Des 
services routiers effectués en substitution de ces services ferroviaires. Dans le respect des 
compétences des départements, des communes et de leurs groupements et dans celui de la cohérence 
et de l'unicité du système ferroviaire dont l'Etat est le garant, la région définit, dans son ressort 
territorial, le contenu du service public de transport régional de personnes, notamment les dessertes, 
la tarification, la qualité du service et l'information de l'usager, en tenant compte de la planification 
régionale des infrastructures de transport au sens de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre 
II de la première partie du présent code. La région définit la politique tarifaire des services d'intérêt 
régional en vue d'obtenir la meilleure utilisation sur le plan économique et social du système de 
transport. Les tarifs sociaux nationaux s'appliquent aux services régionaux de personnes. Les 
conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. ».  


 
8. Aux termes de l’article L. 2121-4 du code des transports : « Une convention passée entre 


chaque région et SNCF Mobilités fixe les conditions d'exploitation et de financement des services 
ferroviaires relevant de la compétence régionale. Le contenu de la convention et les modalités de 
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règlement des litiges entre les régions et SNCF Mobilités sont précisés par décret en Conseil 
d'Etat. ». 


 
9. Aux termes de l’article 3 du décret du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts 


de SNCF Mobilités : « SNCF Mobilités contribue, à travers les services de transport et de mobilité 
qu’il fournit aux voyageurs, à la mise en oeuvre progressive du droit au transport. A ce titre : (…) 
2 °Il assure, conformément aux dispositions du même règlement [règlement (CE) n° 1370/2007], les 
services de transport ferroviaire de voyageurs d’intérêt régional, dans les conditions prévues par les 
articles L. 2121-3 à L. 2121-9 du code des transports ; (…) ». 


 
10. Aux termes de l’article 17 du décret du 17 mars 2016 relatif à l’organisation du 


transport ferroviaire de voyageurs et portant diverses dispositions relatives à la gestion financière et 
comptable de SNCF Mobilités : « La convention entre l'autorité organisatrice régionale et SNCF 
Mobilités prévue à l'article L. 2121-4 du code des transports et la convention entre le Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et SNCF Mobilités prévue à l'article R. 1241-23 du même code 
définissent leur durée respective ainsi que : 1° La consistance et la nature des services d'intérêt 
régional demandés par l'autorité organisatrice régionale à SNCF Mobilités ainsi que la 
décomposition par ligne de ces services et, en particulier, les conditions dans lesquelles SNCF 
Mobilités recourt, à la demande de l'autorité organisatrice régionale, à la faculté prévue au dernier 
alinéa de l'article 3 du décret du 10 février 2015 susvisé ; 2° La consistance du parc de matériel 
roulant affecté aux services d'intérêt régional conventionnés ; 3° Les conditions techniques, 
économiques et commerciales dans lesquelles SNCF Mobilités délivre les services d'intérêt régional 
conventionnés ; 4° La politique tarifaire applicable aux services d'intérêt régional conventionnés 
décidée par l'autorité organisatrice régionale ainsi que ses modalités de mise en œuvre, notamment 
le délai dans lequel l'autorité organisatrice régionale informe SNCF Mobilités des évolutions qu'elle 
envisage d'apporter à la tarification et, le cas échéant, le calendrier annuel des modifications 
tarifaires ; 5° Les objectifs de niveau de service, de qualité et de productivité, ainsi que les 
indicateurs destinés à apprécier la qualité du service, demandés par l'autorité organisatrice 
régionale ou proposés par SNCF Mobilités ; 6° Les modalités de concertation lors de modifications 
de dessertes affectant de façon significative les services d'intérêt national assurés par SNCF 
Mobilités ou les services d'intérêt régional conventionnés ; 7° Les relations financières entre 
l'autorité organisatrice régionale et SNCF Mobilités, en particulier les contributions financières 
dues au titre de l'exécution des services d'intérêt régional conventionnés et calculées conformément 
aux dispositions de l'article 6 du règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 susvisé ; 8° Les 
modalités d'utilisation des données relatives aux services d'intérêt régional conventionnés ; 9° Les 
modalités de suivi, de contrôle et d'évaluation des missions confiées par l'autorité organisatrice 
régionale à SNCF Mobilités ; 10° Des clauses de bonus-malus et de pénalités ; 11° A titre indicatif, 
un programme des opérations d'investissement relatives aux services d'intérêt régional, avec 
l'indication de leur nature, de leur montant prévisionnel et de la part de financement incombant à 
chacune des parties. La convention peut également porter sur le financement des installations fixes 
et du matériel roulant utilisés pour les services d'intérêt régional qu'elle définit, dans les conditions 
prévues par les dispositions du règlement (CE) n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 susvisé. » 


 
11. La région est chargée, en tant qu’autorité organisatrice des transports collectifs d’intérêt 


régional, de l’organisation des services ferroviaires régionaux, ce qui la conduit à définir dans son 
ressort territorial le contenu du service public de transport régional de personnes notamment les 
dessertes et la tarification, SNCF Mobilités assurant la continuité du service public dans le cadre 
ainsi défini par la région PACA. A cette fin, les dispositions des articles L. 2121-3 à L. 2121-9 du 
code des transports imposent aux parties que sont la région et SNCF Mobilités, auquel sont attribués 
des droits exclusifs pour la fourniture de services de transport ferroviaire régional de voyageurs, la 
conclusion d’une convention définissant les conditions d’exploitation et le financement de ce 
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transport ferroviaire régional conformément notamment à l’article 17 du décret susvisé du 17 mars 
2016, afin que chacune des parties ne soit pas engagée, notamment à titre financier, sans y consentir. 


 
12. Si l’exigence d’une convention est ainsi posée, l’article 5.5 du règlement (CE) 


n°1370/2007 du 23 octobre 2007, sur la base duquel ont été prises les dispositions législatives et 
réglementaires nationales relatives à l’organisation du transport ferroviaire de voyageurs, autorise 
l’autorité organisatrice régionale à prendre, en cas d’interruption des services ou de risque imminent 
d’apparition d’une telle situation, une mesure d’urgence sous la forme d’une attribution directe ou 
d’un accord formel de prorogation de la convention précédente, une telle mesure d’urgence n’ayant 
pas toutefois vocation à se substituer à l’accord contractuel des parties. L’article 5 du règlement 
précité, dont les dispositions qui rendent obligatoires la mise en concurrence des opérateurs pour 
l’attribution de marchés de services publics de transports de voyageurs sont reportées par l’article 8 
du même règlement, vise bien les contrats de service public, au nombre desquels figure celui qui est 
conclu, selon l’article 3 de ce règlement, lorsque l’autorité compétente décide d’octroyer à 
l’opérateur de son choix un droit exclusif et/ou une compensation en contrepartie de la réalisation 
d’obligations de service public comme en l’espèce. Contrairement à ce que soutient SNCF 
Mobilités, la région PACA n’était pas tenue de proroger par avenant la convention précédente, 
laquelle d’une durée de dix ans a pris fin le 31 décembre 2016, dès lors qu’elle estimait que cette 
prolongation ne pouvait se faire dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
nouvelles. Quels que soient les motifs de l’échec des négociations intervenues entre SNCF Mobilités 
et la région PACA, l’absence d’accord entre les parties durant l’année 2017 sur les conditions 
d’exploitation du service ferroviaire au titre de l’année suivante nécessitait de prendre, en décembre 
de cette même année, une mesure d’urgence afin que soient fixées pour 2018 les conditions 
d’exécution des obligations de service public et la compensation financière de SNCF Mobilités. 
Cette mesure d’urgence s’imposait également pour le respect des règles de la comptabilité publique, 
alors même que les dispositions de l’article L. 1612-15-1 du code général des collectivités 
territoriales prévoient, en cas d’absence de convention, une procédure d’inscription d’office au 
budget de la région au bénéfice de SNCF Mobilités. Ce dernier ne peut ainsi prétendre que la 
condition d’urgence n’était pas remplie, ni au 15 décembre 2017, ni au 31 décembre 2017, au motif 
que les horaires de services annuels se déroulent de décembre à décembre et que la continuité du 
service qui obéit à un impératif constitutionnel n’a pas été depuis lors affectée dès lors précisément 
qu’un dispositif d’urgence a été mis en place afin que la continuité du service public soit assurée 
durant l’année 2018. L’absence de cette mesure d’urgence était de nature à créer un risque imminent 
d’interruption du service ferroviaire alors même que SNCF Mobilités soutient qu’il n’a jamais été 
dans son intention de stopper l’exécution du service public au 31 décembre 2017. Dans ces 
conditions, la région PACA a pu user, pour l’année 2018, de la faculté prévue par l’article 5.5 du 
règlement (CE) du 23 octobre 2007 dès lors que la mise en œuvre de cette mesure ne dépassait pas 
deux années, et prendre ainsi une mesure d’attribution directe et imposant l’exécution des 
obligations de service public incombant à SNCF Mobilités. Dès lors, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 5.5 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 qui fonde l’intervention unilatérale de la région PACA doit être écarté. 


 
En ce qui concerne le détournement de pouvoir et de procédure : 
 
13. Si SNCF Mobilités soutient qu’une convention n’a pu être conclue en raison d’un refus 


manifeste de la région PACA d’y satisfaire pour des motifs politiques, il résulte de ce qui précède 
que le conseil régional de PACA pouvait recourir à une mesure d’urgence pour assurer le service 
2018. En l’espèce, et outre le fait la délibération en cause n’a fait que fixer la contribution 
prévisionnelle et non définitive de la région PACA pour le service 2018, la délibération en litige a 
été provoquée par l’impossibilité pour les parties de conclure une convention et est justifiée par les 
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nécessités de l’intérêt général. Dès lors, le moyen tiré de ce que la délibération en litige serait 
entachée de détournement de pouvoir et de procédure doit être écarté.  


 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article L. 1111-1 du code des transports : 
 
14. Si l’article L. 1111-1 du code des transports fixe un objectif général selon lequel « le 


système de transports doit satisfaire les besoins des usagers », SNCF Mobilités ne saurait utilement 
invoquer la méconnaissance de ces dispositions générales, eu égard à leur portée, au motif que la 
région PACA aurait fixé unilatéralement la contribution financière prévisionnelle pour 2018. 


 
15. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la recevabilité de la 


requête ni même de désigner un expert comme demandé en défense, que SNCF Mobilités n’est 
pas fondé à demander l’annulation de la délibération n° 17-1155 du 15 décembre 2017 par 
laquelle le conseil régional de Provence Alpes Côte d’Azur a approuvé les prescriptions 
d’exécution du service public du transport ferroviaire régional de voyageurs pour 2018 et fixé 
unilatéralement le montant de la compensation financière prévisionnelle à verser à SNCF 
Mobilités à la somme de 258 130 462 euros toutes taxes comprises. Les conclusions aux fins 
d’injonction présentées par SNCF Mobilités ne peuvent, en conséquence, qu’être rejetées. 


 
Sur les frais du litige :  
 
16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de la région PACA, qui n’est pas la partie perdante dans cette 
instance, la somme que demande à ce titre l’établissement public SNCF Mobilités. En revanche, 
il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’établissement public 
SNCF Mobilités une somme de 3 000 euros au titre des frais exposés par la région PACA. 


 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 
 
Article 1er : La requête de l’établissement public SNCF Mobilités est rejetée. 
 
 
 
Article 2 : L’établissement public SNCF Mobilités versera à la région PACA une somme de 
3 000euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la région PACA est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(8ème chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 13 mars 2018 et 23 juillet 2019, la 


société à responsabilité limitée (SARL) Boss Boss et la société anonyme (SA) Allianz 
I.A.R.D., représentées par Me Esquelisse, demandent au Tribunal, dans le dernier état de leurs 
écritures : 


 
1°) de condamner l’État à verser à la compagnie Allianz I.A.R.D. la somme de 


12 461,99 euros et à la SARL Boss Boss la somme de 2 374,95 euros en réparation des 
préjudices résultant des incidents survenus le 11 juin 2016 en marge du match de football 
entre la Russie et l’Angleterre à Marseille ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’État le versement d’une somme de 2 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elles soutiennent que : 
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- le commerce de la SARL Boss Boss a fait l’objet de nombreuses dégradations de 
la part d’un groupement d’individus en marge de la manifestation sportive de l’Euro 2016 
lorsque le match entre la Russie et l’Angleterre a eu lieu au stade Orange Vélodrome ;  


- la responsabilité de l’État doit être engagée sur le fondement de l’article L. 211-
10 du code de la sécurité intérieure, dès lors que les actes commis sont des délits ; 


- les infractions commises doivent être regardées comme commises par un 
attroupement ou un rassemblement dès lors que les supporters se sont regroupés à l’occasion 
de la manifestation sportive ; 


- il ne peut s’agir d’une opération commando qui exclurait toute indemnisation ; 
- la responsabilité de l’État pourra être retenue du fait de l’absence de 


l’intervention des forces de l’ordre malgré la prévisibilité des violences ; 
- la responsabilité de l’État sera également engagée pour rupture d’égalité devant 


les charges publiques dès lors que le préjudice est anormal et spécial ; 
- le préjudice de la victime doit être évalué en valeur à neuf ; 
- la compagnie Allianz Iard, subrogée dans les droits de son assurée, est fondée à 


être indemnisée de l’indemnité versée à la société Boss Boss d’un montant de 11 491,76 
euros, ainsi que des honoraires d’expertise de 970,23 euros ; 


- la société Boss Boss a conservé à sa charge la somme totale de 2 373,56 euros au 
titre de la part de vétusté et de la franchise. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 16 mai 2019 et 23 août 2019, le préfet 
des Bouches-du-Rhône conclut au rejet de la requête.   


 
Il fait valoir que :  
 
- les délits commis par les « hooligans » en marge de la manifestation sportive 


l’ont été par des groupes constitués et organisés à la seule fin de commettre lesdites 
infractions ; 


- les dégâts subis dans les locaux de la SARL Boss Boss sont dépourvus de lien 
avec les agissements d’un attroupement ;  


- la responsabilité des services de police relève de la faute lourde ; les effectifs de 
police étaient adaptés au risque de trouble à l’ordre public ; aucune carence des forces de 
l’ordre ne saurait être reprochés ; 


- la SARL Boss Boss n’a pas contacté les services de police pour faire cesser les 
troubles qu’elle subissait dans ses locaux ; 


- la responsabilité pour rupture d’égalité devant les charges publiques ne saurait 
être retenue en l’absence de carence ou d’inaction des services de police ;  


- à titre subsidiaire, la réalité des préjudices n’est pas établie et la vétusté des biens 
dégradés ne saurait être indemnisée par l’État.    


 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu : 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Beltramo-Martin, 
- et les conclusions de Mme Vincent-Dominguez, rapporteur public, 
 
 
Considérant ce qui suit : 


 
1. Le 11 juin 2016, en marge du match de football entre l’Angleterre et la Russie 


lors de l’Euro 2016, qui s’est tenu à 21 heures au stade Orange Vélodrome à Marseille, des 
incidents ont eu lieu au centre-ville de Marseille et aux abords du stade lors d’affrontements 
violents entre ressortissants russes et anglais. La société à responsabilité limitée (SARL) 
« Boss Boss », gérante d’un bar-snack situé au 2, rue Raymond Teissere dans le 8ème 
arrondissement, a déposé plainte le 29 juin 2016 pour les dégradations subies dans ses locaux 
le 11 juin, commises par des ressortissants russes et anglais. La SARL Boss Boss a été 
partiellement indemnisée par son assureur la compagnie Allianz I.A.R.D. pour un montant de 
9 382,57 euros. Elle a conservé à sa charge la somme totale de 2 373,56 euros. Par la présente 
requête, la société Boss Boss et son assureur demandent au Tribunal, dans le dernier état de 
leurs écritures, de condamner l’État à verser à la compagnie Allianz I.A.R.D. la somme de 
12 461,99 euros et à la SARL Boss Boss la somme de 2 374,95 euros en réparation des 
préjudices subis. 
 


Sur la responsabilité de l’État du fait des attroupements ou rassemblements :  
 


2. Aux termes de l’article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure : « L’État est 
civilement responsable des dégâts et dommages résultant des crimes et délits commis, à force 
ouverte ou par violence, par des attroupements ou rassemblements armés ou non armés, soit 
contre les personnes, soit contre les biens ». L’application de ces dispositions est subordonnée 
à la condition que les dommages dont l’indemnisation est demandée résultent de manière 
directe et certaine de crimes ou de délits déterminés commis par des rassemblements ou 
attroupements précisément identifiés. 


 
3. Il résulte de l’instruction que de violents affrontements ont éclaté entre 


ressortissants russes et anglais en marge du match de football qui s’est déroulé au stade 
Orange Vélodrome à Marseille le 11 juin 2016. Il ressort notamment du procès-verbal de 
dépôt de plainte du propriétaire du bar-snack « Boss Boss », en date du 29 juin 2016, qu’une 
cinquantaine de ressortissants russes et anglais ont pénétré à l’intérieur de son établissement et 
ont causé d’importants dégâts. Les agissements en cause, constitutifs du délit de destruction, 
dégradation ou détérioration d'un bien appartenant à autrui, réprimé à l’article 322-1 du code 
pénal, ont été commis à force ouverte et par violence. Toutefois, comme le fait valoir le préfet 
des Bouches-du-Rhône en défense, il résulte de l’instruction et notamment du rapport rédigé 
par le commissaire divisionnaire de Marseille en date du 16 novembre 2016 et du rapport des 
services de police rédigé le 30 mars 2017, non utilement contestés, que de violents 
affrontements ont d’abord eu lieu au centre-ville de Marseille opposant des « hooligans » 
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russes et anglais. A l’issue de ces affrontements, lesdits « hooligans » se sont rendus en 
direction du stade, situé à proximité de l’établissement de la SARL Boss Boss, occasionnant 
de nouveau heurts et de nouvelles dégradations. Dans ces conditions, la circonstance que ces 
incidents se sont déroulés en marge du match de football entre l’Angleterre et la Russie lors 
de l’Euro 2016 ne suffit pas établir que les agissements à l’origine des dommages en cause 
ont été spontanés et commis par un attroupement ou un rassemblement au sens de l’article L. 
211-10 du code de la sécurité intérieure. Par suite, eu égard au caractère manifestement 
prémédité de cette action, les dommages, notamment les destructions et détériorations qui en 
ont résulté et dont la société Allianz I.A.R.D. et la société Boss Boss demandent réparation à 
l’État, ne sauraient être regardés comme le fait d’un attroupement ou d’un rassemblement, au 
sens de l’article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure. 
 


Sur la responsabilité de l’État pour faute :  
 
4. Les sociétés requérantes ne sont pas fondées à soutenir que l’État a commis des 


manquements au titre de la protection des biens et des personnes au motif que les violences 
commises en marge du match de football entre la Russie et l’Angleterre étaient prévisibles, 
dès lors que le gérant a déclaré lors de son dépôt de plainte ne pas avoir fait appel aux forces 
de police. Dans ces conditions, alors que près de 588 agents de police avaient été déployés 
dans les zones où des rassemblements de « hooligans » russes et anglais ont eu lieu, les 
sociétés requérantes ne sauraient rechercher la responsabilité de l’État au titre de la carence 
dans l’exercice de son pouvoir de police.  
 


Sur la responsabilité de l’État pour rupture d’égalité devant les charges publiques :  
 
5. Ainsi qu’il a été dit précédemment, il n’est pas établi que les autorités investies 


du pouvoir de police se seraient volontairement abstenues de prévenir ou d’empêcher les 
incidents qui se sont produits le 11 juin 2016 dans les locaux de la SARL Boss Boss. Ainsi, en 
l’absence d’un lien de causalité direct entre les dommages résultant de cet incident et un fait 
de l’administration, les sociétés requérantes ne sont pas fondées à soutenir que la 
responsabilité de l’État se trouve engagée sans faute pour rupture de l’égalité devant les 
charges publiques.  


 
6. Il résulte de tout ce qui précède que la requête de la SARL Boss Boss et de la 


société Allianz Iard ne peut être que rejetée. 
 


Sur les frais d’instance :  
 


7. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 
toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. ». 
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8. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge de l’État, qui n’est pas la partie perdante dans la 
présente instance, la somme demandée par la SARL Boss Boss et la société Allianz I.A.R.D. 
au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de la SARL Boss Boss et de la société Allianz I.A.R.D. est rejetée. 
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19-06-02-06 
C 


 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 27 mars 2018 et le 25 janvier 2019, la 


société par actions simplifiée (SAS) Dynamic Gorlier, représentée par la SELARL Vauban, 
demande au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée qui lui ont été 


notifiés pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2013 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement d’une somme de 3 000 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- elle n’est pas redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les prestations de 


services sous-jacentes aux créances clients qu’elle a acquises auprès de la SA Dynamic Gorlier, 
dont elle a repris les activités à la suite de sa mise en liquidation judiciaire ; par suite, les rappels 
de taxe sur la valeur ajoutée collectée litigieux sont infondés ; 


- les dispositions du c du 2 de l’article 269 du code général des impôts, dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, 
ne concernent que l’exigibilité et le fait générateur de la taxe, et non son redevable légal ; 
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- en procédant aux rappels de taxe sur la valeur ajoutée collectée litigieux, 
l’administration a méconnu le principe communautaire de neutralité de la taxe sur la valeur 
ajoutée ; 


- à supposer qu’elle puisse être regardée comme redevable de la taxe sur la valeur 
ajoutée ayant grevé les prestations sous-jacentes aux créances clients qu’elle a acquises, elle est 
fondée, d’une part, à déduire cette taxe en vertu du principe de neutralité de la taxe sur la valeur 
ajoutée et, d’autre part, à demander que les créances clients litigieuses soient exclues de l’assiette 
des droits d’enregistrement qu’elle a acquittés. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 septembre 2018, la directrice de la direction 


du contrôle fiscal Sud-Est conclut au rejet de la requête de la SAS Dynamic Gorlier. 
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
 
- le rapport de M. Le Bianic,  
- et les conclusions de M. Claudé-Mougel, rapporteur public.  
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
1. La société anonyme (SA) Dynamic Gorlier, qui exerçait une activité de transport 


routier de marchandises, a été déclarée en liquidation judiciaire par un jugement du tribunal de 
commerce de Salon-de-Provence du 16 avril 2012. La société par actions simplifiée (SAS) 
Dynamic Gorlier a été agréée en tant que repreneur de cette société par un jugement du tribunal 
de commerce de Salon-de-Provence du 2 juillet 2012. La cession du fonds de commerce de la 
SA Dynamic Gorlier, conclue par acte du 17 juillet 2012, prévoyait notamment le rachat par la 
SAS Dynamic Gorlier, pour un montant de 550 000 euros, des créances détenues par la SA 
Dynamic Gorlier sur ses clients, non encore recouvrées au jour de la cession. A l’issue de la 
vérification de comptabilité de la SAS Dynamic Gorlier, portant sur les exercices clos en 2013 et 
en 2014, l’administration fiscale a notifié à la société des rappels de taxe sur la valeur ajoutée 
d’un montant de 226 785 euros, au motif que la société avait collecté de la taxe sur la valeur 
ajoutée à l’occasion du recouvrement, au cours de l’année 2013, des créances clients acquises 
auprès de la SA Dynamic Gorlier dans le cadre de sa liquidation judiciaire. La SAS Dynamic 
Gorlier demande au tribunal de prononcer la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée 
qui lui ont été notifiés au titre de la période du 1er janvier au 31 décembre 2013. 
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2. Aux termes du 1 de l'article 256 du code général des impôts : « Sont soumises à la 
taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et les prestations de services effectuées à titre 
onéreux par un assujetti agissant en tant que tel (…) ».  Le a du 1 de l'article 269 du même code 
dispose que le fait générateur de la taxe se produit, pour les prestations de services, au moment 
où « la prestation est effectuée » et le c du 2 du même article précise, pour ces opérations, que la 
taxe est exigible « lors de l'encaissement des acomptes, du prix, de la rémunération ou, sur 
option du redevable, d'après les débits » et qu’en cas de transmission de créance, l'exigibilité 
intervient à la date du paiement de la dette transmise entre les mains du bénéficiaire de la 
transmission. Enfin, le 1 de l’article 283 du code général des impôts précise que : « La taxe sur 
la valeur ajoutée doit être acquittée par les personnes qui réalisent les opérations imposables 
(…) ». Il résulte de ces dispositions que lorsqu’un prestataire de service cède à un tiers les 
créances qu’il détient sur des clients, la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les prestations 
sous-jacentes à ces créances devient exigible chez le cédant à la date du paiement de la dette par 
les clients entre les mains du bénéficiaire de la cession.  


 
3. Il n'est pas contesté que les prestations de services à raison desquelles ont été établies 


les impositions en litige ont été effectuées par l'ancien exploitant, la SA Dynamic Gorlier, avant 
sa reprise par la société requérante le 2 juillet 2012 dans le cadre de la procédure de liquidation 
judiciaire et que, lors de la cession des éléments corporels et incorporels de la SA Dynamic 
Gorlier à son repreneur, la SAS Dynamic Gorlier, les créances non encore recouvrées figurant en 
« compte client » ont été acquises pour un montant de 550 000 euros. Contrairement à ce que 
soutient l’administration, la circonstance que les clients de l’entreprise cédante se soient 
acquittés de leurs dettes, au cours de l’année 2013, auprès de l’entreprise cessionnaire, n’a pas eu 
pour effet de modifier le redevable légal de la taxe dont le fait générateur est la réalisation de 
prestations de services effectuées avant l’intervention de la cession et qui demeure, en vertu du 1 
de l’article 283 du code général des impôts, l’entreprise cédante qui a réalisé les opérations 
imposables. Par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, la 
SAS Dynamic Gorlier est fondée à soutenir qu’elle n’est pas le redevable légal de la taxe sur la 
valeur ajoutée due au titre d’opérations réalisées par la SA Dynamic Gorlier avant sa reprise et à 
demander la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée, d’un montant de 226 785 euros, 
qui lui ont été réclamés au titre de la période du 1er janvier au 31 décembre 2013. 


 
4. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 000 euros à verser à la SAS Dynamic Gorlier au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La SAS Dynamic Gorlier est déchargée des rappels de taxe sur la valeur 


ajoutée, d’un montant 226 785 euros, qui lui ont été réclamés au titre de la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2013. 


 
Article 2 : L’État versera à la SAS Dynamic Gorlier une somme de 1 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(6ème chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 29 août 2018, Mme Michèle A. demande au tribunal de 


prononcer la décharge des amendes d’un montant total de 9 000 euros mises à sa charge en 
application du IV de l’article 1736 du code général des impôts, au titre des années 2013 à 2016. 


 
Elle soutient que les comptes qu’elle détient au Luxembourg n’avaient pas à être 


déclarés conformément aux articles 344 A et 1649 A du code général des impôts, dès lors qu’ils 
n’ont pas fait l’objet d’une ouverture, d’une utilisation ou d’une clôture au cours des années en 
cause.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 février 2019, l’administratrice générale des 


finances publiques chargée de la direction du contrôle fiscal sud-est conclut au rejet de la 
requête.  


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Danveau, 
- et les conclusions de M. Guillaumont, rapporteur public. 
 
 


 
Considérant ce qui suit : 


1. Mme Michèle A. a fait l’objet d’un contrôle sur pièces à l’issue duquel 
l’administration a constaté qu’elle n’avait pas déclaré au titre des années 2013 à 2016 deux 
comptes bancaires qu’elle détenait au Luxembourg. Par courrier du 28 septembre 2017, 
l’administration fiscale lui a infligé des amendes sur le fondement du IV de l’article 1736 du 
code général des impôts pour un montant total de 9 000 euros. Suite au rejet de la réclamation 
qu’elle a formée, Mme A. demande au tribunal de prononcer la décharge des amendes en litige. 


2. Aux termes de l’article 1649 A du code général des impôts, dans sa rédaction 
applicable aux années d’imposition en litige : « (…) Les personnes physiques, les associations, 
les sociétés n'ayant pas la forme commerciale, domiciliées ou établies en France, sont tenues de 
déclarer, en même temps que leur déclaration de revenus ou de résultats, les références des 
comptes ouverts, utilisés ou clos à l'étranger. Les modalités d'application du présent alinéa sont 
fixées par décret. (…) ». L’article 344 A de l’annexe III au même code dispose que : « I. Les 
comptes à déclarer en application du deuxième alinéa de l'article 1649 A du code général des 
impôts sont ceux ouverts auprès de toute personne de droit privé ou public qui reçoit 
habituellement en dépôt des valeurs mobilières, titres ou espèces. / II. Les personnes physiques 
joignent la déclaration de compte à la déclaration annuelle de leurs revenus. (…) / III. La 
déclaration de compte mentionnée au II porte sur le ou les comptes ouverts, utilisés ou clos, au 
cours de l'année ou de l'exercice par le déclarant, l'un des membres de son foyer fiscal ou une 
personne rattachée à ce foyer. / Un compte est réputé avoir été utilisé par l'une des personnes 
visées au premier alinéa dès lors que celle-ci a effectué au moins une opération de crédit ou de 
débit pendant la période visée par la déclaration, qu'elle soit titulaire du compte ou qu'elle ait 
agi par procuration, soit pour elle-même, soit au profit d'une personne ayant la qualité de 
résident. ». Enfin, aux termes du IV de l’article 1736 du même code : « Les infractions aux 
dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A et de l'article 1649 A bis sont passibles d'une 
amende de 1 500 euros par compte ou avance non déclaré. (…) ».  


 


3. Il résulte des travaux préparatoires de la loi de finances pour 1990 dont sont issues les 
dispositions précédemment citées de l’article 1649 A du code général des impôts que 
le législateur, en mettant en place une obligation de déclarer les comptes bancaires utilisés 
à l’étranger, a entendu instaurer une procédure de déclaration des mouvements de fonds sur 
de tels comptes afin de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, s’agissant de contribuables 
qui ne sont pas astreints à la tenue d’une comptabilité et d’opérations bancaires pour lesquelles 
l'administration ne peut se faire communiquer les relevés en exerçant le droit de communication 
qui lui est ouvert par l'article L. 83 du livre des procédures fiscales. Eu égard à l’objet 
des dispositions en cause, un compte bancaire ne peut être regardé comme ayant été utilisé 
par un contribuable pour une année donnée que si ce dernier a, au cours de cette année, effectué 
au moins une opération de crédit ou de débit sur le compte. Ne constituent pas de telles 
opérations, d’une part, des opérations de crédit qui se bornent à inscrire sur le compte les intérêts 
produits par les sommes déjà déposées au titre des années précédentes, et, d’autre part, 
des opérations de débit correspondant au paiement des frais de gestion pour la tenue du compte. 
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4. Il est constant que Mme A. a ouvert auprès de la banque et caisse d’épargne de l’Etat 
du Luxembourg (BCEE) un compte courant LU 14 0019 1007 9067 6000 et un compte épargne 
LU 33 0019 2312 1378 0000. L’administration a assujetti Mme A. à des amendes s’élevant à un 
montant total de 9 000 euros, au motif qu’au titre des années 2013 et 2014 en ce qui concerne le 
compte épargne et des années 2013 à 2016 s’agissant du compte courant, l’intéressée n’avait pas 
déclaré ces comptes ouverts dans une banque luxembourgeoise.   


 


5. Il résulte de l’état des mouvements bancaires opérés sur le compte courant de Mme A. 
sur la période du 1er mars 2011 au 11 septembre 2017 que l’intéressée a effectué, au cours de l’année 
2014, plusieurs opérations de débit et de crédit. Les 12 mars et 9 décembre 2014, des opérations de 
crédit intitulées « vente 240 Luxcash euro-a-cap » de 56 114,40 euros et de 56 126,40 euros ont été 
enregistrées. Des sommes de 71 euros et 29,40 euros, correspondant à des achats, ont été débitées. 
Enfin, trois virements bancaires, dont deux au profit de son compte épargne LU 33 0019 2312 
1378 0000 d’un montant respectif de 12 000 euros et 55 000 euros, ont également été effectués 
les 26 juin et 10 décembre 2014. En conséquence, les deux comptes bancaires ouverts par Mme 
A. au Luxembourg doivent être regardés comme ayant été utilisés par la requérante au titre de 
l’année 2014. Ainsi, l’administration était, eu égard à l’ensemble de ces éléments, fondée à 
infliger à Mme A. l’amende prévue par les dispositions précitées de l’article 1736 du code 
général des impôts au titre de l’année 2014, pour un montant total de 3 000 euros.  


 


6. Il résulte du même document portant sur l’état des mouvements bancaires du compte 
courant de l’intéressée qu’à l’exception de deux prélèvements de cotisations de carte bancaire 
effectués en 2015 et 2016, le compte courant de Mme A. n’a enregistré, en 2013, 2015 et 2016, 
que des opérations de débit portant sur des frais bancaires. L’administration n’apporte en outre 
aucun élément sur les opérations qui auraient, le cas échéant, été effectuées, sur le compte 
courant de Mme A.. Par suite, et en ce qui concerne le compte courant de Mme A., 
l’administration n’était pas fondée à lui infliger, au titre des années 2013, 2015 et 2016, 
l’amende prévue par les dispositions du IV de l’article 1736 du même code.  


 


7. En revanche, Mme A. ne produit aucun relevé de son compte épargne ni aucun 
élément relatif à l’activité de ce compte au cours de l’année 2013. En se bornant à soutenir 
qu’elle n’a réalisé aucune opération de débit ou de crédit sur son compte épargne au titre de cette 
année, la requérante n’établit pas qu’elle n’aurait pas utilisé ce compte. Dans ces conditions, 
l’intéressée doit être regardée comme ayant été tenue, au titre de cette année 2013, à l’obligation 
de déclaration prescrite par les dispositions de l’article 1649 A du code général des impôts. 
L’administration était dès lors fondée, en l’absence d’une telle déclaration, à lui infliger 
l’amende forfaitaire prévue au IV de l’article 1736 du code général des impôts.  


 


8. Il résulte de ce qui précède que Mme A. est seulement fondée à solliciter la décharge 
des amendes mises à sa charge sur le fondement du IV de l’article 1736 du code général des 
impôts en raison de la détention d’un compte courant à l’étranger au titre des années 2013, 2015 
et 2016, pour un montant total de 4 500 euros.   
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DECIDE 


  
  


Article 1er : Mme A. est déchargée des amendes fiscales prononcées sur le fondement du IV de 
l’article 1736 du code général des impôts, pour un montant de 4 500 (quatre mille cinq cents) 
euros. 
  
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête présentée par Mme A. est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 8 novembre 2018 et le 12 décembre 2018, 


M. Gérald G., représenté par Me Caviglioli, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 27 avril 2018 par lequel le maire de Port-de-Bouc a délivré à la 


SCCV Ange Mile un permis d’aménager un lotissement de huit lots, ainsi que la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux ; 
 


2°) de mettre à la charge de la commune de Port-de-Bouc la somme de 3 600 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- sa requête est recevable ; 
- le dossier de demande de permis d’aménager était incomplet au regard des articles 


L. 441-4, R. 441-3, et R. 442-5 du code de l’urbanisme ainsi que des prescriptions du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles « mouvements différentiels de terrain liés au 
phénomène de retrait / gonflement des argiles » de la commune de Port-de-Bouc ; 


- la décision attaquée méconnaît l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme et l’article 
3 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme ; 


- elle méconnaît l’article 4 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article 6 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article 10 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article 11 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article 12 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 27 février 2019, la SCCV Ange Mile, 
représentée par Me Salomez, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 2 400 euros 
soit mise à la charge de M. G. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- M. G. ne justifie pas d’un intérêt pour agir suffisant ; 
- les moyens soulevés par M. G. ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 4 avril 2019 et le 24 septembre 2019, la 


commune de Port-de-Bouc, représentée par la SCP Lemoine-Clabeaut, conclut au rejet de la 
requête et à ce que la somme de 1 500 euros soit mise à la charge de M. G. au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par M. G. ne sont pas fondés. 
 
 
La clôture d’instruction a été fixée au 8 novembre 2019 par une ordonnance du même 


jour. 
 
 
Un mémoire a été présenté le 22 novembre 2019 pour M. G.. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Lorion de la SCP Lemoine-Clabeaut, représentant la commune 


de Port-de-Bouc et celles de Me Salomez pour la SCCV Ange Mile. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le 20 décembre 2017, la SCCV Ange Mile a demandé au maire de Port-de-Bouc un 


permis d’aménager pour la réalisation d’un lotissement de 8 lots sur un tènement foncier 
constitué des parcelles cadastrées AT 72, 73 et 74 situé 5, route de Saint-Mitre. Par un arrêté du 
27 avril 2018, le maire de Port-de-Bouc a délivré ce permis d’aménager. Par un arrêté du 4 juillet 
2019 rectifié par un arrêté du 16 septembre 2019, le maire de Port-de-Bouc a délivré à la SCCV 
Ange Mile un permis d’aménager modificatif. M. G. demande l’annulation pour excès de 
pouvoir de l’arrêté du 27 avril 2018, ainsi que celle de la décision implicite de rejet de son 
recours gracieux.  
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Sur la légalité de la décision attaquée : 
 
2. Lorsqu'un permis de construire a été délivré en méconnaissance des dispositions 


législatives ou réglementaires relatives à l'utilisation du sol ou sans que soient respectées des 
formes ou formalités préalables à la délivrance des permis de construire, l'illégalité qui en résulte 
peut être régularisée par la délivrance d'un permis modificatif dès lors que celui-ci assure les 
respect des règles de fond applicables au projet en cause, répond aux exigences de forme ou a été 
précédé de l'exécution régulière de la ou des formalités qui avaient été omises. Les irrégularités 
ainsi régularisées ne peuvent plus être utilement invoquées à l'appui d'un recours pour excès de 
pouvoir dirigé contre le permis initial. 


 
3. En premier lieu, aux termes de l’article L. 441-4 du code de l’urbanisme, dans sa 


version qui résulte de l’article 81 de la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine : « La demande de permis d'aménager concernant un lotissement 
ne peut être instruite que si la personne qui désire entreprendre des travaux soumis à une 
autorisation a fait appel aux compétences nécessaires en matière d'architecture, d'urbanisme et 
de paysage pour établir le projet architectural, paysager et environnemental dont, pour les 
lotissements de surface de terrain à aménager supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat, celles d'un architecte au sens de l'article 9 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture ». Aux termes de l’article R. 441-4-2 du code de l’urbanisme, dans sa version issue 
de l’article 1er du décret du 27 février 2017 relatif à l'établissement du projet architectural, 
paysager et environnemental d'un lotissement : « Le seuil mentionné à l'article L. 441-4 est fixé à 
deux mille cinq cents mètres carrés ». Aux termes de l’article 2 du même décret : « Les 
dispositions du présent décret s'appliquent aux demandes de permis d'aménager déposées à 
compter du 1er mai 2017 ». 


  
4. Il résulte des dispositions précitées que les demandes de permis d’aménager déposées 


à compter du 1er mai 2017 sont soumises à l’obligation de recourir aux services d’un architecte 
pour établir le projet architectural, paysager et environnemental lorsque la surface du terrain à 
aménager est supérieure à deux mille cinq cents mètres carrés. En ce cas, l’architecte doit 
renseigner la rubrique 5 du formulaire de demande et apposer sa signature ou son cachet sur 
chacune des pièces qui composent le projet architectural, paysager et environnemental. 


 
5. Il ressort des pièces du dossier que la demande de permis d’aménager présentée par 


la SCCV Ange Mile le 20 décembre 2017 comporte un projet architectural, paysager et 
environnemental établi par M. Olivier Scharff, architecte, ainsi qu’en atteste la rubrique  
5 renseignée dans le formulaire de demande. Toutefois, M. Scharff n’a pas signé, ni revêtu de 
son cachet, la totalité des pièces qui, en vertu de l’article R. 442-5 du code de l’urbanisme, 
constituent le projet architectural, paysager et environnemental.  


 
6. Toutefois, par un arrêté du 4 juillet 2019 rectifié par un arrêté du 16 septembre 2019, 


le maire de Port-de-Bouc a délivré à la SCCV Ange Mile un permis d’aménager modificatif au 
vu d’un dossier comportant un projet architectural, paysager et environnemental dont chacune 
des pièces avaient été signées par M. Scharff, lequel a également renseigné la rubrique 5 du 
formulaire de demande. M. G. ne peut donc plus utilement soutenir, cette irrégularité ayant été 
régularisée, que l’arrêté du 27 avril 2018 méconnaissait l’article L. 441-4 du code de 
l’urbanisme. 


 
7. En second lieu, aux termes de l’article R. 441-3 du code de l’urbanisme : « Le 


projet d'aménagement comprend une notice précisant : (…) c) L'organisation et 
l'aménagement des accès au projet ; d) Le traitement des parties du terrain situées en limite du 
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projet ; e) Les équipements à usage collectif et notamment ceux liés à la collecte des déchets ». 
Aux termes de l’article R. 442-5 du même code : « Un projet architectural, paysager et 
environnemental est joint à la demande. Il tient lieu du projet d'aménagement mentionné au b 
de l'article R*441-2. / Il comporte, outre les pièces mentionnées aux articles R*441-2 à 
R*441-8 : (…) b) Deux documents photographiques permettant de situer le terrain 
respectivement dans l'environnement proche et, sauf si le demandeur justifie qu'aucune 
photographie de loin n'est possible, dans le paysage lointain. Les points et les angles des 
prises de vue sont reportés sur le plan de situation et le plan de masse (…) d) Un document 
graphique faisant apparaître une ou plusieurs hypothèses d'implantation des bâtiments ». 


 
8. Il ressort des pièces du dossier que le dossier de la demande de permis d’aménager 


présentée par la SCCV Ange Mile le 20 décembre 2017 comportait, notamment, une notice qui 
décrivait le traitement des accès par le réaménagement de l’accès existant, les choix retenus 
pour assurer la desserte des constructions aux réseaux et aux équipements publics ainsi que par 
le ramassage des ordures ménagères, et le traitement des clôtures qui délimitent le terrain. Ce 
dossier comportait, en outre, et contrairement à ce qui est soutenu, des photographies 
présentant le terrain et son environnement à l’état initial, ainsi qu’un document graphique 
d’insertion. Par suite, M. G. n’est pas fondé à soutenir qu’en délivrant ce permis d’aménager 
sur la base d’un dossier incomplet, le maire de Port-de-Bouc a fait une inexacte application des 
dispositions précitées des articles R. 441-3 et R. 442-5 du code de l’urbanisme. 


 
9. En troisième lieu, en vertu de l’article II-2-2 du plan de prévention des risques naturels 


prévisibles « mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait / gonflement des 
argiles » de la commune de Port-de-Bouc, les permis d’aménager doivent faire l’objet d'une étude 
définissant les dispositions constructives nécessaires pour assurer la stabilité des constructions  
vis-à-vis du risque avéré de tassement ou de soulèvement différentiel et couvrant la conception, le 
pré-dimensionnement et l'exécution des fondations, ainsi que l’adaptation de la construction aux 
caractéristiques du site, conformément à la mission géotechnique adaptée dans la norme en 
vigueur. 


 
10. Il ressort des pièces du dossier qu’aucune étude géotechnique n’a été fournie à 


l’appui de la demande présentée par la SCCV Ange Mile le 20 décembre 2017. Toutefois, il en 
ressort également que le permis d’aménager modificatif a été délivré au regard d’une étude 
géotechnique adaptée. Par suite, cette irrégularité ayant été régularisée, M. G. ne peut plus 
utilement soutenir, que l’arrêté du 27 avril 2018 méconnaissait l’article II-2-2 du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles « mouvements différentiels de terrain liés au 
phénomène de retrait / gonflement des argiles » de la commune de Port-de-Bouc. 


 
11. En quatrième lieu, d’une part, aux termes de l’article R. 111-2 du code de 


l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique 
du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à 
proximité d'autres installations ». D’autre part, l’article 3 du règlement de la zone UD du plan 
local d’urbanisme de Port-de-Bouc dispose notamment que la « desserte doit en particulier 
satisfaire aux exigences des services publics de secours et d’incendie, de protection civile, de 
collecte des résidus ménagers, de transports collectifs, de l’eau et de l’assainissement ». 


 
12. Si M. G. soutient que les dimensions et caractéristiques de l’aire de retournement 


prévue ne permettent pas de satisfaire aux besoins des services d’incendie et de secours et de 
ramassage des ordures ménagères, il résulte des termes mêmes de la décision contestée que le 
maire de Port-de-Bouc a prescrit, suivant en cela l’avis de la métropole  
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d’Aix-Marseille-Provence au titre du ramassage des ordures ménagères, la réalisation d’une aire 
de retournement de 16 mètres par 16 mètres. Il suit de là, d’une part, que cette aire de 
retournement correspond aux besoins définis par le service de ramassage des ordures ménagères 
et, d’autre part, que cette aire présente des caractéristiques suffisantes pour les services 
d’incendie et de secours. Par suite, M. G. n’est pas fondé à soutenir qu’en délivrant ce permis 
d’aménager, le maire de Port-de-Bouc aurait fait une inexacte application de l’article 3 du 
règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme, ni qu’il aurait commis une erreur manifeste 
d’appréciation au regard de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme. 


 
13. En cinquième lieu, l’article 4 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme 


de Port-de-Bouc dispose notamment que « le rejet sur le réseau public d’eaux pluviales, 
lorsqu’il existe, des débits d’eaux de ruissellement générés par l’aménagement de l’unité 
foncière et par la (les) construction(s) projetée(s) sont doublement limités, d’une part au débit 
généré par la situation initiale des terrains avant imperméabilisation, et d’autre part au débit 
correspondant à la capacité de ce réseau. En conséquence, des dispositifs de rétention adaptés à 
l’opération projetée et à la nature du terrain doivent être conçus et réalisés sur la parcelle ». 


 
14. M. G. soutient que le dispositif de rétention des eaux pluviales n’est pas adapté à 


l’opération et que l’opération rejettera dans le réseau public davantage d’eaux de ruissellement 
qu’auparavant. Toutefois, il n’avance aucun élément sérieux tendant à démontrer que l’étude 
hydraulique fournie par la SCCV Ange Mile serait erronée, alors que celle-ci décrit les 
hypothèses retenues pour assurer la neutralité de l’opération pour le réseau public d’évacuation 
des eaux pluviales. Il n’est donc pas fondé à soutenir que l’arrêté du 27 avril 2018 procède d’une 
inexacte application de l’article 4 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme de Port-
de-Bouc.  


 
15. En sixième lieu, l’article 6 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme 


de Port-de-Bouc dispose notamment que « les constructions doivent être implantées à une 
distance de 4 mètres minimum à compter de l’alignement des voies publiques ». 


 
16. Si M. G. soutient que l’article 8 du règlement du lotissement méconnaît les 


dispositions précitées, il est constant que ce règlement ne prévoit aucune zone constructible 
située à moins de 4 mètres d’une voie publique. Ce moyen ne peut donc qu’être écarté. 


 
17. En septième lieu, l’article 10 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme 


de Port-de-Bouc dispose notamment que « pour les constructions édifiées contre les limites 
séparatives, la hauteur totale est limitée à 4 m (QUATRE METRES) pour tous les points de la 
construction située à l’intérieure d’une bande 4 m (QUATRE METRES) mesurée à partir de la 
limite séparative ». 


 
18. Si M. G. soutient que l’article 9 du règlement du lotissement méconnaît les 


dispositions précitées en ce qu’il permet l’implantation, à compter d’un prospect de seulement 
3 mètres, de bâtiments dont la hauteur maximale est supérieure à quatre mètres, il résulte des 
termes mêmes des dispositions précitées que celles-ci ne sont applicables qu’aux constructions 
situées en limite de propriété. Par suite, ce moyen ne peut qu’être écarté. 


 
19. En huitième lieu, en vertu de l’article 11 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Port-de-Bouc, les seules clôtures sur voies autorisées sont les clôtures grillagées, 
transparentes ou en écran végétal, sans aucune partie maçonnée autres qu’un mur bahut dont la 
hauteur visible ne doit pas dépasser 1 mètre 50. 
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20. Il ressort des pièces du dossier que l’article 13 du règlement du lotissement prescrit 
l’utilisation de « lames clôtures » qui, en raison de leur opacité, ne peuvent être regardées 
comme des clôtures grillagées au sens et pour l’application de l’article 11 du règlement de la 
zone UD du plan local d’urbanisme de Port-de-Bouc. Toutefois, il en ressort également que le 
permis d’aménager modificatif comprend un règlement modifié qui, sur ce point, renvoie 
entièrement aux dispositions du plan local d’urbanisme. Par suite, cette irrégularité ayant été 
régularisée, M. G. ne peut plus utilement soutenir, que l’arrêté du 27 avril 2018 méconnaissait 
l’article 11 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme de Port-de-Bouc. 


 
21. En dernier lieu, en vertu de l’article 12 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Port-de-Bouc, les constructions neuves doivent prévoir une place de 
stationnement par tranche de 60 mètres carrés entamée de surface de plancher. 


 
22. Il résulte des dispositions du code de l'urbanisme que les lotissements, qui 


constituent des opérations d'aménagement ayant pour but l'implantation de constructions, doivent 
respecter les règles tendant à la maîtrise de l'occupation des sols édictées par le code de 
l'urbanisme ou les documents locaux d'urbanisme, même s'ils n'ont pour objet ou pour effet, à un 
stade où il n'existe pas encore de projet concret de construction, que de permettre le détachement 
d'un lot d'une unité foncière. Il appartient, en conséquence, à l'autorité compétente de refuser le 
permis d'aménager sollicité ou de s'opposer à la déclaration préalable notamment lorsque, 
compte tenu de ses caractéristiques telles qu'elles ressortent des pièces du dossier qui lui est 
soumis, un projet de lotissement permet l'implantation de constructions dont la compatibilité 
avec les règles d'urbanisme ne pourra être ultérieurement assurée lors de la délivrance des 
autorisations d'urbanisme requises. 


 
23. M. G. soutient que les places de stationnement que prévoit le projet d’aménagement 


contesté ne sont pas en nombre suffisant pour assurer le respect de l’article 12 du règlement de la 
zone UD du plan local d’urbanisme. Toutefois, les places de stationnement prévues par le projet 
d’aménagement contesté sont les places de stationnement dites « minimum » auxquelles 
pourront s’ajouter d’autres places de stationnement prévues par les autorisations d’urbanisme 
ultérieures. Par suite, et dès lors que le permis d’aménager contesté ne permet pas l’implantation 
de constructions dont la compatibilité avec l’article 12 de ce règlement ne pourra pas être 
ultérieurement assurée, M. G. n’est pas fondé à soutenir que le maire de Port-de-Bouc a fait une 
inexacte application de l’article 12 du règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme. 


 
Sur les frais de procédure :  
 
24. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de la commune de Port-de-Bouc, qui n’est pas dans la présente 
instance la partie perdante, la somme demandée par M. G., au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Par ailleurs, il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
mettre à la charge de M. G. les sommes demandées par la commune de Port-de-Bouc et la 
SCCV Ange Mile au même titre. 
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D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. G. est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de Port-de-Bouc et la SCCV Ange Mile 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 26 novembre 2018, M. Hervé B., Mme Fabienne B. et 


Mme Françoise B., représentés par Me Suzan, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 25 juin 2018 par lequel le maire de Marseille a délivré à la 


SARL MAP un permis d’aménager modificatif ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille une somme de 2 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- ils ont intérêt à agir ; 
- la demande méconnaît les articles L. 441-4 et R. 441-4-2 du code de l’urbanisme ; 
- le projet méconnaît l’article 3 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme ; 
- le projet méconnaît l’article 4 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme ; 
- le projet méconnaît l’article 13 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 mars 2019, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les consorts B. ne sont pas fondés. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 1er avril 2019, la SARL MAP, représentée par 
Me Ibanez, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la 
charge des consorts B. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les requérants ne justifient pas d’un intérêt suffisant pour agir ; 
- les moyens soulevés par les consorts B. ne sont pas fondés. 
 
Par une lettre du 27 juin 2019, les parties ont été informées qu’en application des 


dispositions de l'article L. 600-5-1 du code de l'urbanisme, le tribunal est susceptible de juger 
que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 441-4 du code de l’urbanisme est fondé, 
mais qu'il se rapporte à un vice susceptible d'être régularisé par un permis modificatif et, par 
conséquent, de surseoir à statuer jusqu'à l'expiration d'un délai accordé à cette fin. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 ; 
- le décret n° 2017-252 du 27 février 2017 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, conseiller, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- les observations de Me Suzan, représentant les consorts B., celles de Mme V., 


représentant la commune de Marseille, et celles de Me Ibanez, représentant la SARL MAP. 
 
Une note en délibéré a été présentée le 8 juillet 2019 pour les consorts B.. 
 
Une pièce a été produite le 12 juillet 2019 par la commune de Marseille. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 21 avril 2016, le maire de Marseille a délivré à la SARL MAP un 


permis d’aménager pour la réalisation d’un lotissement de six lots pour une surface de 7 065 m² 
au 21 rue Arnould à Marseille. Par un arrêté du 25 juin 2018, le maire de Marseille a délivré à la 
SARL MAP un permis d’aménager modificatif. Les consorts B. ont formé un recours gracieux 
contre cet arrêté, rejeté par le maire de Marseille le 24 septembre 2018. Par la présente requête, 
ils demandent l’annulation, pour excès de pouvoir, de l’arrêté du 25 juin 2018. 


 
Sur la fin de non-recevoir opposée en défense : 
 
2. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme, dans sa version en 


vigueur : « Une personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou 
une association n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de 
construire, de démolir ou d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont 
de nature à affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du 
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bien qu'elle détient ou occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de 
vente, de bail, ou d'un contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la 
construction et de l'habitation ». 


 
3. Il ressort des pièces du dossier que le permis d’aménager contesté a pour objet de 


permettre la réalisation d’un lotissement sur les parcelles cadastrées 863 H numéros 424, 425, 
426, 427, 428, 429, 430, 432, 434 et 435. Les consorts B. étant propriétaires d’un tènement 
foncier voisin qui a déjà fait l’objet d’un précédent permis d’aménager, établissent, de ce fait, 
leur qualité de voisins immédiats et, dès lors qu’ils invoquent des nuisances et sujétions liées 
notamment à la circulation automobile qu’induit ce projet, justifient d’un intérêt pour agir à 
l’encontre de l’arrêté du 25 juin 2018. Dès lors, la fin de non recevoir opposée sur ce point doit 
être écartée. 
 


Sur la légalité de la décision attaquée : 
 
4. En premier lieu, aux termes de l’article L. 441-4 du code de l’urbanisme, dans sa 


version qui résulte de l’article 81 de la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine : « La demande de permis d'aménager concernant un lotissement 
ne peut être instruite que si la personne qui désire entreprendre des travaux soumis à une 
autorisation a fait appel aux compétences nécessaires en matière d'architecture, d'urbanisme et 
de paysage pour établir le projet architectural, paysager et environnemental dont, pour les 
lotissements de surface de terrain à aménager supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat, celles d'un architecte au sens de l'article 9 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture. » Aux termes de l’article R. 441-4-2 du code de l’urbanisme, dans sa version issue 
de l’article 1er du décret du 27 février 2017 relatif à l'établissement du projet architectural, 
paysager et environnemental d'un lotissement : « Le seuil mentionné à l'article L. 441-4 est fixé à 
deux mille cinq cents mètres carrés. ». Aux termes de l’article 2 du même décret : « Les 
dispositions du présent décret s'appliquent aux demandes de permis d'aménager déposées à 
compter du 1er mai 2017 ». 


 
5. Il résulte des dispositions précitées que les demandes de permis d’aménager déposées 


à compter du 1er mai 2017 sont soumises à l’obligation de recourir aux services d’un architecte 
pour établir le projet architectural, paysager et environnemental lorsque la surface du terrain à 
aménager est supérieure à deux mille cinq cents mètres carrés. 


 
6. Il ressort des pièces du dossier et est par ailleurs constant que le projet architectural, 


paysager et environnemental de la demande de permis d’aménager modificatif déposée le 
30 mars 2018 n’a pas été établi avec le concours d’un architecte. Par suite, et dès lors qu’aucune 
disposition particulière ne réserve le cas des demandes de permis modificatif, les consorts B. 
sont fondés à soutenir que l’arrêté du 25 juin 2018 par lequel le maire de Marseille a délivré à la 
SARL MAP un permis d’aménager modificatif méconnaît les dispositions précitées de l’article 
L. 441-4 du code de l’urbanisme. 


 
7. En deuxième lieu, d’une part, l’article 3 du règlement de la zone UR du plan local 


d’urbanisme de Marseille dispose notamment : « Pour être constructible, un terrain doit être 
desservi par une voirie présentant les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences : 
des destinations et besoins des aménagements et constructions ; de sécurité ; du ramassage des 
ordures ménagères (…) les constructions à réaliser sont desservies par au moins une voie 
présentant des caractéristiques suffisantes pour permettre l’accès des véhicules de lutte contre 
l’incendie et de secours ». 
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8. D’autre part, un permis d’aménager, qui est délivré sous réserve des droits des tiers, a 
pour seul objet d’assurer la conformité des travaux qu’il autorise avec la réglementation 
d’urbanisme. Dès lors, si l’administration et le juge administratif doivent, pour l’application des 
règles d’urbanisme relatives à la desserte et à l’accès des engins d’incendie et de secours, 
s’assurer de l’existence d’une desserte suffisante de la parcelle par une voie ouverte à la 
circulation publique et, le cas échéant, de l’existence d’un titre créant une servitude de passage 
donnant accès à cette voie, il ne leur appartient de vérifier ni la validité de cette servitude ni 
l’existence d’un titre permettant l’utilisation de la voie qu’elle dessert, si elle est privée, dès lors 
que celle-ci est ouverte à la circulation publique. 


 
9. Il ressort des pièces du dossier et en particulier du dossier de demande que le projet 


prévoit la création d’une voie d’accès qui ne porte que sur la parcelle n° 432. Par suite, les 
consorts B. ne sont pas fondés à soutenir qu’en ne s’assurant pas de l’existence d’une servitude 
de passage pour l’utilisation de la parcelle n° 487, le maire de Marseille aurait méconnu les 
dispositions précitées de l’article 3 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme. 


 
10. En troisième lieu, d’une part, un permis d’aménager, dont l’objet est d’assurer la 


conformité du projet à la réglementation applicable, est accordé sous réserve des droits des tiers. 
Le pétitionnaire n’a pas à justifier, dans sa demande de permis, des autorisations éventuellement 
nécessaires sur le fondement du droit privé pour assurer le raccordement aux réseaux publics des 
ouvrages projetés. Par suite, la circonstance que la demande de permis d’aménager déposée par 
la SARL MAP ne comportait pas la servitude nécessaire au raccordement du projet au réseau 
public d’assainissement passant à proximité, ni l’autorisation nécessaire pour créer une surverse 
du réseau d’évacuation des eaux pluviales à destination du réseau voisin, est sans incidence sur 
la légalité de l’arrêté contesté. D’autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier, contrairement 
à ce que les requérants soutiennent, que le réseau d’évacuation des eaux pluviales serait sous 
dimensionné. Ils ne sont donc pas fondé à  soutenir qu’en délivrant l’arrêté contesté, le maire de 
Marseille aurait méconnu l’article 4 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme. 


 
11. En dernier lieu, il résulte des dispositions du code de l’urbanisme que les 


lotissements, qui constituent des opérations d’aménagement ayant pour but l’implantation de 
constructions, doivent respecter les règles tendant à la maîtrise de l’occupation des sols édictées 
par le code de l’urbanisme ou les documents locaux d’urbanisme, même s’ils n’ont pour objet ou 
pour effet, à un stade où il n’existe pas encore de projet concret de construction, que de permettre 
le détachement d’un lot d’une unité foncière. Il appartient, en conséquence, à l’autorité 
compétente de refuser le permis d’aménager sollicité ou de s’opposer à la déclaration préalable 
notamment lorsque, compte tenu de ses caractéristiques telles qu’elles ressortent des pièces du 
dossier qui lui est soumis, un projet de lotissement permet l’implantation de constructions dont la 
compatibilité avec les règles d’urbanisme ne pourrait être ultérieurement assurée lors de la 
délivrance des autorisations d’urbanisme requises. 


 
12. Si les consorts B. soutiennent que l’autorisation contestée ne prévoit pas la 


réalisation de cinquante pour cent d’espaces végétalisés en méconnaissance de l’article 13 du 
règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme de Marseille, il ne ressort pas des pièces du 
dossier, et n’est d’ailleurs pas même soutenu, que le permis d’aménager attaqué permettrait 
l’implantation de constructions dont la compatibilité avec l’article 13 de ce règlement ne pourrait 
être ultérieurement assurée lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme requises. Les 
consorts B. ne sont donc pas fondé à soutenir qu’en délivrant l’arrêté contesté, le maire de 
Marseille aurait méconnu l’article 13 du règlement de la zone UR du plan local d’urbanisme. 
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Sur le sursis à statuer : 
 
13. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Sans préjudice de la 


mise en œuvre de l'article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 
un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou contre une décision de non-opposition à 
déclaration préalable estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, 
qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il 
fixe pour cette régularisation, même après l'achèvement des travaux. Si une mesure de 
régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à 
présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à une demande de sursis à 
statuer est motivé ». 


 
14. Le vice relevé au point 6 du présent jugement apparaît susceptible d’être régularisé 


au moyen d’un permis modificatif sans que soit remise en cause la conception générale du projet. 
Dès lors, il y a lieu de faire application des dispositions précitées et de surseoir à statuer jusqu’à 
l’expiration d’un délai de quatre mois, délai dans lequel il appartient au pétitionnaire et à 
l’autorité administrative de régulariser ce vice par un permis d’aménager modificatif et d’en 
justifier devant le tribunal. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Il est sursis à statuer sur la requête des consorts B. aux fins précisées aux points 13 et 
14 des motifs du présent jugement. 
 
Article 2 : Les moyens et conclusions des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par 
le présent jugement sont réservés jusqu’en fin de l’instance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
I. Par une requête enregistrée le 12 juillet 2019 sous le n° 1906138 et un mémoire 


enregistré le 23 septembre 2019, M.Arayik K., représenté par Me Leonhardt, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 20 décembre 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône 


lui a refusé la délivrance d’un titre de séjour, et l’a obligé à quitter le territoire dans le délai de 
trente jours ; 


2°) à titre principal, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, sur le fondement de 
l’article L. 911-1 du code de justice administrative, de lui délivrer un titre de séjour permettant 
de travailler assorti d’une astreinte fixée à 100 euros par jour de retard à compter du délai de 
quinze jours suivant la notification du jugement à intervenir en application de l’article L. 911-3 
du code de justice administrative ; 


3°) à titre subsidiaire, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, sur le fondement de 
l’article L. 911-2 du code de justice administrative, de procéder à un nouvel examen de sa 
situation et de lui délivrer pendant cet examen, une autorisation de séjour lui permettant de 
travailler assortie d’une astreinte fixée à 100 euros par jour de retard à compter du délai de 
quinze jours suivant la notification du jugement à intervenir en application de l’article L. 911-3 
du code de justice administrative ; 


4°) de mettre à la charge du préfet des Bouches-du-Rhône, sur le fondement des articles 
L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, à verser à son 
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Conseil, qui s’engage dans ce cas à renoncer à percevoir la part contributive de l’État au titre de 
l’aide juridictionnelle, la somme de 1 200 euros. 


 
Il soutient que : 
 
S’agissant de la décision de refus de titre de séjour :  
 
- il a été privé de la garantie constituée par un débat collégial entre les trois médecins 


constituant le collège de l’OFII ; 
- le médecin instructeur n’a pas communiqué dans son rapport adressé au collège des 


médecins les informations nécessaires pour leur permettre de rendre son avis conformément aux 
exigences règlementaires ; 


- l’avis de ce collège est donc entaché d’erreur de fait ; 
- la décision méconnaît le 11° de l’article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d'asile car il ne pourra bénéficier des soins nécessaires dans son pays 
d’origine ; 


 
S’agissant de l’obligation de quitter le territoire : 
 
- elle est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la décision de refus de 


titre ; 
- elle méconnaît le 10° de l’article L. 511-4 du code de l'entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d'asile et l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation ; 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 septembre 2019, le préfet des 


Bouches-du-Rhône, conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que les moyens soulevés par M. K. ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 29 juillet 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 24 septembre 


2019.  
 
M. K. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 1er 


octobre 2019.  
 
 
 
II. Par une requête enregistrée le 12 juillet 2019 sous le n° 1906142, Mme Anahit M. 


épouse K., représentée par Me Leonhardt, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 20 décembre 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône 


lui a refusé la délivrance d’un titre de séjour, et l’a obligée à quitter le territoire dans le délai de 
trente jours ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, sur le fondement de l’article L. 911-1 


du code de justice administrative, de lui délivrer un titre de séjour permettant de travailler assorti 
d’une astreinte fixée à 100 euros par jour de retard à compter du délai de quinze jours suivant la 
notification du jugement à intervenir en application de l’article L. 911-3 du code de justice 
administrative ; 
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3°) à titre subsidiaire, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, sur le fondement de 


l’article L. 911-2 du code de justice administrative, de procéder à un nouvel examen de sa 
situation et de lui délivrer pendant cet examen, une autorisation de séjour lui permettant de 
travailler assortie d’une astreinte fixée à 100 euros par jour de retard à compter du délai de 
quinze jours suivant la notification du jugement à intervenir en application de l’article L. 911-3 
du code de justice administrative ; 


 
4°) de mettre à la charge du préfet des Bouches-du-Rhône sur le fondement des articles 


L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, à verser à son 
Conseil, qui s’engage dans ce cas à renoncer à percevoir la part contributive de l’État au titre de 
l’aide juridictionnelle, la somme de 1 200 euros. 


 
 
 
Elle soutient que : 
 
S’agissant de la décision de refus de titre de séjour :  
 
- elle est entachée d’une insuffisance de motivation et d’un défaut d’examen particulier 


des circonstances ; 
- elle méconnaît l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l’homme ;  
-elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation au regard de l’état de santé de 


son époux ; 
 
S’agissant de l’obligation de quitter le territoire : 
 
- elle est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la décision de refus de 


titre ; 
- elle méconnaît l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation ; 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 septembre 2019, le préfet des 


Bouches-du-Rhône, conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que les moyens soulevés par Mme M. épouse K. ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 29 juillet 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 24 septembre 


2019.  
 
Mme K. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 26 


avril 2019. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu : 
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- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- l'arrêté du 27 décembre 2016 relatif aux conditions d'établissement et de transmission 


des certificats médicaux, rapports médicaux et avis mentionnés aux articles R. 313-22, R. 313-23 
et R. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 


- l’arrêté du 5 janvier 2017 fixant les orientations générales pour l’exercice par les 
médecins de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, de leurs missions prévues à 
l’article L. 313-11 (11°) du code de l’entrée et du séjour des étrangers, et du droit d’asile ; 


- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
– le rapport de Mme Anne Menasseyre, présidente rapporteure, 
- et les observations de Me Sopena, substituant Me Leonhardt, représentant M. et 


Mme K.. 
 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. M. K., de nationalité arménienne, a sollicité la délivrance d’un titre de séjour, sur le 


fondement du 11° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. Son épouse, Mme M. épouse K. a sollicité la délivrance d’un titre de séjour sur le 
fondement du 7° de l’article L. 313-11 du même code. Par arrêtés du 20 décembre 2018, le préfet 
des Bouches-du-Rhône a refusé de leur délivrer les titres demandés, et leur a fait obligation de 
quitter le territoire dans le délai de trente jours. M. et Mme K. demandent l’annulation de ces 
arrêtés.  


 
2. Les requêtes visées ci-dessus n° 1906138 et n° 1906142 présentées pour M. et 


Mme K. présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une instruction 
commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
 
 
 
 
Sur le refus de titre de séjour opposé à M. K. : 
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3. Aux termes de l’article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 


droit d'asile dans sa rédaction issue de la loi du 7 mars 2016 relative aux droits des étrangers en 
France : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte de séjour 
temporaire portant la mention "vie privée et familiale" est délivrée de plein droit : (...) 11° A 
l'étranger résidant habituellement en France, si son état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité et 
si, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans le pays dont il est 
originaire, il ne pourrait pas y bénéficier effectivement d'un traitement approprié. La condition 
prévue à l'article L. 313-2 n'est pas exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise 
par l'autorité administrative après avis d'un collège de médecins du service médical de l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration, dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. Les médecins de l'office accomplissent cette mission dans le respect des orientations 
générales fixées par le ministre chargé de la santé (...) ». Selon l'article R. 313-22 de ce code : « 
Pour l'application du 11° de l'article L. 313-11, le préfet délivre la carte de séjour au vu d'un 
avis émis par un collège de médecins à compétence nationale de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration. L'avis est émis dans les conditions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'immigration et du ministre chargé de la santé au vu, d'une part, d'un rapport médical 
établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration et, d'autre part, des 
informations disponibles sur les possibilités de bénéficier effectivement d'un traitement 
approprié dans le pays d'origine de l'intéressé. Les orientations générales mentionnées à la 
quatrième phrase du 11° de l'article L. 313-11 sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » Aux termes de l'article R. 313-23 du même code : « Le rapport médical visé à l'article 
R. 313-22 est établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration à 
partir d'un certificat médical établi par le médecin qui le suit habituellement ou par un médecin 
praticien hospitalier inscrits au tableau de l'ordre (...) ». L'article 6 de l'arrêté du 
27 décembre 2016 relatif aux conditions d'établissement et de transmission des certificats 
médicaux, rapports médicaux et avis mentionnés aux articles R. 313-22, R. 313-23 et R. 511-1 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dispose : « Au vu du rapport 
médical mentionné à l'article 3, un collège de médecins désigné pour chaque dossier dans les 
conditions prévues à l'article 5 émet un avis, conformément au modèle figurant à l'annexe C du 
présent arrêté, précisant : a) si l'état de santé de l'étranger nécessite ou non une prise en charge 
médicale ; b) si le défaut de cette prise en charge peut ou non entraîner des conséquences d'une 
exceptionnelle gravité sur son état de santé ; c) si, eu égard à l'offre de soins et aux 
caractéristiques du système de santé dans le pays dont le ressortissant étranger est originaire, il 
pourrait ou non y bénéficier effectivement d'un traitement approprié ; d) la durée prévisible du 
traitement. Dans le cas où le ressortissant étranger pourrait bénéficier effectivement d'un 
traitement approprié, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans 
le pays dont il est originaire, le collège indique, au vu des éléments du dossier du demandeur, si 
l'état de santé de ce dernier lui permet de voyager sans risque vers ce pays. Cet avis mentionne 
les éléments de procédure. Le collège peut délibérer au moyen d'une conférence téléphonique ou 
audiovisuelle. L'avis émis à l'issue de la délibération est signé par chacun des trois médecins 
membres du collège ». 


 
4. Il résulte de ces dispositions que l’avis du collège de médecins doit normalement être 


émis au terme d’un délibéré collégial, fût-il tenu en recourant à des moyens de communication à 
distance. En l’espèce, le préfet s’est prononcé au vu d’un avis du collège de médecins daté du 
25 novembre 2018 qui mentionne expressément qu’il a été rendu au terme d’un délibéré, et qui 
est signé des trois médecins qui composaient le collège. La circonstance que cette date 
correspondait à un dimanche ne suffit pas, par elle-même, à mettre en doute la mention relative à 
la réalité d’un débat collégial, qui figure sur un avis cosigné par les trois médecins. Il ne ressort 
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dès lors pas des pièces du dossier que l’avis aurait été rendu en violation du principe de 
collégialité posé par les textes précités. 


 
5. Le collège de médecins de l’Office français de l'immigration et de l'intégration 


(OFII), au vu d’un rapport médical rédigé par le Dr Ortega le 22 septembre 2018, a été d’avis 
que l’état de santé de M. K. nécessitait une prise en charge médicale dont le défaut pourrait 
entraîner des conséquences d’une exceptionnelle gravité, mais qu’il existait un traitement 
approprié en Arménie et que l’intéressé pourrait effectivement en bénéficier dans ce pays. Ce 
rapport médical indique les pathologies dont est atteint l’intéressé, rappelle ses antécédents, 
notamment sur le plan cardiaque et sur le plan orthopédique, les traitements en cours ou 
envisagés, les suivis en cours. Si le requérant critique l’indigence de ce rapport sur les troubles 
cardiaques dont il souffre et son silence sur les opérations cardiaques subies et la pose de stents, 
le certificat confidentiel adressé au médecin de l’OFII ne les mentionnait pas, de sorte qu’il ne 
saurait être reproché au médecin rapporteur d’avoir passé ces points sous silence. L’absence de 
référence, dans ce rapport, qui rappelle la pose d’une prothèse de hanche gauche en 2017, à une 
possible pose de prothèse totale de hanche en 2019, ne saurait, par elle-même, être de nature à 
affecter la régularité de la procédure au terme de laquelle a été prise la décision attaquée. Si le 
certificat confidentiel adressé au médecin de l’OFII faisait référence, au titre de la prise en 
charge thérapeutique de la pathologie psychiatrique d’une « guidance avec l’épouse, principale 
aidante », et, de façon cursive, au titre des limitations fonctionnelles liées aux pathologies 
somatiques, à une limitation à l’effort et une limitation à la marche, ces mentions ne pouvaient 
être regardées comme caractérisant une situation de perte d’autonomie rendant nécessaire 
l’assistance d’une tierce personne pour les actes de la vie courante, de sorte que le rapport 
médical du Dr Ortega pouvait, sans irrégularité, mentionner que la perte d’autonomie était non 
renseignée et que l’assistance d’une tierce personne n’était pas nécessaire. S'agissant des troubles 
psychiatriques, il n'apparaît pas qu'en rappelant les 73 consultations spécialisées suivies par le 
patient, l'existence d'un suivi psychothérapeutique mensuel, l'existence d'une dépression liée à 
l'exil et la fragilité soulignée par le psychiatre, le médecin rapporteur, qui n'était pas tenu de 
reprendre l'ensemble des éléments décrits dans le certificat médical qui l'avait saisi,  n'ait pas mis 
le collège de médecins à même de se prononcer sur la situation qui lui était soumise. Ainsi, et 
contrairement à ce qui est soutenu, il n’apparaît pas que le rapport au vu duquel le collège de 
médecins s’est prononcé ait été affecté d’erreurs de fait ou d’insuffisances telles que la régularité 
de la procédure s’en serait trouvée affectée ou qu’elles auraient fait obstacle à ce que ce collège 
ait pu rendre, de façon éclairée, l’avis prévu par les dispositions précitées. 


 
6. L’article 3 de l'arrêté du 5 janvier 2017 fixant les orientations générales pour 


l'exercice par les médecins de 1'Office français de 1'immigration et de 1'intégration, de leurs 
missions, prévues à l'article L. 313-11 (11°) du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile prévoit que : « L'avis du collège de médecins de l 'OFII est établi sur la base du 
rapport médical élaboré par un médecin de l'office selon le modèle figurant dans l'arrêté du 
27 décembre 2016 mentionné à l'article 2 ainsi que des informations disponibles sur les 
possibilités de bénéficier effectivement d'un traitement approprié dans le pays dont le 
demandeur d'un titre de séjour pour raison de santé est originaire. Les possibilités de prise en 
charge dans ce pays des pathologies graves sont évaluées, comme pour toute maladie, 
individuellement, en s'appuyant sur une combinaison de sources d'informations sanitaires. 
L'offre de soins s'apprécie notamment au regard de l'existence de structures, d'équipements, de 
médicaments et de dispositifs médicaux, ainsi que de personnels compétents nécessaires pour 
assurer une prise en charge appropriée de 1'affection en cause. L'appréciation des 
caractéristiques du système de santé doit permettre de déterminer la possibilité ou non d'accéder 
effectivement à l'offre de soins et donc au traitement approprié. Afin de contribuer à 
1'harmonisation des pratiques suivies au plan national, des outils d'aide à 1'émission des avis et 
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des références documentaires présentés en annexe II et III sont mis à disposition des médecins 
de l'office. ». 


 
7. Eclairé par les outils d'aide à la décision mentionnés par l'annexe II de cet arrêté, le 


collège de médecins a été d'avis que M. K. pourrait effectivement bénéficier dans son pays 
d'origine des soins appropriés à son état. Contrairement à ce que soutient l’intéressé, l’Omacar 
apparaît bien sur la liste des médicaments enregistrés en Arménie qu’il a versée aux débats. S’il 
indique que le Vasten, hypolipidémiant, et le Kenzen, antihypertenseur, qui font tous deux partie 
de son traitement, n’apparaissent pas sur cette liste, il ne démontre pas que des molécules 
substituables ou équivalentes n’y seraient pas disponibles. Il en va de même s’agissant du 
Tranxene et de la Noctamide, anxiolitique et hypnotique qui lui sont actuellement prescrits. Il ne 
ressort pas davantage des pièces du dossier qu’eu égard au plateau technique qui existe en 
Arménie, la coxarthrose bilatérale dont souffre M. K. ne pourrait être prise en charge dans ce 
pays. Si M. K. soutient que compte tenu de sa situation personnelle, l'accès effectif aux soins ne 
lui sera pas ouvert en Arménie, cette affirmation n’est pas assortie de justification susceptible de 
l'étayer. Par suite, il n'est pas fondé à soutenir que le préfet des Bouches-du-Rhône aurait fait une 
inexacte application des dispositions du 11° de l’article L. 313 11 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile.  


 
 
Sur l’obligation de quitter le territoire français opposée à M. K. : 
 
8. En premier lieu, il résulte de ce qui a été dit ci-dessus concernant le refus de titre de 


séjour que les moyens tirés de ce que l’obligation de quitter le territoire reposerait sur un refus de 
titre illégal, et de la méconnaissance du 10° de l’article L. 511-4 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile doivent, doivent, pour les motifs précédemment exposés, être 
écartés. 


 
9. En deuxième lieu, l’article 2 de l’arrêté attaqué indique que M. K. a l'obligation de 


quitter le territoire français dans le délai de 30 jours à compter de la date de notification de 
l’arrêté, sa situation personnelle ne justifiant pas, qu'à titre exceptionnel, un délai supérieur lui 
soit accordé. En motivant sa décision de la sorte, le préfet des Bouches-du-Rhône a 
suffisamment mis M. K., qui n’avait pas fait état de circonstances particulières justifiant qu’un 
délai supérieur à trente jours lui fût accordé, à même de connaître les raisons pour lesquelles il 
n’était pas envisagé de déroger au délai de droit commun prévu par le code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. Le moyen tiré de l’insuffisance de motivation de l’arrêté 
sur ce point doit donc être écarté.  


 
10. En troisième lieu, M. K., qui a vécu dans son pays d’origine à tout le moins jusqu’à 


l’âge de 48 ans, est âgé de 55 ans à la date de la décision incriminée, marié avec une compatriote 
qui fait l'objet d'une décision préfectorale concomitante et similaire à la sienne. Les enfants du 
couple, majeurs, résident en Russie. En l’absence d’attaches familiales ou amicales, d’intégration 
ou d’insertion socioprofessionnelle particulière, rien ne fait obstacle à ce que ce couple de même 
nationalité regagne son pays d’origine, ou à défaut se rende en Russie auprès de ses enfants. Dès 
lors, M. K. n’est pas fondé à soutenir que la mesure d’éloignement porterait une atteinte 
excessive à son droit au respect de sa vie privée et familiale au regard des objectifs poursuivis 
par cette mesure. Elle n’a, par suite, pas méconnu les stipulations de l’article 8 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme. Elle n’est pas davantage entachée d’une erreur manifeste d’appréciation de 
ses conséquences sur sa situation personnelle.  
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Sur le refus de titre de séjour opposé à Mme K. : 
 
11. En premier lieu, aux termes de l’article L. 211-2 du code des relations du public 


avec l’administration : « Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans 
délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. » ; 
qu’aux termes de l’article L. 211-3 du même code : « La motivation exigée par le présent 
chapitre doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui 
constituent le fondement de la décision. ». 


 
12. La décision de refus de titre de séjour contestée comporte l’énoncé des 


considérations de droit et de fait sur lesquelles elle se fonde. Dès lors, le moyen tiré de ce que 
cette décision serait insuffisamment motivée doit être écarté. 


 
13. En deuxième lieu, il ressort des pièces du dossier et, en particulier, des mentions de 


la décision attaquée, que le préfet des Bouches-du-Rhône a procédé à l’examen particulier de la 
situation personnelle de Mme K. avant de refuser de lui délivrer un titre de séjour. 


 
14. En troisième lieu, il ressort de ce qui a été exposé aux points précédents que le refus 


de titre de séjour opposé à M. K. et l’obligation faite à ce dernier de quitter le territoire français 
n’étant pas illégaux, l’intéressée n’est pas fondée à se prévaloir de la présence de son époux sur 
le sol français. Elle est âgée de 55 ans, a deux enfants majeurs qui vivent en Russie et ne se 
prévaut pas d’autres attaches sur le sol français. Si elle indique multiplier les heures de ménage 
depuis 2013 pour subvenir aux besoins du couple, elle ne l’établit pas. Elle n’est, par suite, pas 
fondée à soutenir que le refus attaqué méconnaîtrait les stipulations de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. 


 
15. En quatrième lieu, pour les motifs exposés aux points précédents, Mme K. n’est pas 


fondée à soutenir que ce refus serait affecté d’une erreur manifeste d’appréciation de ses 
conséquences sur sa situation personnelle au regard de la nécessité pour Monsieur K. de rester en 
France pour y bénéficier de soins. 


 
Sur l’obligation de quitter le territoire français opposée à Mme K. : 
 
16. En premier lieu, il résulte de ce qui a été dit ci-dessus concernant le refus de titre de 


séjour que les moyens tirés de ce que l’obligation de quitter le territoire reposerait sur un refus de 
titre illégal, de la méconnaissance des stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et de l’erreur manifeste d’appréciation, doivent, pour les 
motifs précédemment exposés, être écartés. 


 
17. En deuxième lieu, l’article 2 de l’arrêté attaqué indique que Mme K. a l'obligation 


de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours à compter de la date de notification de 
l’arrêté, sa situation personnelle ne justifiant pas, qu'à titre exceptionnel, un délai supérieur lui 
soit accordé. En motivant sa décision de la sorte, le préfet des Bouches-du-Rhône a 
suffisamment mis Mme K., qui n’avait pas fait état de circonstances particulières justifiant qu’un 
délai supérieur à trente jours lui fût accordé, à même de connaître les raisons pour lesquelles il 
n’était pas envisagé de déroger au délai de droit commun prévu par le code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. Le moyen tiré de l’insuffisance de motivation de l’arrêté 
sur ce point doit donc être écarté.  
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18. Il résulte de tout ce qui précède que M. et Mme K. ne sont pas fondés à demander 
l’annulation des arrêtés du 20 décembre 2018. Leurs requêtes doivent être rejetées, y compris les 
conclusions aux fins d’injonction et les conclusions présentées sur le fondement des articles 
L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 


 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 


Article 1er : Les requêtes n° 1906138 et 1906142 de M. et Mme K. sont rejetées. 
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Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête enregistrée le 13 juillet 2019 sous le n° 1906151 et un mémoire 


enregistré le 1er octobre 2019, Mme Anna G. épouse M., représentée par Me Leonhardt, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 6 décembre 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône a 


refusé de lui renouveler son titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire dans le délai de trente 
jours et a fixé le pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de lui délivrer un titre de séjour dans 


un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 
100 euros par jour de retard. 


 
3°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, à défaut, de lui délivrer une 


autorisation provisoire de séjour et de réexaminer sa situation dans le délai de quinze jours à 
compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de 
retard. 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 200 euros en application des articles 


L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
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Elle soutient que : 
 
- la décision de refus de renouvellement de titre de séjour est entachée d’un vice de 


procédure en raison de l’absence d’une délibération collégiale des médecins de l’office français 
de l’immigration et de l’intégration au moment de rendre leur avis ; 


- elle méconnaît les dispositions du 11° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 


- elle méconnaît les stipulations du paragraphe 1 de l’article 3 de la convention 
internationale relative aux droits de l’enfant ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; 
- l’obligation de quitter le territoire n’est pas suffisamment motivée ; 
- elle méconnaît les dispositions du 10° de l’article L. 511-4 du code de l’entrée et du 


séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- elle est illégale en raison de l’illégalité de la décision de refus de titre de séjour ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 23 septembre 2019, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par Mme M. ne sont pas fondés. 
 
 
Par ordonnance du 29 juillet 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 24 septembre 


2019 à 12 h 00.  
 
Mme M. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 1er 


octobre 2019. 
 
 
II. Par une requête enregistrée le 13 juillet 2019 sous le n° 1906153, M. Aharon M., 


représenté par Me Leonhardt, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 6 décembre 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône a 


refusé de lui renouveler son titre de séjour, l’a obligé à quitter le territoire dans le délai de trente 
jours et a fixé le pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de lui délivrer un titre de séjour dans 


un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 
100 euros par jour de retard. 


 
3°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône, à défaut, de lui délivrer une 


autorisation provisoire de séjour et de réexaminer sa situation dans le délai de quinze jours à 
compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de 
retard. 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 200 euros en application des articles 


L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
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Il soutient que : 
 
S’agissant de la décision de refus de titre de séjour :  
 
- elle est entachée d’une insuffisance de motivation et d’un défaut d’examen particulier 


des circonstances ; 
- elle méconnaît le 7° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile et l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme ;  


- elle méconnaît les stipulations du paragraphe 1 de l’article 3 de la convention 
internationale relative aux droits de l’enfant ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation au regard du pouvoir de 
régularisation du préfet ; 


 
S’agissant de l’obligation de quitter le territoire : 
 
- elle est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la décision de refus de 


titre ;; 
- elle méconnaît l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 23 septembre 2019, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par M. M. ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 29 juillet 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 24 septembre 


2019 à 12 h 00.  
 
M. M. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 24 


avril 2019. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- l'arrêté du 27 décembre 2016 relatif aux conditions d'établissement et de transmission 


des certificats médicaux, rapports médicaux et avis mentionnés aux articles R. 313-22, R. 313-23 
et R. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 


- l’arrêté du 5 janvier 2017 fixant les orientations générales pour l’exercice par les 
médecins de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, de leurs missions prévues à 
l’article L. 313-11 (11°) du code de l’entrée et du séjour des étrangers, et du droit d’asile ; 


- le code de justice administrative. 
 
La présidente de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
– le rapport de Mme Anne Menasseyre, présidente rapporteure, 
- et les observations de Me Sopena, substituant Me Leonhardt, représentant M. et 


Mme M.. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Mme Anna G. épouse M., et son époux, M. Aharon M. ressortissants arméniens, ont 


présenté une demande d’asile sur le fondement de l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. L’office français de protection des réfugiés et apatrides 
puis la cour nationale du droit d’asile ont refusé de leur reconnaître le statut de réfugié et la 
protection en découlant par décisions des 29 mai et 14 décembre 2015. Mme M. a par la suite 
obtenu un titre de séjour en qualité d’étranger malade sur le fondement des dispositions du 11° 
de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dont elle a 
sollicité le renouvellement le 13 juin 2018. Par un arrêté du 6 décembre 2018 dont l’intéressée 
demande l’annulation, le préfet des Bouches-du-Rhône a refusé de lui délivrer le titre demandé, 
l’a obligée à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de 
destination en cas d’exécution d’office de la mesure d’éloignement. M. M. a également déposé, 
le 13 juin 2018, une demande de titre de séjour en qualité d’accompagnant de malade. Il 
demande l’annulation de l’arrêté du 6 décembre 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône 
a refusé de lui délivrer le titre sollicité et pris à son encontre une obligation de quitter le territoire 
français. 


 
2. Les requêtes visées ci-dessus n° 1906151 et n° 1906163 présentées pour M. et 


Mme M. présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une instruction 
commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
 
Sur le refus de titre de séjour opposé à Mme M. : 
 
3. Aux termes de l’article L. 313--11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 


droit d'asile dans sa rédaction issue de la loi du 7 mars 2016 relative aux droits des étrangers en 
France : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte de séjour 
temporaire portant la mention "vie privée et familiale" est délivrée de plein droit : (...) 11° A 
l'étranger résidant habituellement en France, si son état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité et 
si, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans le pays dont il est 
originaire, il ne pourrait pas y bénéficier effectivement d'un traitement approprié. La condition 
prévue à l'article L. 313--2 n'est pas exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise 
par l'autorité administrative après avis d'un collège de médecins du service médical de l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration, dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. Les médecins de l'office accomplissent cette mission dans le respect des orientations 
générales fixées par le ministre chargé de la santé (...) ». Selon l'article R. 313--22 de ce code : « 
Pour l'application du 11° de l'article L. 313--11, le préfet délivre la carte de séjour au vu d'un 
avis émis par un collège de médecins à compétence nationale de l'Office français de 
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l'immigration et de l'intégration. L'avis est émis dans les conditions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'immigration et du ministre chargé de la santé au vu, d'une part, d'un rapport médical 
établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration et, d'autre part, des 
informations disponibles sur les possibilités de bénéficier effectivement d'un traitement 
approprié dans le pays d'origine de l'intéressé. Les orientations générales mentionnées à la 
quatrième phrase du 11° de l'article L. 313--11 sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » Aux termes de l'article R. 313-23 du même code : « Le rapport médical visé à l'article 
R. 313--22 est établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration à 
partir d'un certificat médical établi par le médecin qui le suit habituellement ou par un médecin 
praticien hospitalier inscrits au tableau de l'ordre (...) ». L'article 6 de l'arrêté du 
27 décembre 2016 relatif aux conditions d'établissement et de transmission des certificats 
médicaux, rapports médicaux et avis mentionnés aux articles R. 313-22, R. 313--23 et R. 511--1 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dispose : « Au vu du rapport 
médical mentionné à l'article 3, un collège de médecins désigné pour chaque dossier dans les 
conditions prévues à l'article 5 émet un avis, conformément au modèle figurant à l'annexe C du 
présent arrêté, précisant : a) si l'état de santé de l'étranger nécessite ou non une prise en charge 
médicale ; b) si le défaut de cette prise en charge peut ou non entraîner des conséquences d'une 
exceptionnelle gravité sur son état de santé ; c) si, eu égard à l'offre de soins et aux 
caractéristiques du système de santé dans le pays dont le ressortissant étranger est originaire, il 
pourrait ou non y bénéficier effectivement d'un traitement approprié ; d) la durée prévisible du 
traitement. Dans le cas où le ressortissant étranger pourrait bénéficier effectivement d'un 
traitement approprié, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans 
le pays dont il est originaire, le collège indique, au vu des éléments du dossier du demandeur, si 
l'état de santé de ce dernier lui permet de voyager sans risque vers ce pays. Cet avis mentionne 
les éléments de procédure. Le collège peut délibérer au moyen d'une conférence téléphonique ou 
audiovisuelle. L'avis émis à l'issue de la délibération est signé par chacun des trois médecins 
membres du collège ». 


 
4. Il résulte de ces dispositions que l’avis du collège de médecins doit normalement être 


émis au terme d’un délibéré collégial, fût-il tenu en recourant à des moyens de communication à 
distance. La production d’un avis du collège portant la mention « Après en avoir délibéré, le 
collège des médecins de l’OFII émet l’avis suivant », peut faire foi jusqu’à preuve du contraire 
du caractère collégial de l’avis. Au cas d’espèce, deux avis différents, relatifs à la situation de 
Mme M., ont été versés aux débats. L’un porte la date du 15 novembre 2018 et a été notamment 
rendu au visa de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968, et porte les signatures, dans cet 
ordre, des docteurs Benazouz, Truze et Grassineau. L’autre porte la date du 16 novembre 2018, 
ne mentionne pas l’accord franco-algérien, et porte les signatures, dans cet ordre, des docteurs 
Benazouz, Grassineau et Truze. La signature du docteur Truze est, sur ce dernier avis, inversée 
par rapport à la signature qui figure sur l’autre, de sorte qu’il apparaît vraisemblable que l’un ou 
l’autre de ces avis n’a pas été signé personnellement par lui. Aucune explication n’a été apportée 
par le préfet des Bouches-du-Rhône sur les incohérences qui affectent les deux avis versés aux 
débats qui, compte tenu des discordances affectant leur contenu, ne peuvent être regardés comme 
deux éditions successives d’un même document. En l’absence de toute précision permettant 
d’éclairer ces points, et compte tenu du doute, non dissipé, affectant la date à laquelle le collège 
a délibéré, les documents versés aux débats ne peuvent être regardés comme suffisant, par leurs 
mentions, à démontrer l’existence d’un échange collégial entre ces praticiens. Dès lors qu'il ne 
ressort pas des pièces du dossier que la garantie tenant à la collégialité des débats entre médecins 
du collège de l'OFII ait été respectée, Mme M., qui a été privée de cette garantie, est fondée à 
soutenir que le vice affectant le déroulement de cette procédure administrative préalable, suivie à 
titre obligatoire, est de nature à entacher d’illégalité la décision prise. Elle est, par suite, et sans 
qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens de la requête, fondée à demander 
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l'annulation du refus de séjour qui lui a été opposé, et par voie de conséquence celle de la 
décision l'obligeant à quitter le territoire et celle fixant le pays de destination.  


 
 
Sur le refus de titre de séjour opposé à M. M. : 
 
5. Il résulte de la lecture de l’arrêté attaqué que pour refuser l’admission au séjour 


sollicitée par M. M. en vue d’être aux côtés de son épouse dont l’état de santé requérait une prise 
en charge à peine de conséquences d’une exceptionnelle gravité, le préfet des Bouches-du-Rhône 
s’est notamment fondé sur la circonstance que son épouse et compatriote faisait l'objet d'une 
décision concomitante portant obligation de quitter le territoire français et que rien ne s'opposait 
à ce que la cellule familiale composée du couple et de leurs deux enfants mineurs ne puisse se 
reconstituer dans leur pays d'origine ou hors de France. Il résulte de ce qui a été dit au point 
précédent que l’arrêté refusant à Mme M. la délivrance d’un titre de séjour et lui faisant 
obligation de quitter le territoire étant illégal, le préfet ne pouvait valablement fonder son refus 
de délivrance d’un titre de séjour à M. M. sur la mesure d’éloignement dont son épouse faisait 
l’objet. Il ne résulte pas de l’instruction qu’il aurait pris la même décision s’il s’était uniquement 
fondé sur les autres motifs qui la fondent. Par suite, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur 
les autres moyens de la requête, M. M. est fondé à demander l’annulation de la décision lui 
refusant la délivrance d’un titre de séjour ainsi que, par voie de conséquence, l’annulation des 
décisions l’obligeant à quitter le territoire et fixant le pays de destination. 


 
6. Il résulte de tout ce qui précède que M. et Mme M. sont fondés à demander 


l’annulation des arrêtés du préfet des Bouches-du-Rhône du 6 décembre 2018. 
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
7. Les annulations prononcées par le présent jugement impliquent que, par application 


de l’article L. 512-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, M. et Mme 
M. soient munis d’une autorisation provisoire de séjour. Eu égard aux motifs qui les fondent, 
elles impliquent seulement, en outre, que l’administration procède à un nouvel examen des 
demandes dont elle est de nouveau saisie par l’effet de ces annulations, et non qu’elle délivre les 
titres sollicités. Il y a lieu d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de se livrer à cet examen 
dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent jugement. Dans les 
circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte.  


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
8. M. et Mme M. ont obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale. Par suite, leur 


avocate peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative 
et 37 de la loi du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat le versement à Me Leonhardt de la somme de 2 000 euros. Conformément aux 
dispositions de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée, le recouvrement en tout ou partie 
de cette somme vaudra renonciation à percevoir, à due concurrence, la part contributive de l'Etat. 
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D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : Les arrêtés du préfet des Bouches-du-Rhône du 6 décembre 2018 sont annulés.  
 


Article 2 : Il est enjoint au préfet des Bouches-du-Rhône de procéder au réexamen de la situation 
de Mme M. et M. M. dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêt et, 
dans l’attente de ce réexamen, de les munir d’une autorisation provisoire de séjour. 


 
Article 3 : L’Etat versera à Me Leonhardt une somme de 2 000 euros au titre des articles    
L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. Me Leonhardt 
renoncera, si elle recouvre cette somme, à percevoir la part contributive de l’Etat à l’aide 
juridictionnelle. 


 
Article 4 : Les conclusions de la requête sont rejetées pour le surplus. 








 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
MARSEILLE 


N° 1907551 
___________ 


SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES  
DE L’IMMEUBLE SIS 6 RUE DE LA 
BUTTE  


CABINET COGEFIM FOUQUE 
___________ 


Mme Hogedez 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du 2 octobre 2019 
__________ 


 


 


 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


La vice-présidente désignée 
Juge des référés 


54-035-02 
C 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête et deux mémoires, enregistrés les 4, 5 et 26 septembre 2019, le syndicat 
des copropriétaires sis 6 rue de la Butte à Marseille et le cabinet Cogefim Fouque, agissant en 
qualité de syndic, représentés par Me Baillon Passe, demandent au juge des référés : 


1°) d’ordonner, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative, la suspension de l’exécution des effets de l’arrêté en date du 30 août 2019 
par lequel le maire de la commune de Marseille a décidé la déconstruction de l’immeuble ; 


2°) d’enjoindre à la commune de Marseille de s’abstenir de toute mesure d’exécution 
de l’arrêté en litige, sous astreinte de 10 000 euros par infraction constatée ; 


3°) de mettre à la charge de la commune de Marseille la somme de 2 500 euros au 
profit du syndicat des copropriétaires, en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


Ils soutiennent que : 


En ce qui concerne l’urgence : 
- il y a urgence à ne pas exécuter l’arrêté, compte tenu de ses effets irréversibles 


au regard du droit de propriété et de la préservation du bien ; 
- cette condition d’urgence doit s’apprécier in concreto ; 
- il était matériellement et financièrement impossible de pourvoir aux 


prescriptions de l’arrêté de péril grave et imminent ; 
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- la ville a ignoré la nécessité de réaliser des travaux sur les immeubles adjacents, 
alors que le syndicat ne peut entreprendre ces travaux sur la propriété d’autrui et sur le domaine 
public ; 


- la déconstruction n’est ni urgente, ni nécessaire, car les travaux de l’arrêté de 
péril peuvent toujours être entrepris, que la gravité de la situation n’est pas démontrée et que 
les travaux exigés ne peuvent l’être dans les délais imposés ; 


- les considérations de l’arrêté sont stéréotypées ;  
- les périmètres sont sécurisés ; 


 
 


En ce qui concerne la légalité : 
- la procédure d’expertise a été conduite de manière irrégulière, l’expert s’étant 


rendu sur les lieux deux jours après sa nomination par le tribunal ; 
- l’arrêté est entaché d’incompétence ; 
- il est entaché d’une erreur de fait, car il a été notifié tardivement ; 
- avant tous travaux, l’arrêté prescrivait de recourir à un bureau d’études ; 
- le rapport du CSTB n’a jamais été communiqué au syndicat et ne lui est donc 


pas opposable ; 
- l’arrêté est entaché d’une erreur de droit, de fait et d’une erreur manifeste 


d’appréciation, dès lors que le risque d’effondrement en chaîne des immeubles n’est pas 
démontré et qu’il incombait à la commune de faire réaliser les travaux prescrits par l’expert 
judiciaire ; 


- il est entaché d’une contradiction de motifs, dès lors qu’il prévoit la démolition 
de la façade du numéro 6 rue de la Butte, alors que l’architecte des bâtiments de France 
recommandait de la préserver ; 


- il est entaché de détournement de procédure et de pouvoir ; 


Par un mémoire en défense enregistré le 23 septembre 2019, la commune de  
Marseille : 


- sollicite le rejet de la requête, à titre principal comme irrecevable et à titre 
subsidiaire comme infondée ; 


- demande que soit mise à la charge solidaire des requérants la somme de 2 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle fait valoir que : 
- la demande d’injonction dirigée contre la ville de Marseille n’est pas recevable, 


dès lors qu’ont été mis en œuvre les pouvoirs de police générale ;  
- le cabinet Cogefim Fouque n’a pas d’intérêt à agir ; 


 
S'agissant de l’urgence : 
- les requérants ont contribué à faire naître la situation d’urgence invoquée, ou à 


l’aggraver ; 
- la preuve de l’extrême urgence incombe aux requérants ; 
- l’intérêt public peut prévaloir à ne pas suspendre, dès lors que les désordres 


constatés sont de nature à provoquer un effondrement imminent des immeubles ; 
- les travaux envisagés par l’expert caractérisent l’existence d’un intérêt public 


majeur, s’opposant à la suspension de l’arrêté ; 
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S'agissant de la condition tenant au doute sérieux quant à la légalité de la décision : 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.  
 
Par un mémoire en intervention enregistré le 26 septembre 2019, M. et Mme Cyril et 


Pascale T. demandent : 
- la suspension de l’exécution des effets de l’arrêté du 30 août 2019 ; 
- la désignation d’un expert qualifié pour produire une analyse basée sur des 


paramètres techniques et se positionner sur les préconisations des BET Pack Etude et Poly-
Structure ; 


- qu’il soit enjoint à la commune de Marseille de s’abstenir de toute mesure 
d’exécution de l’arrêté du 30 août 2019, sous astreinte de 10 000 euros par infraction constatée 
; 


- que la commune de Marseille soit condamnée à verser à la SCI 3Immobilier une 
somme de 10 000 euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
; 


- que la commune de Marseille soit condamnée à payer à la SCI 3Immobilier la 
somme de 15 000 euros en raison des pertes locatives et dépens subis à ce jour, et préjudice 
moral. 


Ils soutiennent que : 
- plusieurs études techniques ont été réalisées depuis l’arrêté de péril du 10 juillet 


2019 qui concluent à l’absence de risque d’effondrement de l’immeuble ; 
- le rapport de l’expert judiciaire, qui n’est pas ingénieur, se borne à un constat 


visuel ; 
- l’urgence est caractérisée ; 
- la procédure est irrégulière car l’arrêté de péril n’a pas été notifié aux 


copropriétaires ;  


Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête au fond enregistrée sous le n° 1907549. 


Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 


La présidente du tribunal a désigné Mme Hogedez, vice-présidente, pour statuer sur 
les demandes de référés. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique du 26 septembre 2019 à 14 heures, 
en présence de Mme Bonnemain, greffière d’audience : 


- le rapport de Mme Hogedez, juge des référés ; 
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- les observations de Me Baillon-Passe, qui a renouvelé, en les développant ou les 
précisant, les moyens de la requête, et de M. T., co-gérant de la société SCI 3 Immobilier ; 


- les observations de Me Grimaldi, pour la commune de Marseille 


La clôture d'instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
Sur l’intervention : 


Une intervention ne peut être admise que si son auteur s’associe soit aux conclusions 
du requérant, soit à celles du défendeur. L’intervention de M. et Mme T. tend, outre à la 
suspension de l’arrêté du 30 août 2019, à la désignation d’un expert. Elle comporte également 
des conclusions indemnitaires et des conclusions présentées sur le fondement de l’article      L. 
761-1 du code de justice administrative au bénéfice de la société dont ils sont co-gérants.  Cette 
intervention, qui ne tend pas aux mêmes fins que les conclusions présentées par les requérants 
n’est, par suite, pas recevable. 


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative : 


1. Aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 
décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension 
de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il 
est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 
légalité de la décision … ».  Il résulte de ces dispositions, éclairées par les débats parlementaires 
qui ont précédé l’adoption de la loi du 30 juin 2000, que même lorsque les conditions fixées par 
cet article sont remplies, il appartient au juge des référés d’apprécier si, à titre exceptionnel, il 
convient néanmoins de ne pas ordonner la suspension de l’exécution de la décision attaquée ou 
de certains de ses effets.  


2. Il résulte de l'instruction que le 10 juillet 2017, le maire de la commune de 
Marseille a pris un arrêté de péril grave et imminent relativement aux immeubles situés au 4, 6 
et 8 rue de la Butte, à Marseille, sur le fondement des pouvoirs de police spéciale qu’il tient des 
articles L. 511-3 et suivants du code de la construction et de l'habitation. Il y a précisé que les 
appartements de ces immeubles étaient interdits à toute occupation et utilisation, que la station 
de métro Jules Guesde, dont une entrée se situe aux abords immédiats de ces immeubles, serait 
fermée au public, que la circulation piétonne et automobile serait interdite dans le périmètre de 
sécurité avoisinant ces immeubles le temps qu’ils soient sécurisés et que les copropriétaires 
devaient entreprendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité publique en faisant 
réaliser les travaux nécessaires d’urgence, afin de remédier aux désordres constatés par l’expert 
judiciaire. Dans un rapport en date du 23 juin 2019, M. Teboul, expert judiciaire désigné par 
ordonnance de la première vice-présidente du Tribunal administratif, a en effet constaté de 
multiples pathologies qu’il a estimées suffisamment inquiétantes pour justifier la 
reconnaissance d’un péril grave et imminent et a préconisé diverses mesures propres à mettre 
fin à l’imminence du péril, dont, notamment, le butonnage de l’ensemble des façades 
Est/Ouest/Nord des trois immeubles. Il a par ailleurs indiqué que le confortement du bâtiment 
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était impossible, pour diverses considérations techniques et que seule une déconstruction totale 
était envisageable. 


3. Par un second arrêté en date du 30 août 2019, faisant cette fois application des 
pouvoirs de police générale qu’il tient des dispositions des articles L. 2212-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales, le maire de Marseille a décidé la déconstruction de 
l’immeuble sis 6 rue de la Butte, en relevant, au visa du rapport judiciaire et de celui du centre 
scientifique et technique du bâtiment, que les copropriétaires n’avaient pas mis en œuvre les 
travaux de confortement prescrits par l’arrêté du 10 juillet 2019, que la déconstruction était une 
mesure à réaliser afin d’éviter tout risque d’effondrement en chaine des immeubles avoisinants 
et d’atteinte à l’intégrité des personnes. L’expert judiciaire avait à ce propos considéré que le 
confortement du bâtiment lui paraissait impossible, compte tenu des redescentes de charge du 
bâtiment, portant longitudinalement sur le pied du mur pignon Est et de l’impossibilité 
technique de « maintenir la moitié du bâtiment en l’air pour reconstituer les fondations assorties 
d’une paroi verticale ».  L’expert y justifiait sa position par le risque d’effondrement du 
bâtiment que déclencherait le potentiel étaiement en sous-sol. Le centre scientifique et 
technique du bâtiment a tenu la même analyse après une visite sur le site le 24 juin 2019, 
relevant plusieurs points critiques mettant en cause la stabilité de l’immeuble, concluant au 
caractère périlleux du confortement des bâtiments sis 4 et 6 rue de la Butte et au risque 
d’effondrement total ou partiel de ces immeubles. Si le diagnostic de la société Pack Etudes 
réalisé le 13 juin 2019 retient le bon état de solidité structurelle de l’immeuble, 6 rue de la Butte, 
il n’en indique pas moins n’être valable qu’à la date de la visite et que la démolition, à ce jour 
en cours, de l’immeuble mitoyen-droit engendrera une fragilisation de sa structure. A la date de 
la présente ordonnance, il n’apparaît pas que les copropriétaires de cet immeuble aient entrepris 
les travaux de confortement d’urgence préconisés par l’arrêté du 10 juillet 2019, qu’ils ne 
sauraient prétendre ignorer puisqu’ils en ont contesté la légalité. Il n’apparaît pas non plus qu’ils 
aient engagé des démarches sérieuses en ce sens, que la critique du bien-fondé des mesures 
requises en urgence ou la notification prétendument tardive de l’arrêté ne les dispensaient pas 
d’entreprendre. A cette date également, eu égard au risque pour la sécurité des biens et des 
personnes, la station de métro Jules Guesde demeure inaccessible au public, le périmètre de 
sécurité dans lequel la circulation automobile et piétonne reste interdite demeure fixé, trois 
immeubles immédiatement voisins, sis rue de la Joliette, sont interdits d’occupation et 
d’utilisation et une partie des locaux de deux commerces adjacents est condamnée. 


4. Aussi, compte tenu de l’ensemble de ces considérations, eu égard à l’extrême 
gravité des risques inhérents à l’état de l’immeuble sis au numéro 6, rue de la Butte et à la 
nécessité tant d’assurer la sécurité publique que de restaurer la continuité du service public des 
transports, et quel que soit par ailleurs le bien-fondé des moyens de légalité articulés par les 
requérants à l’encontre de l’arrêté du 30 août 2019 s’agissant notamment de l’effectivité du 
risque d’effondrement de leur immeuble, il y a lieu de ne pas ordonner la suspension de 
l’exécution des effets de cet arrêté. 


5. Il s’ensuit que les conclusions aux fins de suspension doivent être rejetées, sans 
qu’il soit besoin d’examiner les fins de non-recevoir opposées par la commune de Marseille. 
Par suite, les conclusions aux fins d’injonction doivent également être rejetées, de même que 
celles présentées par les requérants, partie perdante à l’instance, sur le fondement de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative. Enfin, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de 
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rejeter les conclusions présentées par la commune de Marseille sur le fondement de ces 
dernières dispositions. 


O R D O N N E : 


Article 1er : L’intervention de M. et Mme T. n’est pas admise. 


Article 2 : La requête du syndicat des copropriétaires sis 6 rue de la Butte à Marseille 
et du cabinet Cogefim Fouque est rejetée. 


 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune de Marseille sur le fondement 


de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE MARSEILLE 


  


N° 1908390 
___________ 
 
SOCIETE CONSTRUCCIONNES Y 
AUXILIAR DE FERROCARRILES 
SOCIETE THALES SIX GTS FRANCE SAS 
 
___________ 
 
Ordonnance du 27 octobre 2019 
 
___________ 
 
 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


Le juge des référés 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 2 et 20 octobre 2019, la société 


Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles (CAF) et la société Thalès six GTS France SAS, 
représentées par l’AARPI Schmitt avocats, agissant par Me Schmitt et Me Tabouis, demandent au 
juge des référés du Tribunal en application de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : 


 
- de suspendre l’exécution de toute décision se rapportant à la procédure négociée avec 


mise en concurrence préalable engagée par la métropole d’Aix-Marseille-Provence en vue de 
l’attribution des deux marchés publics M1 a et M1 b pour le renouvellement et la maintenance des 
rames du métro de Marseille et des systèmes nécessaires à leur exploitation en pilotage automatique 
intégral ainsi que la signature de l’un ou l’autre de ces marchés ; 


 
- d’enjoindre à la métropole d’Aix-Marseille-Provence et à la régie des transports 


métropolitains (RTM), si elles entendent poursuivre le projet Neomma, de déclarer sans suite la 
consultation et de relancer ab initio une nouvelle procédure de publicité et de mise en concurrence ;  


 
- de mettre à la charge de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la régie des 


transports métropolitains une somme de 5 000 euros en application des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elles soutiennent que :  
- l’obligation d’information des candidats évincés a été méconnue au regard des 


dispositions du II de l’article 99 du décret du 25 mars 2016 ;  
- dès lors que l’obligation d’allotissement s’appliquait à cette procédure, le montage 


contractuel du programme Neomma, qui imposait que chaque candidat remette obligatoirement une 
offre à la fois pour le marché M1a et pour le marché M1b, que les critères de notation mixent 
l’appréciation des matériels roulants et celle de leur maintenance, que l’attributaire soit 







2 
N° 1908390 


nécessairement commun et qu’un opérateur unique conclut le marché M1a  avec la métropole et le 
marché M1b avec la RTM, est illicite ;  


- l’offre de la société Alstom présente un caractère anormalement bas. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 17 octobre 2019, la métropole d’Aix-Marseille-Provence, 


représentée par la SELARL Cabanes-Cabanes Neveu Associés, agissant par Me Cabanes, conclut 
au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 5 000 euros soit mise à la charge de la société 
Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles et la société Thalès six GTS France SAS au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que :  
- la métropole a satisfait aux dispositions du II de l’article 99 du décret du 25 mars 2016 


par son courrier du 23 septembre 2019 et, en tout état de cause, la demande de communication du 
rapport d’analyse des offres et de l’acte d’engagement est sans objet dès lors que le marché n’a pas 
encore été signé ; 


- le marché en cause relatif au « matériel roulant et systèmes et prestations de maintenance 
associées » n’est pas un marché alloti, dès lors qu’il n’existe pas de prestations distinctes, mais un 
marché global qui débouchera sur la conclusion de deux marchés et le recours à un marché global 
est ainsi régulier ; 


- en tout état de cause, ce moyen tiré de l’irrégularité du contrat est inopérant en l’absence 
de questions posées par les candidates et en l’absence de toute démonstration d’une lésion ; 


- les requérantes commettent une erreur de droit en se bornant à soutenir que l’écart de prix 
entre les offres aurait dû déclencher la procédure de détection des offres anormalement basses et 
une seconde erreur de droit dès lors le caractère prétendument anormalement bas de l’offre de 
l’attributaire ne peut être apprécié sur le seul contrat M1b. 


 
 
Par un mémoire enregistré le 17 octobre 2019, la société Alstom Transport, représentée par 


la SELARL Symchowicz-Weissberg et associés, agissant par Me Letellier, conclut au rejet de la 
requête et à ce qu’une somme de 10 000 euros soit mise à la charge de la société Construccionnes 
y auxiliar de ferrocarriles et la société Thalès six GTS France SAS au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- les éléments communiqués aux sociétés requérantes sont parfaitement suffisants et la 


motivation satisfait ainsi aux exigences du II de l’article 99 du décret du 25 mars 2016 ;  
- au surplus, l’éventuelle insuffisance de communication ne constitue pas une cause 


d’irrégularité de la procédure et les requérantes ne peuvent solliciter la communication du rapport 
d’analyse des offres et de l’acte d’engagement de l’attributaire dès lors que la procédure n’est pas 
achevée et que ces documents contiennent des informations protégées par le secret des affaires non 
communicables selon l’article L. 311-6 du code des relations entre le public et l’administration ;  


- le moyen tiré de l’irrégularité du montage au sens des dispositions de l’article 32 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 est inopérant et mal fondé dès lors que la procédure en cause n’était 
pas allotie ; 


- l’argumentation des requérantes selon laquelle l’offre présentée au titre du marché 
d’entretien/maintenance serait anormalement basse repose sur une dénaturation de l’offre 
anormalement basse, que la seule différence de prix est insuffisante, et que les requérantes ne 
peuvent dissocier ce qui n’a pas à l’être. 
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Par un mémoire enregistré le 18 octobre 2019, la régie des transports métropolitains 


(RTM), représentée par la SELARL UGGC Avocats, agissant par Me Bainvel, conclut au rejet de 
la requête et à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la charge de la société Construccionnes 
y auxiliar de ferrocarriles et la société Thalès six GTS France SAS au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- le montage contractuel s’imposait à la métropole et à la RTM dès lors que le groupement 


de commandes était seul pertinent, que le recours à un marché global est justifié en l’espèce ; 
- l’offre de l’attributaire n’est pas anormalement basse et l’offre de l’attributaire ne devait 


pas faire l’objet d’une appréciation distincte selon le marché M1a et le marché M1b, les calculs des 
requérantes étant erronés ; 


- les requérantes ne démontrent pas leur intérêt lésé. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
- la loi n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires ; 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;   
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du Tribunal a désigné Mme Markarian, vice-présidente, pour statuer sur les 


demandes de référés. 
 
Les parties ont été régulièrement averties de l’audience publique du 21 octobre 2019, à 


14 heures au cours de laquelle, après rapport de l’affaire, ont été entendus : 
- Me Tabouis pour la société Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles et la société Thalès 


six GTS France SAS, 
- Me Cabanes pour la métropole d’Aix-Marseille-Provence, 
- Me Gandoulphe pour la RTM, 
- et Me Letellier pour la société Alstom Transport. 
 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience.  
 
Des notes en délibéré ont été présentées le 22 octobre 2019 par la métropole d’Aix-


Marseille-Provence et la société Alstom Transport et le 23 octobre 2019 par les sociétés requérantes. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 


1. Aux termes de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : « Le président du 
tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas de manquement aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par les 
pouvoirs adjudicateurs de contrats administratifs ayant pour objet l'exécution de travaux, la 
livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée 
par un prix ou un droit d'exploitation, ou la délégation d'un service public (…) ». Aux termes du 
I de l’article L. 551-2 de ce code : « I. Le juge peut ordonner à l'auteur du manquement de se 
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conformer à ses obligations et suspendre l'exécution de toute décision qui se rapporte à la passation 
du contrat, sauf s'il estime, en considération de l'ensemble des intérêts susceptibles d'être lésés et 
notamment de l'intérêt public, que les conséquences négatives de ces mesures pourraient l'emporter 
sur leurs avantages. / Il peut, en outre, annuler les décisions qui se rapportent à la passation du 
contrat et supprimer les clauses ou prescriptions destinées à figurer dans le contrat et qui 
méconnaissent lesdites obligations (…) ». Aux termes de l’article L. 551-10 du même code : « Les 
personnes habilitées à engager les recours prévus aux articles L. 551-1 et L. 551-5 sont celles qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par le manquement 
invoqué (…) ». 


 
2. Par un contrat conclu le 21 décembre 2010, la régie des transports métropolitains (RTM) 


s’est vu confier par la communauté urbaine Marseille-Provence-Métropole, devenue la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence (MAMP), la gestion, l’exploitation et la maintenance des lignes de 
transport public de voyageurs, la métropole d’Aix-Marseille-Provence étant en sa qualité de 
propriétaire des rames chargée de leur renouvellement. Dans le cadre du projet baptisé « opération 
Néomma » visant au renouvellement des rames du métro de Marseille et des systèmes nécessaires à 
leur exploitation en pilotage automatique intégral, la MAMP et la RTM ont signé une convention de 
groupement de commandes en application de l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 alors en vigueur. Par un avis d’appel public à la concurrence publié le 16 janvier 2018 au JOUE, 
soit antérieurement avant l’entrée en vigueur du nouveau code de la commande publique, la MAMP, 
en qualité de coordonnateur de ce groupement de commandes, a lancé, dans le cadre d’une procédure 
négociée avec appel à la concurrence préalable, une procédure unique de passation pour désigner le 
prestataire chargé de la fourniture des nouvelles rames et de leur maintenance et à l’issue de laquelle 
l’attributaire signera un acte d’engagement distinct avec chaque membre du groupement. Le projet 
Néomma implique la conclusion de quatre marchés, le marché n°1 portant sur l’acquisition du 
matériel roulant et des systèmes (marché 1 a) et les prestations de maintenance associées (marché 1 
b), le marché n°2 portant sur la fourniture et la pose des façades de quai, le marché n°3 portant sur 
les infrastructures et le marché n°4 portant sur la déconstruction des matériels roulants. Au terme de 
six réunions de négociations, deux candidats, le groupement constitué des sociétés Construccionnes 
y auxiliar de ferrocarriles et Thalès six GTS France dénommé Maevi, d’une part, et la société Alstom 
Transport, d’autre part, ont été admis à présenter une offre finale. Par lettre du 23 septembre 2019, 
le groupement Maevi a été informé du rejet de son offre. Dans le cadre de la présente instance, les 
sociétés Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles et Thalès six GTS France, constituant le 
groupement Maevi, demandent la suspension de l’exécution de toute décision se rapportant à cette 
procédure de passation et demandent, dans l’hypothèse où la MAPM et la RTM entendraient 
poursuivre le projet Neomma, que celles-ci déclarent sans suite la consultation en cause et relancent 
une nouvelle procédure de publicité et de mise en concurrence. 


  
3. En premier lieu, aux termes du II de l’article 99 du décret du 25 mars 2016 alors  


applicable : « Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, l’acheteur, dès qu’il 
décide de rejeter une candidature ou une offre, notifie à chaque candidat ou soumissionnaire 
concerné le rejet de sa candidature ou de son offre en lui indiquant les motifs de ce rejet. / Lorsque 
cette notification intervient après l’attribution du marché public, elle précise, en outre, le nom de 
l’attributaire et les motifs qui ont conduit au choix de son offre (…). A la demande de tout 
soumissionnaire ayant fait une offre qui n’a pas été rejetée au motif qu’elle était irrégulière, 
inacceptable ou inappropriée, l’acheteur communique dans les meilleurs délais et au plus tard 
quinze jours à compter de la réception de cette demande : / (…) / 2° Lorsque le marché public a été 
attribué, les caractéristiques et les avantages de l’offre retenue ».  
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4. En l’espèce, il résulte de l’instruction qu’à l’appui de son courrier du 23 septembre 2019 
informant le consortium Maevi, constitué des sociétés requérantes, du rejet de leur offre, la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence lui a indiqué ses notes obtenues aux critères de la valeur technique et pour 
chacun de ses sous-critères, et au critère du prix, ainsi que sa note finale pondérée de 5,820 et sa 
seconde position dans le classement. Ce courrier fait également mention du détail des notes obtenues 
par la société attributaire, la société Alstom, qui a obtenu la note globale pondérée de 6, et du montant 
des marchés qui lui ont été attribués pour un montant total de 646 034 063 euros hors taxes, soit              
636 500 000 euros hors taxes pour le marché 1a et 9 534 063 euros hors taxes pour le marché 1b. Les 
informations qui ont été ainsi fournies aux sociétés requérantes leur ont permis de contester utilement 
leur éviction et, dès lors, aucun manquement à ses obligations de publicité et de mise en concurrence 
ne peut être reproché à la métropole d’Aix-Marseille-Provence. Si, par courrier du 30 septembre 
2019, les sociétés requérantes ont demandé la communication du rapport d’analyse des offres et de 
l’acte d’engagement du marché conclu avec la société Alstom, il n’entre pas dans l’office du juge 
des référés précontractuels, qui doit se prononcer sur un manquement aux obligations de publicité et 
de mise en concurrence, d’enjoindre à l’acheteur public de communiquer de tels documents dans le 
cadre d’une procédure de passation toujours en cours et qui contiennent des informations protégées 
par le secret des affaires non communicables au sens de l’article L. 311-6 du code des relations entre 
le public et l’administration. 


 
5. En deuxième lieu, aux termes de l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative 


aux marchés publics : « I- Des groupements de commandes peuvent être constitués entre des 
acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics. (…) ». Aux termes 
également de l’article 32 de la même ordonnance : « I. - Sous réserve des marchés public globaux 
mentionnés à la section 4, les marchés publics autres que les marchés publics de défense ou de 
sécurité sont passés en lots séparés, sauf si leur objet ne permet pas l’identification de prestations 
distinctes. A cette fin, les acheteurs déterminent le nombre, la taille et l’objet des lots. / Les acheteurs 
peuvent toutefois décider de ne pas allotir un marché public s’ils ne sont pas en mesure d’assurer 
par eux-mêmes les missions d’organisation, de pilotage et de coordination ou si la dévolution en lots 
séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre techniquement difficile ou 
financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations. (…) / II. - Lorsqu’un acheteur décide de ne 
pas allotir un marché public, il motive son choix en énonçant les considérations de droit et de fait 
qui constituent le fondement de sa décision ». 


 
6. Les dispositions précitées de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 2015, qui prévoient 


le principe d’une dévolution des marchés publics par lots et définissent les hypothèses dans lesquelles 
un marché global peut être conclu sont applicables lorsqu’un groupement de commandes a été 
constitué dans les conditions prévues par l’article 28 de l’ordonnance précitée. Ainsi que le 
soutiennent les sociétés requérantes, l’obligation d’allotissement s’impose à un groupement de 
commandes. Il en va ainsi dans la présente affaire dans laquelle la métropole d’Aix-Marseille-
Provence a été désignée, par la convention approuvée le 30 mars 2017 entre elle et la RTM, comme 
coordonnateur du groupement de commandes constitué pour l’acquisition et la maintenance des 
nouvelles rames et des systèmes d’exploitation du métro de Marseille.  


 
7. Pour autant, un acheteur public peut conclure un marché global sans procéder à un 


allotissement au sens de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 en divisant le marché en 
différentes prestations. Il résulte de l’instruction, notamment de la convention de constitution du 
groupement de commandes, de l’avis d’appel d’offres et du règlement de la consultation que le 
groupement de commandes constitué de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la RTM a 
précisément lancé une procédure pour l’attribution d’un marché global, donc unique, à l’issue de 
laquelle l’attributaire signera deux marchés, l’un avec la métropole d’Aix-Marseille-Provence pour 
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la conception, la fabrication, la livraison et la mise en service des matériels roulants et des systèmes 
d’exploitation compatibles avec le réseau marseillais et exploitables en conduite automatique 
intégrale et le second avec la RTM comportant une prestation de maintenance en deux phases 
intégrant un contrat de fourniture de pièces détachées et visant à optimiser le plan de maintenance.  


 


8. Si les requérantes soutiennent que le groupement de commandes a méconnu les dispositions 
de l’article 32 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 comme celles de l’article 12 du décret du 25 mars 
2016 relatives à l’allotissement, il résulte de l’instruction que, pour justifier le recours à un marché 
global, alors même qu’il comporte des prestations distinctes de fourniture et de services, la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence fait valoir que les enjeux du projet justifiaient ce choix dès lors qu’il s’agit 
d’une opération de migration sans interruption possible de l’exploitation du métro. Le projet Neomma 
a pour objet, en tranche ferme, l’acquisition de matériel roulant composé de trente-huit rames de quatre 
voitures, de systèmes embarqués CBTC de pilotage automatique ainsi que des interfaces associées, le 
remplacement du poste de signalisation de la Rose, la création d’un poste de de commande et de 
contrôles centralisés de secours à Saint-Charles, l’automatisation des zones de manœuvre et de 
remisage ainsi que les équipements de maintenance spécifiques et, en tranches optionnelles, 
l’acquisition de six rames supplémentaires dans la perspective de l’extension possible de trois lignes 
avec création de nouvelles stations. Cette exploitation suppose nécessairement, ainsi qu’il est soutenu 
en défense, des opérations de maintenance préventive et curative. L’acquisition du matériel roulant ne 
peut ainsi être dissociée de la maintenance de ce matériel et de la fourniture de pièces détachées dès 
lors en outre que le concepteur détient des droits de propriété intellectuelle sur ce matériel. Ainsi, la 
décision prise par le groupement de commandes de ne pas allotir le marché n’est pas entachée d’une 
appréciation erronée des inconvénients d’une dévolution en lots séparés. 


 
9. Dans ces conditions, la métropole d’Aix-Marseille-Provence n’a pas méconnu les 


dispositions précitées en décidant de recourir à un marché global sous forme de deux marchés 
attribués au même candidat portant l’un sur la fourniture du matériel avec la métropole d’Aix-
Marseille-Provence qui en sera propriétaire et l’autre sur la maintenance de ce même matériel avec 
la RTM qui en assure son exploitation. 


 
10. En troisième lieu, aux termes de l’article 53 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative 


aux marchés publics : « Lorsqu'une offre semble anormalement basse, l'acheteur exige que 
l'opérateur économique fournisse des précisions et justifications sur le montant de son offre. / Si, 
après vérification des justifications fournies par l'opérateur économique, l'acheteur établit que 
l’offre est anormalement basse, il la rejette dans des conditions fixées par voie réglementaire. / 
L'acheteur met en œuvre tous moyens pour détecter les offres anormalement basses lui permettant 
de les écarter ». Aux termes de l’article 60 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics : 
« I. - L'acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre 
lorsque celle-ci semble anormalement basse eu égard aux travaux, fournitures ou services, y compris 
pour la part du marché public qu'il envisage de sous-traiter. (…) II. - l’acheteur rejette l’offre: / 1° 
Lorsque les éléments fournis par le soumissionnaire ne justifient pas de manière satisfaisante le bas 
niveau du prix ou des coûts proposés (…) ». 


 
11. Il résulte de ces dispositions que l’existence d’un prix paraissant anormalement bas au 


sein de l’offre d’un candidat, pour l’une seulement des prestations faisant l’objet du marché, 
n’implique pas, à elle-seule, le rejet de son offre comme anormalement basse, y compris lorsque cette 
prestation fait l’objet d’un mode de rémunération différent ou d’une sous-pondération spécifique au 
sein du critère du prix. Le prix anormalement bas d’une offre s’apprécie en effet au regard de son 
prix global. Il s’ensuit que le marché en cause étant un marché global divisé en deux prestations, la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence n’avait pas, au titre de l’offre anormalement basse, à apprécier 
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les offres distinctement selon le marché M1a et M1b ainsi que le soutiennent les sociétés requérantes, 
la différence entre les deux offres étant au demeurant de 2,38 %. 


 
12. Il résulte de tout ce qui précède que la requête la société Construccionnes y auxiliar de 


ferrocarriles (CAF) et la société Thalès six GTS France SAS doit être rejetée. 
 
13. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 


que soit mis à la charge de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et de la RTM, qui ne sont pas la 
partie perdante, le versement d’une somme au titre des frais exposés par la société Construccionnes 
y auxiliar de ferrocarriles (CAF) et la société Thalès six GTS France SAS et non compris dans les 
dépens. Il y a lieu, en revanche, sur le fondement des mêmes dispositions, de mettre à la charge 
solidaire de la société Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles (CAF) et de la société Thalès six 
GTS France SAS une somme de 3 000 euros au bénéfice respectivement de la métropole d’Aix-
Marseille-Provence, de la RTM et de la société Alstom. 


 
O R D O N N E : 


 
Article 1er : La requête de la société Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles (CAF) et de la société 
Thalès six GTS France SAS est rejetée. 
 
Article 2 : la société Construccionnes y auxiliar de ferrocarriles (CAF) et la société Thalès six GTS 
France SAS verseront solidairement une somme de 3 000 euros à la métropole d’Aix-Marseille-
Provence, à la RTM et à la société Alstom au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête, enregistrée le 27 novembre 2019, le syndicat FSU Territoriale 13, 
représenté par sa secrétaire générale, demande au juge des référés du tribunal, statuant sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, de prendre toutes mesures 
nécessaires afin de suspendre, en tant qu’ils font obstacle à l’exercice du droit de grève pour la 
journée du 5 décembre 2019 et ultérieurement, les effets de la note distribuée le 25 novembre 
2019 aux agents des écoles par le directeur général des services de la commune d’Aix-en-
Provence et du refus, daté du 26 novembre 2019, de la retirer. 


 
Elle soutient que : 
 
- l’urgence est caractérisée par le faible délai qui sépare la distribution de cette note et la 


journée de grève nationale interprofessionnelle programmée pour le 5 décembre 2019, alors 
qu’un préavis de grève portant sur des revendications locales a également été déposé ; 


- cette note et le refus de la retirer portent une atteinte grave et manifestement illégale au 
droit de grève, dès lors qu’elle impose à tous les agents d’exercer leur droit dès leur prise de 
service et jusqu’à son terme, alors que le préavis déposé localement ne porte que sur la plage 
horaire de 11 heures 30 à 13 heures 30 ; 


- en imposant aux agents d’exercer leur droit de grève dès leur prise de service et 
jusqu’à son terme, sans savoir si le nombre de grévistes dans les écoles pourra entrainer un 
risque de désordre manifeste dans l’exécution du service, cette note porte une atteinte illégale au 
droit de grève. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 novembre 2019, la commune d’Aix-en-


Provence, représentée par Me Lonqueue conclut à titre principal au rejet de la requête, à titre 
subsidiaire à la suspension partielle de la note en tant qu’elle prévoit que « (…) il conviendra, au 
regard des grèves horaires, d’être vigilants et de respecter l’exercice de votre droit afin qu’il se 
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constitue, lorsque vous vous déclarez gréviste comme le définit le texte, « dès votre prise de 
poste et jusqu’à la fin du service », et en tout état de cause à ce qu’une somme de 2 000 euros 
soit mise à la charge du syndicat FSU Territoriale 13 au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
 
Elle fait valoir que : 


 
- la note de service contestée ne porte, en elle-même, aucune atteinte à l’exercice du droit 


de grève des agents des écoles de la commune d’Aix-en-Provence et se borne à rappeler les 
dispositions législatives en vigueur ; 


- en prévoyant que l’autorité territoriale pourra imposer que les agents des services des 
écoles exercent leur droit de grève dès leur prise de service et jusqu’à son terme, la note de 
service contestée ne fait ainsi que rappeler les dispositions de l’article 7-III de la loi, et 
l’intention de l’autorité territoriale d’imposer l’exercice du droit de grève sur l’ensemble de la 
période de service, conformément aux prévisions de la loi dans les services d’accueil périscolaire 
et de restauration scolaire ; 


- en mettant en œuvre une prérogative qui lui est expressément reconnue par la loi, la 
commune d’Aix-en-Provence ne peut être regardée comme portant atteinte à une liberté 
fondamentale. 


- cette décision n’est entachée d’aucune illégalité manifeste, dès lors que l’autorité 
territoriale a le pouvoir de règlementer l’exercice du droit de grève ; 


- en l’absence de tout préavis de grève régulièrement déposé, le syndicat requérant ne 
peut donc justifier d’aucune urgence justifiant l’intervention du Juge du référé-liberté ; 


- les mesures prises au terme de la note sont justifiées par des motifs impérieux d’intérêt 
général, tenant à l’exécution du service public et à la sécurité des enfants confiés aux services 
communaux. 


 
 


 
Vu les pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- la Constitution, notamment son Préambule ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 ; 
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du tribunal a désigné Mme Menasseyre, vice-présidente, pour statuer sur 


les demandes en référé en application de l’article L. 511-2 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience ;  
  
Au cours de l’audience publique du 29 novembre 2019 à 14 heures tenue en présence de 


Mme Sibille, greffière d’audience, Mme Menasseyre a lu son rapport et entendu : 
 
- les observations de M. Capus, pour le syndicat FSU Territoriale 13 qui conclut aux 


mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens qu’il expose et développe oralement ; 
- les observations de Me Sonia Oussmou, substituant Me Lonqueue, pour la commune 


d’Aix-en-Provence, qui reprend les moyens de défense exposés dans son mémoire, qu’elle 
expose et développe oralement. 
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La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d'une 


demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public aurait porté, dans 
l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés 
se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». 


 
2. Il résulte de l’instruction que le directeur général des services de la commune d’Aix-


en-Provence a fait distribuer, le 25 novembre 2019, une note adressée aux agents des écoles, 
dont l’objet était d’expliciter aux agents les modalités d’application, au sein de la commune, de 
la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique dans ses dispositions relatives au 
droit de grève. Son auteur y indique que le texte prévoit que l’exercice du droit de grève en cours 
de service entraîne un risque de désordre manifeste dans l’exécution du service et en déduit 
« qu’il conviendra, au regard des grèves horaires, d’être vigilantes et de respecter l’exercice de 
votre droit afin qu’il se constitue, lorsque vous vous déclarez gréviste comme le définit le texte, 
« dès votre prise de poste et jusqu’à la fin du service » ». Le syndicat FSU Territoriale 13 a 
demandé, le 25 novembre 2019, au directeur général des services de retirer cette note. Le 
26 novembre 2019, le directeur général des services, après avoir précisé que les agents des écoles 
devaient désormais exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu’à son terme, a refusé de 
retirer cette note.  


 
3. Il résulte des débats tenus lors de l'audience et n'est plus sérieusement contesté que le 


syndicat requérant a déposé un préavis de grève locale portant sur le jeudi 5 décembre, de 11 
heures 30 à 13 heures 30. Eu égard au délai de 48 heures comportant un jour ouvré imparti aux 
agents pour déclarer leur intention de participer au mouvement et à la portée de la note contestée, 
sa diffusion et le refus de la retirer créent une situation d'urgence justifiant l'intervention du juge 
des référés statuant sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative.  


 
4. Aux termes de l'article 7-2 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 


relatives à la fonction publique territoriale, issu de la loi du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique : « (…) / II.-Dans le cas où un préavis de grève a été déposé dans les 
conditions prévues à l'article L. 2512-2 du code du travail et en vue de l'organisation du service 
public et de l'information des usagers, les agents des services mentionnés au I du présent article 
informent, au plus tard quarante-huit heures avant de participer à la grève, comprenant au 
moins un jour ouvré, l'autorité territoriale ou la personne désignée par elle, de leur intention d'y 
participer. / (…) III.-Lorsque l'exercice du droit de grève en cours de service peut entraîner un 
risque de désordre manifeste dans l'exécution du service, l'autorité territoriale peut imposer aux 
agents ayant déclaré leur intention de participer à la grève d'exercer leur droit dès leur prise de 
service et jusqu'à son terme. / IV.-Est passible d'une sanction disciplinaire l'agent (...) qui n'a 
pas exercé son droit de grève dès sa prise de service, dans les conditions prévues aux II et III du 
présent article. (...) ». Le I du même article mentionne notamment les services publics d'accueil 
périscolaire, de restauration collective et scolaire. Il résulte de ces dispositions que l'autorité 
territoriale peut exiger des agents exerçant leur fonction dans les services d'accueil périscolaire 
ou de restauration scolaire, et ayant déclaré leur intention de participer à la grève, qu’ils exercent 
ce droit dès leur prise de service et jusqu’à son terme, et peut donc légalement leur interdire 
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d'interrompre leur travail en cours de service. Cette limitation est toutefois subordonnée au 
risque de « désordre manifeste » dans l’exécution du service, c’est-à-dire à un risque de 
perturbations qui résulteraient vraisemblablement de l’interruption soudaine du service en cours 
d’exécution.  


 
5. Il résulte également des dispositions précitées que les agents ayant l'intention de 


participer à la grève en informent l'autorité territoriale au plus tard quarante-huit heures avant 
cette participation. Cette autorité est ainsi mise en mesure de déterminer si le nombre des agents 
grévistes permet ou pas le maintien d'un effectif suffisant pour garantir la continuité du service 
public, ou si, au contraire, il existe un risque de désordre manifeste dans l'exécution du service, 
tel le risque de l’absence de repas servis aux enfants accueillis dans les écoles. Dans l'hypothèse 
où un tel risque peut exister, l'autorité territoriale a la possibilité d'imposer aux agents ayant 
déclaré leur intention de participer à la grève d'exercer leur droit dès leur prise de service et 
jusqu'à son terme. En revanche, avant l'expiration du délai imparti aux agents pour faire 
connaître leurs intentions, l'autorité territoriale, qui n'a, par construction, pas pu se livrer à cette 
appréciation, ne peut légalement imposer à des agents, qui n'ont d'ailleurs pas encore déclaré leur 
intention de participer à la grève, d'exercer ce droit dès leur prise de service. 


 
6. Au cas d'espèce, il ressort tant des termes de la note du directeur général des services 


de la commune d’Aix-en-Provence distribuée le 25 novembre 2019 que des termes de sa réponse 
à la demande de retrait présentée par le syndicat requérant et des débats tenus en audience que, 
indépendamment de toute appréciation de l'absence ou de la possibilité d'un risque de désordre 
manifeste lié à l'exercice du droit de grève, la commune d'Aix-en-Provence entend imposer à 
tous les agents des écoles ayant l'intention de participer à la grève d'exercer leur droit dès leur 
prise de service et jusqu’à son terme. En indiquant faussement aux agents des écoles, avant 
même de connaître leurs intentions, que la loi leur imposait désormais de se déclarer gréviste dès 
leur prise de fonctions, la note attaquée est manifestement illégale. Eu égard d'une part, aux 
sanctions disciplinaires prévues par le IV de l'article 7-2 de la loi du 26 janvier 1984 lorsque 
l'agent n'a pas exercé son droit de grève dès sa prise de service, et, d'autre part, au caractère 
proportionnel à la durée de la grève des retenues salariales opérées, cette note, alors même 
qu'elle n'interdit pas aux agents qui entendent exercer leur droit de grève de le faire, a pour effet 
de les en dissuader en portant à leur connaissance des informations erronées. Ce faisant, elle 
porte une atteinte grave à la liberté fondamentale que constitue le droit de grève. Cette atteinte 
n'est, contrairement à ce que soutient la commune, pas justifiée par les nécessités tenant à 
l’exécution du service public et à la sécurité des enfants confiés aux services communaux, dès 
lors que la loi a désormais défini les modalités de conciliation entre le droit de grève et ces 
nécessités, et que la note en cause, et le refus de la retirer, contreviennent à ces modalités. 


 
7. Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’ordonner, sur le fondement des dispositions 


précitées de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, la suspension de la partie en 
litige de la note distribuée le 25 novembre 2019 aux agents des écoles par le directeur général 
des services de la commune d’Aix-en-Provence et du refus, daté du 26 novembre 2019, de la 
retirer. La présente décision ne fait pas obstacle à ce que, une fois informée par les agents des 
écoles de leur intention de participer à la grève, et s'il apparaît alors que l'exercice du droit de 
grève en cours de service peut entraîner un risque de désordre manifeste dans l'exécution du 
service, l'autorité territoriale impose aux agents ayant déclaré leur intention de participer à la 
grève d'exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu'à son terme. 
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8. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
ce qu'une somme soit mise à ce titre à la charge du syndicat FSU Territoriale 13, qui n’a pas la 
qualité de partie perdante. 


 
 


O R D O N N E 
 
Article 1er : En tant qu'ils prévoient que les agents doivent désormais exercer leur droit dès leur 
prise de service et jusqu’à son terme, indépendamment de toute appréciation d'un risque de 
désordre manifeste dans l'exécution du service, la note du directeur général des services de la 
commune d'Aix-en-Provence distribuée aux agents des écoles le 25 novembre 2019 et le refus de 
la retirer sont suspendus. Cette suspension ne fait pas obstacle à ce que, une fois informée par les 
agents des écoles de leur intention de participer à la grève, et s'il apparaît alors que l'exercice du 
droit de grève en cours de service peut entraîner un risque de désordre manifeste dans l'exécution 
du service, l'autorité territoriale impose aux agents ayant déclaré leur intention de participer à la 
grève d'exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu'à son terme. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune d'Aix-en-Provence au titre de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  


 







